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SOMMAIRE.
MjEtt RE df. Dont Bernardin au
^deiir de VUniverpU de Cordoue

, & ce
§m lui en écrit l'Fvéque du Tucuman. Sa
induite â Sanufé & â Corrientcs. Corn.
mnt il en ufe à l'Jgard des Jéfuiies. Sonmme publique à l'Afomption. Sa prife de
P^Mepon. Une partie du Chapitre s'y op.
ffofe, & va faire l'Office djns l'EAir, $^
ColU^e. L'Evêaue fe concilie de plus en
pjtujon Diocèfe. Ses pratiques /ingulieres
et dévotion. Caradere du Gouverneur deU
Prm^mce. Les Pères de Saint François ^
ditUrent contre VEvéque. Démarche irré-
gulure du Prélat. Ses Ordinations encore
pim irrcgulieres. Hteut faire lapaix avec

Tome III, j^.
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les Giiaycurus, & en haptife quelques-uns
fans injtruélion. Il fait abattre le Couvent
de Saint Dominique. Il . reçoit fes Bulles
par fan Neveu , Religieux de Saint Fran^
çois. Conduire de celui-ci pendantfonvoïa'
ge. Rupture entre l'Evêque & le Gouvtr-
neur. Complaïfana de ccmi-.ci. Sondéfin^
tércjfement mal récompenjé. Il

^fl excommu-
nié^ & infulté par le Père Je Cardenas. Juf-
qu'où il porte fon reffentiment. Il efl ex-
communié de nouveau. L'Evêque paroît
vouloir fe concilier les Jéfuites. Leur con~
duite à fon égard. Ce que l'Evêque écrit
au Roi en leur faveur. Il les veut charger
d'une Cure Indienne II les rend odieux
par fes louanges. L'Evêque & le Gouver-
neur plus brouillés que jamais. Violence
exercée par celui-ci contre' le Père de Car^
denas. L'Evêque met la Ville en interdit.
Lettre de l'Evêque du Tucuman à ce Pré-
lat. Confufion dans la Capitale. Ce qui fe
fajfe entreJ'Evcque & les Jéfuitec. Le Pré-
lat fe difcipline dans une Proceffwn publi-
que. Ce qu'on en penfe. Ce que l'Evêque
du Tucuman lui en écrit. Il annonce la
mon d'un MiJJïonnaire comme s'il l'avoit
apprife par révélation. Son entreprife contre
le Gouverneur ; ce qui en arrive. Jls'aigrit
contre les Jéfuites. Le Gouverneur eft ab-
fousjar des Arbitres , qui font défavoués.
Le Gouverneur efl abfous de nouveau. Les
Jéfuites refufent d'approuver les Ordinans.
Nouvel Interdit de la Capitale. L'Evêque
& le Gouverneur portent leurs plaintes ré-
ciproques

à^ l'Audience roïale des Charcas.
Le Prélat à Yaguaron, Sa conduite violente
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délité par les Afpirants aux Ordres, Il fe

prétend infpiré pour perfécuter Us Jéfuites,

De quoi il Us accuje.

Sfi

lettre de D.

Bernardin au

P. de Boroa

,

& de l'Evê-

qucduTuGU-
nian à tePré-

D.Om Bernardin ne refta pas long^

tems à Cordoue après le refus que lui eut

fait le Pcre de Boroa d'approuver fa Con-

fécration, & jufqu'à fon départ de cette

Ville , il difllmula affez bien le rcflenti-

mcnt qu'il en avoit ; mais il ne fut pas

plutôt arrivé à Santafé ,
qu il écrivit à ce

Redeur une Lettre , datée 'du i} de Fé-

vrier 1^41 , fi dure & fi outrageante que

l'Evêque du Tucuman en fut fcandalifé , &
lui en écrivit en ces termes, as J'ai ap-

3» pris , Monfeigneur , par d&s Habitans

a> de Cordoue , que les Jéfuites de cette

n Ville avoient rendu à V. S. illuftriflîme

3> tous les honneurs qu'ils vous dévoient ,

99 & tous les (ervicesqui dépendoient d*eux,

99 & que cependant vous avez écrit de

9> Santafé à leur Rêveur une Lettre que

» j'ai vue .\ . En vérité , Monfeigneur ,

»3 cette Lettre ne convient nullement à la^

8D gravité & à la modeftie d'un Evêque,

et & ce n'eft pas ainfi qu'on doit écrire à

», des Religieux . ., Je vous afTure que

?• j'aurois fouhaité de çoijnoître moins vo-

03 tre écriture , afin de pouvoir me perfua-

P3 dcr que cette Lettre ne venoit point de

n vous. Confidercz , je v^s prie , à quoi

>} doivent aboutir de tels %mmencemens.

9» Je vois que le mal a déjà pafie avec

»j vous jufqu'à Saint-Jean de Corrientcs

,

,> & je ftc Igis jufqu'où il pourra s'étendre
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a s'étendre

D* Paraguav. Lh. X. , .

« dans la fuite
j mais à en iujrer par les —'apparences, je m'attends à ^\oi/que!^^^

P^urorr'"^ extraordinaire
5 ca?qu.peut-on efpcrer après les termes donr

" uTleTdaïr^^'^^-.^-- ^nt^o^^^^^

- ene/r & 1,^"' ?'^'''''^ ^onfei-

- fi au fordrde'î^'''
^^5^^^^"^^^ comme

- verez'vts qu; vo^'e "0!:^^" "^"^

- mencé furie P^agur, N ^fa l^^a^utT» le prmcipe en dofc être plus an ien II

.. loin t ^°^^P^g"^e vient de plus

Z i°'"
' ^ <î"e vous la portiez dans \l

réputation de fainre// ^ î ^l^ Scande D. Bernardi»

ccfe, qui fe trotoit ft/frr"û:/T,"°'*"

i
toit ''j!Lr°;

-ràiS'f" ^"t"^-
; ail Pérou. H s'„rZ fcsMilTions

î«:èfe, l?Zt ^^J""'"^
Ville de ce Dio-

remperp':„;rerfr„.^e^:<^5r'-aif- .

«m'ç«de„,B:ïT,s%svr;i'
A iij
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1^41-4 3.
rencontre. Elles porroient deux Députds de
i Ailomption, c|ui après Tavoir complimenté
au nom de tous les Ordres de la Ville , lui
prclcnterent toutes fortes de rafraîchifle-
Bfiens.

Ces deux Barques furent bientôt fuiviesje plufïeurs autres, remplies de PerfonneS

Z T ^^'"^^"on
> attirées par l'impa-

lence de voir un Evêque dont on publioit
tant de merveilles. La nuit approchant , il
J^es pria de fe retirer un peu, parcequ'il

Lvm ^^^" liberté, &les Députéide

ch.W ' f^°^S"f <îf
l"i

. & qu'ils étoienc
chargés de veiller à la sûreté de fa Per-sonne

,
mais qu'ils auroient la plus nrrande

attention a ne pas troubler fbn "icpos.

Tri' • j
"î-^'^'' ^^ ^^ "^^^

' i^s furent très
torpris dcic voir éveiller par une loneut& rudedifcipline que fe donnoit le Préllt:& comme k même «hofe arriva les nuits

vZrTV ^ ^^'^"^ ^"i°"^^ ilcélébroit
Pontifecalement les divins Myftercs, lesdeux bords du Fleuve & les Campagnes
voifines retentifToient des bénédidions que
lui donnoient a Tenvi les Efpagnols & les
Indiens. P ufieurs même fe hâtèrent d'aller
annoncer a la Ville l'arrivée d'un fécond
Saint Thomas (i), qui marchoit fur ks
tra^ces du premier Apôtre du Paraguay.

-T'-r vi, ""^o
P'^ ^ ferre à quatre li?ues de la

^fde: ir Ss' ?esTl-'"^
uni Métairie des Je-

SiKces.
"^^- ^^5 Rehgieux q^ui en avoient été

Comment il

Jatr'iwi«'«L'î''^
'^'^ îî"' '^Suay que S. Thomas yia tradition ecoit au Pa- avoit piêché l'Evangile.
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e des Jé-
oient été
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^

DU Paraguay. Z/V. X. 7
prévenus sV étoient rendus pour l'yre- .

qmeur fir
' f^^^^^pris de l'accueil ^^4^-4^.-

tout /.n '/''' '^' ">oroient rien detout ce qui s étoit pafl'é à Cordoue. Mais

Lfi ?V?'"»f'?^-^^^°"^ pour en ufainf, refolu quM étoit de prendre po/rcf

te^""^"^^^^ ^^' qu'il feroit afrWé à

^'^'ft, qui eft la Paroinî 5", l'c - î'?'

I
P"is à la Cathédrale Ônl ''^•^;'^^W,

' Mcfli & prêcha !' î^ • "'"* '* '^''''"d'-

dîner. />„,?. 1^°'S r'^ïf t"""
^"*'

[i'n nepeut ère vud ffnZ. J''"""'S'
Inture

eft défaireU volZTl"- ,
^'' l""'-

''°^" "' "•
'

«>^auon jufqu'a Vêpres ; & l'of!
A iiij



HISTOIRE
iC^i-AU ^^^ ^"^> »^ ^«t conduit à fon Palais aveé

un redoublement d'acclamations.

FoiUon/'.
On n-avoit pourtant pas compté que

^ jafqua 1 arnvde de Tes Bulles il prétendît
avoir aucuns pouvoirs, que ceux qu'il ticn-
droit du Chapitre de la Cathédrale ; mais
^" ^"^."*'"^P^- îl ^e mit par voie de fait
en poflefïion de toute la Jurifdiclion Epif-
copale

, & cela fans avoir gardé aucune
tormalite, fans avoir préfenté le Brevet du
Roi, ni alTemblé le Chapitre, ni prêté le
ferment de fidélité. 11 crut qu'il fuffifoit
d avoir célébré pontificalement la MefTc
dans la Cathédrale, & d'y avoir reçu les
loumiffions de toute la Ville par le bai-
fement des mains. Il nomma aufli-tôt pour
fon Provifeur & fon Vicaire général le
Chanoine D. Chrillophe Sanchez

, qui sou-
vernoit le Diocèfe depuis la vacance du
Siège.

^{vifiondans Cette conduite furprit tout le Chapitre

1: fuief
"' ' ^e Tréforier Dom Diegue Ponce de Léon

;J • & le Chanoine D. Fernand Sanchez lui fi-
rent même fur cela des repréfentations j
mais il leur répondit qu'il étoit leur Evê-
que & leur Pafteur , & qu^il favoit ce qu'il
devoit faire. Ils ne répliquèrent point ;
mais. ils firent affembler le Chapitre pour
délibérer fur le parti qu'il y avoit à pren-
dre. Les fentimens furent partagés : quel-
ques Chanoines furent d'avis .^u'il falloit
fe foumettre à l'Evéque, & entraînèrent
tout le bas Clergé ; les autres lui firent
lignifier un Ade d'oppofitiou, & protefte-
rent contre tout exercice de Jurifdidion
^uilpourroit faire. Ilievoit s'y attcudre^



BU Paraguay. Lh. X. ^wr ils l'en avoicnt pr^^-vcnu lorfqu'il hoxt — .

d a tendre a fe porter pour leur Evéque
quil eût reçu fes Bulltf ofin J-^ ^ »

ceux au T ''"'• ^^'' '^ "^ ^'^'r^^^it àceux qu, lui rappelloient ce qu'ils luiavouent écnt
, qu'en faififfant le^ur reve^nu

.
îls eurent recours au Métropolitainqui leur en donna la main-levée. ^ '

la pkT'îîorhrV"'"/ ^" ^¥P"r^ étoitIesOppor.«»

Doien & le Tréfoner , elle crut devoir l d«a"^r«>&
leparer de l'autre danc U ^'uu • ,

vont faire

l-Office divin. Z..Z i " *^"°" •*=
'P?" «-^

emC- iS "'^' 1« autres furent un peu Tl"'embataffés pour trouver „ne Editi
"

f-,"
=

partent s'acquitev^^de ce devoir, les CurJ
'"'"•

felSt I 'Jl"'* J?""« avoicnt leurF-eli-

«.oins devoir k ^ffo^, ^"l, ™^ "^^f^

|asraccordef'<^:;;L:%;;?t;n^«-

»en coté, U vicqa'it menoitf
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Histoire
plus rafrcrmUToit de plus en plus ropinion

_

avoit conçue d'abord de Ton émincnte fain-

tcté. Il alloit tous les jours de ^rand ma-

tin à la Cathédrale , accompagné de tout

ion Clergé i
les Prêtres difoient la MefTe ,

& il les entcndoit toutes à genoux , ilcé-

lébroit enfuite pontificalement la Tienne ,

fe tournoit après TEvangile vers le Peu-

ple , auquel il faifoit une exhortation pa-

thétique & toujours femce de traits frap-

pants j puis il prononçoit à voix haute des

prières
,
que Ton répétoit après lui : après

TElevation il fc mettoit à genoux , & com-

mçnçcit une prière à Jefus-Chrift cache fous

les Efpeccs facramentelles ,
que les AlTif-

tans continuoient jufqu'à la Communion.

L'Office fini , il diftribuoit des Indulgences

• & des cordons de S. François , ou d'au-

tres chofes de dévotion ; il y avoit cepen-

dant quelque variété dans ces pratiques , &
le Peuple le reconduifoit toujours en foule

jufques chez lui , rendant grâces à Dieu de

lui avoir donné un fi faint Palleur.

Ses ratî «es
^^ commença aufli bientôt à prendre la.

«uguUerel de coutume de dire tous les jours deux Mefles

,

pié'cé. & il n'en apportoit point d'autre rai Ton

que l'utilité & la commodité du Public

,

quoique cette raifon ne paroiiTe pas avoir

été fufîîfante dans une Ville où il y avoit

un afTez grand nombre d'Eglifes & beau-

coup de Prêtres. On aflure même qu'il

continua d'en ufer ainfi à la Plata fous les

yeux de fon Métropolitain , lorfqu'il y fut

cité à comparoître par l'Audience roïale. Il

imaginoit auflfi tous les jours quelque cho-

fe die aotiveau pour frapper la Multitude.

K
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^
Tantôt on le voïoit marcher nus pic^s ,
iiir-tout dans les Procelfions , & cliarci
lurfcs épaules d'une pefante Croix j tantSt •

environné d'Indiens
, portant une Chaflede rehcjues. D'autres fois il alloit par les

nies & dans les Campagnes
, portant leS. Sacrement & donnant des bénldi^ions ,pour détourner difoit-il , les maladies , &pour donner la fertilité à la terre. Il ini\ttu^ un exercice de préparation à la mort

,

<]m conimençoit vers la fin du jour, & i»

afliltoit affidumcnt, & promcttoit à ceuxqui s y trouvoient les premiers , des Mcffes
<^es Jeunes & des Pétutencesà leur infa^!

ou',I r. "r^ ^ T °'' ^^^" ^«""é avis

cTs Afll '^u^''
de grands défordrcs dans

gea rien
''

'
''''''^^ "''''''''^' ^ '''' '^'^'''

danî TJ'- ^'J^'?'''
S""'' ^ "^"^ ^^ "i«"-e Caraftcre^fu '

«an. Us inrcrcts D. Gregorio de Hirof Gouvcineur
tiola

, Gouverneur de la Province CVmir "*' ^^ ^'''^'*'*"

un ancien Officier
, né au Chili /od il avo

"'

^rviavecdimnaion:ilétoitfor Lw^& mcntoitde l'éne, avant un ^.ra "
" '

d honneur de probité & de rel*
'

-

vis-a-vis d'un Evêque , de 1""

avefoui o'
^- ^^"^^^^'V^^^^^ardenasavec qui on ne pouvoit

"'"^ ' '
"

tant que Ton foufcrivoit av
ce qu'il vouloit , il lui au,
lumières & de léfolutioiî
deux qu^ités il ne fut , „
rang avec dignité-, .ni conn

A
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ti' Histoire
l«4i-4.i ? ^^^ bornes de fon pouvoir , ni cmploïcr

'^^' à-propos fcs forces & fon autorité. Le Pré-
lat

, pour fc l'attacher , ou pliîcôt pour ic

fubjiigucr, commença par lui rendre des

honneurs auxquels il ne s'attendoit pas.

Toutes les fois que D, Gregorio venoit à
l'Eglife 5 .il quittoit (a place pour aller le

rcccvo.r à la porte , & il en ufoit de mê-
me dans les i:ommencemens avec le Père
François de Hinortrofa , Religieux de Saint

Auguftin , & îrere du Gouverneur. D. Gre-
gorio païa ces politefl'cs de quelques com-
plaifances qui n'ctoicnt pas toujours bien
jplacécs , Se dont l'Evéque fe prévalut : auffi

cette bonne intelligence dura-t-elle allez

peu ; elle auioit pu faire le malheur de la

Province , & la rupture lui fut encore plus

funefte.

Saint ^'pran-
Cependant la féparation de la plus grande

çois fe dcc'a- P-^rtie du Chapitre de la Cathédrale inquié-
lem conttetoit beaucoup Dom Bernardin de Carde-
L'iivêij^ie. nas , & dès qu il fe crut afiez autorifé par

la vénération qu'on avoir pour lui dans la

Ville , il fît une nouvelle tentative pour
obliger les Oppolkns à reconnoître fa Ju-
rifdidion. EUe ne produifît qu'une féconde

proteftation de leur part ,, & il en fot mor-
tifié 5 beaucoup moins cependamt que du
procédé de quelques Religieux de fon Or-
dre

, qui, non contens de penfer comme
ces Chanoines fur irrégularité de fa prife

de poffellîon , ne parloient de lui que comr
Bie d'un ambitieux , d'un hypocrite , & d'ua

Homme à qui tout étoit bon pour fe faire

k réputation d'un Saint. Le meiljeur moïer»

4e léfuter ces difcouis , étoit cR. le^ ové-

*»

aïk



i cmploïcf

c. Le Pié-

ic pour le

endre des

uloic pas.

vcnoit à
ir aller le

ut de mê-
c le Père

X de Saint

:. D. Gre-

:|ues com-
jours bien

ilut : aufli

elle afl'cz

icur de la

ncore plus

lus grande

le inquié-

ie Carde-

itorifé par

li dans la

,tive pour
:re fa Ju-

e féconde

1 fut raor-

t que du
z fon Or-
;r comme
z fa prife

que comr
e , & d'ua

r fe faire

;ur moïer»

[ les mc-

Dt/ I^ARAGUAY. LÎV. X.
prifer & de les foufFi

M
nnKi. • r'AT"'.."',"""'^

^^^^ ""^ Mainte &noble mfenfibihté. D. Bernardin ne le prit • • -

^ue par-la ,1 dégradoit fa dignité, & fc
JicttoK au niveau de ceux qui dévoient^onner aux autres l'exemple di refpeft dûa (on caradere. Il fit plus'j comme ces Re"i^gieux avoient eu quelque d(fmêlé avec

fare £r' ^^ j.^^^a pbs que jamais de^a,rc beaucoup damitié à ceix-c, & a'enparler publiquement avec éloge

à lurvot"/'"!,"'
saccoutumoient poim Bém^rchea lui voir dire deux Mdfes tous les jours i'^'^g"!'"» de& quelques-uns de ceux qui lui étoient^'^'^^»^'les plus attachés, l'avertirent de ce qu'on

Qui^'n^irt'"^ ^ ^^^^- " ^-"^ rendît

3ne Ame du P"
^'"'^^^

'
^"'^^ "^ ^^^^-^une Ame du Purgatoire, & qu'il y avoit

u etoit Pape dans fon Dioccfe & en droit

vifer^r'»'''" '"S""" être du r
Kxte quilnavoit pas afe de Prêtres courdonner des Curés à toutes fes Pa SffesJ r&mt en 6 Perfore plufieurs Cures

"
dont ,1 t.roit l'honoraire

; mais comme iipt pouvoir pas les deflirvir toutes «, L-
& m'™' '.'' 'H°"

«"S'i« tantôt danU'une&
.

tantôt dans l'autre , de forte qu'il chan!

» mî'Sro^ '™^ gtancles Vlfes'îe-wcme jour. On en murmura.; mais ce oufChoaua.ffirtout bien du monde , c'èftn^'àb fin de la première U donnoit fon Ca£V. néto.tpas pur.fié, àun jeuneG« o"!»BW Is îott« daus^'Eglifc cl iu„«ifc
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Ses Ordina-
tions encore
plus iircgii-

licrcs.

Il veut faire

la paix avec

IcsGuaycurus

& en baptife

quelques-uns

fans les inf-

tiuire.

14 Histoire
chanter fa féconde MefTc , & qu'on vit
plufieurs fois cet Enfant s'amufcr en che-
min avec fcs Camarades en tenant le Ca-
hce à fa main.
On fut encore plus fcandalifë , quand

on lui vit conférer les Ordres facrés à de
jeunes gens qui n'avoicnt point r.îge re-
quis par les Canons , ou qui ne favoient
prcfque pas un mot de Latin , & n'avoient
point d'autre mérite que de parler une Lan-
gue Indienne. Plulieurs étoient même dans
des empcchcmcns d'irrésçularité , dont il

n'avoit pas le pouvoir de les rck'vcr. Quel-
ques-uns n'éroient point de l'on Diocèfc
& n'avoient point de Dv-mifToires. Enfin ,
la plupart étoient admis fans examen, quoi-
qu'il y en eût , qui avoient été diffamés en
matière de mœars. Mais outre que D. Ber-
nardin croïoit avoir tout pouvoir , il re-
gardoit l'Ordination comme un nouveau
Baptême , & on le vit folliciter des Hom-
mes chargés de crimes à fc faire ordonner ,
pour effacer, difoit-il , tous leurs péchés.

îl n'y avoir pas long-tems qu'il étoit
arrivé à l'Affomption

, qu'on eut avis que
des Guaycurus

,^
qui depuis quelque tems

avoient recommencé leurs hoftilités
, pa-

roiffoient difpofcs à la paix , & que leurs

Députés étoient fort proches. L'Evéque fe

mit dans la tête qu'il n'appartenoit qu'a lui
de traiter avec ces Barbares, & il le décla-
ra publiquem> :, Cet.e prétention furprit

le Gouvcrnerr, c.v.l iïant pt ua faire en-
tendre raifon , prit le parti de le laifîcr

faire. Le Prélat fe revêtit de fes habits pon-
tificaux 3 & alla , la mitre eu tête & la

llfei
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îufout':''r^"'^'''^°"^^"^"'Guaycu.
l aV '^'^°'^"f avancés jufques fur le

air an .^' rapprochèrent de lui d'un

?à nll r^^l^ fe
-'"^^ nu'i' n'en

iv,;.r
"'"'°"''=

''^ f'"" '"ivre P-ir un

I
'":<-

,
X piccc a piccc , route ccrrc ^^„J jation pontificale. Le VréhtdTrl - 7'

'« yoùnt autour de h'i L „;> I

"'^ '

l'gion
, les exhotta à bien vivre avec 1«

Sa"t \% t,!^T ' ^-^rrHo ':
1 paix à I^ p/ ^ \

^^'^°^^ ^<^ donner laJ pajx a la Province de PnrKTnrjv ^., r r• tomber l^c .,. j
'^'*^['"^y

5
en faihinc

<l4reu^FC™iV''"'"^""''='"«P'-

J Ville fi on n-^ eû'\4\'Sïirfa ! SS?."
a'aint. Les Rclieieux de S Domirir,,- '7 "''!'"=•

fîtoient ^Mblh à rAfTom,,;-'
""""""l.'»: s^-

ilettres paternes o„T' '^"/ '™'"^=

S^& ciu'ik ri ; ' -^ v"""^"' demandc'es
|i;Î^A •

"°'°>':"i: ^fiurcSs de recevoir

mbtt^e\^r'*Sfo„TU:ir^""'
çf'O.î que

1 Arrêt fero t exécur^î f,

*«' point Les l[ra„?^;l^r.^ri^;

I



I^ Histoire

' ]

* qu^ils le: euiTent reçues , ni fi on leur avoit
l6^x-^^. accordé un nouveau délai j ce qui eft cer-

' tain , c*eR que perfonne ue fopgeoic à les

inquiéter , lorfqu'un jour l'Evêque fortit

de grand matin de fon Palais en rochet &
en camaii , Tceil étinceiant de colère , &
bien accompagné , pprcs avoir envoie dire

au Gouverneur qu^'il le prioic de le venir

joindre.

On ne dit point s'il l'avoit prévenu de

fou JeiTein, mais feulement que D. Gre-

gorio s'étant rendu auprès de lui , il le

pria de l'accompagner au Couvent des Do-
miniquains , pour y mettre en exécution

l'Arrêt de l'Audience roiale contre ces Re-
ligieux. Le^ouverneur , qui n'ofbit plus

le contredire , le fuivit j & quand ils fu-

rent arrivés à la porte du Couvent , TEvé-
que fe la fit ouvrir , entra dans l'EgHfe , en
fit tirer le Saint Sacrement , commanda
qu'on la dépouillât de tous les ornemens ,

qu'on enlevât tous les meubles de la Mai-
M»n y & qu'on abbatît l'une & l'autre. Les
Religieux eurent beau gémir , fupplier , fc

récrier , il ne répondit que par des paroles

fort dures & qui donnoient à entendre qu'it

y avoir parmi eux de grands dcfordres ,,

& cela d'une voix fi haute , qu'on l'entendît

par tout 5 malgré le bruit que faifoit les

Ouvriers , & le fracas que caufoit la chute

des toîcs , des murailles & des planchers.

Il entra enfuite dans une Eglile voifinc

©iu il avoif fait tranfporter le Saint Sacre-

ment , & fe difpofa à dire la Mcflë.. Après

s*étre lavé les mains , il fe tourna vers le.

P«^k ^ & dit : M Vous, voie^ ^ mes £a^
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Il S-t'
^"^ i.V?i^off"r le Sacrifice fans .

" "^«reconfefléic'eftquema confcience i<^4i-43.
«ne me reproche rien

5 je ne me fuis ja-

- fifamtec. Il en écrivit fur le même tona
1 Eveque du Tucuman

, & lui ajouta

iTs RetTe
^' ^'.^^'"^ rigueurenveritout

les Reheieux qu',1 trouveroit coupables
I?. Me chiof Maldonado lui réponAt quefon zele tenoit plus de celui d'Elie

, ^ucde ce ui de Jefus-Chrift
5 que pour lu?"î

croioit nue dans des ProCiiL: Lwnées
'\ ne convenoit pas de faire reviv e&Clames fautes oubliées , ni de punir toute

c^lrff-M^lu^t^^^
'luefquesParti-

::&uLf^^^^

lu même
, & que pour cette raifon le feu

« foi fZ' A ]
^' '?' ^"^^^ ^^ croire queM ion ame eft dans le Ciel « ti;^„ i

lations célcftes îl Jn, v r ^ *^^ ^^^*^- ^

S h?i 1 -
" ''" ''?"" ''^"" Cadavre

; il

îà bi" o^nfl?:"-
''«""«"'eur à porter

Itghfe de rincamation, & officia hvil^i-«e au. funéraiUes qu'il ^ fi°fj;:.
'"™-
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Cependant
, quelque prévenu que Ton

ïl reçoit f
^"'' ^^'^^ ^^ Province en fa faveur

, on com-

Bulics.
^^ niençoit à fake fur fa conduite bien des ré-

flexions , lorfque l'arrivée de fcs Bulles , &
l'appareil avec lequel il les reçut , firent

une diverfion dont il fut profiter. Elles lui

furent apportées par le P. Pierre de Carde-
nas , fon Neveu , & Religieux de S. Fran-
çois , avec plufieurs Brefs que le Pape en-
voie ordinairement aux Evéques des Indes ,
dont les pouvoirs doivent être plus éten-
dus à proportion de leur éloignement

, qui
leur permet moins d'avoir recours à Ro-
me. Il y a bien de Tapparence qu'il n'exa-
mina point d'abord toutes ces pièces avec
beaucoup d'attention , car les aïant en-
volées à un Jéfuite pour les traduire en
Caftillan, parcequ'il vouloir les faire pu-
blier en cette Langue , après que la ledurc
en auroit été faite en Latin , ce Père lui fit

obferver qu'il y étoit exprelTément marqué
que s'il furvenoit quelqu'irrégularité dans
fon facre , il encourroit des cenfures qui
le rendroient fufpens de toutes fes fonc-
tions.

Il prétendoit bieii n'être point tombé
dans ce cas ; mais il n'ignoroit point que
plufieurs Perfonnes ne penfoient pas com-
me lui , & il étoit d'une grande conféquen-
ce de ne leur pas fournir une fi belle occa-
fion de perfuader au Public qu'ils penfoient
jufte. Il remercia le Jéfuite de lui avoir
donné cet avis, & il en profita. Il fit pu-
bliquement lui-même la lefture des Bulles

& des Brefs , & fe donna bien de garde
de rien dire de ce qui pourroit juftifi'er les

%

'I
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foupçons qu'on avoit eus contre lui au fu- T:

"
jet de fon facre & de fa prife de pofTeflîon. '^'^''^h

Ta i '" ^^ ^^S"^^^ Pafteur de iT.gli-

fon D^nT'y ,
Inquifiteur de droit dansion Dioccfc

, CommifTaire de la fainte
Croilade & revêtu d'un pouvoir illimité
dans le rpuituel & dans le temporel. Il neparou pas que le Gouverneur ait témoigné
alois d être choqué de ce dernier mot.^ Il
l avoit cependant bien remarciué

, & il eutbientôt occafion de faire fentir au Prélatcombien fa prétention à cet égard étoi
l^al fondée. Il lui fufcita des affaires, ou
le chagrmerent beaucoup , & dont il à fè-
roit fort mal tiré , s^il avoit eu à faire à

ees ÏT'^r "^^^ '°"""' ^'^"^ ^« avanta-ges & qui fut mieux en profiter.

^

Ce fut le P. de Cardenas qui donna lieu Con^..v.j
!^la première rupture entre^on Oncle &P?et"ciT
1^. Gregoriode Hinofbofa. D. Bernardin ^«"^^ » q«

Pérou en Europ^ne'lui toir^fV^^beaucoup d'honnir
; fon retour d^|L^^^^^en Am^-nque lui en fit e.core moins Irive'a Cornentes II s'y embarqua avec une jeu!ne Femme bien faite ; & pour éviteMefca^dale,

i prit un habit féc^ulier. Qu nd
1 f-it près d arriver à rAiïï.mprion ,^I mit> ficn par-ddîus, & il parut Ls c t éoTpage devant fon Oncle

, qui le reçut aTec

t ^^^!!î°"^^^^tions d"amitié,proportioimées

2 Pl^'^'^y r^ ï'-^i caufoient les Dépêchesdont il étoit Porreiir Tl i i

^^F^-^nes

Palais R, ]ni rt^'^^"y-
^^ ^ ^ogea dans fon^-aiais, & lui affigna les revenus d'une Prc^
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p^.^.^^ j^^ ^^^.^ ^^ ^^^ voïage & à beaucoup

de dépenfes qui ne convenoient pas tou-

jours a fa profefTion. Quelques-uns de ceux

qui compofoient la Maifon de l'Evêque ,

ne donnoient pas un meilleur exemple î

mais le Prélat étoit aveugle fut la condui-

te de quiconque lui avoit voué un atta-

chement fans bornes , & traitoit de calom-

nies tout ce qu'on leur reprochoit.

Rupture en-
-P^u de tems après qu'il eut reçu fes Bul-

trcleGouver-les, le Gouverneur fit mettre en prilon un

neur ôc TE- nommé Ambroife Moralez ,
qui étoit fa-

Têque. milier du faint Office , & avoit eu querelle

avec un Officier ; le bruit courut même
qu'il vouloit le faire pendre. L'Evêque en

fut averti par fcn Neveu ,
qui lui repré-

fenta vivement le droit qu*avoit cet Hom-
me de ne pouvoir pas être traduit au Tri-

bunal féculier. Le Prélat n'avoit garde de

manquer une fl belle occafion d'ufer du

pouvoir qu'il prétendoit bien avoir, en

qualité de premier Inquifiteur dans fon

Diocèfe. Il fortit de fon Palais , tenant le

Corps de Notre-Seigne«r dans un Ciboire

qu'il gardoit toujours dans la Salle ou il

recevoir fes vifites , marcha droit à la pri-

fon, demanda qu'on lui remît le Prifon-

nier ; & en attendant qu'on eut ouvert les

portes pour le faire fortir , il fe fit appor-

ter une table , fur laquelle il pofa le faint

Ciboire , & fe tint là avec toute fa fuite.

Le Redeur du Collège ,
qui l'apperçut

,

alla lui repréfenter que le Corps de Jefus-

Chrift n'étoit point décemment expofé à

la porte d'une prifon , & qu il ne conve-

'i
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,1

"ÏÎPf^^ \ ^»gn"é de fon caraftere qu'il y ,

rcftat iui-meme
: il lui répondit qu'il y re{l 1^4^-43.

jeroit jufqu'à ce qu'on lui eut remis uniiomme qui appartenoit au faint Office , &|u on n avoit pas eu droit d'emprifonner. LeRedleur
, qui le connoilToit incapable dele lailTer perfuader quand il s'étoit misquelque chofe dans la tête, alla auffi!?ô

.
trouver Je Gouverneur

, qu'il engagea fans

î
I Eveque fort content de fa vidoire , r?

I

tourna chez lui comme en triomphe , fans

1
la Vile dune telle démarche ; car chacun

I
en parla félonie parti qu'il avo t pris. Que"

;
ques-uns dirent en badinant qiTil étoit àrouhaiter que l'Evêque & le^Gouverneur^e fuflent pas toujours d'accord, puifqueleur bonne intelligence avoit produit la^dT-
molition d'une Eglife & d'un Monaftere

procure la liberté a un Prifonnier.

ces cZre'rro
'''"' ^^"^^ ^^^'^-^ ^^^ for- Coaiplaîrai.

rZ.
Gouverneur

, crut pouvoir" di Gou-

Mom z^,
1'^'"' qu'on avoit (kifis chez ^r^"""^

^r^ ,

l arrêtant Pnfonnicr , & Dom
tôt la Tonlure & les Ordres mineurs à cet,^i"me pour le mettre enco,^ Vbs^

fliere, & Moialez alla partout la tête le-

jeiueui ne fervit qu'à lui attirer le mépris^e ous ceux qui appartenoient à l'Evêqte
.^^IwinitquekP.deCardenastS^iî^

^
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11 Histoire
fon compte des propos fort infolcns. Le
P. de Hinoftrofa crut devoir rcprcfcatcr

à fon Frère qu'il avoit tort de lailfcr ainli

avilir fa dignité j mais D. Gregorio lui ré-

pondit qu'il aimoit la paix , & qu'il li

préferoit à tout le rdte. Son malheur fut

d'avoir donné lieu en plufieurs rencontles

de juger que fa modération étoit moins
une v^rtu qu'une foiblefTe.

Il ert vrai qu'il fat pouffé à bout d'une
manière qui n'a prcfque point eu d'exem-
ple dans la place qu'il occupoit-, & qu il

ne fe brouilla avec l'Evêque
, qu'après avoir

fait bien au-delà de ce qu'il devoit pour
bien vivre avec lui. D'ailleurs fon défui-

tercffement ne fut jamais équivoque , & il

en donna dans ce même tems une preuve
qui devoit lui concilier pour toujours l'a-

mitié de l'Evéque. Il avoit de fort beaux
chandeliers d'argent , & il fut que le Pré-
lat fouhaitoit fort de les avoir : il les lui

envoïa, & voulut qu'on les lui préfentât

lorfqu'il feroit dans l'Eglife , afin que le

Peuple connût qu'il ne confervoit aucun
reflencimcnt deeeii^ui s'étoit paflcaufujet
de Morâkz. D. Bernardin reçut fort bien
fon préfeiK , & fit publiquement fon élo-

ge ; puis fe tournant vers ceux qui lui

avoient apporté les chandeliers , ». il ne
fi me faudroit plus , dit-il

j
que le bafîîn

» & les burettes que j'ai auffi vus chez vo-
M tre Maître". Le Gouverneur , fur le

rapport que lui en firent fes Gens , les lui

envoïa, avec ordre de l'alfurer qu'il n avoit

rien chez lui qui ne fût à fon fcrvice ;

c'.étDit s'çngager beaucoup , & il [nç fuç

mi

en
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ir , fur le
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DU Paraguay. Lh. X
^if'î '""? «"^ i le reconnoître.

de l'engVrks ti ?X'V^°r''"'"ait qu'il nVn „;»
"\^caer, & il repon-

Ip'q'jé au vif rrir
Bernardm,

'0"tume «oirquefe
^"'«'"<'"

. o« la

.nié
, & par confl '"* "comn...-

ivo.l„, p,, f^ compromettre d^S""" 1^

J" Perfom,es Z/fe ""*"P°''^ '''«»

* Le P cle C T ^veque.

Contre le Gouverneur 1 ^ ^'^"^ ^'^"- P^^ le Père

1^ -ous connol Tâl '
'i-''

^^«oiiTbit.

# ca,;,;;,, /, ^y ^^f£^^
de mente

ms- ^--- reprise p^^tcr/'
'''''

^[s connais comme unpeLM,^'''^'/ ^'
ir^pon

, qui a reçu ^. ^ Momme & un
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toirc ne me permet pas de rapporter ce qu*il

ajouta & ce qu'il fut foicë d'avouer , lot f-

quc fut la plainte du Gouverneur , il fut

interrogé juridiquement par un Commif-
faire de l'Audience roïale des Cliarcas. D.
Gregorio continuoit fon chemin fans ré-

pondre, & fe voïant fuivipar le Pj^ de Car-
denas , qui ne ceflbit point de l'outrager ,

il fe contenta de lui direj Dieu vous garde,

mon Père , mais ne me tentes^ pas davati'

tage. Une foule de monde , qui accompa-
gnoit TEvéque au foriir de TEglife , ac-

courut au bruit & entendit une partie de
"

ce que je viens de «apporter : quelques-uns

fe rangèrent au tour du Gouverneur , d'au-

tres reftercnt auprès dii Religieux , qui leur

répéta tout ce qu'il avoir dit.

, ^ , y ., Quelque modération qu'eût fait paroîtrc

porte fen ref- 1^ Gouverneur , on comprit qu il etoit bien

fcntiment : il réfolu d'avoir raifon de cette infulte. Plu-
cil excom- (ieurs lui confeillGrent de laméprifer, &
munie deux

J^J dirent que celui qui la lui avoit faite ,

ne méritoit pas fa colère ; qu'il xievoit l'a-

bandonner a la judice de (on Oncle , Se

que ce Prélat ne manqueroit alTurément

pas de la lui faire prompte & telle qu'il la

méritoit. Le P. de Hinoftrofa ne fut point

de cet avis , & dit qu'il falloit un exemple

qui apprît à rendre a ceux , qui reprefen-

toient la Perfonne du Souverain , le refpcdr

2ui leur eft dû. D. Gregorio le crut , mais il

tplus que ne lui auroit confeillé Ton Frère,

& s'engagea dans une fuite de mauvaifcs

affaires , auflfi fatales à fa réputation qu'à

(on repos.

JLe P. de Cardenas reccyoit à rEvêché
des

fois.

,&
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; à l'Evêché

des

^

^" Pauaouay. llv, X. .,

: - nïi :.;^7f"^^^i^i^ lui-m

J

vemcur vcno\ ave^Z^^C.Vl ^'''''

q,^» ne pouvoir douter eue Dr "^'^"^
ncnvouliir à fon Nevc.,^ V P^'-'Sono
tout hapt que c'Li.lT '

•
" "^^""^oins

excommunié qniconn..,. °„!" ' .^ ^"^^-^ra

-/ff : •"'^'* 5 c<. air au Prc'l>r /% r-^r. paroître aucune émotion .^V*
^"' ^^'""^

point pour quel cZr T ' ^ "^ ^^'^^^

Ce Reiigi x7c d^'C/=
'^ Fart du Roi!

4pa/roit dans le vcftituc 1
' ' "„" ^^

f-«t la garde lk'^^"l,7'-CI«c
qi" la lui fît lâcher ^ r ^°"^'"ne.ir

,
,lu de prendre miew ff^ T"'''

'"'=" ^'^'"o

'fois. Alors l'E™one "„ '^'", ""<= »tre

,"--'"i,r/;eÏÏi.''à'tri",'^'?,''°"''=
l 'ivoicnt fuivi ^ I

• ^ ^olJats qui
"ne amende dé ci,!,^,? ''"l'°'"^ ^ ^'«1

.
iclev^.

"' "nq'iante ecus pour en être

f-t'de'fi.nSVr'""'-"" '<!-'' if

frneur qu',1 /tôiffor!"!"/" i^-'^f
*' Cou-

vre. Dom Gregodo n',
P"*^ ^ '"^Tou-

5^"'l're de la^, ^ ' ?°'' P^' "nu grand

P»"'^ de li Cathâra 3 /"' '.*^'>'-'^ à la
T'"™ /// "'' • '" '^<^<'"de l-inqui^.

1*41-41.
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* toit , & il fut bien aifc que l'Evcquc s'of-

I/Î41-43.
^Y^^^^ rabfoudrc. Il fc rendit chez lui, &
dès qu'il fut en fa préfencc , il fe mit à ge-

noux ; l'Evêquc furpris & difconceité , sV

mit auflj. Le Gouverneur lui demanda la

main pour la baifer , & le Prélat voulut

aufll baifer la ficnne j ce qu'il eut fait , (i

le Redeur du Collège ,
qui fe trouva pré-

fcnt , ne lui eût point arrêté le bras. On
n'auroit jamais pu deviner , en les voïant

l'un & l'autre dans cette pofturc , lequel des

deux demandoit ou recevoir le pardon.

Enfin l'Evcque donna au Gouverneur Tab-

folution qu'il demandoit ; mais les Soldats

ne purent obtenir la même grâce qu'en

païant l'amende.

Une reconciliation fi peu attendue ne fut

pas de durée , & ce fut TEvéque qui donna

lieu à la ruptutjc. Il nomma un Portigais

,

appelle Diegue Hernandez , Alguazil Mayor
du faint Office , & lui permit de porter

i'épcc. Le Gouverneur , qui n'étoit appa-

remment pas inftruit de cette nouvelle pro-

motion, l'aïant rencontré l'épée au coté,

le fit mettre au cachot ,
parceque depuis

Ja révolution de Portugal il étoit défendu

,

fous peine de la vie ,^à tout Etranger de

porter les armes. L'Evêque , au lieu de

s'expliquer avec le Gouverneur, le décla-

ra excommunié. D. Gregorio fe mocqua

de l'excommunication , & condamna le

Prifonnier à être pendu. Dès que D. Bcr-

nard-n en fuî inftruit , il cnvoïa un de fes

Prêtres à la prifon pour encourager l'Al-

guazil à prendre fa difgracc en patience

,

& pour lui dire que s'il iouffroit la mort

,.1

l>^
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Harancuc del'Frrl/.rî^a- ^ •» ^"^ '-i

fit Co tir dcnrirnn r
"Sf^mau; il Je

<pc leva »ulir ,V
"""""

' ^ l'Evé-

Cependant „„ V
I?"" '^ '''^"••••nrfât.

--rcntinK^teo^c' t^ecX™" •"" '^''''-'
"'

Gens ne P^foien^Xr ?'"'''"' '^"
comme il/ avoient penC d T "'""«

lues d'e(l?,;^e & dT o fiat'.*^"'"'"
"""

« & deTc4
i f/" "f"'^"»" de fcicn-

,,^^.Fen4rr4-',.Sr ';r5^^ T' '
.daillciMs bien nfll,,-'. ^ ". ^'- J»^ t-toit

•-^uespe'rd!rdc''ï:^l':^,5^f'i:"'^
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•^'-^^^ d.ns d^utres Eg fcrTr'"^'''^.T^'^-
.,fn nvoit aucune dans h Vil jf?,''''"'
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• manquoit pas une feule occallon de faire

j[tf4z-43. j.y^. ^^ ^ ,„^.,„c en Chaire, & de leur

donner de grandes marques de diftindion.

Ils n'en furent pas les dupes -, mais ils cru-

rent devoir en profiter pour être en état de

faire plus de bien. Ils (c conduifirent d'ail-

leurs avec tant de circonfpeftion, qu'ils ne

perdirent rien de Teftimc & de la confiance

de ceux mêmes, qui éto;ent les plus préve-

nus contre l'Evêque , ce qui leur donna le

moïcn d'empêcher plus d'un éclat.

Quelques perfonncs leur reprochoicnt

néanmoins qu'ils paroillbient trop perfua-

dés de la droiture des intentions du Prélat

dans bien des chofes, où rien, difoit-on

,

ne pouvoit l'excufer , & qu'ils comptoieiit

trop fur fon eftime. Ils répondoient qu'il

n'appartenoit qu'à Dieu de fonder les coeurs;

qu'il faut toujours ,
principalement lorf-

qu il s'aç;it de fes Minières & des Prin-

ces de rfei^life
,
prendre les chofes du meil-

leur côté*/ en laiflcr au Seigneur le juge-

ment , & fe taire fur ce qu'on ne peut ap-

prouver dans leur conduite. Dans le vrai

,

ils le connoilfoicnt trop pour ne pas fe te-

nir fur leurs gardes,. & on leur doit cette

juftice
,
qu'ils y furent plus que lui-même ;

car, s'il y a tout lieu de croire , ce que bien

des Gens entrevoioient dès-lors ,
que fon

parti étoit pris de les perdre , & qu'en

affedant de les combler d'éloges , il chcr-

choir à exciter contre eux la jaloufie de ceux

dont il vouloit fe fervir pour arriver à ce

but , fon génie extrême & précipité le Ht

aller trop loin & trop vite , en ne lui per-

mettant pas de faire attention qu'il Icuf
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T*v Pakaguav. liv. X. 1^

I,

fourni (foi t d'avance des armes pour rcpouf- —

—

cries coups qu'il vouloit leur porter dans
'^'^^-43-

ia fuite.

• Ccft ce qu'il fit fur^outdans quelques Ce qu'iU^cit
Mémoires q-.'il adrcrTa au Roi Catholique f" ,^«' '^
en faveur des Indiens de leurs Rédu^ions •

^'="'^^*^«"'^»
,

car. apics avoir protcfté à ce Prince, qu'il
n avoit rien plus à coeur que le falut & le
iouiagement des Petiplcs du Paraguay ,après Ir,i avoir repréfenté la mifcre & l'op!
^prcfl.on ou l'on en tenoit un jr^nd nombre

,

& ce qui en <^^toit une Hvrc, la 'difficulr?dcn faire de bons Clir^Tricns, tant qu'il.
;icroient foumis au fer-irc pcrfonncl, il
.ijouroit que

, Sa Majellé l'aïam choifi pout
gouverner cette Eglifc à caufe des connoif-fances& de l'exprience qu'il avoir acqui-

T minière de gouverner ces Peuples de
!><: gagner a J.n,.-Clnift, & de les afFec
tromier au fervice de Sa Majcfté, il répon-di„c mal a ce qu'elle attendo't de Ls 11 ne lui difoit pas que les Percs de laCompagn,e de Jcfus éroient les feuls q.î|n fi/Ient de véritables Chrétiens

, & i|cata encore à cela des éloc^es de c^s rJ!|guix, q.,1 fculs auroicnt fuffi pour dé-^ye toutes es accnfations que nous ne

f" ^ ië^u::r^:,^^^^^^""^^'--
fCc ciu'd mandoic à Philippe IV il Um^toit fans ccfle dans f.c ÏLJI' \^

^^
1 , :iV "'^"V"ic a j'hiuppe IV il I^ —

n|il,c.s & dans fes Sermons
, avec une " ^^"^ '-"''«'^-

^ea^on de cœur, des larmes, des fouoirs T!" ''"'-

ipi auroicnt m at^rn>•lr;. J
^^"Pl" tes d'une Cu-m pu attendrir des rochers : Indienne.

B iij
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-^^^ ce font les propres termes de l'Orighi.'iî
Elpagnol

, que je ne fais que traduire II
Propola même au Roi de charger les Jé-
uites de tous les Indiens qui éroient fous

la condime des* autres Religieux & des
Prêtres fcculiers, & il voulut, dans le tems
qu II ecrîvoit ceci , commencer l'exécution

nn.'î
^°^''- ? ''PP"'^' °^^ ^^ perfuada,

que le Cure d'une Bourgade Indienne ,nomme Arecaya, ne s^acquittoit pas bien
de Ton devoir : il lui ôta fa Cure , & de-
manda au Reaeur du Collège de rA/Tomp-
tionun de Tes Religieux pour le remplace??
Le Reaeur lui répondit qu'il n'avoit ac-
tuellement perfonne dont il pût difpofer

,

«f qiul ne convenoit pas à fa Compagnie
d empiéter fur les droits du Clergé ficu-

Il ajoAta cjue s'il s'agiffoit de fonder une
«ouvelle Rédudion , avec tous les Privi-
lèges qje les Rois Catholiques àvoient
bien voulu attacher '? cette efpece d'éta-
bliflcment, il demanieroit à fon Proviii-
c»ai la permiflîon de s y confacrer lui-mê-
me. L Eveque répliqua qu'il ne demandoit
pas un Cure

, mais quelqu'un qui pût def-
lei-vir la Cure , en attendant qu'il eût trou-
ve un Prêtre auquel il pût confier l'Edife
dont il etoit queftion , & le Redeur ne
crut pas devoir fe rendre difficile pour fi
peu de chofc

: il manda au Père Manfilla

,

qm etoit toujours aux Itatines , de fe
tranlporter a Areeaya pour y faire pendant
quelque tems les fondions Curiales ; &comme il rendoit compte de ce choix à
1 Eveque, il lui dit qu'il ne doutoit point
<ïue ce Miffionnaire ne fe prêtât volon-

y
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tiers à tout ce que Ta Seigneurie illuftrifîîme
fouhaiteroit de lui ; » Je'^le crois bien, reprie
»» le Prélat

, & je veux bien qu'il fâche
» que s'il rcfufoit d'obéir à lordre que je
» lui donne , comme Délégué du Saint
« Sief^e

, je ianccrois contre lui une Ex-
« communication majca,j, & j mterdirois
» les Milfjonnaires dcr îtarines
le Rcdeur comprit alors qui fa corn-

plailancc In coureroir cher j & en effet
peu de tcms rprès Dcm Bernardin voulut

;

que deux autres Téfuites alîalfent faire une
Miflîon parrri les Indiens

, qui apparte-
noient aux Habitans de la noivelle^ Villa-nca qu on appelle plus communément la

Eft de l^omption. Il „omma même
pour cette bonne œuvre les Pères Michel
Gon^cz & Jofeph Domenecchi. Quelque
défagreable que fut cette Commiffi^n, quipouvoitd ailleurs ne pas faire plaifîràceux
qui avoient la conduite fpirituelle de cesWns, & quelque peine'qu'eulTent ces
Millionnaires a interrompre leurs travauxpaim, de nouveaux Chi^-tiens , dont ilsayo.cnt toute la confiance

, pour fe chargera Indœns qui gémiffoient fous le poids^dar rv,ce perfonnel
, ils obéuent. A^nvés à

voi.; K-
^ ?°^^^rent

, comme ilsl'a-

Clt^'r^'r' ^°"^ ^'' W-bitans de

Cure
.

des environs très piqués de ce ou'ikvcno.ent empiéter fur leurs^ drofts. ^ ^

Leur embarras étoit extrême •
ils fe

voioientexpoa:.sàdescontrad^ionsTqu
«ae pouvoient guère manquer de rendre

B iiij

1^43,



u^i.

3* H I s t O ï R E

leurs travaux infruilucux , & ils ne prtu-

voient fc retirer fans expofer tous les Jé-
fuircs

, qui fe trouvoient cKins le Dioccfe
de l'AiTbmption , à Tindignarion d'un Eve-
cjue qu'ils connoiiîbicnt capable de fe porter

aux plus grands dclats. lis favoient encore
que le H-jo.ir du Père ManHlla dans la Pa-
roifle d'Arecaya , faifoit beaucoup mur-
fnurcr ; & q-c quelque inrtance que fît le

Redcur du Collège de i'Aflbmption pour
obtenir du Prélat qu'il retournât à fa Mif-
iîon , où fa préfence dcvenoit de jour en
jour plus néccfTaire , il ne pouvoir rien

gagner. Le parti qu'ils prirent, fut de ref-

ter fort peu à la Villa , où ils ne laifferent

pas de trouver des perfomïss qui profitèrent

du féjour qu'ils y firent , & de fe retirer

€nfuiic à la Campagne , bien réfolus d'y
exercer leurs fondions , de manière à ne
donner aucun omb'-nge à perfonne.

Il rend hs Les Pères du Collège de l'AiTomprion ne
Jéfuites o- fe trouvoient pas dans une fit'uation moins

lôuiniïl
^^ embarraffante. Ilsn'étoient pas à s'apper-

cevoir que la préférence marquée
, que

TEvêque affedoit de leur donner fur les

autres Religieux , commençoit à produire

les mauvais effets qu'ils en avoient tou-

jours craints, & leur Redeur fe crut enfin

obligé de l'aller fupplier de ne plus parler

d'eux dans fes Sermons, & de confcntir

qu'il rappellât les deux Milîionnaires de la

Villa. Dom Bernardin lui donna de bonnes
paroles , & peu de tcms après prêchant
dans l'Eglifc du Collège , où l'on faifoit

les Prières de quarante-heures pendant les

derniers jours de Carnaval , & où l'on

•X,

'à

t&
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^
ct'lcbroit en même tems la première an-

'

f née (eculaire de la Compagnie, il ne parla ,
pendant plus d'une heure & demie

, que

I
des grands biens que cette Compagnie ài-M loit dans les quatre parties du Monde ^f

* parmi les Catholiques, les Hérétiques 8C
les Infidèles.

On fut pourtant bientôt inftruit dans le

j Public des démarches & des repréfenta-
3 tions du Reétcur au fujct de ces éloges

J 8c des trois Jéfuites que l'Evéque avoit tirés^

i de leurs Misons. Elles allèrent même ju{t;

,|
qu'aux oreilles de l'Evêque du Tucuman J

i ^"^ ^" ^^''^"^^^ ^ ^°i^ Bernardin. Sa Lettre
% tranfpira dans le Public, & comme le

I
Prélat y relevoit beaucoup la modeftie du
Père Laurent Sobrino

, qui étoit le Redeur
du Collège de TAfTomption & c^u'il con*

. j noifloit particulièrement , & que peu dt
tems aprvis le Père Manfilla eut permi/rion*
de retourner aUx Itatines

, prefque tous
ï

ceux qui s'étoicnt prévenus contre les Je-
« luîtes

, leur rendirent juftice. D'ailleurs les
f nouvelles brouiUeries

, qui Oirvinrent bien-

i
tôt entre l'EvêqueSc le Gouverneur , occu-

I pcrent toute l'attention du Public.

Ir,!?''"'
^'^^go"^ ": Ptïuvoit digérer l'ih^ Le GotKcr^%faltequelui avoir faite le Pete ^de Carde- veneur& lE-

îias & dont m ce Religieux ni fonOnclé ^"^^"^'^i^'^'^'^-

ne iui avoient fait aticune réparation : mais •'"' ^^''"1"^
.Il croioit devoir encore fe ménager avec

''""'"•

I
Dom Bernardin

, fur-rout depuis" que ce

S %"^'a ''\rr
^' ^^^»^^'^ent fait le P^Ly!

ev toit de fc compromettre avec un Gou-
^ feiaeur qui étoïc aimé , que U Neve*
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m

— avoit offcnfé , & qui avoir la force en
"^5* main. Mais le Père de Cardenas conti-

nuoic toujours Tes propos injurieux , & y
ajouta des menaces bien indécentes dans

un Homme de fa profefTion. Dom Gré-

gorio Ce crut enfin obliçf é de demander Té-

loigjncment d'un Religieux qui rcandalifoic

k Ville , & en parla férieulement à TEvê-
que , qui répondit que fon Neveu ne dc-

pemloit point de lui; mais qu'il lui feroit

de fi féveres réprimandes ,
qu'elles Tobli-

gjQroisnt à i changer de conduite. Il le fit

appeller en effet , lui dit des chofes aflez

dures , lui ordonna de baifer la terre , de

reciter quelques Prières , & d'être à l'avenir

plus circonfped.

,ite Gouverneur apprenant qu'il en avoit

été quitte pour cela , s'adrefia au Gardien

dit Couvent de Saint François , lui repré-

senta que le Père de Cardenas logé dans

Bnc Maifon particulière , car il avoit quitté

L'Evéché pour être plus en liberté , vivoit

d'une manière qui deslionoroit fon Habit ,

& qu'il étoit à propos de le renvoier au

Pérou. Le Gardien répondit que le Père de

Cardenas n'étant pas de fa Maifon, il

n'avoit aucune autorité fur lui. Alors Dom
Grégorio ne trouvant personne qui vou-

lût , ou qui fût. lui rendre jufticc , fe crut

îwtorifé a fe la faire lui-même ; il donna
ordre au Mettre de Camp général, Dom
Sébaftien de Léon & Zaraté , de faire con-

duire en prlfon ce Religieux ; mais celui-ci

en aïant été averti , fe tint fi bien fur fes

gardes qu'il ne fut pas pofiîble de l'arrêter.

ie Gouverneur fe ôatta que la craiixe dç
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prifon le rendroit plus réfervé^ mais fon ^ . ,-

elperance fut trompj^e. 1^45.
Il fe réfolut enfin de s'en délivrer à Violencesquelque prix q„e ce fût , & de lui faire exercée/Tar

auparavant fentir tout le poids de ion or^reduGDu-
indignation. Sans communiquer fon dcf-

^"".^"'" ''°^'

Hii^dtr 'r "ru="?.
•"^ ^^ '^« =-•"moltrola

, fon Frère , il choifit quatreHommes & vers les neuf ou dix Heuresdu loir il les mena au Couvent de Saint
François

, ou le Père de Cardenas , depu gqu il favoit qu'il y avoit un ordre de Tai-

nuit. Il s en fît ouvrir les portes ail-,
droit a la chambre de ce Religieux' qu'il
trouva couché, le fit lever de Ton lire!
chemife & en caleçon, comme il étoit

'

& porter fur une éminence hors de la Ville& fur le bord du Fleuve , où il le laiffa
*

les pics & les mains étroitement liés II
reita deux jours fans manger, & fans autre

"
-

Ut que la terre, expofé aux piquures desMoucherons de toutes les efpeces. Le trol
fîeme ;our on le mit dans une Barque
conduite par des Indiens , avec une tlés

fallr'e ^T^'^'^f'
bif^^it & de viand

fa ecs enveloppé dans une cape de Fem-me & on le mena a Corrientès.
A la première nouvelle de cet enl<»v^-K l-Evéque fit fonner toi^eHL^Wh ; .. '^^^^

& régulier
, & cjuand tous fe firent rendus

^rnle ou après avou- parlé avec beaucoupde ve emence fur ce qu'il venoit d'appren-û^e, H. déclara tous ceux qui yavoiffiit ç»
B vj.
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part

, excommunies , & jctta rintcrdic fiir

la Ville. On lui tcpivfcnra que n'y aïant
point encore eu de Proccs-vcrbal , ni de
Moniroirc , il ne convenoit pas d'aller ft

vî e ; il n'écouta rien , & retourna chez lui

un peu plus tranquille en apparence, qu'il n'en
éroit forci. Le lendemain il reçut les com-
'r^'nienr, fur le malheur arrivé à l'on Neveu ,
^

. eu de î^ers néanmoins plaignirent , &
3n ne fwoit pas encore ce ^qu'il étoit

devenu. On ne fut même inftruit du détail
de fon avanture qu'affez long-tems après.
Le^ bruit de cet événemen't fe répandit ;

eniuitc dans toutes les Provinces voifînes ,
& l'Evcque du Tucuman écrivit fur cela
à D. Bernardin la Lettre fuivante.

MONSEIGNEUR, \
lettre ^c *=• J'ai appris que le Gouverneur de là

l'Evêqiie du » Province de Paraguay avoit forcé lé
Tucuman à „ Couvent de Saint 'François, pour exé-

-cuter CQt enlèvement du Père de Car-
3î denas

, qui fait tant de bruit. V. S. if-

30 luftriiTîme peut bien croire que cette ac-
39 cion m'a paru énorme ; mais je lui

M avouerai que je n'en ai pas été furpris , ,

33 parceque j'ai toujours cru que de tout ce
3» qui avoit précédé il ne pouvoit naître
33 qu'un Monftre. Je plains le Gouverneur,
33 je fouhaite fon repentir , & qu'il répare
33 fa faute : je vois avec douleur les Loix
33 de l'Eglifè violées ; je n'examine point
33 les caufes d'un (î grand défordre , & je

M crains qu'il n'en arrive une inondation

» 4ç maux. J'efpere néanmoins beaucoup

D.Benurdin

.
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"^^cV.s. iii„ft,-nî„,,g, j^^^ Sollicitude
" paftorale

; je me flatte qu'elle Te fera
" coniportv<e en cette occafion avec une
^

grande cciuiré
, qu'elle n'aura point portc^

« Its chofes a une extrême rigueur, qi'clle

»nSr"P'"^ nue des remèdesLx,
» quelle aura fermé les yeux fur vingj
'' fautes, avant que d'en punir uric &
•' c[ue pour rnmener au bercail les Brebis
« égarées, ele ne fe fera point fervie de

Z
•^[«"'^,^S.du;^velot, mais feulement de» la houlette & du fîfflct.

« DomGrégorio de Hinoftrofa, MSn-

y l
les Ancêtres ont fort bien fervi

- le Roi en Efpagne & au Chili ; il a hé-

«deSaMa;erté&ri„cli,^^^^^^^
^^^' il la faite dès l'enfance avec hon-
"n \?.-'^ '^ "^^"^^' P^^ ^°«s 1« degrés

: d! ^^ ^'^^^?' ^^^"'^" grade de M^ft e« de Camj,. Après avoir fouffert une rude
'' captivité parmi les Indiens du Chili il-fut nommé Con^é^idor d'Aracana/

l ^ff'f aV ^^P5-"^' ^ ^^ ^ifti"g"a
- au f çge de Fontarabie

; le Roi , dont il
- eut [honneur de baifer la main vo lu-enfin le ompenfer comme il le mé!
- ritoit, & le nomma Gouverneur du Pa-* raguay. ^*

«Vis-à-vis d'un Homme de cette con
* (Itération le Père de CardenasTmetta ^- a part la fainteté de fon état , & la.Wignité du Sacerdoce, dont il 'eftre!^^vem,neft dans le vrai qu'un fimp

L

^ Religieuse, qm xcmplic mal ks devcdii

1^43*
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38 Histoire
j^., » de fa profcrtîon

, qui mené une vie
r> toute féculiere , & dont la conduite cft

>» tout-à-fait fcandalcufe. Il a ofc infulter
M daiis la Place publique un Gouverneuc
» & Capitaine général , dépcfitaire de l'au-

» toritc du Roi , & cette infolence n'a
M point été punie. On l'a vu depuis en
*> toute rencontre continuer Tes outrages ,
M & menacer ouvertement le Gouverneur
M avec des armes qu'il ne (ied point à un
'» Prêtre & à un Religieux de porter. Je
« ne prétends point excufer l'adion du
M Gouverneur 5 j'expofe toutes les cir-

" conftances qui ont précédé le fait , &
w j'en laifle le jugement au public impar*
" tial , &c.

Cnnfiifion Cependant tout étoit en confufion dans
dam la Ville, la Capitale : le Gouverneur & TEvéquene

gardoient plus de mefures Tun avec Tautre,

& chacun prenoit parti félon fes vues &
fes intérêts. Dom Grégorio ne prétendoit
rien moins que de fe rendre maître de la

pcrfonne du Prélat , qui de fon côté fai-

foit tout fon poflible pour animer le Pu-
blic contre lui. Il vouloit même obliger
fous peine d'excommunication les Prédi-

cateurs à déclamer contre lui en Chaire;
mais tous le refufcrent , & il n'ofa en venir

à l'exécution de fes menaces. D'ailleurs

l'Office divin avoir cefTé partout , on n'enr

tendoft plus dans la Ville que le fon des

cloches , & celui des tambours. Enfin , le

Père de Cardenas qui avoir trouvé le

moïen de fe fauvcr de Corrientès , & Fran-

,^ois Sanchez de Cabreras , vinrent cncdre

augmentcx le défordre , en faifant couiàc

de

pr

vê

du

"m aux
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des Libelles fous le titre de Fa^ïums ; le
premier, pour jurtificr la conduite de l'E-
véque

; & l'autre pour défendre le procédé
ûu Gouverneur.

L'un & l'autre fe trouvoient dans un état

U45.

grin

'- -'""vvficut uans un état Ce qui Ce
n violent

, & le Prélat accablé de clia- r^^*= *^"fre

n a h un jour chez les Jéfuitcs, aux- 1'^''^,%'^. ^o - ......... ^„„, ^,„t^ ,5.5 jeiuircs, aux-
quels il dir ou il venoit décharger fon cœur
dans leur rein. Il kur déclara qu'il ne
ponvoit p us vivre au milieu des fcandales
qui (e multiplioient tous les jours, & que
fondcflein étoit de fe retirer & de lai/Ter la

^ rni'i/"î!"r"^''?
le Gouverneur excom-

|-
niun.é Ils fe gardèrent bien de lui donner

r fur cela des av,s dont ils favoient qu'itn auro.t pas profité
, & qu'il auroit peut-

être interprétés en mauvaife part : ils fe

^ jettcrent Oir ce qu'on a accoutumé de dire

t f";P-^"'^<^afliigées,pour les conrbler
. & ks fbrtjfier dans leurs tribulations

: &un de ces Pères lui rappella tout ce que
^ les Saints ont dit que les croix fbnt les

l moiens les plus efficaces de s'élever à
I a plus haute perfbdion , & qu'il ne faU

'

î U ir"r '" "'"' "^ avantage
, qu'une

I
humble réfignation à la volontélDi^

1
hn, que

1 unique confblation des Afflieés Ce
.^voitdajislapriere&dansunacl^^

cernent parfait à tout ce que Dieu
, pour

^i "'iT^r^' P^™^^^oit qu'il nous^r-
iivat de fâcheux. L'Evéque regarda ce dif-cours comme un reproche , g? y répondit
fort fechcment. Le bon Père' lui l de^gran!as excufes de ce qu^il pouvoir avoir dit

SU il navou pas eu delfein d'inftxuire fo«

les Jcruite»»
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Evcquc de ce qu'il favoit mieux que lui.

Tous le fupplierent de ne pas abandonner

fon Troupeau ,
qui avoir plus que jamais

bcfoin d'un Paftciu- zclc 6c vigilant. Il ne

répliqua rien , & parut fe retirer aiTcz mé-

content.

Il lui vint enfuitc à Tefprit de frapper

r r--- le Peuple par un exercice de pénitence pu-
qucmentdans

j^j^^^ . -^ communiqua fon deffein aux

"ioii.
Religieux de fon Ordre, avec qui il étoit

alors aflcx bien , & à quelques autres de

fes plus intimes Confidens ,
qui Tapprou-

verent , ou n'oferent le défapprouver, non

plus que quelques autres Perlonnes de l'un

& de l'autre fcxe
,
pour qui il n'avoit rien

de fecret. Au jour marqué il alla de grand

matin fuivi d'une fouie de Peuple à la Ca-

thédrale , & envoïa avertir le Chapitre

de s'y rendre ,
pour une Proceffion qu'il al-

loit faire à l'Eglife de Saint François , &
' dont le motif étoit une réparation publi-

que de l'outrage qu'avoit reçu cet Ordre

dans la pcrfonne d'un de fes Énfans.

Tout le monde étant affemblé , il fit

devant le grand Autel une courte prière ,

puis il appcUa un Indien qui pafloit pour

le confident de fes aufterités , & qui le déf-

habilla. Alors il paru': les épaules & les pies

nus , le refte du corps couvert d'une toile

de fac ceinte d'une corde , & un grand

fouet à la main. En cet équipage il pro-

nonça d'une voix entrecoupée de fànglots

& les yeux baignés de larmes ,
plufieurs

prières afFedueufes ; enfuite il commença à

fe frapper. Aux premiers coups qu'il fé don-

»a.j les Chanoines s'apj^rocherent de lui ^Sc

*^
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.

ie pHcrent de ct([<^x. Il leur r<?pondit qu'il
saciiHoit d'appaifer le courroux du Ciel
jultcmcnt irrité de l'injure faite à fon Eî^li-
«c, & de l'affront que l'Ordre de Saint
i-rançois avoit reçu du Gouverneur; qu'en
qualité de Religieux de cet Ordre , & com-me Evcqiie de la Province , c'étoit à lui à
expier ce c. imc , & à offrir au Seigneur
Ion fang pour le laver.

Il leur commanda enfuitc de conduire
Ja Proccnion au terme qu^il avoit marqué •

mais après avoir marché quelque tems , ii
changea d'avis , & la fit tourner vers l'E-
gh(c du Collège. Deux Bedeaux marchoient

;

a a tête de tous ;& l'un d'eux , nommé
;

Chiirtophc Ramirez fe détacha pouraver-
:: Z ^f

/^^^"'^«^^^ ^e fcnir prêts à recevoir
un A)>c.nc qui fe mcttoit tout le corps en
aiig. Ce. Pères, qui éroicnt déjà inflruits de
tout ce qui fe pnffoit , fuivirent le Bedeau

^

qui alloit reprendre (bn porte , & d'abord
I
appcrçurent une Bannière environnée d'une
multitude d'Hommes & d'Enfans. D'autres
venoientapr^, en bon ordre, & paroif-

,fcMent;penétrés de la plus vive ccmponc-

'^ûçâ\V'''' f''''''^
'"^ ^" Femmesqui tondoicnt en larmes , & l'Evcque fui-voit environné de fon Clereé T tout

couvert de fang. ^ ' ^^^^

hc ^rZ""
*^'^"4 P^c^rent jusqu'à lui , &|le conjurèrent à genoux de mettre fin aux«ncurs qu'il exe^çoit fur fon corps mahIl leur parut tellement abîmé en DkV ^u'«e V010U& n'entendc^r rien £ Pmlef-

|es Jciuires allèrent tous enfcmble fe prof'

1^43-
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tcrncr à fcs pi<5s , & voulurent lui arri-

^^' cher le fouet des mains. Il leur répéta ce

3u'il avoit dit aux Chanoines , & continua

e fe frapper. Alors le Redeur du Collè-

ge , appercevant des Femmes qui s'appro-

choient du Prélat avec des linges pour y
recevoir le fang qui dccouloit de Tes épau-
les, le couvrit de Ton manteau. Il entra

un moment après dans l'Eglifc , & fît fa

prière fur les marches du grand Autel. Son
Indien vint enfuite rcHuier , étancha le

fang le mieux qu'il put , & lui remit fcs

habits, Ton rocher & fon camail. Cela fait,

Dom Bernardin alla droit à la Cathédrale

y chanter la Grand^MefTc.

Iffet que
Biens des Gens avoicnt admiré cette ac-

prodi.iilccci- tion, dansla farprifc qu'elle leur avoit cau-
icaaion. fée; & les plus fages mêmes , entraînés

par la Multitude , en avoient pris le ton. La
ohofe examinée de fang froid leur parut

bien différente. Quelques-uns parlèrent

mcme à cette occafion de leur F.véque avec

beaucoup de liberté. Il ignora peut-être

€es difcours. La voix de la Populace , qui

cft to'îjou'rs la plus forte , & fur-tout celle

des Femmes qui ne ceflbient point de Té-

lever jufqu'au Ciel, peut bien avoir em-
pêché que ce qu'on en difoit dans le par-

ticulier ne parvînt jufqu'à lui. Il dut néan-

moins comprendre avec le tems ce que les

Perfonnes fenfées penfoient de la fcene qu'il

avoit donnée au Public , & fur-tout par

une Lettre qu'il reçut de TEvéque du Tu-
cuman , de qui commençoit ainfi.
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MONSEIGNEUR,
4)

U4J.

r rt V'*^"' ^ '"^ rapporter que V. S. il-

» liiJnflimeavoit paru dans une ProccfTion
» publique les épaules nues, & Te don-
« nant une rude difcipline a la vue d'une
« multitude d Hommes & de Femmes , &
« <jue le Père Laurent Sobrino , Reftcur
:» du Collège de la Compagnie de Jefus
" avoit oté Ion manteau pour vous cou-
» vrir

, & montré en cette occafion un
« grand refpea pour votre pcrfonne. Ce
« rapport ne me parut point croïable 5 &
» après avoir réprimandé beaucoup celui
« qui me le faifoit

, je lui répondis que fi

« vous aviez fait cette adion , il falloit
« quelle fut bonne 5 mais que je n'avois
« vu nulle part qu'aucun Apôtre en eût
^ donne 1 exemple ; que Notre Seiffneur
« ne setoit pas découvert lui-même pour
» recevoir la flagellatiott, qu'il avoir feu-
'' lement fonflPert que les Valets du Bour-
" reau le dépouillafTent de fes habits ; qu'il
» avoit même voulu que cela fe fît de nuit,
>' non en plein jour & devant des Femmes ;
« que les Saints qui avoient eu la dévo-
" non d'imiter ce t^rand exemple , ont tou-
" jours cherché i'obfcurité

, pour prati-
" quer cet exercice de pénitence.

ani dans 1 clprit de bien du monde
, que ce la mort d'un

^ui arriva peu de tems après. On avoir Miffionnaire,
«u nouvelle à l'Affomption que les deux Je- f°""^^

''**

^2' q"i travailloient par Von ordre an x e'^îa^^En."environs de la Villa, étoient tombés mala- révéSLn
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des dans une Bourgade Indienne, & qu'its f
manquoicnc de tout. Le Père dcl Techo
dit 5 que la perte étoit dans ce Canton , &
que les deux MifTionnaires en furent frap-

pés. Quoi qu'il en foit, le Père Sobrino

n'eut pas plutôt appris le danger, où ils

étoient, qu'il en aHa témoigner fa peine

au Prélat
,
qui étoit encore mieux inftruit

que lui ', car après qu'il eut écouté fort

tranquillement le Refteur ; » Que vous êtes

» heureux , mes Pères , lui dit-il , d'avoir

3» un nouveau Saint dans le Ciel I Uneper-
M fonne, qui a de grandes communica-
33 rions avec Notre Stiçrneur dans TOrai-
M fon , a vCi le Père Domenecchi tout ref-

33 plendilTant de lumière , avec une Cou-
3j ronne de Martyr de la CKarité fur la

3» tête. J'ai foupçonné d'abord que cette

3ï vifion ctoit un fonge ; . mais je ne puis

3» plus douter que la chofe ne foit réelle :

3» gardez pourtant fur cela un profond
Si fil^'nce.

Au bout de fix jours on apprit à l'Af-

fomption que le P. Domenecchi étoit mort

,

Se que le Père Gomez , après avoir été à

différentes reprifes à l'exrrcmité , étoir hors

de danger. Le Père Sobrino alla fur le

champ faire part de ces nouvelles au Pré-

lat , qui après lui avoir fait remarquer la

vériié de la vifion , dont il lui avoit parlé,

lui dit qu'il vouloit qu'on rendît à Dieu de

folemnelles avions de grâces , pour une
mort fi précieufe , & qu'il y précheroir. Il

le fit, & s'ércndit beaucoup fur la vifion,

ajoûtartt que la perfonne qui en avoit été

favorifée , ne vouloit pas être nommée.
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Mais quelques jours après on fut que le -•

MefTagcr qui avoit apporté au Collège la
^^^^'

4 nouvelle de la mort du Miflîonnaire, avoit
.|ece procédé de fix jours par un Exprès q-i
;: 1 avoit apprife au Prélat , & cela fit un fore
mauvais effet pour lui dans le Public ,d autant plus qu'il venoit d'indifpofer bien
du Monde à fon égard. -

Il avoit publié un Edit de la Foi
, qui or- Son entre-"

|rOonnoit, lous peine d'excommunication P^i^e contre
•a tous les Habitans de la Campasine de fc

'"= Gouvet-
Urendre a la Cathédrale au jour & à l'heure

"''''*

<^ui ctoient marqués. Le Gouverneur fe dou-
-|ta que c'était une batterie drelTée contre
^ lui ,

ou appréhenda que ce concours ex- -

.traordinaire de tant de Gens ramalfés n'oc-
;Cafioynat quelque défordrc , & pour fe te-

' .tf^P''^'^^ÎO"t événement, il indiqua une

flour. L Evcque n ctoit pas Homme à rcca-^,& avoit pour lui la plus grande partie^ la Populace. Le Magirtrat fht allumé
,,|c chercha des voies de conciliation. On

'^arla a l'Evéque
, on lui fit entendre qu'il

ae (eroit pas le plus fort ; il parut craindre ^

;J^ S en ouvrit en particulier au Pcre Sobri-|o
,
lequel alla fur le champ trouver le

I
ouverneur, & l'affura que Dom Bernar-«n ne ciemandoit pas mieux que de s'en-

ttndre avec lui
; que le Dimanche fuivant

S^c releveroit de toutes les CenOires qu'U
*J|)urroit avoir encourues, & que tout fc
^alicroit de manière qu'il auroit lieu d'é-«e content

; qu'il le prioit feulememt de
m.icttre aux Soldats daller entendre U^ur^ de 1 Edit dç la Foi.



i^4i.

I

4* Histoire
Dom Gregorio y confentit : à l'heure

marquée tout le monde fe rcnHit à la Ca-
dicdiale. Le Prc'lat parut cnfuite fur Ton
Trône

, & ordonna la Icdure de l'Edit. Il
1 interrompit fouvent pour expliquer au
Peuple ce ou'il pouvoir n'y pas compren-
dre

; il mfîfta fur la nécefCité & fur l'auro-
rite du Tribunal du Saint Ofiice ; & la
kaurc finie, Il fit un très louo difcours

,

quil commença par féliciter le Peuple fur
fa fou million aux ordres de fon Pafteur

;
il dit, qu'il falloir porter l'oWiifance aux
Décrets de l'Inquifition

, jufqu'à facrifier
la vie

, s'il en éroit befoin ^ & que les
Evoques en dévoient donner l'exemple
comme avoic fnit Saint Ambroife , en réfif'
tant a TEmpcreur Tlicodofe.

II tomba enfaite furie Gouverneur, fit
une cnumération emphatique de toutes fcs
entreprifes criminelles contre TEellfe •

il

donn.i à entendre qu'il favoit par révéh.
tion combien la colère de Dieu étoit
allumée contre lui j il fit beaucoup valoir
iaftion de Moyfc

, qui avoir fait maf-
lacrcr un grand nombre d'Ifraélites rebel-
les au Seigneur ; il ajouta que le courroux
du Ciel s'appaiferoit à moins

, qu'il fuffi-
(oit d'arrêter le Gouverneur, mais que cela
etoit neceflaire

; puis fe levant de fon fié-
gc

î « a moi , dit-il , fidèles Chrétiens
;

" quiconque rcfufcra de me fuivre
, je le

« condamne à mille écus d'amende , où
« a deux cents coups de fouets

; que tous
»> ceux qui veulent fjivre Tétendart du Sei-
>^ gncur

, viennent m'aider à me faifir de
p* rEmiemi de l'Eglife, & s'il trouve de h
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En finiflant ces irots il fort, arrache

i<^4î.

1 Enlcigne des mains de ^Officier de garde , arrive.

& paroît comme un autre Phinées efcor-
té de fon Clergé , tous aïant des armes
fous leur manteau. La Multitude étonnée
ne fait quel parti prendre , elle craint éga-
lement les menaces de fon Evéque , & de
fe rendre coupable envers le Roi, fi elle
met la main fur le Gouverneur. Le Prélat

,

qui n'avoit autour de lui que des Ecclefiaf-
tiques, eft déconcerté j mais fon embarras
augmenta beaucoup

, quand on vint lui
dire que Dom Gregorio l'attendoit à la
tctc d'une Compagnie d'Arquebufiers. Le
Peuple rcftoit toujours comme immobile

;
le Prélat s'arrêta, & tout fon courage l'a-
bandonna. Ilappellaun de fes Confidens,
& lui dit à 1 oreille d'aller avertir les Chefs
de Compapic , & les Supérieurs des Ré-
guliers

, de venir le prier de ne pas aller .

plus loin.
^

Il fut obéi , & le premier qui parut fut
Ic^ Mcdre de Camp général

, qui cette an-
ncc-la ctoit auQl Alcalde ordinaire j il fut
bientôt fuivi de tous 1 s Magiftrats , & de
pluheurs Religieux qui profternés à fes pies
le conjurèrent de retourner chez lui. Il leur
dit quM étoit permis de repouflTer la vio-
lence par la force ; il tira de fa poche un
Billet^ par lequel un grand Serviteur de
Dieu, difoit-il, l'avertifToit que le Gou-
verneur youloit fe faifir de fa perfonne

;quil avoit violé les droits de l'Eetifeiquê
(I) Exo:i9, ji. 17.

o ?^
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•—-~ c'ctoit un Excommunié , fur lequel il croit
'*^* autorifé de mctcic la main ; mais qu'en-

fin il ne pouvoit pas lefufer à tant de Pcr-

fonnes
, qu'il eftimoit , la giace qu'elles lui

demandoient, & il le lailfa reconduire à fon

Palais. L'Evêquc du Tucuma lui éciivic

encore à cette occafion
, qu'il avoit fort

mal rc^u celui qui étoit venu lui raconter

ce fait, ne pouvant pas imaginer qu'il eût

été capable de former une telle entrcprifc.

Il s'aii^it Elit; lui fit en eilet un très grand tort dans
coiiric 1l-s Jc- toute la Province , & le Père Sobrino fut

fuiccs. extrêmement mortifié de ce qu'il s'étoit

fervi de lui pour tromper le Gouverneur
;

mais comme il avoit déjà pris la liberté de

lui repréfenter qu'il donnoit trop d'éten-

due à fes droits, en difant à tout propos
qu'il avoit dans fon Diocèfe les mêmes pou-
voirs que le Pape dans Rome , il crut qu'il

devoit encore l'avcrcir que le Roi trouve-

roit alTurémcnt mauvais qu'il eût ameute
le Peuple

,
pour fe rendre maître de la

perfonne du Gouverneur. Cette remontran-
ce , quoique faite de la manière la plus

rcfpeducufe , lui déplût beaucoup. Il auroit

fouhaité que les Jéfuites euflciK été fes Pa-

ncgyriftes, pour rcconnoitre les éloges qu'il

leur prodiguoit malgré eux , & l'on s'ap-

perçut bientôt , à Toccafion que je vais

dire , de fes véritables fentimcns au fujct

de CCS Religieux.

Le Couver- Le mauvais fuccès de fa tentative cow-
aeiir ei\ ab- trc le Gouverneur lui avoit fait connoînc

AÎbitfwï 1'^^. ^^'^ autorité n'étoit pas aulTi abfolue

qu'il l'avoit penfé. Dom Gregorio avoir

aulfi plus d'une laifon de fouhaitcr de forrir

d'affaire
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d'afFairc avec lui : ainfi l'imcirét étant à-
pcu-prcs cgal des deux côt(^s, la réconci-
liation ne nnt bientôt plus qu'à un article
qui étoit

, que TEvéque ne vouioit abfou-
die le Gouverneur

, qu'à condition qu'il
paicroit une amende de quatre mille arro-
bes de l'Herbe de Paraguay , ce qui mon-
toit a la valeur de huit mille écus. Après
bien des conteftations, on convint de nom-
mer des Arbitres de part & d'autre, &
lEveque en exclut les Jéfuites. Le Perc
Thomas PelToa, Prieur des Dominiquains,
& le Pcre Matthieu Rollon , Minilhc de
la Merci (i), furent choifis par les deux
1 ams , & l'Evéque leur donna pouvoir
d abCoudre le Gouverneur , fous les con-
aitions dont ils feroient convenus.
On n'a jamais bien fu quelles furent

ces conditions
; ce qui eft certain , c'ell: .

que Dom Gicgorio fut abfous par les Ar-
bitres; que i'Evéq.ic les défavoua , & que
le nom du Gouverneur fut remis fur le
lableau des Excommuniés. Le Prélat re-commença enOiite à invediver contre lui

I

"«'^-^^«Icment en Chaire , mais encore à
1 Autel, fe tournant pour cela vers le Peu-
ple avant & après la Confécrarion , & at-
.teftant fur le Corps de Jefus-Chrift tout
,cequildi(oit. Il l^ mit enOiite dan^U
te e que le Père de Hinoftrofa étoit le feu !ou du ^oins le principal Confeiller defoi

IFrcie & lacaufcde tout le ma'. Il publia

Uitice par lequel il i'exiloit de toute Vé^

KÎ43.

L'Evcque les

icfavouc.

(i) ComendaA<ir.

Torm IIL
a
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tendue fou Dioccfc. Ce Religieux ne ré-
^^*

plic]ua rien , & le retira.

icGouvci- j^^.j. ^^j.jj f^jç ^^xi\^ Dom Bernardin fit

roui de noil- entendre à tout le monde que le plus grand

veau. oblbcle à fa reconciliation avec le Gou-

cnicur étant levé , il ne fe refuferoit à

ucun accommodement , & qu'il fe conten-

croit de l'amende qu'il avoit exigée de

lui. Dodn Grégorio répondit qu'il ne vou-

loir pas acheter li cher une abfolution
,

dont il ne croioit pas avoir befoin. On
s'ajulla néanmoins , mais fans trop s'ex-

pliquer. L'Evequc choifit un jour de Fête,

afin que tout le monde fût témoin de fon

triomphe : Dom Grégorio profterné à la

porte de TEglife demanda miféricorde;

Dom Bernardin en habits pontificaux com-
mença par lui faire une longue & feverc

réprimande , lui donna enfuite l'abfolu-

tion, puis le releva, l'embraiVa , entra

avec lui dans l'Eglife , tandis qu'on chan-

toit le Te Deutn , après lequel il monta en

Chaire, fit un magnifique éloge du Péni-

tent reconcilié , le compara au grand Thco-

dofc , & lui attribua autant de vertus , xju'il

lui avoit reproché de crimes,

tes Jcfuites II fit peu de jours après une Ordination

rcfuicnt d'ap- qui fut pour lui une nouvelle occafion de
pioiuci les

fjiife connoîtrc fes véritables fentimens à
t)raiuaus. y^a^^^ Jcs Jéfuitcs. Il les avoit chargés

d'examiner tous ceux qui fe préfentoient

pour recevoir les Ordres , & ils ne crurent

pas devoir en approuver un feul. Il ne

laifTa pas de les ordonner tous , difant qu il

avoit befoin de Prêtres; que fi les Jéfuites

ayoicAt leur çonfcieijce , il avoit aufli la



ricux ne ri
t>u Paracuav. liv. X. fl

ficnnc
, & ciuc daiJIcurs i! était en droit -

avoit dcja quelque ccnis qu'il fe plaignoilac trouver les /«{fuites trop fcrup^i f
culTcnt amirc^mcnt fouhaité qu'il le r eu
toujours fait le mùm. reproche mas^

I- Virrr°":^^''^^^»"^r"^ pasVattcndre

Cependant le Gouverneur avoit protcfté Nouvelle*
en kcrct contre la promet; qu'if avoit "^'"uineiic.
faite de païcr l'amende de quatre mille

'""' ^'^''^-

arrobes d'herbe de ParaPimv l'P ,^ 'î"" ^ ^^

foit niiNI ,mV J. j
^Si^^^y ••lEvcque, liouvenieui.loit qu ,1 eut le vent de cette prorcftat^ion.ouqud trouvât que Dom Crc^jrorio tari

n.K. r^
"y/'^t\sraire, & lui cnvoia direque jon ablolution feroit nulle , s'il nV

latisra.foit pas. Le Gouverneur craienant
dcraombcrdansr^^^^^^^^

Sob no de repr^.fentcr au Pr/lat qu'il cxi-
g
ou de lui plus au',1 ne pouvoit ^donner.L Rcacur fe rendit aulfi-tôt chez l'Evé^

incn; ^'°iî°^^
"" P^'^J^^ a-accommode-ncnt, que Dom Bernardin, touché de fes

hW' P"^-°^^°/^S«ûter , lorfqu'un Re-

Snt'h "'''?^ ^'..^'^^^ Jean Loçano,

ciations on ddcUrât !.. ? "-SO"

mclei de cette affaire

«oWdcîr»"" 'Cliqua tien, & prit«ong, d;, 1 Evf^uc j nuis le Pcrc Lotan»
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fi H
ictroufTaiii fa robbe le pourfuivit jufqu*a
la Place , en criant à pleine tête , & s'ex-
piimant en des termes peu féans à fa pro-
fiertîon. Ce Religieux avoit été mis en pé-
nitence par fes Supérieurs pour fa vie fcan-
dalcufe , & s'ctoit réfugié auprès de Dom
Bernardin

, qui Tavait reçu à bras ouverts
comme une Brebis égarée. Sa principale
occupation dans cet afyle étoit de corn-
pofer des -Libelles diffamatoires fous des
noms empruntés, & il ne s'avouoit l'Au-
teur que de ceux qui avoient quelque fuccès
dans le Public. Tel étoit le perfonnage
par le confeïl duquel l'Evêque fe réfolut
a un éclat qui acheva de remplir fon Dio-
cèfe de trouble & de confufion.

L'Evêque -
La veille de la Pentecôte il s'embarqua

fort de la fur le Paraguay^flaiflant à fon grand Vicaire
Ville

,
ôc y un ordre par écrit d'y publier le lendemain

d"5VpubHc'r"^V^^^',^^^ S^"^^^l' ïo?l & perfonnel,

unlieidit.
Çeit-a-dire, pour tous les lieux, où le

Gouverneur fe trouveroit ; mais le Chapi-
tre s'oppofa à cette publication dans un
jour (i folemnel , & elle ne fut faite que le

lundi. On tfouva en même tems un grand
pcriteau attaché derrière le Crucifix du
Chœur de la Cathédrale , où le Gouver-
neur étoit déclaré avoir encouru plufieurs
excommunications

, dont il ne pouvoir être
relevé que par l'Evêque. Plufieurs Perfon-
nes y étoient auflî dénoncées , & leur ab-
folution taxée à une fomme çonfidérablc

;

cependant aucun n'avoit été cité , & il n'é-
toit point marqué pour quel fujct ils

etoient excommuniés. On y permcttoic
0UX Femmes, aiyç Nègres, & à ^uelquc^

;S

1^

ics.
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îfpagnols
, d'entendre la McHc , & on ne

marquoit point dans quelle Ealife auoi ^^4^-

KlTâ','^^'''''^ ^ ranfexc'eprr.

r.^ A_f\^^ ^"fo'-me fnirutnul à bien desGens
, & chacun prie fon parti félon fa

conlcience
: de forte qu'il y eut des Edifes

toujours ouvertes , & d'autres toi^ours
fermées. Le Gouverneur de fon côté pré-
tendoit qu en vertu de fa Charge, oii ne
dcvoit pas le tenir pour excommunié exté-
rieurement

, & qu'on devoir 1 abfoudrc. .

Les Jcfuites forcés de dire leur fentiment,
après s en être long-tems défendus, dirent
que le Gouverneur n aïant point de guerre

h-'r^ f'-'.t
^^-«ï^^^»-": que pour^éviter

^^'^-^^^dale 11 devoir fe teniV pour excom-
^
«, jufquacequMeût été abfous p..r

i ifo^'lT"]'-
^^' ^''" ^^ Saint Domi-

i;2^^^.1^L^\^-^--quele
lurc

I
c. le rcnvo,a a ceux qni avoient décidé en

-tZf '' ?/"? ^°" '^^"' D. Grégorio fit

lt\!^r ^™^""' ^ '»' «"voïa dire

roi; ^onT" 1 >; '?""°" '
"i »'^n (""«i-

Le «and V?
"'• " ."^"""^ rAbfoIution.

iJes qu il fut lenf. ' L , . ., - , ^
fer des Procès-verbauv 1 '

'' ^'^"''^- ''^^^'^»' *'

toit part-é da ,s la Provint 7"" " 1"' '''^- '^' '^''"'"-

BernLdin de Sj^^^'^^ZF''^"-'^^
les. envora à l'Audience '^roïal" de" cL^ Uit''"'"

C iij
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cas. L'Evcc^ue en aïant été informe à
Corricntcs , où il s'étoit arrcré , fit aufTi

fcs Mémoires , où il chargea le Gouver-
neur des crimes les plus odieux , & les

attefta avec ferment. Il reçut peu de tems
après une députation de Ton Chapitre

, qui
le fupplioit de lever l'Interdit , d'abfoudrc
les Excommuniés , & de leur faire grâce
de la taxe, pour laquelle il n'étoit pas
poffîble de trouver afîcz d'argent dans la
Ville : mais il refufa tort , & quatre mois
entiers fe pafferent dans un état fi violent.

«om^^/'.m ,
A"^o«t ^ece tems-là, le P. Truxillo

,

nomme un j„ 1»/^ » 1 r^ • ^ . .
'

Vice géieiu Y^
* ^^^^^ ^c Samt François

, qui venoit

qui;eveuu-"^ Tucuman avec la qualité de Vice-
tcs les Ccnfu provincial , débarqua à Corrientès , & Dom
tes&rfiitcr Bernardin le nomma fou Vice-gérent &

fon Vicaire général , avec un plein pou-
voir de lever rinterdit, & d^abfoudre de
toutes les Cenfures. Ce Religieux n'eut
rien de plus prefTé , en arrivant a TAflomp-
tion, que d'informer fur tout ce qui avoit
donné lieu au défordre qui recnoit dans

. cette ViUe , & il comprit bientôt que l'E-
vcque l'avoit fort mal inftruit

j que le*

Gouverneur pouvoit bien, après fon ab-
folution

, avoir fait quelques fanfïes dé-
rnarches , mais que la conduite de l'Evêque
à fon égard étoit infoutenable , & que de
la part des autres Excommuniés , à peine
il y avoit quelque léger délit. Il déclara
enfuite cjue la caufe civile & criminelle
aïant été portée au Tribunal de l'Audience
roiale, ceux qui étoient léfés par les Cen-
lures , dévoient s'obliger en leur perfon-
nes ôc dans leurs biens , à fc foumettre à
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la Sentence qui émancroit de cette Cour
fupt-rieure 5 & tous aïant proteftc qu'ils s'y

foumcttroient , il leva par provifion l'In-
terdit

, & donna rAbfolution de toutes les

Cenfiircs.

Dom Bernardin en apprit la nouvelle à %^" P°"''

Itati, Bourgade Indienne
, qui avoit pour J,'^5'T.'..

Curé un Religieux de Ton Ordre, & lorf-,Tco i fa^u»:
«ju'il cToitfur le point d'en partir pourvi-t©n. **

nter quelques-unes des Rédadions de Ton
Dioccfc, ainfi qu'il en étoit convenu avec
le Pcrc Sobrino. Déjà même le Pcre An-
dré Gallego étoit arrivé avec des Barques

;

liicn pourvues de provihons & de rafraî-

^ cluflcmens pour l'accompagner dans cette
vifite; mais la ledure des Lettres qu'il

I venoit de recevoir de la Capitale , l'o-
bligea de renoncer à cette vifite. Il dit au
Père Gallego que fa préfencc étoit nécef-
laire à l'Aflbmption , & le congédia en
ie remerciant de fon attention. Cependant
comme la Réduaion de S. Ignace n'étoit
pas éloignée de la route qu'il dcvoit tenir,
il s'y^ rendit ; mais il ne s'y arrêta point.
On l'y fournit de tout ce dont il pouvoit
avoir befoin pendant le refte de fon voïa-
ge

, & de-là il pafla à Yaguaron
, groffe

Bourgade Indienne
, qui n'eft qu'à huit

lieues de l'Aflbmption.
Il y arrivn au mois de Septembre , &

oublia d'abcrd qu'il étoit prelTé de fe
rendre a la Capitale. Cet endroit lui plut
beaucoup, & en effet la fituation en eft
allez agréable , Pair fain & les environs
tcrtiles. II réfolut donc d'y faire quelque
icjour

5 & comme il ne vouloir pas y être

C iiij
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interrompu

, il fit publier une dcfcnfc^rouf
peine d'excommunication & de cinquante
t'Cis d'amende, d'y venir fansfa permirtlon.

La fîneularitc de cette défenfe donna beau-
coup a penfer , & on s'épuifa en conjec-
tures pour en pénétrer le motif: ce qui
<5toit aflez inutile , car on devoir le con-
noîtrc allez pour favoir qu'il auroit été

Jui-memc fort cmbarrafTé à rendre compte
de bien des réfolutions qu'il prenoit fur le

champ. Cependant comme il avoir excepté
ies Réguliers de la défenfe qu'il avoir fai-

te
, tous les Supérieurs fe rendirent à Ya-

guaron pour le faluer. Le feul Père Truxillo
ne jugea pas à propos d'y aller.

11 les reçut bien , & ils comprirent d'a-
bord que le Vice-Provincial avoir fort bien
fait de ne point fe préfenter devant lui

,

car il ne les entrerint d'abord que de la dé-
marche précipitée de ce Religieux , contre
lequel il déclama beaucoup. Il entreprit

furtout de prévenir contre lui le Redleur
des Jéfuites , en lui difant que ce Père avoir
répandu par-tout des Ecrits injurieux à la

Compagnie, & qu'il en avoit même en-
voie à Corrientès depuis fon arrivée à l'Af-

fomption. Le P. Sobrino ne répondit rien
,

& pour changer de difcours il dit au Pré-
lat que le Tréforier du Chapitre, D. Die-
gue Ponce de Léon, & le Chanoine D. Fer-
nand Sanchez , fouhaitoient fort de venir
lui baifer la main , & l'avoient chargé de
lui en demander pour eux la permifllon. Il

répondit qu'il les verroit avec plaifir, il

leur écrivit même pour les y inviter , & il

remit fa Lettre au Pcre Spbrino en lui di-
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fiint beaucoup de bien de l'un & de l'autre ,

"

& qu'il feroit bien aifc de traiter avec eux
'^^'

des affaires de fon Diocèfc.

air courroucé , les apothopha avec ces fou-
droïantes paioles : Vous voilà donc , Triii*
très à votre Evcque & à l'Eglife. Puis ,
fans leur permettre de dire un mot, il ks
fit enfermer dans deux Chambres féparces,
où ils n'eurent aucune communication avec
pcrfonnc tant qu'ils y rcfterent , & furent
traites avec beaucoup de rigueur. Le nio*
tif , dit-on

, qui engageoit TEvcque à en
uler ainfi , cft qu'il s'ctoit imagine , appa-
remment fur quelques difcours qu'on vcnoit
dclui raj^porter, qu'on fongcoit férieufe-
ment à fc fouftrairc à fon oSéilfancc^ que
les Pères de Saint Dominique , le Gouver-
neur, & tous ceux qu'il avoit excommu-
nies, étoicnt les principaux Auteurs à^ a:^

projet ; que le P. Truxillo
, piqué de ce

qu'il l'avoit dcfavoué
, y entroit aufli , £.;

que comme il ne doutoit point que le Cha-
}>itre de la Cathédrale ne fur toujours pcr-
iuadé de-4a nullité de fa prife de poiTelTion,-
il étoit bien aife de s'aflurer des deux Mem-
bres de ce Chapitre, qui s croient les pre-
miers déclarés contre lui à ce fujet ,'

far.:;

faire réflexion que par-là il aigrilfoit en-
core plus contre lui tout ce Corps, qnf
ctoit déjà alTez mal difpofé à fon égard,.
& qu'il pouvoit lui faire naître la pcnfce de
la fouflraclion.

Quoi' cju'il en Toit , cette détention %;
G- v^
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cours, & il en conclut qu'il pouvoir entre-
prendre de pourfuivrc en criminel le Cha-
noine Sanchcz , dont la fianchife, poufTéc
peut-être un peu trop loin , lui avoir tou-
jours fort dtfplu. Mais Sanchcz fe dcJfendit
en habile Homme ; & comme il étoit Com-
mifFaire de la fainte Croifade , il pr(JtciuHt
qii on ne pouvoit ni le mettre en prifon

,

ni paflcr plus avant , fans l'avoir convain-
cu d'un délit.

Dom Bernardin comprit toute la force
de cette défenfc

; maisilcfpcra qu'en inti-
midant l'Accufc , il en tire; it une fatisfac-
non ou une amende. Il fut trompé : le
Chanoine avoir un Neveu , nommé Ferdi-
nand Gorrilla del Valle

, qui n'eut pas plu-
tôt appris fa détention

, qU il entreprit de le
délivrer

; mais il n'y gagna que d'être ex-
communié

, & taxé
, pour être abfous , à

une amende de deux cents écus
, qu'il lui

fallut païer. Deux Francifquains & deux
Jcfuitcs firent une nouvelle tentative pour
de (armer la colère du Prélat, & elle n'eut
pas plus de fuccès que les autres. Enfin,
aprcs quarante jours de détention , les deux
Eccleliaftiqucs trouvèrent moïen de s'éva-
der

: le Tréforicr pafTa à Corrientès : le
Chanoine fe rendit à l'Aifomption , & fe
retugia chez le Gouverneur qui le reçut très

Là on commença à délibérer s'il n'étoit Op dén-,.^.
pas a-propos de fe fouftraire à la Jurifdic- f"r la foul'^
tion d un Evéque

, que bien des trcns avoient "a^'«» ^ «^

toujours cru n'en avoir aucune ; & qui trou-
^^^''^^""•

bloit toute la Province. Les Pères Truxillo,
tous deux Yice-Provinciaux , l'un des Fran- -

G vj,
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cifcjuains & rautie des Dominiquains , ôpfw
ncrent pour l'affirmative , & le Chanoine
Sanchez l'appuïa avec tant de force

, que
cet avis prévalut. Il dépécha auffi-tôt un
Courrier au Tréforier , avec une Lettre
pour l'informer de ce qui fe pailoit , & ce-
lui-ci partit auflî-tôt pour rAlTomption.
En entrant dans la Ville il laifTa tomber de
ia poche la Lettre du Chanoine , & elle
tut rama/îée par un Eccléfiaftique , lequel
ia porta fur le champ à l'Evcque, qu'elle
mit en fureur. Cependant, revenu de ces
premiers tranfports , il fit fes réflexions à
loidr, & la crainte d'une révolution s'em-
para de fon cœur.

Pour pai-erle coup qui le menaçoit, il
commença par fe faire jurer fidélité &
obeiflance par tous ceux qui fe trouvoicnt
auprès de lui : il envoïaenfuite une Perfon-
ne (lire a l'Affomption , avec ordre de faire
écrire les noms du Tréforier & du Chanoi-
ne (ur le Tableau des Excommuniés. Il fit
en même tems fommer le Gouverneur de

r r "i" r""
^^'^''^^^

' ^^ ^1"^ D. Grceorio
rcfufade faire, mais il l'engagea à fe'reti-
ler chez le Tréforier, & tous les deux ju-
gèrent que pour plus grande fureté ils dé-
voient s'éloigne- de la Ville. Leur retraite
fit reprendre cœur au Prélat , & il ne fon-
gea plus qu'à poulTer vivement tous ceux
dont il fe défioit

nUt d'abord publier une. Ordonnance-.f^Mr'^-^r^
"^'

1
~" ;" -'«'— « i'viL/iiti une, »jraonnance

,,

S le P Zx ^^""^
^^^"f

^^'
' ^P^^^ ^v<^^^- ci^^ qu^^nté d'à-

xiomes de Droit & plufieurs pa/I'ages de
J Ecriture . au'il e^[r^\\c^^r.\r \ (t C^Ji^ o-

. -7;- ^ fi«xn.iuj, uHiiages
1 Ecriture , qu il expliquoit à fa façon &
louvent dans un fens allégorique,, il dé.-
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tîaroit nulles toutes les abfolutions que le
1^. Truxillo avoir données aux Excommu-
niés. Elle fut bientôt fuivie d'un Ecrit fort
long, qui n'étoit qu'un tiflu d'invedives
contre ce Religieux, contre le Gouverneur,
& contre plufieurs Perfonnes des plus dif-
tmgiKÎes de la Ville 5 quelques autres Pè-
res de Ion Ordres n'y étoient point plus
épargnés

; & une Lettre de l'Evéque du Tu-
•
cuman nous apprend que les Jéfuites n'y

' etoicnt pas mieux traités, mais que ces
Percs

, contents du témoignage de leur
conlcience

, & de celui que leur rendoit
[le Public , ne crurent pas devoir y faire
Ma moindre attention,

• Enfin il parut une nouvelle Sentence ^^'nrcrû
d excommunication contre les deux Ecclé- "^"^^^"

^.-^ftiques fugitifs : elle étoit accompa<Tnée ^^^"*^*'

d une défcnfe , fous la même peine", &
d une amende pécuniaire , de traiter avec
Je Gouverneur & même de lui parler, &
d une nouvelle Sentence d'interdit fur tou-
te la Ville. Le feul jour de Noël étoit ex-

.

cepte
, & celui de la Circoncifion pour la

./ieule Eglife du Collège. Il y a bien de l'ap-
-parence que le Père de Cardenas n'étoit plus
avec Ton Oncle 5 mais ce Prélat avoir depuis
peu auprès de lui un autre Reliaieux bien
capable de remplacer fon Neveu. Il fe nom-

.Jiioit François Nieto , & depuis vinjrt ^x
ans il etoit Apoftat de l'Ordre de Samt

.
Augultin. Après avoir long-tems erré dans

,jies^ Habi;;ations Indiennes du Paraguay,
qu il fcandalifoit par fon libertinage , il fat
appelle a l'AiTomption par l'Evéqiîe qui ne

.

^t connoiiioit apparciiyiiait j^asaiTez, oui
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qui voiiloit le retirer du défordre où il vi-

voit.

Il prend pour Ce qui ell: certain , c'eft que la première
fon Confcf- chofe à quoi il Temploïa , fut à informer

Sx^^A ''r-
*^°"^^^ D. Pedre de Mendoze , Curé d'une

wt.
^° Paroi (Te nommée la Ciiandeleur. On fut

fort étonné de voir un Homme fi juftement
décrié devenir en quelque façon l'Arbitre

du fort de cet Eccléfiaftique , Se d'appren-
dre prcCqu'aufli-tôt que fur fes informa-
tions , Mendozé

, qîii a«roit du rous;ir de
l'avoir pour fon Avocat , venoit "d'être

privé de fa Cure & déclaré incapable de
pofféder jamais aucun Bénéfice , & cela

fans avoir été ni oui ni confronté. Le Père
Nieto ne s'accommoda pourtant pas long-
tems du genre de vie qu'il menoit , & vou-
loir reprendre celui qu'on lui avoir fait

quitter ; mais l'Evéque le retint , le prie

pour fon Confclfcur , & lui promit la pre-

mière Prébende dont il pourroit difpofer.

Le parti éroit trop bon pour n être pas ac-
cepté : Nieto renvoïa Tlndienne qu'il en-
tretenoit , avec les Enfants qu il en avoir
eus , & devint le principal Confident d'un
Evêque toujours aveugle fur les défauts de

quiconque fe livroit à lui , tandis que tout

lui paroifibit fufpeél dans ceux qui n'a-

voient pas la complaifance d'entrer dans
toutes fes vues.

Son refTentiment contre le Chanoine San-

chcz étoit alors ce qui paroifibit l'occuper

davantage. Il prononça contre lui une Sen-

tence, qui le privoit de fon Bénéfice, le

déclaroit inhabile à en pofiedcr aucun,
privé de tout, droit d'immuuité , & le ms-

m
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naçoit, s'il ne rcvenoit à réfipifcence, de
le livrer au bras féculier, nonobftant tou-

^^^^''

^
te appellation , ou récufation quelconque.
Cette Sentence

, qui fut lue & publiée dans
toutes les Eglifes , étoit remplie d'imputa-
tions atroces contre cet Eccléfiaftique

,

dont les mœurs & la conduite avoient tou-
jours paru irréprochables , & que fon âge
& Tes ferviccs fembloient devoir mettre à
l'abri d'un pareil traitement. D. Bernardin
en avoit rendu une autre toute femblable
contre le Tréforier ; mais il n'ofa la faire
publier , de peur de s'attirer la famille de
cet Eccléfiaftique , laquelle étoit fort puif-
lante. Il fe contenta de l'envoïer avec la
première à l'Evêque du Tucuman , en le
requérant de faire arrêter les deux Coupa-
bles

, s'ils palToient dans fon Diocèfe.
" Deux chofes , lui répondit D. Melchior
" Maldonado , m'ont empêché d'exécuter
" ce que Votre Seigneurie illuftriflime exi-
" geoit de moi j la première

, que vous
M avez oublié de marquer la confignation

5
« la féconde

, que je n'ai trouvé dans
*> les Sentences ni faits jurtifiés , ni aucun
« ordre, ni ftyle judiciaire ; mais comme
» vous me fuggeriez de les envoïer au
M Métropolitain

, que Dieu a reçu dans
" fa gloire

, je les ai adreffées au Chapi-
M tre de la Métropole.

Toutes ces procédures n occupoient point Manière ffn-
tellement l'Evêque de l'Affomption

, que ^"''"e dont
fe voïant au milieu des Indiens , il ne crût IL^"'^!^'.^
devoir les attacher au Service divin pa/^*"^»^"»'
quelque chofe de fmgulier. Le P. Nieto
avou exercé des Hommes & dws Peiumes
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a chanter à deux chœurs des Pfeaumcs :
des Hymnes & des Cantiques, en leur Lan'
guc

, au fon des inftrumens dont les Infi-
dèles fe fcrvoicnt dans leurs AfTemblées'
de plaifir. Le Prélat célébroit tous les jours
les lanits Myftcres pendant cette Mufique ,& a la fin de la Me/Fe il faifoit approcher
les Muficiens & les Muficiennes

, pour leur
donner le baifer de paix ,. en leur difanc ,recevez le Saint Ejprit. On le voïoit auffi
aiiez louvent dans les rues , fuivi d'une
trouppc d'Indiennes qui chantoient, & il
alloit avec le même cortège bénir les Ruif-

^
Icaux & les Fontaines

; puis il leur ordon-
noit d y puifer de l'eau & d'en afperecr
leurs Habitations , avec une ferme con-
liance ou elle y attireroit la bénédi^ion
du Ciel.

^
Comment Ces bonnes Gens s'atcndoient que leur

ïi roulage les Eveque , voïant de près leurmifere, y re-
Pauvres. medieroit car fes libéralités 5 mais ils fu.

rent trompés: ce qui joint aux amendes
qu il exigeoit de ceux qui vouloient être
ablous de leurs excommunications , donna
fort peu d'idée de fa générofité & de fon
dcfinterefiement. Il voulut cependant fou-
lager les Indiens , qui étoient tous en Conv
rnande

j mais il en chargea les Comman.
dataires

, & il ne manquoit jamais d'exemp-
ter du fervice perfonnel tous ceux qui ap-
partenoient à des Excommuniés. Le Gou-
verneur

, louché de tant de maux , & ne
pouvant y remédier

, parceque la crainra
qu on avoit de l'Evcque , avoir prefqu'eiv
tierement anéanti Ton autoriré , fe déteiv
Wiitta à eafijif^ i*;conâliei: avec lui, & il
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partit pour Yaguaron , accompagné feule-

ment de quelques Officiers & de fon Se-
crétaire.

Arrivé dans cette Bourgade, il n*y trou-
va pas une feule maifon où on voulut le

loger , & perfonne ne fe préfenta pour lui

rendre le moindre fervice \ chacun l'évi-

tant comme un Etcortimunié. Cependant

,

comme il defiroit réellement d'être abfous ,

il le réfolut à boire le calice jufqu'à la lie.

p. Bernardin de fon côté ne chercha point
a lui en adoucir Tamerrume : non concenc
de le voir à fes pies, il ne lui donna qu'une
abfolution conditionnelle , & qu'après lui

avoir fait jurer & figner qu'il paieroit l'a-

mende de quatre mille arrobes de Therbe
de Paraguay. Il voulut même que toute la
Bourgade fût témoin de fon humiliation ;

& avant que de Tabfoudre ^ il lui fit une ré-

primande telle qu'il l'auroit faite à un Hom-
me du commun , & convaincu des plus
grands crimes.

Ceux, qui le connoiiToient le mieux, n*at-
tribuoient cette conduite qu'à la paifion
qu'il avoit de dominer ; & rejettoient Tes
exadions fur l'avidité de ceux qui le gou-
vernoient fans qu'il s'en apperçut. Car il

en ert de cette paflîon comme de toutes
les autres j en flattant ceux qui en font
po/Tcdés, on en fait fes Efclaves. On auroit
pu dire qu'il ne vouloit qu'enrichir fon
Eghfe

5 mais il la laiiTa aufTi pauvre qu'il
l'avoit trouvée , n'aïant pas même de quoi
faire décemment le Service divin. D'ail-
leurs fon aveuglement fur ceux à qui il don-
«OU toute fa confiance , l'empêchoit dq

1^44.
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— voir que les excommunications Croient pour

eux un fond inépuifable
, qu'ils augmcn-

toicm tous les jours, en lui rc'pétant fans
celle que c'ctoit fait) de fon autorité, s'il fe
relachoit fur cet article , & de faire atten-
tion que les biens de l'Eglife font le Patri-
moine des Pauvres. Ainfi la feule jaloufie de
Ion autorité

, à laquelle il ne donnoit point
de bornes

, le rendoit le Miniftre de l'avidité
de quelques Particuliers, qui connoifloient
Ion foible

, & -jui le jetterent dans des
écarts qu'on n'imagineroit point.
Un grand nombre d'Excommuniés s*é-

toicnt joints enfemble pour aller à Ya-
guaron

, dans l'efpérance de le fléchir,
(^uand ils furent en fa préfence , il com-
mença par leur reprocher la dureté de leur
cœur

5 puis il leur dit qu'il avoit eu deux
VI ions, qui ne lui peimettoient pas de fe
relâcher fur rien de ce qu'il avoit exigé
d eux,avant que de les abfoudre. >3 Un jour,
« dit-il, que priant devant l'Image de Saint
» Pierre

, je conjurois ce Prince des Apô-
w très de me faire connoître la manière
« dont je devoisme conduire dans le eou-
« vernemcnt de mon Eglife, il me répon-
» dit intérieurement qu'étant un de fes
» SucceflTeurs & revêtu de tout fon pou-
« voir, jedevois ufer de févériré envers
!» les Coupables

, qui fe révoltoicnt con-
^> t^re l'Eglife. Une autre fois étant en orai-
>e xon pendant la nuit

, je vis venir une
» Légion de Démons furieux

, qui vou-
» loient détruire la Ville de l'Aifomption

,

>3 lans épargner même les Temples du Sei-
» gneur , & qui crioient de toutes leurs

3-
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w forces , exinanite , exinanite ufqiie ad

j3

« fundamentum in ed : je me levai , & ^^'

M prenant en main une Croix, je leur dis ^^' ^3*- 7»

« d'un ton d'autorité que cela n*arriveroit

33 point tandis que je vivrois , & ils difpa-

» rurent dans le moment ««. Il ajouta que
s'ilavoit voulu fe venger du Gouverneur
& de fes autres Ennemis , ils fcroient déjà
rétluits en poudre ; que Dieu à fa prière

rendoit la Terre ftérile ou fertile , faifoit

luire le Soleil ou tomber la pluie , fuivant

qu'il étoit néceffaire pour cnâtier les Re-
belles ou récompcnfer ceux qui rendoient
à l'Eglifc robcillance qu'ils lui dévoient.

Après avoir, par ce difcours , rempli les

Suppliants de terreur , il les abfout aux
mêmes conditions qu'il avoit impofées au
Gouverneur, ce qui ne les raflura nulle-
ment , aucun d'eux n'étant en état de païer
l'amende. Il y eut cependant un de ceux
qui avoicnt eu part à l'enlèvement du P.
de Cardenas , lequel trouva le fecret d'être
abfous fans qu'il lui en coûtât rien. Il s'a-
vifa d'aller à Yaguaron , revêtu d'un ha-
bit de Pénitent , & un fouet à la main.
Aiant fu que l'Evêque étoit à l'Eglife , il

y entra dans cet équipage , fe jetta aux
pics du Prélat , & commença à le frapper
de toute fa force , en criant mîf^^icorde. D.
Bernardin le releva aufli-tôt , l'embrafla ,
le combla d'éloges & d'amitiés , & l'abfout
fans aucune condition.

Le Meftre de Camp général D. Sébaf-
tien de Léon , & le Capitaine François de
Vega , ne trouvèrent point le Prélat auflî

facile. Le premier aïant paiTé une année



entière depuis qu'il .toit excommunia •

ce qic l'Ev/nn. I

°
r .^•"'«™««ir tout

._ ' ^'^ condamné a cinq cents ic,,^ k,

naut, il prit le parti de païer En „n m i
les excommunications 6oienr„„"f"""f
^o„mb„rio„

, qui
, pour le mobdre f ^f

-uo„vou7ur°pôfe/ai:g:.:

Defordrear t- T-.,j-"r •

2ivé cians la t
•'^"«/-faint de cetfe année le*; An^,^

a^ns le Cliœur de la Cathédrale deux R,,
.

'f
« pour y recevoir je ne i^ais quel dmitde redevances ducs à l'Eglife A ml fin.

'

arqtn^t"-" '"- ^''^ '•-
ertiiioit que s il avo.t communiqué avec

„„
"''"'

;
eteommunication

, dont il n^

^^,j-^ ''^' '^™«°f <i= <"' fouracttre ai,xconditions qu'on lui impoferoit. PrefÔac-tous figuerent tout ce qu'on vouUit p^„

ehZ ^:r ^'rJ' ^' '^ Communlo'n?>a"

la foule o?''
'" "î"' ^'"''«PP^cnt dans

etoient, lunau Confeflîonal, & vL,.,a la fainte Table , & on les en fit fonir par
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DU Paraguay, lîv. X, é^
for-e. D. Scîbaftien de Lcou , averti de ce

Tue Ç?
°"' ^^"' ^ ^'^^^'^^> & dit auï

Eccléfianiqucs que Judas avoit vendu fou
Maître trente deniers

5 qu'ils le mettoient
a la vente a plus haut prix , mais qu'ils
le donnoient encore à bon marché / que
Pourluul n'avoir garde d'acheter une Ib-
lolution

, dont il ne croïoit pas avoir be-
foin

5 qu ,1s ctoient de vrais Simoniaques
;quil ne tenoit a rien qu'il ne fe fervk de

lop baudrier comme d'un fouet pour chaf-
fer du Temple ces facrileges Vendeurs ,non des Animaux deftinés au Sacrifice
mais du Sacrifice même & du plus aueuftê
de nos Myfteres & que s'ils ne mettoient
lut le champ fin a ce fcandale , il y reme-

Slaifir""'
"""^'"'" ^'^ "' ^'"' ^'^'"^^

Cette réprimande militaire eut une partiede fon effet^ j on laiifa faire tranquil-
lement la Paque aceux qui navoient pas

ZZ"(r^'''L'
^^^^^^^-^ ni donné leur

foumimoti
; & comme la plupart n'étoienc

point en état de païer toute la taxe à la-queUe Ils étoient condamnés , le LicenciéDom François Chaparro crut pouvoir pren-

P fu^d'"''^' r ^^^T ^ -"Cinquième,
Peiluade que fans cela on couroit rifquede ne rien recevoir. Il fe flattoit qu'on luien faurou bon gré , mais le Vifite^ur gêné!

icrVfi?;/'^T'5 I-fP^^deMonfalva, lui

& eco"l^^^^^
min

*^°"™'°/; a iiHe amende de trente
Jiille hvres de fherbe de Paraguay. Ou éd un traitement qu'il ne croVn,> «.c

i(î44.
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j^,

.— reçu les Obligations , les déchira , & leur
ddcl.ir.T cju'ils ne dcvoicnt plus rien,

la taxe du Monfalva fut plus heureux au fuict de

fftTXTar^î "Y/^ Gouverneur qu'il avoir été

h i'amc Ses ^^^^?>^ ^^ recevoir. On lui en avoir remis
Oflfificrs de ""c partie , & il l'avoit fait embarmier fur
rivêquc qui le Paraguay dans des Canots qui faifoient

noumu
^'^ ^^"''^^ ^^"^ ^"^ ^^^^ ^"^ P^^*^" •

L'autre périt
• je ne fais par quel accident , & TEvéque ne

l'en rendit pas refponfable : nous verrons
bientôt qu'il en voulut faire retomber la

perte fur le Gouverneur même, quoiqu'il
eût livré toute cette herbe à celui qui avoit
été prépofé pour la lui envoïer. Mais une
nouvelle entreprife que fît alors Dom Ber-
nardin ne trouveroit pas croiance dans l'ef-

prit de ceux mêmes qui ne doivent phis
rien trouver d'incroïable de fa part , fi les

Aéles n'en avoient pas été dépolés au Gref-
fe de l'Audience roïale des Cnarcas.

exeSe!'""' ^*^ ^^^^^^
» ^^^' ^P^"^^ l'excommunication

fesofficier^r^l^j"*^^
du Chanoine Sanchez avoit réu-

ni a fa Perfonne la Charge de Commiflaire
du faint^ Office , que pofTedoit cet Eccic-
fiafliquc', ne donnoit pas moins d'étendue
aux pouvoirs qui y étoient attachés ,

qu'à la Jurifdiaion Epifcopale & à tous
les autres titres dont il fe prétendoit re-

vêtu : il envoïoit par -tout fes ordres
,

dont les Exécuteurs , fous prétexte de punir
des crimes , exerçoient des violences & fai-

foient des concuffions, qui rempliifoient la

Province de terreur , & ruinoient un grand
nombre de Particuliers. Les excommuni-
cations étoient journalières j les contribu-

tions , fous le nom d'amendes, fe levoiem
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comme dans un Pais ennemi ; les Indiens —
^toicnt enlevés à leurs Commandataires ,

^^'^'^'

non pas pour être mis en liberté , mais
pour paiFcr au fervicc dcTEvcquc, de Tes
Officiers & de Tes Confidens. En un mot,
D. Bernardin cxerçoit la Jurifdiélion roïalc
avec autant de hauteur que l'épifcopalc

,

qu il regardoit comme fupéricurc à toutes
|lcs autres , fans prefque faire attention
que le Roi avoit dans cette Province un

I

Gouverneur.

Dom Gregorio de fon coti prenoic prcf- ^fauvaiTe

que toujours mal fon parti j il commcnçoit ^°"^"'f<^ ^«*

par laifler avilir fon autorité, & finiLt .irSoS-
fParen uler dune manière, qui le mettoit le de nouveau
tJans fon tort , & qui le jcttoit dans de plus ^^^" " '""
piands embarras que ceux donr il ne fai-

'1'"^

"foit que de fortir , tandis que l'Evcque pro-
moit de fes faulTcs démarches pour aller à
flon but , & gagnoit prefque toujours du
teriein, fans être arrêté par aucune confi-

jderation. Il y avoit des ordres précis du
IKoi

, confirmés par plufieurs Brefs des fou-
rverams Pontifes

, & des Décrets du faint
f Oflice

, de donner la liberté aux Indiens
;ï qui avoient été confifqués fur leurs Com-
niandataires; de faire inftruire ceux qui n'é-
toient pas encore Chrétiens , & d'envoïer
dans les Rédudions gouvernées par les
Jeluites ceux qui avoient reçu le Baptême :

jD. Bernardin
, perfuadé fans doute qu'il

iPouvoit difpenferde l'exécution de ces or-
idres

, ou les mterprêter comme il le juçreoit

I
a-propos, rctenoità fon fervice , ou diftri-

|buo,tafes CreWes tous ceux qui avoient
|ç£c confifqués fur des Excommuniés ^ mai^
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, le Gouverneur lui en cnlevoit tout ce qu'il
^'^' pouvoit. Il découvrit aufll que l'Evcquc

s'étoit appxoprié quantité d'herbe de Para-
guay

, qu'il croïoit appartenir au Chanoi-
ne Sanchez 5 il la fit faiiîr , & la rendit

aux Propriétaires
, qui la reclamoient.

Prétention ^^ guerre étant ainfi déclarée de nou-
dc l'Evèouc , veau , il Te fit départ & d'autre plufieurs

& Ordoa- iioftilités : on fe raccommoda quelquefois
5nance rendue

j^^j^-^ ce fut pour peu de tcms. Le Prélat,

fentoit la iupériorité fur le Gouver-
neur 5 le fomma de lui païcr les quatre mil-

le arrobes de Therbe de Paraguay , à quoi
il Tavoit taxé en le relevant de fon excom-
munication. D. Gregorio répondit que cette

marchandife aïant été perdue par la faute

de ceux à qui il lui avoit fait dire de la

remettre , il fe croïoit quitte envers lui

,

& que d'ailleurs il n'en a /oit plus. Doin
Bernardin prétendit que ne l'aïant pas re-

çue, elle lui étoit encore due, & lui fit

aire qu'il fe contenteroit de quatre mille

écus. D. Gregorio fe mocqua de fa pré-

tention & refufa tout j fur quoi l'Evéquc
,

par une Ordoanane du ^^ de Juin, le dé-

clara retombé dans l'excommunication
,

tant pour n'avoir pas rempli l'obligation

,

fous laquelle il avoit été abfous, que pour

avoir commis de nouveaux excès contre

l'Eglife. La même Ordonnance défendoit

à quiconque , & fous la même peine , de

lui rendre aucun fervice & de lui obéir,

avec menace contre les Contrevenants d'ê-

tre b.innis de la Province
5 qu'il feroit

procédé contre eux , comme étant fufpeds

dans la Foi j & emails feroient obligés,

ôufli-bicn

i4
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tul!l-bicn que le Gouverneur

, d'en aller"
répondre a la fupréme Inquifition de Lima.
Ce hit aulTl alr>r<j niif- 1*0 T'/:.;._

I644.

.IC

* - -— —!-•».»•.»< *»*«-ji-iiiinuii ae Lima

purent plus fe cacher à cux-mcmcs Ics^o"^^^ Jcs jc-
vrais (entimcns du Prélat à leur éî^ard le'"''"' ^ '=

Pcre Chriftophe de Grijalva allant un jour "îr'n'
^^•

de la?.'"''
'' Me/Te dans une Cha^ielïeS ^.^

1
'^^^!"P^^g"e , qui dépendoit du Col-ic cou:

icge de lAf omption, apprit que D. Ber-'^^"^-
nardin etoit a Ita, Paroi^fe Indienne, qui fe
trouvoit fur fon chemin, &%rut qu'il étoit
de on devoir de lui aller rendre fcs refpeéts
n le rencontra environné de beaucoup de

"Y»'!^.
& il en fut reçu d'une manière,

a laquelle il ne s'attendoit pas ; car le
la-lat, après n'avoir répondu à fes civili-

'çnJf P^'
f''

i;eprocAes & des paroles
*oit dures

, lui dit que la Société n'^-

t'ousr vl
.^^^^^^g^^"^ 'S'^o^^»^^ i que

TLll 1 r
"" ^-'^^'"^ ^"^ Hérétiqics

& des Schifmatiques qu'il maudilfoit , ex-
communioit & anathématifoit. Ce font
les propres termes que l'Evéque du Tucu-man lui reprocha dans une Lettre qu'il lui
écrivit quelque tems après , ajoutant qu'il
nepouvoitpas s'infcrire en faux contre cetait, puifqml s'étoit exprimé le la mêmemanière dans une \ crrï^ ^.,-i 1 • •

écrite à lui-même!
4^^^ ^^^ avoit

attiL^^^'r ^V'^PP'"'''"'" "V-'"-'^ q^i^voitattire au Père de Grijalva une telle reccn-

tiuitc du p. Truxîllo au fujet des excom-
munications que ce Père avoit levéenvant que d'être défavoué par rEv'.ue'Uavo^t approuvé fa conduite^ appui^'S^

I
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~ fentiment par de fort bonnes raifbns , &
'4f

.
l'Evêque ne Tignoroit apparemment pas.
Mais le Prélat ne put fe tenir de lai/Ter en.
trcvoir que fon mécontentement venoit en-
core de plus loin. Ce qu'il y eut de fingu-
lier, c'eft que TEvcque

, pour prouver que
les Jefuites portoient par-tout les Peuples
au fchifme , cita ce qui leur étoit arrivé à
Venife

, où ces Pères avoient facrifié tout
ce qu'ils y polTedoient

, par la crainte de
derobcir au Pape , & que dans la fuite oa
l'entendit apporter encore en preuves de ce
qu'il venoit d avancer , l'exemple des Ha-
bitants de Saint Paul de Piratinin^ue

, qui
avoient chafle les Jéfuices de leur Ville.

Il fe plaignit encore, en parlant au Père
de Grijalya, que les Pères du Collège de
rAifomption n'avoient point gardé l'inter-
dit qu'il avoit jette fur toute la Capitale

,

& cela fous prétexte de leurs Privilèges,
ajoutant que le Pape ne pouvoit pas en
donner^ de pareils au préjudice des droits
des Evéques. Il étpit cependant de notorié-
tc p^ublique que leur Eglifç avoit toujours
ete fermée pendant tout le tems de l'inter-

jdit. La fin de cette conver{ation fut aufli |imprévue, que l'avoir été le commence-

f

ment
y car le Père de Grijalva aïant voulu 1

repondre à tant d'accufations , le Prélat lui

dit qu'il ne favoit de quoi il vouloit lui

parler, & qu'il n'avoir rien dit qui pût don-
ner lieu à cette apologie 5 après quoi il lui

demanda fon amitié. Il fcntit peut-étrç
qu'il s'étoit déclaré -plutôt qu'il ne vouloit,
& il cil: certain d'ailleurs qu'on s'étoit dcja
a|>perçu j)lus d'u;ie fois que ces violçii?
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tranfports de colère où il encroit de tems en

—'

tcms
, ctoient caufés en partie par des ver-

^^"^^

tîges auxquels il étoit fujct, & qui le met-
toient hors de lui-même au point de ne fa-
voir ce qu'il difoit. On pouvoir auflî attri-
buer a la même caufc les vlfious & les ré-
Vv^Iations qu'il croïoit avoir eues. Le mal
clt que quand il s'ctoit avancé à faire
quelque démarche qu'on n'approuvoit pas ,
il croïoit avoir été infpiré , & ne reculoit
point.

Ces vertiges le prenoient beaucoup plus fou- Il hncMit
vent depuis qu'il étoit à Yaguaron : il fufpen- ^e nouvx-au
dit un jour tous les Privilèges des Réguliers^* Capiuîç,

& ceux de la Croifade , fous peine d'excom-
,

munication. Il interdit en fuite toutes le«
Eglifcs des mêmes Réguliers , & déclara
excommuniés tous ceux que fcs Èfpions
avoient vus y entrer. L'interdit devint bien-
tôt général , de forte que l'ufage des Sa-
cremcns fut prefqu'entierement aboli dans
cette Ville

j qu'on n'ofoit même porter
publiquement le Viatique & les faintes Hui-
les aux Malades

, & qu'il falloit prendre
de grandes précautions pour donner aux
Morts la fépulture en Terre fainte. Il y eut
plus encore

, l'Evêque ordonna , fous la
même peine

, de confumer toutes les Hof-
nes confacrées, qui étoient dans les Edi-
les,Je commanda que tous les Religieux
fr. -tinrent de la Ville, excepté le P. Jean
ieCordoue, de l'Ordre de S. François,
qu il nomma feul pour exercer les fonc-
tions cunales

: mais ce Religieux
, que fou

c-mmcnte (amteté & les Mirtions apoftoli.
qucs rendoicnt infiniment cher & refpedablç

Dij
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l^
Province

, s'cxcufa fur Ton çrvcinâ
âge qui ne lui pcimcttoit pas de fc'chai-
gcr feul d'un fi pcfant fardeau. Les JéCui-
tcs s'offrirent à le foulagcr : ils déclarèrent
en mc^me tcms à ceux qui avoienc publié
1 Ordonnance de l'Evcque

, que la Ville
étant amigce d'une maladie contairieule*
lis ne pouvoicnt fe réfoudrc à lailfer tour
un Peuple privé des iccours de iT^Tlifc • &
le P. Bernardin Tolo partit fur le chamo
pour aller faire fur cela des rcpréfenta-
tions au Prélat.

TI Ai-pend
,

^^ ^^^t a^fez bien reçu , & l'Evcque vou-
Vcffct de Ton lant juRificr la féverité dont il ufoit ce
Ordou.aucc. Religieux prit la liberté de lui dire qu'il

u'ctoit pas jufte de punir toute une Ville
pour la défobéiifance de quelques Particu-
liers

., & qu'il le prioit de confidérer qu'il
ne s agiifoit pas moins que de rifquer le fa-
lut d un grand nombre d'Ames rachetées
parle fang de Jefus-Chrift : hé fnen , dit
le Prélat

, je vous permets de refler à l'Af.
Jomption avec le P. de Cordoue. Le P To-
lo répliqua que deux Hommes ne fuffi-
Iptent point pour un fi grand travail, &
le jetrrnt a Tes piés , le conjura par tout
ce qu il y a de plus facré d'avoir pitié d^
les Ouailles. D. Bernardin fe laiffa enfn
toucher

, & fufpendit l'elfet de fon Or-
donnaiice.

U Capiale Sur ces entrefaites trois cents Guavcu-

,t- uTg^T^ [aVT";:' \
^'

'"f ^' l'AfTomprionl &
uirus : cou-

*^ ^"^^' *î"^ ^«^^ maladies & les excommu-
duite de !•£- "ications avoicnt plongée dans la plus prc-
vcque en cet- ronde triaelfe , fe voïoit menacée d'une
te uccahau. guerre dans k tcms c^nt le Couvcmcuj- ^
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il* pitié <i.'
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c Ton Or-
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îcs principaux Officiers étant liés par les
cenfures , la crainte de les encourir en com- ^^^'^'

niiiniquant avec eux , pouvoit fervir de
prétexte pour ne leur pas obéir. On ne pur
pourtant pas croire que dans une telle con-
jonaure l'Evcque ik difficulté d'abfoudre
ceux qui avoient part au Commandement
desTiouppes, & plufieurs Religieux allè-
rent lui demander cette grâce , mais ils re-
vinrent fans avoir rien obtenu, ^.e Gou-
verneur étoit difpofé à y aller lui-mcmc

,

pcrfuadé que D. Bernardin ne vouloir que
M cette démarche de Ca. part

i mais la Ville
* r,'y oppofa

, parccqu'elle jugcoit fa préfjn-
ce néceilaire , & le Chapitre de la Cathé-
drale fe charo;ea de faire un nouvel effort
pour^ fléchir î'Evêque. Il flit mal reçu &

§ traité même d'une manière indécente. En-
f fin

, ce qu'un Corps fi refpedable n'avoit
pu obtenir, fut a'tcordé aux prières d'une

I
Iilk dévote. L'interdit fut lev ., & l'cx-
communication du Gouverneur fufpenduc

}
fous caution pour quinze jours. Cependant

;
les Guaycurus difparurent j &l la guerre re-
commença^ & devint plus vive que jamais
entre I'Evêque & le Gouverneur.
Dom Gregorio venoit de recevoir une lettre du

Lettre du Marquis de la Mancera, Viceroi
^^'"^"^'^ -^

Hu Pérou
, qui lui mandoit de ne pas

^"''" ^^
fouffnr plus \on.-tems l'oppreffion où^ il

^°"'"""-

vcnoit d apprendre qu'écoient les Habitans
de fa Province

, ni l'anéantilfement de fon

Z'T'''\^f '''^-'' ^«"^^^ ^l^o^es fuivant

y Loix & e. Ordonnances , & d'obliger
Eveque ,,i. :^araguav à fe renfermer dans

i^s borne, .!. fa JudfJiaion purement fpi^

i
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^
muclle II ajoûtoit que les informatrofVsm on hn avcit cnvon<es contcnoicnt des
çhofes inouics & qu'on „'auroic jamais
imagmccs mais que tout y paroifîbit fx
bien prouve, qu'il ne lui était pas pofTibledon douter. Le Gouverneur, à h ledurc
de cette Lettre , fentit renaître tout Ion
courage

, & fe promit bien de faire valoir
ies droits a 1 avenir ; mais il ne Te connoif-
Toir j)as affez , & il avoit à faire à un Hom-me a qui il ne s'étoit que trop fait con-
noitie.

Celui ci eft II commença par faire une revue zéné-

eto;r^îrt.,t-'"""PP'"'' l'T il ordonna, Tom-

a tous les Portugais établis à l'AlIbniption
de partir pour Santafé j enfuite il fit aver-
tir tous les Indiens des environs de la C;i-
J>itale, qu'il fe difpofoit à les vifîter, & de
fe tenir prêts a exécuter ce qu'il avoit à
leur prefcrirc de In part du Roi. D. Bernar-
din

, intoime de tous ces niouvemcns , ne
douta point quil n'en fût l'objet, & en-
voiafurle champ à l'Afîbmprion un ordre
d y déclaier que le Gouverneur devoir être
regarde comme Excommunié , les quinze
jours pendant lefquels l'effet de Ton excom-
munication avoit été fufpendu étant expi-
res, &de défendre à tous les Habitans de la
Campagne, tant Efpagnols qu'Indiens, de
fe rendre auprès de lui , fous peine d'en-
courir une excommunication majeure.
DomGregorio de fon côté publia qu'il

devoit exécuter une Commiffion fort impor-
tante pour le fervice du Roi , & requit
au, nom de Sa Majefté

, qu'on le relevât de

tic
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toute ccnfure. On lui repondit que l'Eve- '^^
—

c]ue fcul en avoit le pouvoir, & fur cette
'"'^'^

réponfe il partit pour Yaguaron. Arrive à

Ira, il y rencontra le Licencie D. Pedrc

Navarro ,
qui lui (ignifia une défenfe par

écrit de pâflcr oittrc , fous peine d'une ex-

communication majeure & d'une groflii

amende pour lui & pour tous ceux qui le

fuivroient. Il rcfufa d'entendre la ledure

de cet Ade , difant qu'il devoit lui être li-

gnifié par un Notaire , fur quoi le Licen-

cié jetta l'interdit fur la Bourgade. Donl
G icgorio arrivant à Yaguaron, alla droit

à l'Eglifc avec toute fa fuite. Dom Ber-

nardin fut faifi de crainte en le voïant, 6c

prit le parti de l'abfoudre. Il rembraflacn-
fuitc, célébra pontificalement la Meiïc ^

prêcha f:Ion fa coutume après l'Evangile ,

fit l'éloge de D. Crcgorio, le pria à dîner
avec lui , ëc pendant la table on ne parht
de rien. Le repas fini, le Gouverneur pria

TEvéque de fufpendfc au moins l'inrerdit

de la Capitale, jufqii'après la Fête del'Af-
fomption

, qui en cit le Titulaire , & cela
fut accorde de bonne grâce. La reconci-
liation parut parfaite &fincere , & on cil

fit fur-tout honneur à la médiation du Pcre.

Barthelemi Lopez, Provinciai des Domi-
niquains , lequel s'étoit trouvé pour lors

à Yaguaron.

Ce Religieux étoit un ti-ès habile Hom- ~~

me , & pailbit pour avoir beaucoup de cré- P''^^f

dit en Cour. Dom Bernardin craiffnoit !^ï,^1"^ .^,

quil ne le reflentit de ce qu il avôit fait^es Do
abbattre le Couvent de fon Ordre j maisquains.
fes craintes s'évanouirent bientôt , car dès

D iiij

Ce qui Ce

entre

jmiai-
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K luyir de hu contre les Kfuire^ oii'il
vonloit chaHer de l'A/Ion,ption I c P ovmcal de fon côt^- commença p. r

"
pra-'r

^cneponus'oppofcrà ce qu'a fît rebâr

ic Icn
^^''^'^^•"'^ " ^voient point cnccxc revu leurs Lettres-Patentes /mais qu'ilsn^ ooiitoient pont nnvn,.^ » • Vr

liienrAr IM . • ^" V'^^^ n arrivallent

bonnes grâces au Perc Verdugo & tout

apre pour lAiTompt^on, cil par ordre de

« les JJ n.es ne tardèrent pas « sappcrcc

-

voir qu,I Te machinoit entre l'Evéque &
commence. \f^h^^ chofe contre eux.

^"' ""

»^>er.r d. Ja ^^^ ^ovincial ne différa point d'un mo
F .r:cuaon^ n^cnt a profiter de la petmiiîlon qu.l ve^olcontre les Je- a obtenu- de rebâtir fon Couvent- & pcn^-c. aant^qu on amaffoit les matériaux!^Secrétaire alla par fon ordre prier le Recteur du Cdiege

, de lui perme^ttre de leîe
le plan de fa Maifon. Le Père Sobrino yconlentitfanspemc, & comme les Jéfuites
avoient toujours vécu en bonne intelligen-
ce avec les Pères de S. Dominique , il neiui vint point à reiprit qu'il y aioit quel!
qiicdefTen. caché dans cLte 'dcmandl 1
ttoit cependant bien informé que l'Evé-que ne parloir plus des Pères de la Société
que comme de gens, dont il avoit réfolu

ilÈZ'f ^S^^'^îiP ^'''' ^^ Gouvcnne.
inexv de fon Diocèle

, par leurs foUicita^
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d'iin mo-
'il vciioit

j & pcn-
IX 5 fon
• le Rcc-
de lever

)brino y
' Jéruites

telligen-

le 5 il ne
3it qucl-

ande. Il

z FEvé-
5ociécé

,

t réfolu

it qu'ils

•uverne-

Dllicica^

lions en faveur des Excommunies , & par ^

kiirs icprcfcntations importunes; que leur ^ '^^*

orffiicil étoit infupportablc
; qu'ils fc dé-

claioicnt en toute occafion contre les droits

de rEjjjlife
,

qu'ils les réduifoient même à
rien par leurs Privilèges , & par les opi-
nions dont ils infedoient les Peuples : qu'il

ne parloit plus d'autres chofes dans fes

converfations particulière*^. , fur-tout avec
les Religieux des autres Ordres

, qu'il pa-
roilToit vouloir mettre dans fes intérêts ;

'

& qu'il avoit même déjà commencé à té-

moisrner dans fês Sermons fon niéconten-
teinent contre eux.

Ils fe flattoient pourrant encore qu'en ^'^^^ 1"*' ^^Ic

s'obfcrvant plus que jamais , ils le feroient îi'fTr
"^

'"""'^

revenir de les préjugés , lorfqu il leur fît

lîii^nifier un ordre de fermer leurs Clafles
de grammaire & d'humanités , & ils ap-
prirent en même tems qu'il avoit nommé
un Maître pour initruire la JeuncfTe. Il fc

mettoit fort peu en peine qu'elle apprît
beaucoup de Latin , & il n'y avoit que
trop paru dans fes Ordinations j mais il

avoit fort à cœur de faire perdre aux Je-
f.ii'res la confiance du Public , S: il déclara
qa'il n'avoir fait ce changement que par
o dre du Roi, & par zèle pour le plus
grand fervicc de Dieu ; ce qui donna beau- '

coup à pcnfer à tout le Monde. On com-
mença alors à faire plus d'atccntion à l'é-
troite liaifon qui s'ctoic formée entre lui

& le Provincial des Dominiquains, & on
fe rappclla qu'en faifant abbnttre le Cou-
vent de S. Dominique , il avoit fak en-
t cadre qu'il en avoit rc^-uun ordre du Roi

D V
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"i«44. " P»;- 1" nuins du 1>. Sobrino,„ qui nvo.'f

Bc™rdi •"' fT'"""/ ''"'"t «luc DonBunar.),„„a,tJciIe„,
,lc chartrcr ces Kc-

" le, .-«cr. ^C '';.
'°'" '''""","'^ 1^ Jc,L.ni ^

cçptc aux A<f„ites. Le Refteur a h Vur 1^

1 Evcquc fut <,„•,! „e Joutoit Point de h
luv.ccde Dieu de ne point IcLr permettre
1 ndimn.llraaon de, Sacrements nUv'cce du, Mi,-iftcre de la naro e

'

lî n'A
•'

pourtant pas G,. i„,,iS\
"fi""/f

1
navoit gard.; aucune formalité Ijce qu ,1 vcnou de fane ; il ne pouvoit douter c,ne les plaintes «u'on avoit H"

contre lui à l'Audience" roïal de cCc"^ycuffent fait beaucoup d'impremôn M

rrrdrc:tr?;ir''i-«.p-'"c'u;!

<"av,sn.„anfpiroiUpoù„c;;t;S
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lie, & n'étoieiit venus julqu'à lui

que par des Lettres part» :ulieres , ijue (es
Amis lui écrivoicnt de ix Plata : on le

i<î^4.

-I

foup(jOnna même d'en avoir intercepté quel-
ques-unes , où l'on mandoic la même cho-
ie à des Particuliers.

D'ailleurs
, quoique le Gouverneur corn- Ce qui le

r ii^at a montrer un peu plus de fermeté "^'^'^lire.

depuis les dépêches quil avoit reçues du
Vice roi , il ne le craignoit point , & \\ favoic
qu'il en étoit craint. Il comptoit même
qu'il lui en coûteroit peu pour lui faire
approuver tout ce qu'il venoit de faire

,& il fe tcnoit encore plus ailuré du Peuple.
Il fe flattoit que les Tribunaux fupérieurs
de l'Amérique n'oferoient rien entreprendre
contre lui , & que les Cours de Rome &
de Madrid approuveroient toutes fes dé-
marches

, qui n'avoient , difoit - il , d'au-
tre motif que le rétabliilcment des droits

'

& de la liberté des Euilifcs. Enfin il ne
doutoit point du fecours du Ciel

, pour
cha/fer les Jéfuites de leur Collège & de
leurs MilTions

, parceque la gloire de Dieu,
di(oit-il

, y étoit intérellee.
Il n'en convenoit pas moins qu'il avoit H travaiHe

bien des melures a prendre
, pour alfureri gagner le

le Uicces de fin entrcpiife contre ces Re- Nouvel
ligieux

, & il crut devoir commencer par la
faire agréer au Gouverneur , ou du moins
par i engager a ne s'y pas oppofer. Il eut
avec Im plufieurs entretiens , dans le fquels
il s efforça de lui perfuader que la bonne
intelligence qui avoit régné entre euxdany
les premieij jours, depuis Ton arrivée dans.
Ion Diocefe , dureroit encore , fi de^.

D vi

r-erncur.







IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

/O

^
(/..

^

1.0

M

11.25

£.^1
2.2

I»
u

IM 2.0

1.8

U_ IIIIII.6

6" ^

m
ê
Va

oj»
W/

Photographie

Sciences
Coruoration

"^

^
'^xV

'-<>

23 WEST MAIN «TREET

WEBSTtR.N.Y. 14580

(716) 87*2-4503

.A

%V
V

^



s



^

^4 H I s T O I n B

r^doit toutes les avions f n^avoient trou-
ble un concert fi fatal à leurs pernicieux
ac/Tem

; quMs avoient fur-tout flifi l'occa-
iion de I enlèvement du Père de Cardenas

,

pour
1 aigrir contre lui ; il ajouta qu'il rc-

^onnoi^oit qu'ils lavoient engagé trop
loin, & qu'il vouloir réparer ^e'' qu'il yavoir eu J-excertlf dans la févérit? donî
Il avoit ufé a foft égard ; qu'il y étoit
encore porté parce que le Provincial des
Dominiquains lui avoir appris de fa Fa-
niille, lequel entre autres chofes lui avoit
dit qu il avoit au Chili une Fille , dont le
fcicn ne repondoit , ni à fa naifîance , nia Ion mente

; qu'il vouloir contribuer à
1 établir d une manière convenable , & que
pour cela il lui remettoit les quatre mille
ecus qui] devoir encore, pour avoir étéaDlous de fon excommunication : qu'il
rendroit une Sentence favorable cour lui

,

Neve!f
^'^''^''?^' q^'^i ^voit fiit à fon

.

J^eveu en y relevant les excès où ce Re-
• ligieux s etoit porté contre fa perfonne. Il

^^T'^
^"^.^«^"coup d'autres promeffes:

& 1 aflura qu il auroit toujours fes intérêts
a cœur fauf les droits del'Eglife, pour
lefqueis il étoit réfolu de facrifier juL'à

fai/'^ '
^'^"^"'^ ^°"^ ^^^^"^^ ^^^ °^^'S^ ^^

p'ïrezTvec.,
^'"".^^m^^ après, Dom Grégoric reçut

le Goavcr T 7^'' ^"^^^vincial des Dominiquains,
lequel commença àiui parler de manière
a lui faire entrevoir ce qui engageoit fur-
out Dom Bernardin à fe réconcilier avec

J«i. Ce Père ouvrit la coûveifation par

Aeur.
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DU Paraguay. L'iv. X. gy
tin grand difcours, fur l'intérêt qu'un
Gouverneur avoit de demeurer inféparable-
mcnt

^
uni avec fon Evêque : il fui dit

qu'il étoit de fa prudence & que fa Reli-
gion demandoit qu'il oubliât tout 1 paffé ;
qu'il étoit toujours fâcheux & fouvent
dangereux de recourir aux Tribunaux fu-
perieurs ; qa'il étoit rare qu'on n'y perdît
pas beaucoup de fon crédit & de fa répu-
tation ; Qu'il y avoit bien des chofes dans
la vie, fur lefquelles un Homme {^gc
deyoït fermer les yeux 5 que dans le cas
même où un Evêque voudroit empiéter
fur la Jurifdiaion féculiere , il étoit plus
convenable & plus sûr de prendre les voies
de la conciliation, que celles de fait

5 que
par la Lettre qu'il avoit reçue du Viceroi
il paroilfoit que c'étoit le fentiment de ce
Seign-uti en un mot, qu'il gagneroit à
céder quelque chofe pour bien vivre avec
un Evêque , tel que Dom Bernardin de
Cardenas.

Dom Grégorio a depuis alfuré que ce
Religieux

, après lui avoir tenu ce difcours,
lui avoit dit confîdemment que le Prélat
etoïc réfolu de chaffer les Jéfuites de l'Af-
lomption & de toutes les Misons du Pa-
rana qui étoient de fon Diocèfe, & qu'il
le faifoït fort d'en être avoué du Pape &
du Roi Catholique

j qu'il lui confeilloit de
ne point entrer dans cette affaire

, parce-
que Dom Bernardin étoit le plus faint Evê-
que de l'Eglife , ou le plus méchant Hom-
me du Monde , & que dans l'une ou l'au-
tre fuppofition , il n'y avoit qu'à perdre
pour Im a fe commettre avec ce Prélat ;

1^44-
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,^44. qu'il lui âvoit répondu que Ton parti c'tofr
pris de fermer les yeui, pouf avoir ijpaix, fur tout ce cjui n'intéreiTerôit pointfou honneur & fa confciencci iîiais%uc
dut-il perdre fa fortune, on ne devoir pas
s attendre qu',1 foufFrît qu'on chaffât, ni leJe uues

, m aucun autre Ordre Religieux dela Province dont le Roi fon Maître lui avoit
confie le gouvernement , fans un ordre ex-

Nouveaux ^ i ^ P^' "y" ^^ ^^ M^i'^i^é.

cfîbrcs de Î'E^ ?^5 "«e rëponfe le Père Lopez
, qui ne

Têque pour !.*?;^°;?\
P^? ^"^""e apparence de recon-

satracher le c.îlier 1 Eveque avec le Gouverneur, & nui
Cauverneur. comprenolt que la Province du Paraguay

alloit tomber dans une horrible cônfuffon
ne fongea plus qu'à finir promptement le's
altaires qui 1 y retenoicnt encore , & partit
bientôt après. Cependant le Pr^^ ne per-
doit joint encore refperance de faire en-
trer le Gouverneur dans fes vues , & il n*eft
fien qu'il ne mit en œuvre

, pour lui per-
fuader qu'il étoit le plus fincere de fes

fonr'V.?°"' r'c^r'^''
comprenoit bien quetout cela ne fe faifoit point gratuitement,

& il en fut encore plus affuré par re qu'il ap!pnt du Pe,-e Lopé de Hmoftrofa ,L Fiîs^,
Keligieux de S. Auguftin, lequel revenoi

;frduSr ""^^'^ ^^^^^ '^^^ --
Il lui rapporta mi'îl en avoit été reçu de hnianiere la plus honorable & au fon d s

j^t'^'lT l'
^^^^^^ ^••''^°i^ comblé

déloges & de témoignages de l'amitié la
P^irs cordiale -, qu'il Pavoit nommé Exa-
«1 jiateur des Ordinands , avec promelTe dç

vl
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recevoii- quiconque lui apporteroit un Bil-
Jet de fa main

; qu'il lavoit fouvent & con-
' ^^44*

iidemment entretenu de Tes griefs contre les
J-tuites

i qu lî lui avoit dit entr'antres cho-
ies que ces Religieux -abufoient le Pape& le Roi

î qu en qualité de Palieurs de ceBiocefe
, & de Confeiller d'- Roi il fe

trancc, dut-il lui en coûter la vie; qu'il
1 avoit prié de perfuader à fon P^re^ de
sabfemerpojirqueique tems, fous quelque
prétexte, s'il ne jugeoit pas' à-prop^os ?'a!gir de concert avec lui, enfin

, qu'il luiavoit promis mille écus pour acheter dL
l!vi.s

, s'il réufliflbit dan^ cette nïgocS!

A ce difcours, & à tous ceux qui lui

ne réoLfr
^'''^'-^'^-^ ^- Gouv^erneu^ou.

7J!^r^ '^A-
P^' ^^' Proteftations va- ^"«'

gucs de Con eftime & d/fon dévoûment
^°"'

eXite
5"^°""' ^' ^""^ «^^"«^li"- "fit

leur faire "" '''' '"^ ^^^^''
'
"^^^^ ^^"*

Pe'er de
1^7''' '' ^'^^' avoient à ef-

V fut tromn^''"
Perfonnage, que l'Evéque

avant
,
(ans craindre de k trouver en fo»chemin
; mais il réfokt^'aller p é à pié

de terrein ilyiendioit bientôt à bout de

tat point
, & voici le premier pas qu'il fif.

Les Jéfuites avoient'acheté Je Dom g!^

Conduire cft*

Gouverneur

cette occa^
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L'Evêque

veut s'empa-

rer d'une Mé-
tairie des J6-

fuices.

11 fe fait prê-

ter un fer-

ment de fidé-

lité par les

Afpiians aux
Ordres.

88 Histoire
bricl de Vera, une Métairie qui portoir
le nom de Saint-Ifidore j il leur fît propo-
Ter de la lui céder, pour le prix qu'elle leur

avoit coûté
; puis fans attendre leur répon-

Te , il leur envoYa dire qu'ils étoient alTez

riches pour lui en faire un prcfent : mais
comme il ne crut pas devoir compter Cnr

leur ^,inérofité , il leur manda que ce bien
appartenoit aux Indiens d'Yaguaron , &
qu'il leur ordonnoit de le vuider dans huit
jours, fïnon, qu'il le feroit faifîr, & qu'il

abandonneroit à ceux qu'il chargeroit de
l'exécution de fes ordres

, pour prix de leurs

peines , tous les meubles qu'ils y trouve-
roient. Cette Letfe fut préfentée au Rec-
teur du Collège par un Huiflfier, qui fans
lui donner le tems de la lire , lui dit qu'elle

contenoit une Sentence définitive
, que

l'Appel n'en pouvant être interjette qu'au
Saint Siège , dont l'Evéque étoit délégué

,

il "feroit inutile d'y avoir recours , & que
le Prélat ne lui en donneroit pas le loi(îr.

L'Evéque fît dire en même tems à ceux
qui fe difpofoient à recevoir les Ordres fa-

crés
, qu'ils cufTent à fe rendre à Yagua-

ron , & à mefure qu'ils fe préfenterent de-

vant lui , il leur fît jurer de lui être fîdeles

,

même jufqu'à l'effufion de leur fang , s'il

étoit nécefTaire. Quantité de perfonnes fu-

rent invitées à cette Ordination
, qui fe

fit avec beaucoup d'appareil. D'ailleurs le

Prélat avoit intereffé à 'cette cérémonie,
par le choix des Ordinands , les premières
Familles de la Capitale

, qu'il comptoir bien
de s'attacher par-là , de manière qu'il n'au-

roit pas à craindre qu'elles piilTent le par-
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dans huit

r 5 & qu'i!

rgeroit de

ix de leurs

y trouvè-

re au Rec-

5 qui fans

dit qu'elle

ive
, que

etté qu'au

c délégué
,

rs, & que

le loi(îr.

:ms à ceux

Ordres fa-

à Yagua-
uerent de-

;re fidèles

,

fang , s'il

fonnes fu-

, qui fe

ailleurs le

frcmonie

,

premières

iptoit bien

qu'il n'au-

ent le par-

r>v Paraguay. Lh. X. tf
ti des Jcfuites contre lui ; d'autant plus —
qu'aïant déjà été les Claflés à ces Reli- ^^^^'

gieux
, & leur aiant interdit tout exercice

de leurs fondions ordinaires , il fe perfua-
doit que Ipcrfonne dans la Ville n'avoir
plus aucune raifon de s'intereffer pour eux.

Il coniptoit auflî beaucoup fur le ton ^' ^^ ^^^'^^

& l'air d'Homme infpiré
, qui lui avoir fi

Ï-V^P'^'^'P'"'

fort réuffi dan. les coUe'n^emens , & quî
'^''''''

taitoit encore impreflîon fur le Peuple. Un
jour qu'il préchoit à Yaguaron , & qu^il in-
yeaivoïc^ contre les JeTuites , avec toute
la véhémence dont il étoir capable , il ap-
perçut dans l'Auditoire le P. Pierre Rome-
ro, dont nous aurons encore plus d'une
occafion de parler. Alors, fe tournant vers
le Tabernacle

, il dit à ce Miflionnaire ,qui etoit du même côté. « Pardonnez-
»' moi

, mon Père , ce que vous venez
o> d entendre , c'eft le Seigneur qui refide
=»» ici, & que je vais tout-à-l'heure confa-
« crer & recevoir

, qui me l'a mis dans la
>» bouche

î je n'y avois pas même penfé
« en montant en Chaire , & je n'ai pas
p» été le maître de TEfprit faint qui m'a
w laifi. c. Il tint à-peu-près le même lan-
gage le jour de l'Ordination à deux autres
Jefuites envoies par le Père Sobrino pour
lui reprefenter que ni lui, ni aucun de fcs
Religieux

, ne pouvoient fe reprocher d'a-
voir jamais rien fait qui pût mériter fon
indignation. Car après leur avoir répondu
de la manière la plus dure , mettant la
main fur fa poitrine , & levant les veux
vers le Ciel , il ajouta que des motifs fu-
péneurs a toute confidération humaine
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j^. étoicnt l'unique règle de fa conduite à feuf
égard. Il les congédia avec ces paroles , &
reprit tranquillement la converiation

, quer

leur vifite avoit interrompue.
' De quoi il Quelques momens après il changea tout-
accufe cesRe- à-coup de difcours , & paroi/Tant plongé
Ji^icux. Jans j^ plus profonde trifteffe , il dit en

foupirant
, qu'en qualité d'Evéque il devoir

défendre les droits de TEglife , & pourfui-
vre avec toute la vigueur épifcopale qui-
conque ofoit y donner la moindre attein-
te , violer les facrés Canons , &- fous de
fpécieux prétextes ufurper fon patrimcfine

;

qu'aïant l'honneur d'être Confeiller du Roi,
il étoit obligé de purger la Province de
ceux qui s'emparoient du Domaine de Sa
Majelté pour en faire pafTcr les richcffes

dans les Pais étrangers & jiifques dans les

Etats des Puiffances ennemies de la Cou-
tonne ; qu'étant le Pafteur de ce Dioccfe

,
c'étoit pour lui une obligation étroite de
farantir fes Ouailles des embûches que leur
reffoit l'Efprit infernal par le moïen des

Miniftres intefeifés , qui , fous le voile de
-" la piété & du zèle du falut des Ames, les

dépouilloicht de leurs biens , & de défen-
dre contre ces Loups ravifleurs le Troup-
peau qui lui étoit confié.

Après ce préambule
, qui tint tout lé

monde en fufpens , il dit , qu'étant Hom-
me , fujet comme tous les autres à être

trompé, il avoit été long-tems dans l'er-

reur au fujet des Jéfuites , féduit par
de faufTes relations qu'ils répandoient dans
k Public 'y mais que mieux inftruit & éclai-

^ ré d'en-haut , il le rendroit inexcufatble de-



tant Dieu & devant les Hommes , s'il ne
découvioit de quelle manière ceux du Pa-
raguay s'étoient rendus Maîtres d'un fi

grand nombre d'Indier»s , au préjudice du
patrimoine Roïale , k du patronage de
ï'Eglifc ; que ces faux Apôtres enfeignoient
a leurs N;;ophytcs une Dodrine abomina-
ble ; que les en aïant avrtis charitable-
ment , ils n'avoient tenu aucun compte de
fes remontrances

; qu'ils femoicnt parmi le
Peuple des opinions pernicieufes

j qu ils

décréditoient les Cenfures de l'Eglife , &
réduifoient à rien l'autorité du Saint Siet^e j
qu'ils rendoient méprifables & perfécutoient
les Evêques : qu'il avoit informé Sa Mâ-
jefté , qu'ils introduifoient tous les jours de
nouveaux Pafteurs dans leurs Réduaions

,

fans l'aveu des Supérieurs (Eccléfiaftiques ,& fans demander le Kifa , des Evêques ( i) j
qu'ils détournoient les Indiens de païer au
Roi le Tribut annuel ( i ) & les Décimes
aux Evêques (3)5 qu'ils avoient des Mines
d'or très abondantes , dont ils faifoient
pafler le produit où ils vouloient

; qu'ils
ne prétendoient rien moins que d ufurper
toute la puiiTance fpirituelle & temporelle :

qu'il leur avoit ôté leurs Clalîes , par-
cequ ils n'apprenoient rien à leurs Ecoliers ,
ûans la vue de s'emparer de toutes les
Cures , quand il n'y auroit plus de Prêtres
capables d'en remplir les devoirs , & que
par la même raifon ils refufoicût djapprou-

(1)

n'étoicnt

Les Réduaions
point encore

réglé qu'en 1(^49.

,. , j,- î)L'ufage de les païer
érigées en Cures. n'étoit encore établi niii-

(i) Ce Tribut n'a été lepart.

1^44.
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Z' n"f
"ï"* ^' pr<îrentoicnt pour rcccvo.V

les Ordres, quand on les chargcoitde les
r cxamnier

j que lui-même leur avoit eon
fié queîqucs ParoilTes pour un tems

, &qu il ne
1 avoit fait mie fur leurs inftanccs

Ténéré.,( I
) , & ne /es connoiifant pas e, !

core afTezi qu'il leur avoir interdit l'ad-
niiniftration àcs Sacremens, parcequ'il lui

.

éto.t revenu qu^ils n^étoient poinT fcn
puleux/urlerecretdeIaCo.?fcmo^^^^^^^
qiuls s niformoient au Confe/fionnal de etqui fe paffoit dans Imtdrieur des Familles
pour en faire leur profits que le Pel-e deMontoya avoit obtenu pa/ furprife uneCéMc roiale

, en vertu de laquelle cesReligieux avoient enlevé aux Erpaenols

tir- '"a
'""'^^".' ^"^ leurappartenS

entr/sTnsr T^""'^^'^^ ^"^'^ ^'^^^^^

dont IcT
Paraguay avec le fcul habit,oont Ils étoient couverts r^ qu'ils v étoienr

de Ion Diocefc
, comme avoicnt fait lesV^nu.cns (,) & ks Ponn^ais de S Paude P.ratin>ng„e

f 4 ) ; q„e rivéque du Tu-cumaa & plufcurs autrà avoien^ reçu pourcela les mêmes pouvoirs que lui , mais que

.

(I) Hétoit de notorié-
té publique qu'ils s'en
ctoiem défendus autant
qu'ils avoicnt pu.

(i) Ce PriWIégç B*a-
oit point été obtenu par
lurprife

, & a éeé foa-
vent confirmé depuis.
Ge n'étoit point le Père
«e Montoya gui i'avoit

follicîté.

d) Les Vénitiens n*a-
yoieni poijK chafTé ks
Jéfuites, qui s'étoient re-
tires d'eux-mêmes.

(4) Il couvcnoit mal
a un Evéque d'imiter
1 exemple des Portugais
de Saint-Panl de Pirati-
ningue.



»u Par A GITA Y. Liv. X. 9,
la crainte les retcnoit, & que pour lui il

le feiitoit allez de force & de courage pour
leur donner l'exemple j « & je compte
« bien

, dit-il en finilTant, cjue vous m'au-
» rez bientôt l'obligation d être fervis par
w des Indiens, de voir vos Enfans pour-
» vus de bonnes Cures , Sa Majefté rcn-
» trée dans Tes droits , & l'Eglifo rc^tablic
« dans la polTelfion de fes biens & de fa
*> libcrt(5.

Ce dernier article , fur lequel Dom Ber-
nardin infiftoit fi fouvent , faifoit aflcz
peu d'imprelîion fur le Public

, qui n y
comprenoit rien : perfonne d'ailleurs ne
croïoit que les Jcfuites révélaflent le fecrcr
de la Confeflion : les prétendues Mines
d'or n'avoient point encore pris de crédit ;
mais le Prélat favoit bien que la feule ef-
pérance d'avoir en Commande tous les In-
diens des Réduaions du Parana, fuffifoit
pour engager bien des Gens à favorifer fon
entreprife, & il n'ajoûtoit tout le refte ,que pour donner à entendre qu'en s'y oppo-
fant , on fe rendroit criminel envers le Roi
& envers l'Eglife. Il répétoit fans celfe les
mêmes chofes en public dans fes Sermons,
& dans fes entretiens particuliers avec ceux
dont il lui impoi^toit davantage de s^aflurer :

il leur montroit des informations de fes Vi-
fjteurs

, & des Ecrits de quelques Jéfuites ,dont on avoir contrefait l'écriture : il ac-
compagnoit ces confidences de carefTes &
d'offres de fervices ; il ralTuroit les plus
timides

, en leur difant qu'il n'ao-ilfoic
qu'en vertu des Ordres du Roi , & S vint
enfin à bout d'émouvoir teljçment un grand

ié>44.
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nombre de Perfonncg

, qu'on éroit par-tout
dans l'impatience de voir l'exécution d'un
projet , dont on fc flattoit de tirer de il

grands avantages. Il ne doutoit plus lui-

même du fucccs , lorfqu'il apprit une nou-
velle, qui lui fit connoître qu'il y trouve-
vcroit des difficultés, qu'il n'avoit point
prévues.

>'«

Fin du Livrt dïxUmft
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HISTOIRE
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lirRE ONZIEME.

v"*

L
SOMMAI RE.

|f Gouverneur s*oppoft à l'entreprîfe de
l'£vêquey fur la Métairie de Saint Ifidore,

Réfolution que prend le Prélat, Ses me-
fures pour chajfer Us Jéfuites de leur CoU
li'ge. Tranquillité de ces Religieux. Vio^
lances & Ordonnances de l'Evêque. Dili^
gences du Gouverneur pour faire échouer
fon projet. Il lui fait prendre le change. Mé'
moire de ce Prélat pour jujîifier Jon entrepris

fe. Dépêches de l'Audipnç? roïale. Con-
duite de l'Evêque en cette occajîon. Ce qui
fe pafft entre liii & le Meftre /<r Cflmp gé-
néral. Mefures que prend le Gouverneur,
L'Evêque revient à fon premier deffein de
chaffer les Jéfuites de l'Affomption- Le
Qouyerrieur à Yaguaron , avec fix cents
Indiens. Ilfigjiifie à l'Evêque un exil, 6»

la faifîe de fon temporel Proceffion indé-
cente du Saint Sacrement. Le Gouverneur
fe laijfe duper par l'Evêque. Le Prélfit

retoiirne à VAffomption, Il fe fonif.e di^nf

i
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le Couvent de Saint François. 1/je/te i'allar.
ine dans la Ville^par un faux huit. Fermeté
du Gouverneur. Calomnies publiées par
''ordre de l'Evcquc. Le Gouverneur lefait
fommer départir. Il eft déclaré Intrus dans
le Diocèfe , & on établit un Provifsur du
Diocèfe. VEvêque s'embarque : faux bruits
publiés après fon départ. Ses diligences
pour faire valoirfa confécration &Japrife
de pojfejfion. Courfes des Mijfionnaires dans
le Tiicuman. Miracles de la Grâce fur
quelques Chrétiens. On manque une oceafion
d'introduire la Religion dans le Chaco.
On publie au on a trouvé des Mines d'or
dans la Province d'Urumay. Q^iù fut U
premier auteur de cette fable. Conduite des
Jéfuites dans cette afaire. Le Gouverneur
fe tranjhorte fur les lieux avec le Délateur
qui difparoît en chemin. Allarme dans les

Réduéhons. Le Gouverneur la fait ceffer.
Ses diligences pour découvrir les Mines.
Il reçoit un faux avis. Le Délateur repa-
roit & fe dédit. Etat des Réduâlions, Dé.
fordres aux Ilatines. Comment on y remé-
die. Projet d'un nouvel Etabliffement. Mar-
tyre du Père Pierre Romero , d'un jeune
J^Jpagnol 6» d'un Itatine. La RéduBon

U'i""^"^^^'
^" J^^/nf/«J aux Itatines.

Mijfionnaires tués par ces Brigands. Con-
duite de l'Evêque du Paraguay à Corrien-
tes. Sa Lettre à l'Evêque du Tucuman.
Reponfe de ce Prélat. Conduite iii Gou.
verneurdu Paraguay & des Jéfuites , après
le départ de l'Evêque. Les Indiens du Pa^
rana rendent un grand fervice au Para-
guay. Ordre dç l'Audience roïale à /'£-

vêque^
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.^ *. ,^juj^ iy retourne à l'Affompùon 1reçoit une Lettre de Dom Jean de pTfJnou^au Gouverneur du Paraguay c'e
V^}^ ^m^nd en y allant. En quelle dtLfition il trouve la Cavitah

ç^"^^'^^/ypo-
l'égard d^ VP * ^^PJ^^i^' S^ conduite àl égard de l Eveqf^e & des Jéfuites f'P
vcque renouvelle fa prife de pon{irÂ ilrecommence à inveailer contre uMliJs

l'jti^
^'?''' '^^'^^ ^" Jéfuites deleurs M^^ons des Itaûnes. Difpof'", %ces Mijfwnnaires. JF^J^^- s ce

D,-_ Om B F. r n a r d I n avoit différé r^f.fc memp en pofleflîon de la Métairie aI
'^^4'

'r,"'^t^?.' ^^"^ l^^érancr ^eut être ^^^«-e.
q^ie les Jéfuites, intimidés Par Tes «1»^ !?T^'^f'P«^'^
c^s, biu céderoient t^n,,,- r^. .

^^^."^^"^a-
à l'entreprife

bonnes craces ou .^nnï i
"' l

' ^^"^ ^" ^^= ^'^^-l'^

avec deux Clercs & m ï" .^"'''''«1'SI«=

me excommunication
, s'ils ne fe i-^Mr^-

iir le rfiawr. Ti ' ^^^^"c le retiroient



9^ H I S T O ï R E

•
,^- . voir en Jufticc , mais , ouc fi lui ou quel-

t|u autre s'avifoit de cauler le moindre de-»

(ordre , il en fcroit puni comme il le mé-
literoit ; puis s'adreflant à rEcclélîaftiquc

,
qui fe mcttoit en devoir de lire Ton Ecrit

,

il lui déclara que c'étoit au Gouverneur,
par l'ordre de qui il étoit là , qu'il falloir

porter l'Ordonnance de TEvéquc , & To-
bligca de fe retirer.

Réfolmion, Cette réfiftance mit le Prélat hors de
juc^ ptcnd lui-même. Mais le P. Nieto calma bien-
t ^vc*iuc.

j.

A
^ ç^^ tranfports : il lui dit que dans un

tcms de guerre les écritures ne fcrvoient

de rien ; que le Gouverneur y pcnferoit à

. deux fois avant que d'exécuter fa mena-
ce ; que s'il ofoit ré lifter en face à fon
Evéquc , deux bons coups de poing , qu'il

fe chargcoit de lui donner comn.c à un En-
nemi de TEglife , le metcroient à la rai-

fon j que le Peuple étoit bien difpofé , les

Jéfuitcs haïs , fa Seigneurie iUuftrilîîmc

adorée , & que fon avis étoit que fans

perdre un moment de tems , on profitât

d'une fi favorable difpofition pour aller ,

en invoquant Sant-Iaço «charter les Jéfuitcs

de leur Collège ; qu'il ne falloir point s'ar-

rêter à la Métairie que ces Percs n'empor-

ccroicnt point avec eux ; que c'étoicnt des

Hérétiques & des Schifmatiqùes , dont on
ne pouvoit trop-tôt purger la Province ;

mais que pour y réulur , le plus court étoic

de commencer par abbatre le tronc de Tar-

brc , fans s'amufer à couper les branche?;,
«es mcn,'rcs Ce difcours , fi diî^ne d':m Anoftat , & fi

pour chairer
convenable au Coiifeilbur d'un Eve-

iii^i çollc^c. <i'^ic > "t rcj)rcn(;fre f:ocur au Prclag Le jour
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T)U PARA<ruAY. Liv. XI. 9^
f\c s. François fut l'exécution

[644.

marque pou
de ce projet , &; l'annonce s'«

i?u.iron au Ton des cloches, comme s'il
eût été queftion de conquérir la Terre-fain-
tc fur les Mufulmans. Mais il y a bien
de l'apparence qu'on nç s'expliqua point
alors fur l'expédition qu'on annonçoit en
î?énéral. D. Bernardin cnvoïa cnfuitc à l'Af-
(omption un ordre d'y préparer fectctement
dos Radeaux pour y embarquer les Jéfui-
tes

, avec une provifion de bifcuit & de
chair faléc : il manda aux Pères de S. Domi-
nique, de S. François & de la Merci, de
faire venir en diligence des Sujets pour le*;

cnvoier dans les Rédudions du Parana
en attendant qu il eût adez de Prêtres pour
y établir des Curés : quelques Eccléfiafti-
ques eurent aurtl ordre de fc tenir prêts ,& le fecret fut recommandé aux uns & aux
autres. Le Prélat dre/la enfuite une plainte
au nom du Peuple , contre les Jéfuites ,qui s'oppofoient a ce que leurs Indiens fuU
lent donnés en Commande aux Efpagnols,
Icfquds, difoit-onjksavoient foumis par la ^
iorce des armes , ce qui n'étoit pas vrai ;

f î". ^"l,^
^ni<îoit par requérir que ces

Religieux fuiTcnt chalTés de la Province.
Ces Pères étoient encore bien éloiffnés Trannuilli-.S

ck croire que le danger fôt fi prefTant: Ils
'•'" JaUitcs.

jugèrent néanmoins qu'il étoit tcms de
m-endrc quelques mefures pour n'être point
iurpns & ils eurent recours à l'Audience
roiale des Charcas. C'étoit aller chercher
bien loin le remède à un mal qui les mc-
naçoit de fi près : mais pouvoit-il venir
a l eLpric

, qu'un Evéquc pût former un tel

Eij
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projet & vînt à bout de l'exécuter malgré
le Gouverneur ? Sur ces entrefaites Dom
Bernaiain apprit que des Indiens des Ré-
dudions du Parana venoient de paffer par
Yaguaron pour aller aux Itatines : il fit

courir après eux , & on leur enleva des
Lettres qu'ils étoient chargés de rendre au
Père Sobrino en pafTant par l'AiTomption,
quelques inftrumens de Mufique ( i ) , &
quelques moufquets que des Officiers leur
avoient donnés pour fe défendre en cas
qu'ils fufTent attaqués par quelque Parti
ennemi.

Violences & Le P. Sobrino
, qui en fut inftruit . &

ff)rdonnar,ce qui ne favoit pas que cette violence 'eût
|i.l£ye^ue. été faite par l'ordre de TEvêque , lui en

écrivit pour le prier de faire rendre à ces
Indiens ce qu'on leur avoit enlevé j mais
Je Prélat

, pour toute réponfe , lui envoïa
le contenu des Lettres interceptées, & lui
fît de grands reproches de ce que les Jé-
fuites foufFroieht que leurs Indiens euflent
des armes à feu. Il étoit d'ailleurs d'auw
tant plus éloigné de leur faire rendre les

inoulquets
, qu'il n'en avoit pas même af-

fez pour en donner à tous ceux dont il

vouloir fe fervir pour fon expédition. Il

<:rut aulfi que les inftrumens de Mufique
venoient fort à-propos pour animer fes

Jrouppes k bien faire , fi elles fe trouvoicnt

(1) Les Néophytes des tcjouiiles Mi/nonnaiies,
Reduajons ne vont pref qu'ils mènent dans leurs
que jamais fans cjuplque Bourgades , foit pour
mflrument de mufique

, accompagner leurs chants
loJi: pour le défennuïer & leurs Cantiques,« çhpifiin p foit jpo^f •

1
de

V.



T>u Paraguav. Lh. XI. lar

obligées de combattie. Enfin tous les pré-
paratifs étant achevés , les Indiens des en-
virons prêts à marcher, les Requêtes des
Habitans de la Capitale préfentées & re-
çues , TEvêque tiaça le plan d'une Ordon-
nance, dont il n'acheva que le préambule,
parcequ'il ne jugea pas à propos de dé-
couvrir tout fon deflein avant l'exécution ;

& il envoïa cette Pièce informe à l'Af-
fomption

, pour y être publiée quand il y
auroit mis la dernière main. La voici telle
qu'elle étoit alors & dans l'état où elle eit
acnieurée.

M D. Bernardin de Cardenas, par la
M grâce de Dieu & du faint Siège apolloli-
» que, Evêque du Paraguay, Confcillcr
» du Roi en tous fesConfcils, &c. aprcs
» avoir vu les plaintes & les fuppliqucs
M des Habitans de la noble Ville de l'Af-
a^ fomption , du Chapitre de notre E^life
» Cathédrale , du Clergé , & des Ordres
M religieux, au fujet deToppreflion qu'ils
" ont foufFerte & qu'ils fouffrent de la
« part desPeresdelaCompaormcdeJcfus,
» lelqucis gouvernent les RéHudlions du
.. Paiana de l'Uruguay & des Itatines, ca
« cjmeltde notoriété publique , S: à nous
..connu avec la plus grande évidence:
« lâchant auni que ces mêmes Rclicricux
« ont ufurpé les droits du Roi

; qu'ils fe
» lont rendus maîtres des Vaffaux & des
.. fonds de Sa Majefté , comme s'ils en
.. etoientles Souverains, fans reconnoître
w aiicune dépendance , ni de Sa dite Ma-
« jelte

, m de l'Ordinaire
; qu'ils établif-

« Icac des Curés fans préfentation ni inf-

E :

,
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meuieen Manc.

ineiour a 1 A/Tompt.on ; mais une grande

\ceZ
^' ^^'^^*-!''^ "^^"^eks Jéfuit^W-

r. P
^"'^.P^^'^'ci^ Vêpres dans VEgliCcd. Pères de^ Saint François ; & bien^des

?f-"S. qui croient inftruJts de ce qui fetramoit contre eux, admirèrent leur tran-

3,1 n'
^ ?*'^ ^"'

' ^^ ^i^"«"^"t g/nX

f 'i irn ' "î"' ' ^^°'^ '^"^" ^e bonne heure
a la Ville, & qui devoir être un des prin-
cipaux AAeurs dans la fcène qui fe prépa-

'S;neVi""^^V^°"P-- lîn^eut^pas^de
peine a 1 y faire confentir , & ce Rcl eicux
crut devoir rc^pondre à fa politeffe efhii
faifant part de ce qui dev<îit fe pafTer lelenccmam. Il ajouta que l^Evêque , en en-
trant dans la Ville, iloit d'abord 'che^ le
Gouverneur, pour favoir s'il vouloir fe

IZ À
^^'î^o^^^ enfaire lui-même à

ifcondcr un fi beau deflein , dont le Giccès
éton immanquable , l'Evêque étant fuivi
1' niï^rre cents Indiens , tous bien armés

jK 11 n oublia rien pour lui faire compren-
dre qu'outre Tintéiêt public , le fien pro-
pre devoit l'y engager.

Dil'gcnces Florez fut a/Tez maître de lui-même pour

t- Si: ^^^^^ ---re à celui quf lui

r^^'cr.omra: j^^ '^"^^ confidence, ce qu'il penfoit
de cette entreprife j mais dès que le Père
ÎMieto fe fut retiré , il fit un tour dans la

F^^j^c.
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^illc & donna ordre à fcs Domcftiques
de bien examiner s'il n'y avoic point de
jnouvemcnt parmi le Peuple ; puis il alla
informer le Gouverneur de ce qu'il venoic
d'apprendre. L'étonnement de Dom Grc-
gorio fut extrême à cette nouvelle i il com-
prit d'abord à quoi il fcroit cxpofé fi l'entre-
|>rire del'Evcque réuflîfloit , ou s'il arrivoit
a ce fujet quelque grand défordre. Il fe
tranfporta Cm le champ au Collège

, poui
avertir les Jcfuites de ce qui fe paflbit , &
il fut furpris de les trouver fort tranquilles
lur tout ce qui pourroit arriver. Il leur
rcpréfenta çiu'il ne leur étoit pas feule-
ment oermic m-ïic i^l1*;lo B^/-.;««.- ^k^^

.<.»

1644.

-- ..w^v-ti^v. v|u vjii vuuiuic leur laire j oc
lans attendre leur rcponfe , il les quitta
pour faire porter des armes dans leur mai-
Ion

, & pour engager plufieurs des Princi-
paux de la Ville , dont il fe tenoit bieû
a/Turé , à y pafTei le refte de la nuit.

Le lendemain il fortit de grand matin
aflez bienaccompagn<« pour allef au-devant
de I Evcque : il k rencontra au milieu
d une foule de Peuple , & il le complimenta
lur Ion heureux retour. Il avoir été fuivi par
un grand nombre de Perfonnes de tout état
& de toute condition ; & D. Bernardin, aïant
jette les yeux fur tout ce monde , demanda
pourquoi il ne voïoit point de Jéfuites. Le
Gouverneur^ lui dit à l'oreille qu'il n'en
devoir pas être furpris

, parceque ces Pcrcs
avoient été avertis la veille

, qu'il ne venoit
a l'Aflomption que pour les chalfer de leur
Collège. « Je fais même, ajoûta-t-il, qu'ils

L iiij
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''"'•
::S!:::^^s1^v^^-?-^"^^^^&P^is ici ie lieu , Monfe

C-i
- — r". xci ic lieu , Monfeieneur , de

»v„usd.rcce_c,„eiepc„fedc%o„edrf!
lein

: jaimu llionneurJcvouscn entre

prendre
!=w,V, • ?"," "^ tournant vers le Pcc

'"'^'-
f„i °D

''"' '1'°" """ ""^ au-devant de

/o« r.w/c
, * nous fommeJ trahis. Alors

«icnt daller droit au Collège, fous pré-texte de fe reconcilier avec le! j'étoes &
^=

eur d,re, pour leur ôter toute d,ïfiane.q»il youloK demeurer avec eux; mais i

dé Conrl^l'^'
'?" °'^''- ^' Gouverneurae Ion coté .magma

, pour lui faire prendre

?néS";er'';°'r°'"^P'''f°" vi-gile dentier dans fes vues. Se lui dit auepour perdre les Jéfuites, le plus court ^k
pT ir^r ™'f ^'"r''^

^''°'' ^-o»--'
liHrl r-M "/ '''"' R^diftions; qu-i!

Z^f^" ^'. 'y t"'^fpo«=r lui-nu'L

met ^^
donnero.t une bonne efcorte pour lemettie en ëtat de fe faire oWir ; qu'il reviendroit enfuirp à Vnr .' qu ii re-

né r^m^i u • ?. ''^''"'"Ption, où rien

m heu que s'il vouloir commencer pirchafler ces Religieux de leur Colle" ^H

an^fde r-^r°'';?c' ^^ "J"'"^ *™i':"t

leur a.wf; '^ i'f^"'^,'-^ =« «tendant

• for boû i ^°'" ^"""^''^ "°"^'=' '"''

Confen iî , f
""'"

?
""""unique à fou

•-onleil, il y fut unanimemcut approuviî.
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Alors il ne douta plus que le Gouverneur -^

ne fût entièrement à lui; il défendit ce-
^^^^"

pendant qu'on parlât de rien , & il ne fon-
^ea plus qu'à endormir les Jcfiiites. Il die
a quelqu'un qu'il verroit volontiers le Pcre
Sobrino

, qui alla fur le champ lui faire la
révérence. Il le reçut avec un air fort
affable

, & lui dit des chofes fi.obi
i
géante :?,

que la plupart de ceux -qui étoient préfents
le crurent tout-à-fait reconcilié avec ces
Pères. Le Redeur y fut trompé le premier,
ou fitfcmblant de l'être, & dès qu'il fut
rentré chez lui , il cnvoïa toutes fortes de
ralraîchilTemcnts au Prélat

, qui en les
diftribuant à ceux de fa Maifon , leur dit
qu'ils feroient bientôt à la fourcc , où ils

pourroicnt puifer tout à leur aife. Il or-
donna cnfuite tous les préparatifs néceffai-
res pour fon expédition , & compofa lui-
mcme un Mémoire pour la juftiiîcr aux
yeux du Public.

Il y répétait tout ce qu'il avoit fi fou- Son Mrmoi,
vent dit des motifs qui la hii faifoient ^^'

P'"*^" )''^^^"

entreprendre
, des ordres qu'il eu avoit

^" ^"" ''*"

reçus du Roi, des Requêtes que lui avoient
prcLcntees le Clergé féculier & réeuiier
les Habitans de l'Aifomption & un arand
nombre d'Indiens. Le rcftc n'étoit qu'une
déclamation remplie d'invcAives , toutes
Icmblables à celles dont il faifoit fes entre-
tiens ordinaires &îcrujct de fes Sermons^
& dont toutes fes Lettres n'étoient qu'un
tiilu fouvent mal digéré. Nous en produi-
loi-js dans la fuite quelques-unes, où il
seit peint de manière, qu'on ne fera pas:
étonné

j après les avoir lues, de tous les-

E V

U-ejnife,
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Mais il eft bon d'avertir ici nue tousces prétendus ordres du Roi & dei fouvc
ranis Pontifes

, cju'il faifoit Tonner fi haut
«C que nous le verrons attefter fur tout ce

rcah(oic tout ce cjui lui venoit à refprir
" ctoicnt que des conféqucnces

, qui lui
paro.ifoient <<videntcs , Je certaines ex-

c es adreflc^es aux Evéoues de la part deCCS deux Cours. Il n'el\ dailleurs\iulle.
^ ^;";.^^-°^«ble que les trois Communautc^s
régulières de r^fTomption aient foufcritenCorps aux Requêtes dont parloit le Pic^at •

.

quelques Particuliers, furpris ou intimil

con.;n^^''"T"'^'';^
l'avoirVait, fans trop

connoitre les conféquences de ce qu'ils%noienti&ila été prouvé, cor^e'

ITrLl ''''"'^r ^f^'
^^ ^""^'^

' ^^^ Dom
^ a/? V "•" ^' ^ °" ^^"^ ' ^" Miniftres

blables Ecrits , & emploïé les pfus arandès
violences pour les faire %ier/ "

'

^e lAÏl£%,,',t'lH.^!: '^!^^"^ au Paraguay n'a-
« roïal.. ^''/ ^^fP"^ occupé que de la conquête desKcduawns du Parana , le Capitaine Dom-

Pecîre Diez del Vallé arriva de la Placa^& lui remit un nouvel Arrêt de PAudience
rpiale des Charcas

, qui lui ordonnoit de
J.cver toutes les excommunications & l'in-
terdit

, lans rien exiger pour cela de per-lonne, de faire cefler toutes ks vexations,
^ d awjuller tomes les imporitions étabfe



octa-

, .-^ ,-.u«o wv n.» irticus «non lui
connoilToïc; de foutenir dans fcs dif-
cours

, dans fcs Ecrits & dans fcs dé-
marches, la dignité de fon caradcrc

,

dont elle apprenoit qu'il s'étoit écarté en
pludeurs occafions , & de vivre avec le
Gouverneur autrement qu'il n'avoir fait
julques- a. Celui-ci reçut aufll une Lettre
de

1 Audience roïale, qui lui rccomman-
??'} ^^ "^ P^s ^o^flf'^ir que l'Evcque ou-
WiHt qu il repréfcntoit dans fa Province
la Perfonne du Roi , & qu'il étoic revêtu de
ion autorité.

„n?'n.^''^r'° ' P°"'^"'«'^^ pas expofé à Conduîtcîcune nouvelle rupture , ne parla point de l'Evêquc ca
de cette Lettre, & ne vouloit pas même «"= "'•'^-

d abord que 1 Arrêt fut publié j mais il fut
^'°"-

ooltge dele permettre par les repréfenta-
nons de ceux qui n'étoient point abfous
aes cenfures

, ou qui ne l'étoient que fous
caution pour la sûreté du paiement de l'a-
^ncnde a laquelle ils étoient taxés. L'E^.
veque

, comme il l'avoit bien prévu, sWpnc a lui de la mortifica.lon, qu'il reçut à:
ce fu;et & manda fecrétement à fes Vi-
gueurs de/aire brûler toute l'hcrbede Pa-
ragay qu ils troavcroient lui appartenir
Sa Lettre a été produite à l'Audience roïa^
^e. Il déclara en même tems qu'il fe con-
fprmeroit a l'Arrêt autant qu'il pourroit
s accorder avec les droits de la fainte
^glifc Catholique & de fes Potitifes.

E vj?



irS H 1 s T O T R E

1J^ Il s'adrcHa cnfii.tc au Mcllrc de Cam©
CcouifJlr P''''^' ^"^ ''^''' l'-il^f'olution des cc.i-

^c cmr7h!i f"'" T'^'
^^^''' ciifoit-il, encourues, &

^' t)- séluf.
'^ ^l'^charnc de l'anicndc , s'il vouloit lui

«'cadcleoii. remettre une ancienne Ccdule de l'Empc-
• reur Charles V, ou'on prc^tendoit qu'il

avoir uvéc de TArchive de la Ville , & en
vertu de laquelle cette Capitale pouvoit

,

en cas de mort ou de la retraite du Gou-
verneur, en nommer un par intérim. Il

lui^ dit que jamais cette Cédulc n avoit
etc plus néccffairc que dans la conjoncture
prt fente

, oii il importoit fi fort à la gloire
de Dieu , au fervicc du Roi , & au bien
de la Province, de dc'livrcr le Peuple de
l'opprcflîon qu'il fouftroit de la part des
Jcfuites; qu'il ne lui manquoit plus pour
raccompliffement d'une (i bonne œuvre,
que d*étre fécondé par un Homme tel qui
lui i qu'il ne lui demandoit que de fe

mettre à la tcte du Peuple pour chafTer ces
Religieux

, & qu'il y étoit lui-même plus
mterefléque pcifonne.

D. Sebartien de Léon lui répondit qu'il
Je conjuroit de faire réflexion à ce qu'il
lui propofoit : ij n'oublia rien pour lui
faire comprendre l'injurtice de fon dc/Tcin,
l'impuiflance où il éroit de l'exécuter , &
îe tort qu'il fe faifoit par fon acharne-
ment a perfécuter des Religieux

, qui ne
lui en avoient donné aucun fuj.t , 1. Evoque
ne répliqua d'abord qu'en lu." rt^chrant
qu'il n'étoit point relevé des c^i..ures qu'il
avoir encourues, & en le menaçant d'une
excommunication majeure, s'il ne lui re-
Jucttoit point la Cédule qu'illui demau-
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«îoit. Il entreprit cnfiiirc de lui prou- 1644.
ver que Ion dcllciii ctoi: jiille & (.lou

Dieu -, que pour en venir à bout il n'avoit

befoin ni de (es confcils, ni de Ton fe-

cours ; qu'il fauroit bien accomplir, quand
tout le monde s'y oppoferoit , ce qui étoit

de fon devoir ; qu'en retraucham de fou
Eglilc des Membres gâtés, il agilVoic

comme im habile Chirurgien, qui coupe
un doigt gangrené pour confervcr la main ;

que L Pape
, quand il apprcndroit ce qu'il

auroit f.iit , lui feroit ériger une Statue j &
que n'cpt-il fait que cela pendant toute ta

vie, il le jugeroit digne d'être canonifé.

DTSeballien,. & le Capitaine Auguftin de
Infurraldé , ont attefté que le Prélat leur

avoir répété la nWme 'cliofe dans le Cloître
des Percs de Sain: François , en préfcncc.

deplufîcurs Eccléflnftiques & Religieux.
Tout cela fit enfin comprendre au Gou- î^'crures que

verncur que bientôt il ne feroit plus le P'''^"'^ le Goi»^

Maître dans la Province, & qu'il n'y
^""^"'^*

^

auroit p.is même de sûreté pour lui à y
refter, s'il ne fe preflbic d'ufcr de toute
foiî autorité contre un Homme qui pré-
tcadoit qu'on n'en devoir point reconnoître
d'autre que la fienne. Il manda fccrétcment
fix cents Indiens des Rédudionsj il leur
envoïa au bout de fix jours un fécond
CouriiT pour leur dir^ de doubler leur mar-
che; puis il alla rendre une vifite à TE-
vcque. Il lui dit que tout étoit prêt pour
Pexpédirion dont ils étoient convenus 5
mais qu'il ne pouvoit l"i donner que cent.
Soldats. Le Prélat répondit qu'il fe conten-
rcroit de cent trente , & qu'il ks vouloir
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VEvêqiic
excomîîî'ijiie

les Jéfuit; 5,6^

retourne à

Yaguaion.

îro H I S T o T R r.
'

•avoir. D. Grcgoifo les lui promit, & itc

lui demanda que quinze jours pour les met-
tre^ en ctat de marcher. Il comproic bien
qu'alors les Indiens qu'il avoir mandés Te-
rcient arrivés, & qu'il pourroic agir en
Gouverneur.

l)(^m Bernardin de Ton ccité n'éroit occu-
pé qu'à anin'cr la Noblefle & le Peuple
contre les Jéfuitcs , contre lefqucls il pro-
nonça une Sentence d'e^^communication

,

avec défcnfe, fous la même peine, à mii-
conque de communiquct avec eux : ensui-
te, après avoir publiquement & dans une
Proceflion indécente , renot'.vcllé la pro-
me/ïe de donner les Indiens des Rédudionii!,
en Commande à cci>x dont il auroit plus
de fujet d'être content , il retourna à Ya-

L'Efêque re-

vient à foB

premier def-

ïein de com
nicnccr par
cnairer les J'^-

ibitesdel'AI-

lomption.

guerre lanite. jjès qu n
y hit arrivé, il communiqua à Ton Con-
feil de nouvelles réflexions qu'il venoit de
faire fur ce que lui avoir propofé le Gou-
verneur, qui commençoit à lui être fiif-

pccc.

Il fît obferver que tandis qu'il Tcroit
occupé fur le Parana à fc rendre maître
des Rédùdions , les Jéfuitcs pourroient fe
fortifier dans leur Collège & fe mettre en
état de faire une artez longue réfilUnce,
pour donner à l'Audience roïale des Char-
cas & au Viccroi du Pérou le tenis d'en-
voier des ordres qui feroient échouer fon
entreprife ; & il revint à fon premier avis
de commencer par charter ces Religieux
dz le.jr Collège

, perfuadé qu'alors il lui
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fcroit aifé de s'emparer des Rcduaions ;

que cela fait
, quand bien mcme le Roi '^'+*'

ne l'iipprouveroit pas. Sa Majcfté aime-
roit mieux iailler les choies dans 'l'écat
où elles feroient, que de s'expofer à fou-
lever toute une Province en voulant réta-
blir les Jéfuitcs & leur faire rcftituer tout
ce qu'on îeui-auroit enlevé; mais il ajou-
ta qu'il croïoit ncce/Taire de s'afliirer avant
toute chofe , de la perfonne du Gouver-
neur

, dont il fe déficit plus que jamais ,& tout le monde fut de fori avis.
Dom Gregorio eut bientôt quelque foup-

çon de ce changement , & le retardement
des Indiens l'inquiétoit d'autant plus
que les SoWats qu'il avoS promis a l'E-
véque s'ctoicnt déjà rendus à Yaguaron ,ou le Prélat les carclToit beaucoup & leur
faifoit les plus magnifiques promefTes. II
favoit pourtanr: bien qu'il lui feroit difficile
de les efFeétuet , car il avoit déjà parta-
gé toute la dépouille des Jéfuites, & avoit
déclaré dans fon Confcil

, qu'il ne fe
réfervoit que la gloire d'avoir travaillé à
défendre la liberté de l'Eglife , à bien fer-
vir le Roi , & à reftituer à Tes fidèles Dio-
céfains ce que les Jéfuites avoicnt ufurpé
fur eux. Il avoit même déclaré que fon
intention n'étoit nullement de conférer
aux RcguKers les Cures des Réduétions,
dont il ne les avoit flattés

, que pour les
détacher, & parleur moïen tout le Peu-
ple , des intérêts des Jéfuites,

Enfin le Gouverneur eut avis que les Le Couver-
Indiens qu'il attendoit n'étoient plus qu'à "'^'^'^ à^agua-

*iuatre lieues de l'Afromption, &: il partit
'«"^^vcc/ix

X 3 i^ *'•"'•
cens Iniliens,
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I644. P«"»' les joindre , avec une cfcortc de trente
Soldats, marcha toute la nuit à leuitctc,
& entra au point du jour dans Yaeiiaron.
LEvcciue, éveille au bruit que faifoicnt
Tes Domcrtiques étonnés d'une apparition
U foudaine, s'habilla en diligence j & le
moment d'après le Gouverneur entra dans
fa chambre

, lui dit qu'il venoit pour le
conduire à i'Aflomption

, parceque les In-
diens d Yaguaron , devenus infolents par
la proteaion qu'il leur donnoit, refufoient
a leur Gouverneur TobéilTance qu'ils lui dé-
voient. D. Bernardin , fans rien répondre

,

• le coula par une porte fecretc qui donnoit
liir le grand Autel de rEgltfe. Le Gouver-
neur le lmvit,||pi prit le bras, & le pria
ûe vouloir bien l'entendre -, l'Evcquc fît
un effort pour fe tirer de fes mains, &
criant de toute la force , le déclara ex-
communié.

cxiïTu cT ^^^^''^S''' ^crvoit ^i la Cuifine , accouru-
^c de fon

''^"'^ & le jctterent (lir le Gouverneur, qui
ean:orcl. tomba fur fes genoux fur le marchepied de

lAurel
, tandis que l'Evéque , tirant du

Tabernacle le Saint Ciboire , le montra au
1 cuplc , dont l'E|;!ire fut remplie en un mo-

r^n^ M
^ ^^'^^^ ^"^" ^°^*^ ^^^ prollernerent

, &
le Prélat , un peu ralTuré , demanda au Gou-
vendeur ce quM avoit à lui dire : « vous
" ^gnifier, Monfeigneur, répondit Dom-
" Grcgorio

, un exil hors de cette Provin-
*- ce

, & la faifie de votre temporel
, pour

avoij uturpé la Jurifaidion que je tiens
33

^ rtu Ko:
, notre fouverain Seigneur. C'cft

'^ mi oi-die du Yiceioi , nue i'intijup iV iceioi , c^ue j'intiiue à.



U44'

PiroccflfîoiT

indécente di»
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j

» Votre Seigneurie illuftrillmic. J'obéirai,

>j dit l'Evcque , & je preiis ce Peuple à
>3 tjiiiioin de la parole que je vous donne.

Le Gouverneur (brtit aufll-tôt de l'E-

glifc , & l'Evêquc fe difpofa à dire la Mefle;
mais avant que de la commencer , étant '

-^'^®"^""'

déjà revêtu de fes orneniens , il drelTa une
efpece de Proccs-verbal , auquel il joignit
une inventive fanglante contre le Gouver-
neur; puis a le déclara excommunié , aulFi-

biiin que le Meftre de Camp général , &
tous les Violateurs de la dignité épifcopa-
Ic. La Meil'e finie , il ordonna une Pro-
celTion

,
qui fe fit en cet ordre. Les In-

diennes marchoicnt les premières
, por-

tant chacane un rameau verd à la main ,
les Muficiennes f.iivoient , chantant la
Pa/ifre

, lingiia ; le Prélat venoit enfuite
portant le Saint Sacrement , les Indiens
& tout le Peuple fcrmoient la marche.
La Procefllon fortit de TEglife au fon des
cloches , & s avança jufqu'à la Place , où les
Indiens des Rédadions étoient fous les
armes. L'Evéquc , en aïant apperçu quel-
ques-uns qui ne s'étoient pas mis à ge-
noux affez promptement , les apoftropha
& les

^
traita de Barbares , de Perfides ,

d'Hérétiques & de Schifmatiques. Il n'alU
pas plus loin & retourna à PEglife

, poGi
le S^ Sacrement fur l'Autel, & le tournant
vers le Peuple , il parla environ un quart
d'heure contre le Gouverneur

, qui de la
porte de l'Eglife lui répondit , à voix
baife, à-p2a-près fur le même ton.

Le Prélat & lui étoient dans un érat
trop violent pour nç pas chiicixa- à an
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Le Gouver-

neur Ce lailfe

duper par i'£-

và]uc.

"" fortir ; ils (c virent des le foir mùnc , Se

il paroît par ce qui arriva cnfuitc t]uc TE
fait les Ce

L'Evêquc re-

tourne à l'Af-

fomption , &
comment il

y crt reçu.

vccpie avoit tait les premiers pas pour ic

rapprocher , fâchant bien qu'il gaji;noit

toujours à traiter feul avec le Gouverneur.
Ce qui eft certain , c'cft qu'il obtint que

les Indiens du Parana fufTcnr conf»cMics

,

& lix jours pour fc préparer à fon départ , k

condition d'abfoudrc le Gouvcincur de fon

excommunication. Après cette entrevue,
le Gouverneur alla avec fix Honimes fen-

lenienc pafl'er la nuit dans une Habitation
voifîne : l'Evcqnc de fon côté , après avoir
vu les Indiens reprendre la roiltc de leurs

Rédudions , les fit fuivre , pour voir fi

on ne les rappelleroit point , & le len-i

demain partit avant le jour pour la Capi-
tale.

Il apprit en chemin que tonte la Ville

étoit en rumeur
,
parccqu'on y publioit que

h Gouverneur l'avoit fait embarquer fur le

Fleuve , & vcnoit à la tctc des Indiens des

Jéfuites
, ponr mettre à la rai fon tous ceux

qui s'étoient déclarés contre lui en faveur

de leur Evêquc. Cet avis lui fit ef^icrcr qu'il

feroit bien reçu ; & en effet le fon des

cloches aiant annoncé fon atiwée , tout

retentit de cris d'allegrcffe. Il entra
, pré-

cédé de pluficurs Eccléiiailiques qui avoient
des armes fous leur manteau , & accom-
pagné de quelques Religieux, aïant fur ia

poitrine une petite boîte de verre , dans
laquelle il y avoir une Hoftie confacrée. Il

avoir donné ordre à tous ceux qui mar-
choicnç les premiers de tourner vers le Col-
lège 5 mais quclquuiî lui aïam dit quil
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y tioiivcroit quatre cents Hommes bien
i(î44.

armes , ce qui n ctoit pourtant pas vrai ,

il alla dcfccndrc au Couvent de Saint Fraiv

çois.

Il y reçut d'abord les vifites de tous ï' ^f ^"'"'îc

ceux qui lui t-toient attach<5s ; il leur de-
"•"^"^

^ P'"'
j ', o '\ r c veut de Saint

manda des armes , & il le ht apporter tou-
1 r^iuois.

tes celles des Ptrfcïnncs qui dépendoicnt
de lui. On per«j-h cnfuire par fon ordre des
meurtrières en plufieurs endroits , & on
fortifia les endroits foibles avec des efpe-

ces de gabions. Enfuite l'Evéque envoïa
tirer de la Cathc«bra|j: une image de la Vier-

ge , & de l'Eglife de Saint Blaife celle de ce

Saint. H les fit placer fur le grand Autel ,

fous des Pavillons ; puis il manda tous fes

Domcftiques , fans oublier la Cuifinierc

Mulâtre qui l'avoit (î bien fervi à Yagua-
ron. Ainfi cantonné dans ce Couvent com-
me dans une Place forte , il fit à ceux
qui s'y étoient renfermés avec lui le récit

de tout ce qui s'étoit parte depuis fon dé-
part de l'AfTomption. Il leur dit qu'il avoit
trouvé le moïen d'engager le Gouverneur
à congédier les Indiens du Parana : »» mais
M c'ert: grande pitié , ajoûra-t-il , qu'un
ï5 tel Homme occMpe la place où il eil j .

M qu'on me cherche la Cédule roïalc ( i )

» qui a difparu de l'Archive de la Mai fon
33 de Ville , & je le traiterai comme il le

(I) Cette CéJuIe de
Cluirles V ne coiitcnoit

qui le droit que ce Prince

avoic donné dans les

commenccniens au Con-
feil de la Ville , «le

nommer par intérim un
Commandant à la mort
du Gouverneur j ce droit

ne fubdAglt plus depuis,

long rems.
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, aufli-bien que Sébaftien de Leoiy.

Il jette l'ai- ^^ ^^^'^^ ^^. Camp génct^il , auquel ori

,
larme dans la '^^PPo^a ce difcours, qui lui parut nicnn-
Ville par un Çer la Ville d'une révolte , alla trouva
taux bruit, le Gouverneur

, pour lui reprc^dnter tous
les rifques qu'il couroit, s'il ne faifoit in-
celiamment revenir les Indiens du Parana-
mais le Prélat, qui avoit des Efpions par-
tout

, fut bientôt inftruit'des mouvemens
que fe donnoit cet Officier , & fît Tonner
1 allarme. Le Peuple courut au Couvent de
Saint François ; & TEvéque aïant appelle

• un Alcalde & des Regi<krs, tira de d po-
che un papier, & en^t la ledure à voix

•

ii^.^^f-
C'^^o" ""e Lettre qu'il venoit, di-

loit-il, de recevoir, par laquelle on lui
mandoit que les Indiens des Jéfuites avoient
pille Yaguaron &, toutes les Habitations
d alentour, qu'ils étoicm en marche pour
traiter de même la Capitale , & qu'on les
avoit dcja vus a Ita : » & parccque je veux,
»' ajouta-t-il

, défendre vos Privilctres &
=>-> votre liberté , on veut me challer^dc law Province comme un Séditieux. Mais en
« qualité de Confeiller du Roi , j'exhorte
« tous ceux qui font en Charge de pren-
» dre la défenfe de cette Ville" opprimée
" & de nommer un Gouverneur, qui pré-
w ferve la Province du danyier dont elle
« eft menacée. Dans un ca* fi urgent , la

» necefTité peut tenir lieu d'une Cédule
*> roialc.

CouTelitu*' ,„f;f
'^^-"^ ^"""= <!= « ciu-il venoit ^'cn-

tendre
, courut chez le Gouverneur

, pour
le conjurer de ne point laKfer entrer les !<>-

diens dans la Ville , & D. Gregorio ki
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aïant répondu qu'il favoit ce qu'il avoit j

à taire , il s'emporta & lui pcrdir le rcfpeâ:. ^^4+.
Son iiîfolence tut punie fur le champ de là
prifon i ce qui s'étant aufli-tôt répandu
dans la Ville , le Peuple entra en fureur.
11 te kroit même porté à quelque violen-
ce , fans la crainte qu'on eut des In-
diens, dont on faifoit monter le nombre
à douze cents. On le ralfura cependant
bientôt

, parcequ'on eut des avis certains
que ces Néophytes n'avoient jamais paru, -

ni à Yaguaron , ni à Ita , & que leur nom-
bre n'avoit jamais pafle celui de fix cents.
On l'avertit enfuite qu'ils fe rapprochoient
eftcdivement de la Ville par ordre du Gou-
verneur, mais qu'ils gardoient dans leur
Jîiarche une très exaâe difcipline, & ne
caufoient nulle part aucun défordre.
Dom Bernardin avoit cependant en- Calomnie»

voie a l'Audience roïale une Relation P"^J'écs par
de leurs prétendues hoftilités ; & outre

^''^"' ^« '"^

qu'il l'avoit att^ftée avec ferment , elle
''^^"'*

étoit fignée de deux Religieux, comme té-
moins oculaires du pillage d*Yaguaron, où
li tut vérifié dans la fuite que ni l'un ni
1 autre n'avoient été. Le Prélat aifuroit
^ans un autre Mémoire que pendant fon
lejour dans cette Bourcrade, comme il fe
difpofoit avifiterles Rédudions duParana,
les Jéfuites avoient envoie au Gouverneur
du Paraguay trente mille écus d'or & mille
Hommes bien armés pour l'enj^ager à l'exi-
kr

, dans la crainte qu'il n^ut connoifTan-
ce de leurs Mines d'or

; ^& fon Mémoire
ctoit ligne de plufieurs Prêtres & de quel-
<â«çs Séininariftes , à qui on en ayoit même
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refufé la Ic^luic. Un fcul Clerc , aïam re-,

fufé d'y mettre Ton nom , fut conduit bien

enchaîne au Couvent de S. FrançoiSjOÙ après

plufieurs mauvais traitemcns , on le fufpen-

dit eii l'air av€j: une corde. Vaincu enfin

par l'excès de la douleur , il promit de faire

ce qu'on voudroit : on le délia i & il figna;

mais dès qu'il fut en liberté , il protefta de

la violence qu'on lui avoir faite.

Le Gouver- Cependant les Créatures de l'Evèque

neur le ^it mettoient tout en ufage pour engager les

fommer de Habitans à prendre les armes. Le'Prélat de

^ ' fon côté fe donnoit les plus grands mou-
vcmens pour avoir la Cédule de Charles V
& l'Etendart roïal , & n'aïant pu y rcuf-

fîr , il déchargea fa colère fur le Meftre de

Camp général , fur fes Frères & fur fcs

Amis , & les déclara tous fchifmatiques

,

excommuniés & ennemis de la Patrie . En-

fin le tumulte alla fi loin , que quantité

d'honnêtes Gens , ne pouvant plus demeu-

reur dans la Ville , ni avec bienfcance , ni

même avec fureté , fe retirèrent à la Cam-
" pagne. Alors le Gouverneur

, qui s'étoit

flatté que D. Bernardin défefpérant de fe

foutenir dans fon afyle feroit obligé de te-

nir la parol;^ qu'il lui avoir donnée de (br-

tir de la Province , Tcnvoïa fommer de

partir fans délai. Il lui fit dire en même
tems qu'il lui tenoit une Barque toute

prête & bien pourvue de vivres , pour lui

& pour toute fa Maifon.

L'Ecrivain de^oi, Ruy Gomez de Goyo-
fo, qui étoit ch^gé de cette fommation

,

fe pré Tenta à la porte du Couvent , & de-

aiandâ à parler à l'Evcque .; un Religieux
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parut arme d'un javelot , donc il cflaïa
jufqu'à trois fois de percer cet Officier.
Dom Bernardin accourut au bruit , deman-
da à Gomez ce qu'il vouloir j & celui-ci
aiant cxpofé fa Commiflion , il répondit
quepcrfonne navoit droit de lui comman-
der de fortir de fon Diocèfe ; qu'en tout
cas le Gouverneur auroic dû venir lui-
même : puis il éclata contre lui en inveâi-
ves, & déclara l'Ecrivain du Roi excom-
munié , avec menace , s'il ne fe tcnoit pas
pour tel, d'une amende de cinq cents écus,
& d être livré au faiat Office comme Re-
belle & Contumace. On a même publié
qu'il lui étoit écliappé de dire qu'on ne fe-
roit pas un péclié véniel en tuant le Gou-
verneur, & que quatre Eccléfiaftiques s'of-
frirent auffi-tôt pour exécuter ce crime ;
qu'ils s'armeront de toutes pièces , & réfo-
lurent d'attendre la nuit ,. comme le tems
le {)lus propre pour ne pas manquer leur
coup. Ce qui eft certain , c'eft que Dom
Gregorio , à qui on donna avis de ce qui
fe difoit , fit fur le champ entrer cent In-
diens du Parana dans la Ville , en plaça
cinquante à la, porte du College,& les autres
autour de fon logis

, parcequ'on difoit
qu'en même tems qu'on iroit chez hii pour
l'airaffiner , il avoir été réfolu dans le Con-
fcil de TEvêque d'aller mettre le feu au
Collège.

On publia enfuite uii Edit, qm décla- D. Bernar*
roit p. Bernardm de Catdenas intrus dans ^'^ déclaré
rEvêché du Paraguay & fans aucune Jurif-

^"^"^"^
» on

diélion. Le Gouverneur avoir en main deux iSf ^''^'

Ecrits quç lui avpient laiiles les Pères Tiu^ Trovifeur
""
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xillo 8c Vcrdugo , pour prouver mié le Prc-

lat <Jtoit & avoir toujours ^tc fufpcns

depuis Ton facrc. Le V. de Hinollroù,

Ion Frcrc, lui en avoit lailVé un pareil tort

bieti rail'onné , & dont l'Evc^iuc a toujours

cru que les J<iruites étoient ks Auteurs j &
c'cft fur ce fondement que , dans toutes les

Lettres & dans tous les Mémoriaux pu-

bliés en Ton nom & produits au Confcil

roïal des Indes par (on Procureur, il ac-

cufoit les Jéfuites de l'avoir chafTé de fou

Dioccfc , comme ils avoient déjà fait , di-

foit-il , deux de Tes Prédéceflcurs : accu fa-

tion qui fc trouve répétée dans plufieuis

Libelles, & furtout dans la Morale pratU

que desjéjuites^ mais toujours fans aucun

fondement ( i ).

Par malheur pour le Prélat , l'avis des

trois Religieux, dont je viens de parler,

a été depuis confirmé par la Sentence des

Cardinaux de la Congrégation du faim

Concile de Trente -, £ç le Gouverneur étoit

bien perfuadé que les Pères de Snint Do-

minique , ceux dp la Merci, & plufieur«

(i) Ces deux autres

Evc«]ucs font D. Thomas
di; Torrez , de l'Ordre

de SaiiK Dominique, qui

de l'Evcchc de l'Affoinp

tîon paflà à celui du T. u-

cuman i ôc Dom Chrif-

cophe de Arxefti , de

l'Ordre de Saint Benoît
,

2ni t\u f.ansfcté à celui

e Buenos Ayics. Le pre-

mier n'eut jamais aucun
dciuclc avec les Jcl'uices

i

le Ccçon>\ a vccu jufqu'à

fa more en très boaiie

intelligence avec eux.

P'ailleucs qu'auroicuE

jgagné ces Religieux pat

ccstranHations ? puifque

le plus grand nombre, &
les principales Maifons

«le leur Province ctoient

dans les Diocèù-s de Vh\c-

nps Ayrès Ôc du ïucu-

man.

Francircjuains,

m
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Francirquains , (itoicnt du mcmc fcntimcnt
que (ov\ Frcrc. Mai<î pour pioc<îder dans
une affaire de cette importance , dans les
formes canoniques

, il falioit un Supc^ricur
Eccléfiartique

, & il n'y avoir pas à choifir.
Il ne rcftoit plus dans la Ville d'anciens
Chanoines que D. Chriftophc Sanchcz , le-
quel a l'arriviJe dc Dom Bernardin de Car-
dcnas

, gouvernoit le Diocèfe en qualité de
grand Vicaire & de Provifcurj le Gouver-
neur le requit dc reprendre l'exercice de fa
Charge

, que les d(<fauts de la conOlcra-
tion du Prélat & de fa prife de polTcirioii
l autonfoient a continuer, & lui promit de
le (outenir de toute l'autorité du Roi II f
confentit

, à condition qu'on lui donneroit
smeté pour fa Perfonne; D. Gregorio lui
repc-iidic nu'il b trouveroit dans le Collè-
ge des J^fuit^s qui étoit bien gardé, &
1 y conduifit fur le champ.

Il fît aum-tôt battre la générale & pu. l!p:endpof-bher un ordre fous peine de la vie , à tous '^ta.
^

les Habitans de fe rendre avec leurs armes
dans la grande Place , ou l'Etendart roïnl
^toit deja déploie, & de fe tenir prêts à
faire tout ce qui leur feroit commandé
de la part du Roi. Perfonne n'ofa y man-
quer

j les Officiers avec leurs Soldats leCorps de Ville à la tcte de la M,l:ce Bo^ul!
gcoile

, & cent cinquante Indiens s'y trou-
vèrent fous leurs Drapeaux. Le Gouver-
neur parut ennUtc , & fuivi feulement despnncpaux Officiers , alla au Collège , àlmanda D. Chriflophe Sanchcz , PÎovifeur
& Vicaire général du Diocéfe. Il vint &
i"tc^a.^IaCathédrale,dontlespor-
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' tes ne furent pas plutôt ouvertes ,
qu'elle

^^'^'^'
~ Ce trouva remplie de Pcrfonnes de tout

iigc , de tout Icxe & de toute condition.

Dom Cluiftophe , après avoir fait la

prière ,
prit fur le grand Autel un Cru-

citix, le donna à baifcr au Gouverneur;

•puis alla s'aflcoir à la place qu'il avoit ac-

coutumé d'occuper pendant la vacance du

.Sic<;e , & déclara qu'il rcprcnoit l'exercice

des^ Charges dont il étoit alors revêtu, le

nouvel Evêquc du Paraguay n'aïant point

encore de jurifdidion légitime. Il fit- en-

fuite fonner toutes les cloches , arracher

toutes les Liftes des Excommuniés , & le-

va l'interdit que D. Bernardin venoit de

lever lui-même , n'aïant pu parer ce coup

,

& voulant s'en faire un mérite dans le

•Public.

L'Edit du Gouverneur portoit encore,

qu'étant notoire que le Seigneur D. Ber-

nardin de Cardenas s'étoit intrus dans le

Gouvernement du Diocèfe contre les règles

de l'EgliCe, qu'il étoit aduellement lo-

gé dans le Couvent des Pères Prancif-

quains, où il avoit fait porter des armes

6: mis une Garnifon , & que de-là il rem-

pliflbit la Ville de troubles , de confufion

& de fcpndales , il défendoit , fous peme

de mort , à quiconque , d'entrer dans cette

Maifon tandis que le Préht y reilicroit. Le

Provifeur de fon côté publia un Mande-

ment ,
par lequel il faifoit la même dc-

fenfe , & déclaroit qu'on ne devoit aucune

obéiiTance audit Seigneur Evêque.

^ ,, ,!e Dom Bernardin comprit alors qu il fal-

VL^ù^ bit céder,furtGUt lorfqu'il eut été inlhuit du
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peu d'impieffion qu'avoit fa dernieravoit

Mandement qui venoit d'ctre public par fou
ordre dans une Paroiffc. Il envoïa donc
dire au Gouverneur qu'il ne pouvoic plus
demeurer dans une Trovincc route peuplée
d'Excommuniés

, & le dix-neuvicme de
Novembre, après avoir dit Tes deux Mef-
fcs , il prit congé dame trouppe de Pcr-
ionncs dévotes dont il dirigcoit la con(-
cicnce.^ Il leur dit qu'il étoit exilé de Ton
Diocère pour avoir voulu

, par un effet de
Ta tendrellb pallorale pour Ton Trouppcau

,
remédier aux bc foins des Familles , dont
les Ennemis de l'Eglife avoient ufurpé le
Patrimoine ( i ). Il répéta toutes les injures
dont il chargcoit à tout propos ces préten-
dus Ufurpateurs ; il les interdit , les ex-
communia

, les anathémarifa de nouveau ,
avertiflant cju'on ne pouvoit communiquer
avec eux fnns encourir les mtmes cenfu-
rcs,& ajoiuant qu'autant qu'il fe montroic
feyere envers ceux qui pcrfilloient opiniâ-
trement dans leur rébellion contre l'E^rlife^
autant on le trouveroit toujours Père com-
patilfant & Pafkur tendre envers fes hum-
bles & fidcUcs Ouailles.

Il marc^ua enfuite les Eglifes où il permet-
toit d'afîifter au Service divin , & les Prê-
tres auxquels on pouvoir s^adrefTer pour la
Corifeflion

; il en fit un élotre magnifique
quoique lui-feul peut-être ign^orât que
quelques-uns vivoient dans un'concubina-'
ge fcandnleux. Enfin , aVant' pris congé de
tout ce monde

, qui fondoic en larmes &:
(i) Ced à-dire ,en empêciiam leurs Néophytes

d être donnes cû Coraimnde.

Eij

164+.
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faifoit rcteni

il fortit portant

l'Eglifc de Ces gémiircmens ;

le Corps de Notre-Sei-

nciir dans une boîte rufpendue fur fa poi-

trine , & fuivi de fes Prêtres & de fes

Clercs , <]ui tous avoient un cierge allumé

à la main. Des qu'il fut dans la Barque

,

il renouvella fes anatliénies contre les Per-

fccuteurs de TEglife , qui chafTbient de fon

Diocèfe le plus faint Évêque qui eût pam
dans le nouveau Monde depuis fa décou-

verte , & jetta de nouveau l'interdit fur

la Ville , au fon d'une petite cloche qu'il

j^ortoit ordinairement avec lui dans fes

Voïages. Les cloches de l'Eglife des Pcrcs

îrancifquains & celles de la Paroiflc de

rEvêchc fonnerent auffi-tôt, fuivant l'or-

dre qu'il en avoit donné , & Ton ne put

appaifer le tumulte que cela caufoit
, qu'eu

faifant aulfi fonner toutes celles des autres

Eglifcs.

Le Prélat s*étoit aflls à la pouppe de fa

Barque fur un tabouret , aïant à fes côtés

les Eccléfiafliques & les Religieux qui s'é-

Itoient embarqués avec lui; & le refte de

fa fuite étoit un peu plus loin , les uns

fumant leurs pipes , les autres prenant de

l'herbe de Paraguay , tous dans des pofturcs

,
foit libres , fans aucun égard pour le Saint

Sacrement que TEvêque portoit fur lui. Il y

fît fans doute attention ; car au bout ce

quelque tems on n'apperçut plus ja boîte

où étoit le Corps de Jefus-Chrift ; & un

de fes Eccléfiaftiques a depuis aifuré qu'il

flLVoit vu D. Bernardin confumer l'Hofti'c

fans fortir de fa place , croïant fans dourc

'^ouYoir paflçr par derfus une L^i de l'I;*
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de leglife , dans la crainte

tre de contenir fcs Gens dans 'le rcfi»câ:

qui eft dû à Taugufte Sacrement de nos
Autels.

Quoi qu'il en foit , fer, Amis (écrivirent
au Tucuman qu'au moment qu'il entra
dans la Barque , on avoic vu des Etoiles
defcendre du Ciel vers i'Eglife de Sainte
Luce

, paffer de-là fur le Palais ^pifcopal

,

derrière lequel elles avoient difparu
; que

dans le même teras on avoit fenti des fe-
coufles de tremblement de terre ; qu'on
avoit vu des pierres fautiller, & des Mon-
tagnes s'entrechoquer

; que le Soleil avoit
paru de couleur de fang ; enfin que le
trouble & la défolation'^s'étoient empa-
rés de tous les cœurs. Mais tout cela
étant revenu à l'Alfompcion , on répondit
qu'on ne s'étoic apperçu de rien de fem-
blable -, que l'Evoque écoit regretté de pea
de perfonnes , & qu'il avoit emporté avec
lui toutes les caufes du tumulte & de la
confufion

, dont cette Ville avoit été pref-
que toujours agitée depuis qu'il y éiott venu.
Dom Bernardin n'étoit pourtant pas alors

aufli rafTuré qu'il vouloit le paroître , fur
le défaut de fa confécration & de fa prife
de pofleffion

; & il eft certain qu'il y avoit
dcja quelque tems qu'il prenoit des mefures
tlu coté de Rome pour faire valider l'une
& l'autre par le fouverain Pontife. Il fe
tint a ce (lijet , depuis le neuvhme de Mai
i<î4f ju{qu'a.i deuxième Odobre de la
même année

, quatre Congrégations de la
1 i-opaginde. On y produifit des Lettres

,
par kfquelles il demandoit d'être relevé des

F iij
"^

1644.

Faux bruîr*

p bliés ap:ès

fou d:part.

Ses diligeB'-

ces pour faire

va!i.icr fa

confV'c ation

Ôc fa prife dff

pofrcflioii.
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ccnfurcs qu'il pouvoit avoir encourues pour

s'être fait confacrer fans prérenter les Bul-

les du Pape
, pour avoir pris porteflion de

fon Evcché
, pour en avoir reçu les reve-

nus 5 fait les Ordinations & les autres fonc-

tions pontificales , & cela fur le fenti-

ment de plufieurs perfonncs dodes ,
qui

avoicnt juge que fes Balles avoient été

apparemment perdues , ou arrêtées par des

perfonncs qui ne lui vouloient pas de bien

,

& fur une Lettre du Cardinal Antoine Bar-

berin
5
qui lui donnoit avis de leur expédi-

tion ; & qui le traitoit d'Evéque , à quoi

il ajoiitoit le befoin preiTant ou fe trouvoit

le Diocèfe de l'AfTomption de la préfcncc

de fon Evéque.

Le Pape fut prcfcnt à une de ces Con-
grégations 5 eu il fut ordonné que les Let-

tres de Dom Bernardin feroient rapportées

dans une nouvelle Congrégation, en pré-

jfence de Sa Sainteté , & que cette affaire

feroit de nouveau mûrerticnt examinée.

L'onzième de Juillet i6$6 , il s'en tint en-

core une , où le Cardinal Cefi préfenta une

Requête adreffée au Pape ,
par laquelle les

Chanoines de l'AfTomption , outre les dé-

fauts de la confécration de Dom Bernar-

din , expofoient plufieurs autres griefis con^

tre lui. La Congrégation nomma le Car-

dinal Albizzi pour les examiner & en faire

fon rapport î & fur ce que Dom Bernardin

avoir cité la Lettre du Cardinal Barberin

,

il fut répondu qu'il devoit la produire. Il

paroît que les chofes en demeurèrent la

pour lors , & cette affaire ne fut finie qu'en

1658. Quoi qu'il en foit , nous verrons
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bientôt reparoîtrc Dom Bernardin à l'Af- ~7"
fomption , avec autant d'aflurance que s'il

avoit été déclaré à Rome qu'il n'avoit en-

couru aucune cenfure , ou qu il en eût été

relevé ; ce qui n'arriva cependant qu'en

1658 , lorfqu'il eut été nommé à un autre

Evéclié.

Au reile , on comprendra aiCément que

tout ce qui s'étoit palîé depuis deux ans

dans la Province de Paraguay , n'y avoit

point avancé les affaires de la Religion ,

non-feulement parmi les Indiens ,
qui en

avoient été les témoins , mais encore dans

les Rédudions du Parana , où l'on n'avoic

pu empêcher qu'il n'en tranfpirât quelque

chofe , fans parler des Néophytes que le

Gouverneur avoit appelles , & qui en

avoient trop vu , poiir n'en être pas fcan-

dalifés , outre que les Mitrionnaires qui,

ctoient inftruits des deffeins de TEvêque,

fe croïoicnt tous les jours à la veille d'ê-

tre chaffcs de leurs Eglifes , & de voir

leurs Néophytes donnés en Commande.
Tout ce qu'ils auroieut pii faire ,

quand

même ils auroient joui de la plus grande
j^^i^^ig-j-

tranquillité , auroitété deconfcrver & d'af-, ^im.
fermir les Etablilfemens qu'ils ne venoicnt

que d'achever
,

parcequ'ils étoient en

trop petit nombre pour en faire de nou-

veaux. Cette difette n'étoit pas moins
fenfible dans le Tucuman , où les Jéfuites

étoient vivement touchés de ne pouvoir ré-

pondre , comme ils l'auroient fouhaité

,

aux emprefl'emens de leur Evêque ,
qui

leur propofoit tous les jours de nouvelles

occafions d'exercer très utilement leur zelc.

E iiij

CouiTes cfes

Midionnaires

utu-

man.
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Ils y faifoicnt ndanmoinc tout ce qui pou-
voir dépeindre d'eux; & ceux

, qui n'érolent
pas indifpcnfablcment retenus dans leursCol cgcs

, voloient d'abord où k faint
^Kiat leur faifoit connoître que le befoin
étoit plus pre/fant. Il l'écoit toujours en
bien des endroits de ce valle Diocèfe , oùdes années entières fe pafToient fouvent
lans ou on pue y envoïer aucun Prêtre. Ces
courtes étoient extrêmement pc^nibles j mais
ies tangues en étoient quelquefois bien
adoucies

, par de grands fujets de confo-

Mirnc^e r' ï!:^^^ y trouvoicnt.

delà Glace, *'
^'

f'^1^
oblerve qu'avant que les Na-

fm quc^ues furtls du Pais eufîent été obliçrés de s'é-
ChrccicDs. oigner de leurs anciennes demeures par

la crainte de perdre leur liberté
, plufieurs

avoient reçu la Foi par le Minillere de
inint François Solano & de quelques au-
tres Religieux venus du Pérou. Ces nou-
veaux Chrétiens , dénués de tous fecours
ipiiituels dans leurs retraites qu'on igno-
roit ou que leur défiance rendoit inac-
ceiiibles

, etoient bientôt pour la plupart
retournes a leurs anciennes fuperftitions ; &

--_>... y laire entrer lorlqu ils ne con-
noi/loient notre fainte Religion que par les
vertus de ceux qui étoient venus pour les
en inftruire Mais le Seigneur

, qui n'a be-
loin de pcrfonne pour aflurer le falut de fes
I redeftinés

, en avoit confervé un petit
nombre dans Tinnocence de leur Baptême.

Les Miflionnaires en rencontrèrent
entre plufieurs autres , un ^ui avoit été.
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baptifé à l'âge de vingt ans , & en avoit

alors cent : de tout ce qu'on lui avoit ap-

pris pour l'y difpofcr , il n'avoit retenu que

la connoiflance d'un feul Dieu -, & deux de

ces Pcres lui aïant demandé s'il l'avoit tou-

jours invoqué , & de quelle manière il le

faifoit , il répondit que de tems en tems
il joignoit les mains

,
puis levant les yeux

au Ciel prononçoit trois fois le nom de
Dieu , & lui adreffoit fa prière. Ils lai dirent

de faire devant eux fa prière ; il la fit d'u-

ne manière fi rerpe<fbueafe & Ci touchante ,

qu'ils ne purent retenir leurs larmes. Ils

rinftruifircnt de tout ce qu'il étoit en-

core capable de comprendre
, puis ils le

mirent en état de fe confcfler , & celui

qui entendit; fa Confclfioi^, a depuis afiu-

ré que quelque attention qu'il eût apportée

à l'interroger, il ne l'avoit trouvé coupa-

ble dMicun péché , qui eût pu lui faire

perdre la grâce de fon Baptême.
Cette même année il fe préfénta une Ci" mshqUf

occafion très favorable de prêcher l'Evan-""'^
occafion

gilc dans le Chaco , & le F Jean Olovis, fXi dàri»'
Navarrois, fat nommé pour cette MifTion. cUaco.-

Mais lorfqu'il étoit fur le point de' fe' met-
tre en marche , le Seigneur en aïant difpo-
fé, il ne Fat pas poffible de le remplacer,
parceque deux autres Sujets, fur lefquels

le Provincial avoit jette les yeux , lui man-
quèrent auflî dans le même tems. L'un
étoit le P. Domenecchï

, qu'il étoit rcfola

de rappeller £c la Villa , où l'Evêquc du'

Paraguay le retenoit , & qui y mourut de-

là manière que nous avons dît. L'autre-

étoit k Peic Piene MaKjués , de Lille ea?
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U44. riandrcs
, dont la jeiinelle , les talèns & la

bonne volonté à toute épreuve faifoient
concevoir les plus grandes efpérances.

,vnî?"
/'"'

' ^ ^' ^^ répandit aWs un bruit que les Jé-avoir trouve r,*„„ ^ f 1/ ,
'. *'-^ •'»'

dcsVlinc^d•o>
"'^^^ avoicnt découvert des Mmes dor

dans la i> o- "*^s abondantes dans la Province d'Uru-
vincc d'Uni- guay, & c|u'ils prenoicnt les plus grandes

tTcn .?r,-v"
r'^^^^"^'o»s pour ep c^rer l^ ronnoifTance

«iuicnamvc.^^^x Efpagroh. >< ons déjà Vu que
D. Bernardin de C. uas îïvoit faifî une
occafion toute femblable

, pour jurtificr

le dcfTcin où il ctoit de chaffcr les Jéfuitcs
de leurs Rédudions. Les déclamations de
ce Prélat contre eux , & rafTurance a^cc
laquelle il parloir de cette découverte

,
per-

luaderent fur-tout ceujf que le zcle de ces
Miflîonnairts pour conferver la liberté de
leurs Néophytes Voient mis de fort mau-
vaife humeur contre eux ; quelques - uns
mcnle écrivirent aià Confdl roïal des In-
des

, qu'il convcnoit au fervice du Roi de
les retirer des Rédu^ions , & d'y envoïer
d'autres Palpeurs. On publia enfwit': avec
la même a/Turance

, que ces Religieux ne
le corntentoient pa-î de profiter de ces Tré-

'

fors pour enrichir letnr Société, mais qu'ils
faifoient tranfporter beaucoup d'or dans les '

PaVs étrangers. Le Corifeil jugc-a la chofe
aflez importante pour ne Ininèr' dans les
MifHons du Paraguay

,
qiie des Sujets donc i

on fut bien afliiré , 8t l'ordre fut envoie
dj'en tirer tous les Miffiomiaires qui n'é-

;

toient point nés Sujets du Roi Cathali-^
que. . .

Cependant les Mines d'or difparurcnt

.

bientôt^ & bien des Geas eurent homo'
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î'avoir cm fi Ic8;erement un fait de cette

nature , fur la foi d'un feul Homme , dont '^\'

toutes fortes de raifons dévoient du moins Q'" ^^'^ Iff

Ali-

te

DU Paragua y. L'iv. XL i
î
t

nature

toutes iw..t^a ...V xaiLw..-. «wvw,....c V. V

- j 1 / • c r r CL r^'L '^ premier Au-
rendre le témoignage tort lulpedt. C etoit

[^.^j^, ^^ ^^,^^^

un Indien, nommé Bonaventure , lequel f^big

,

après avoir feivi quelque tems dans un
Couvent de Buenos Ayrès , s'étoit (auvé

& retiré parmi des Indiens errans , avec qui
il vécut quelque tems , comme s'il n'avoit

jamais eu aucune teinture du ChriRianif-

me. Diverfes avantures inféparables de ce
genre de vie , le conduifirent dans une Ré-
diidion de la Province d'Uruguay , où il

fe fit d'abord connoîcre pour Chrétien ; il

y joua même fi bien fon perfonnaire d'iiy-

pocrite
, qu'il s'y fit une grande réputation

de vertu & de zèle pour le falut des Ames;
mais lorfqu'on y pen(bit le moins , il s'en- ^

fuit avec une Femme mariée
,

qu'il avoic

féduite. On courut après lui ; il fut arrêté ,
ramené dans la Bourgade , fouetté publi-

quement & renvoie à Buenos Ayrès.

Il y a bien de l'apparence qu'on ne fur
pas fi-tôt inftruirdans cette Ville de ce qui
lui éroit arrivé depuis qu'il en étoit parri ;
ce qui e!t cer«-ain , c'eft qu'il y débita d'a-
bord que les Jéflites avoient dé ouvert dans
les Pais , d'oii il venoit , de très belles
Mines d'or , & qu'il en parla d'une ma-
nière fi pofitive

,
qu'il perfuada bien du

monde ; car il s'avança jurq^i'à dire qu'il y
avoit travaillé, & q'i'en trois jours on y
amafToit afiez de grains d'or,pour en remplir
un demi-boiflcau. Il ajouta qu'il avoit été
une fois tente de profiter lui-même de tant
de richcfles , & avoit comploté avec un

F vj
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Indien , d'cnlevei- tout ce qu'ils pour-autn

roicnc poitcr de {riains d'or , & de Ics'mct-
tic en lieu de fureté ; mais que Ton Ca- ^^— .— , ^iLici.i xiiiv LKJit v^a*"

Jîiarade l'aïant tralii, il avoit été rudement
fuftigé & chaflé de la Province.
Une réflexion

, qui n'auroitpas dû échap-
per à ceux auxquels il difoit cela , devoit
naturellement leur rendre ce récit fufped :

c'cft qu'il falloit croire les Jéfuites bien
imprudens pour ne pas s'être aflurés d'un
Homme, qui favoit leur (ecret, & qu'ils
avoicnt maltraité. Mais des Mines d'or
polTcdées par des Religieux qui en faifoient
un myrtere , étoicnt'une découverte qui
iîattoit trop bien des gens

,
pour n'y pas

ajouter foi fans examiner le fait. D'ailleurs,
Bonaventure avoit fi bien prévu la plupart
des queftions qu'on pourroit lui faire

, qu'il
répondit à- tout fans héfîter. Il marquoit
les endroits , d'où l'on tiroit l'or , le nom-
bre & la qualité des Mines , & tout fon
narré avoit un air fi fimple & f\ ingénu

,

que ceux mêmes qu'il ne perfuada point
entièrement

, jugèrent qu'on ne devoit pas
le difpenfer d'aller examiner les cliofes fur
les lieux mêmes.

CrtttJane des On s'en tenoit pourtant encore à des

cet'?vF,f.t"' "*!??"r^ vagues
, & on ne prenoit aucune

• refolution, iorfque le Refteur du Collège

^
de Buenos Ayrès requit juridiquement le

Magiftrat
, qu'il en fut informé dans les

règles. La Requête fut accordée, le Dé-
nonciateur fut interrogé juridiquement , &
fe tira mal de fon interrogatoire : on fit

encore beaucoup d'enquêtes & de recher-
cKes^ ^ui acheveiem de décoavrir l'im^
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c les mct-
fon Ca-
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iû échap-

i , devoit

t fiifped :
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faifoiem

/cite qui
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ire
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:e à des

t aucune

i Collège

;ment le

dans les

, le Dé-
nent , &
: on fie

recher-

:ir l'imr

»n
poflure i & Dom Pcdrc Eflcvan d'Avila

,

Couvcrneur de la Province
, manda au ^H4»

Confeil roïal des Indes, que les Minc^
d'or dont on faifoit tant de bruit , n'a-

voient pas même Tombre de réalité. Alors-

le Délateur fe tut , mais ce ne ftit pas pour
long-tems : la crainte du châtiment qu'il

n'auroit pas évité, files Jéfuites l'avoient
pourfuivi en Juftice , le rctenoit dans le

fîlence ; l'impunité le lui fit rompre, lï
s'adrefloit fur-tout à ceux qui arrivoient
d'Efpagne

j & Dom Hyacintc de Laris ,.

Chevalier de Santiago , étant venu fur ces
entrefaites pour relever D. Pedre Eftcvan
d'Avila , il l'alla trouver , & lui dit qu'il,

ctoit bien étonnant qu'on refusât d'ajouter
foi à un Homme , qui n'avoit rien avancé,
qu'il n'eût vu de fes propres yeux ; & cela

,

parcequ'intimidé par l'appareil d'un inter-
rogatoire juridique, il s'étoit embarraiîe
dans fes réponfcs.

Dom Hyacintc de Laris auroit bien voulu Le Gouver-
que cet Homme eût dit vrai ; mais après ""^""^ ^'^ ^'°

ce qui s'étoit paffé, fl fe trouvoit fort
^'

'r^''^'''/^
cmbarraflé fur le parti qu'il devoit prendre, ÎSTux , &
lorlquon reçut a Buenos Ayrcs une Lettre, mené avec lui

de l'Evéque du Paraguay ,. dans laquelle il
^*^ EJélaieur.

parloir des Mines, dont il étoit queftion
comme d'une chofe qu'on ne devoir pas
révoquer en doute. Cette Lettre devint
bientôt publique : Bonaventure en triom-
pha, & le Gouverneur fe crut indifpen-
fablement obligé de nç rien épargner pour
bien éclaircir le fait. Après quelques en-
tretiens qu'il eut en particulier avec le Dé-
laxeur* il pjit enfin la réfolution. de. fè
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"j,^ ti'anfponer fur les lieux ; il s'cmtîrrrqu^

avec une cfcorte de cinquante Soldats ^

mc-nant avec lui Bonaventurc & un Gen-
tilhomme , nommé Marrin de Vcra, qui

pafbit pour être un rrcF liîibile Mineur.

T.c Délateur II n'avoit pas encore fait la moitié du
diipaioîc c«i chemin q^ie i'i,-j(iig„ difparut. Cette fuite

lui donna beaucoup a penlcr \ mais u croit

trop engap;c pour retourner fur fes pas
,

fans avoir rien fait. Il alla jufqu'aux pre-

mières Rédiidions du Parana, où il ne

parla à pcrfonne du (iijet de fon voïage : il

flueftionna fciiL'mcnt quelques Néophytes
fiir les Mines en gcnérnl, & leur recom-

tnanda le (ccrct. Mais le Père Diaz Tafio,

alors Supérieur de ces Miffions
,
qui avoir

été inftruit de fon delfein , le fupplia de

continuer de vifiter toutes ces Réductions

,

& le rcq'iit de la part du Roi de fommcr
I Evéque de l'Aflomption de lui fournir la

preuve de ce qu'il avoit avancé dans fa

Lettre. Il ne put fe refufer à une demande
il jufte; & après avoir dépêché à Dom
Bernardin une Perfonne fure pour lui faire

la fommation , il entra dans le Paraguay,
où il s'appcrçut bientôt que fon arrivée

avec des Soldats avoit répandu rallarnic

dans toutes les Réduélions.

Allarme dans H en demanda la raifon , & on lui dit

les Réduc que les Néophytes, qui n'étoient que trop

inftruits du projet de TEvêque du Para-

guay, de faire fortir leurs Mifl'ionnaires de

ces Provinces , & de les faire remplacer

par des Ëc:l'''a'T-iq'ies, le voïant venir

avec des Solda-s , ne douroient prefque

point que l'objet de fon voïage ne fùç

tions.

i

a
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«î'exccuter ce dcfTcin , & que le Prêtre qui
l'accompnenoit en qualité àt fou Chape-
lain

, ne hit là que pour prendre pcflefTioii
de toutes ces Eglifes. On lui ajouta quaii
refte on ne lui répondôit pas de ce qui en
arriveroit

, sil ne rafluroit prompteinent
CCS nouveaux Chrétiens

, qui n'étoicnt nul-
lement trnitablcs fur cet article, parce-
quils éroicnt convaincus que ce chanse-
mcnt de Pafèeurs navoit point d'autre mo-
tif q^ie de les priver de la liberté dont ils'
^ouifToicnt

s & que ce qu'il y avoit de moins
a craindre

, étoit le dépeuplement entier de
toutes les Réduétions.

Le Gouverneur répondit à ceux qui lui
donnoient cet avis , q ,^il écoit bien éloiené
d entrer dans les vues de i'Evéque du Pa-
raguay

; & pour kur en donner la preuve.
Il fit fur le champ partir le Chapelain pour
retourner a Buenos Ayrès , fans lui per-
mettre même de dire la Meffe dans au-
cune Redudion. Le départ de cet Ecclé-
fiaftique, & raffurance qu'on donna aux
Néophytes de la difpofition où étoit le
Gouverneur au fujet de leurs Miffionnaires,
remirent par-tout le calme. Les Indiens
rendirent à Dom Hyacinte tous les hon-
neurs qui lui étoient dûs, & rien ne l'em-
pecha plus de faire toutes les recherches
«lui etoi^nt l'objet de Ton voïage.

Il commença par déclarer" à tous Tes
Soldats, que le premier qui découvriroit une
Mine feroit élevé au ^radc de Capitaine

,

quil lequiperoit ma{rpifîq,,ei-nent, & hii
donneroit une gratification de deux cents
mlippines. On peut bien juger que cin-

MU»

1^44^

le Gouffff*^

ncur la ïiÀi

cclfer.

Ses diligence»-

pour dccou-
VI il- les Mi-
nes.

I! reçoit un-
faux avis.
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1^44. «l"amc Soldats, animées par de telles pro*

mcllcs , n'cPargncrent rien pour trouver
ce que l'on chcrchoit , & il yen eut enfin
un 5 à qui un Indien dit, quêtant enfant
il avoit été conduit par Ton Père à une
Mine d'or, & s'offrit à l'y mener. Le Sol-
dat crut fa fortune faite; il alla fur le

champ trouver fon Général avec l'Indien,

& lui demanda la rccompcnfe qu'il avoit
promife. Dom Hyacinte lui répondit qu'il

pouvoit compter fur fa parole , û ce qu'on
lui avoit dit fc trouvoit vrai ; mais aïant
interrogé l'Indien , cet Homme hii avoua
qu'il avoit perdu fon Père à l'âge de cinq
aiis

.
ce qui commença à lui faire augurer

mal de fon récit ; cependant il le mit entre
les mains du Mineur, auquel il donna une
cfcorte pour aller examiner la Mine.

Rcponfe de Ils marchèrent pendant quelques jours

î'
^c Tni" P^"^ des chemins affreux, & arrivèrent

aa G^ouve?-
*^"^" au terme , où ih ne trouvèrent que

neur de Rio ^cs coquillages , dont les couleurs brillan-

de la Phita , tes avoient pu aifcment donner dans les
iur ce fujec. yeux d'un Enfant qui n'avoir pas cinq ans,

mais nulle aoparence de Mines.Sur ces cnrrc-
f^ites le Courier

, que D. Hyacinte avoit dé-
pêché à rAffomption,arriva avec des Lettres
du Gouverneur & de l'Evcque du Paraguay.
Le premier lui iriandoit qu'il avoit fouvcnr
«ntendu parler des Mines d or de la Provin-
ce de l'Uruguay , mais toujours d\mc ma-
nière fi vague

,
qu'il ne croïoit pas qu'on

dût faire aucun fond fur ce qu'on en di-

foit. Le fécond commençoit par dire qu'il

donneroit en tems & lieu des indices cer-

tains des Mines, que l'on cherchoit; puis:

3B

y»

9}
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après bien des raifonncmens qui ne regar-
doienr point ce qu'on lui dcmandoit , il

concluoit qu'il falloit commencer parchaf-
fcr tous les Jéfuites de ces Provinces , &
que le profit qu'on en retireroit vaudroit
autant que les Mines d'or les plus abon-
dantes.

Le Gouverneur outr^ de dc^pit foupçonna ^^ Dilatent

que ceux
, qui l'avoient engagé dans cette ^'^Z?^""* ^ ^®

reclierche
, s'étoient lailTés aveugler par

leur haine contre la Société : cependant
la fuite de Bonaventure lui donnoit un peu
a pcnfer; mais les Jéfuites, qui s'atten-
doient bien qu'on ne manqueroit pas de
dire cju'ils l'avoient fait difparoître , firent
tant de diligences

, pour favoir ce qu'il étoit
devenu

, qu'il fut enfin trouvé. Le Gouver-
neur, à qui on le mena bien lié, commença
par le faire délier

, puis IViant tiré à part ;

yy Mon ami , lui dit-Jl Hms lui faire au-
M cun reproche, ma fortune & la tienne
» font entre tes mains : mené moi aux
» Mines dor que tu m'as dit avoir vues,
» & dont tu m'as parlé avec tant d'afTu-
M rance

, & tu peux compter que je ferai
» pour toi plus que tu ne faurois efperer.
» Seigneur, répondit l'Indien avec toutes
3» les marques de la plus grande furprife

,
>9 je ne fais ce que vous voulez me dire :.

« je n'ai jamais parlé de Mines à per-
M fonne.

Le Gouverneur crut qu'il ne difoit cela
que parcequ'il ne fe croïoit point en li-
berté. Pour le rafTurer , il lui donna fa
parole de le prendre fous fa fauve-garde >
puis il lui lappella tout ce qu'il lui avait
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— dit des Mines, oii il avoit travaille^, dcS
ForterclTcs bâties par les Jéfuites pour les

garder, des Garnirons qu'ils y entrete-
noient, des armes dont elles étoientbien
pourvues : & il protcfta qu'il ne fe fouve-
lîoit point d'avoir jamais rien dit de pareil.

11 fut appliqué à la queftion , & la force
des tourmcns ne pat tirer de lui autre
choie , finon que , s'il avoit jamais parlé
de Mines & de Forterefles, il falloit qu'il

fût ivre. »3 Hé bien , dit le Gouverneur

,

à» ivrefle ou impolture , il t'en coûtera la

» vie, M & il le condamnîufur le champ
à être pendu^ Les Jéfuites crurent devoir
demancler fa grâce , & à force de prières ils

obtinrent qu'il en fût quitte pour deux cents
coups de fouet.

Ces Religieux Ce flattoient qu'une ca-
Ipmnie qui avoit fl mal réulîî à fcs Auteur-îy
tie leur lailVeroit que la honte de l'avoir
inutilement emploïée pour les perdre :

mais elle étoit de la nature de celles,
dont les premières impreflîons laiflent des
traces qui ne peuvent être effacées par les

juftifîcations les plus authentiques. Ce fonr
comme les racines d'un arbre qu'on a
coupé

j fi on ne les arrache jufqu'à la dei?^

tiicre , une feule fuffit pour le reproduire.
Ainll nous verrons bientôt les Mines d'or
du Paraguay faire p}us de bruit que jamais ,
fe multiplier même , & s'étendre au-delà
de la Province d'Uruguay ; & quoique ren-
trées encore dans le centre de la terre,par les

Déclarations les plus folemnelles & publiées
après les recherches les plus exades, palleC

dans l'un & dans l'autre hémifphère pouc
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tin fait avéré , & dont bien des Gens
ne comprennent pas encore qu'on puiflfe

douter.

II nV avoit alors cjue ïe Tucunian , où
les Jékiiccs du Paraguay jouiflent d'une duaioiM*

tranquillité que rien ne troubloit
,
parcc-

qu'ils y travaiUoient fous la protedion
d'un Evcque, qui leur montroit l'exemple^
& ne manquoit aucune occafîon de pren-'

drc leur défenfe. AulTi le Seigneur ré-^

j?andoit-il les plus abondantes benédîdions
fur leurs, travaux. D'ailleurs, malgré tout
ce qu'ils avoient à ToufFrir dans les Pro-
vinces voifines , leurs Rédudions du Parana
& de l'Uruguay y ctoicnt plus florifTantes

que jamais , (ans même en excepter celles^

d'où Ton encendoit gronder les orages de
plus près, & où de tems en tems on y
rcllcntoit d'aflez vives TecoufTes. Elles

avoient réparé avec uCure toutes leurs per-
tes ; on n'y craignoit plus ni les attaques ^ '

ni les furprifes ''des Mamelus & de leur;*

Alliés , & elles formoient déjà cette Ré-
publique Chrétienne qui faifoit l'admira-
tion de tous ceux qui la voïoient de plus
pïès. On y pratiquoit des vertus , dont on
n'auroit jamais cm capables des Hommes
de cette efpece ; & ce qu'il y avoit de plus

merveilleux , el^ que Ton accroiffement iên-

fible étoit prefqu'autant l'ouvrage des Néo-
phytes

, que de leurs MifTionnaires
, qui

avoient fu leur infpirer tout le zcle dont
ils étoient eux-mêmes animés.

li n'en étoit pas encore de mcme parmi Dcrdrcfre
les Itatines. Cette année 1(^44 la Réduc- pntmilesiti-

tiou de Notre-Dame de Foi fut fur le point "^^"'
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1^44. fccrc entièrement détruite par fcs propres

Habitans. & trois MilHonnaircs furent
en grand danger dy être cnfcvelis fous fcs
runics. Un Cacique fe révolta ouverte-
ment contre eux , & entraîna toute fa
Bourgade dans fon parti. Ils cfTuïerent pu-
bliquement les plus grandes avanies ; deuxd entre eux n'en furent pas même quittes
pour des injures & des affronts : le Pcc
Arenas fut un jour dangereufemenr bleffé à
to tcte par ces Furieux , & tous fe virent
abandonnés au point de ne pas même trou-
ver un Enfant pour les fervir à l'AutcL
iiientot la corruption des moeurs devint
prefque générale, & faifoit perdre toute
elperance de pouvoir remédier à un mal
qin avoit gagné fourdemcnt pai-out enmême tems , & nVoit éclaté qu'au mo-ment qu'il étoit devenu extrême.

^'iSc °\Kp^''^r^""°"'
font beaucoup plus fen-

y remcdic. fîbks a des cœurs vraiment apoftoliques
,que les plus rudes perfécutions. Les Mif-

lionnaires des Itatines ne perdirent pour-
tant pohK courage , & furent mettre à
profit un de ces accidens

, qui en foi pa-
roif oient n'avoir rien que de naturel , mais
<îi. lis eurent le fecret de faire reconnoître
pour un effet de la jufte vengeance d'un
Dieu irrité Un Tigre affamé fe jetta dans

^ Bourgade
, y dévora quatorze perfonnes,

& y étouffa plufieurs Bœufs & plufieurs
Chevaux. Les Peies ne manquèrent pas de
faire craindre aux Habitans que ce mal-
heur ne fut que le prélude de bien d'autres
plus fâcheux encore , s'ils ne fe hâtoient
d appaifer le courroux du Ciel 3 & comme

i
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ils s'appcrçurent que ce qui cmpêchoit
l'effet de leurs charitables remontrances,
ctoit la crainte que Ton avoit du premier
auteur de tout ledéfordre, ils prirent le

parti de faire un coup d'autorité
, qui leur

réuffit. Ils trouvèrent le moïen d'attirer le

Cacique,fon Fils & fes deux Neveux hors de
la Bourgade , dans un endroit où ils avoient
apofté des Indiens d'une autre Ré^udlion

,
dont ils étoient bien sûrs. Ces Néophytes
les faifirent & les menèrent dans une des
Rédudions de la Province d'Uruguay, éloi-
gnée de deux cents lieues de la leur : on
n'en fut pas plutôt inftruit dans celle-ci

,

cju on n'y trouva prefque plus de difficulté
a faire rentrer tout le monde dans le de-
voir, & la première ferveur y aïant enfin
€té rétablie, de nouveaux Profélytes y
vinrent de tous côtés. , ,.u

On apprit de quelques-uns d'eux, que n'^^^^J.
des Guirapores & plufîeurs Nations voi- ni^vi" Eu
fines paroiffoicnt fort difpofés à vivre fous bliflemcnt.

'

la conduite des Pcres de la Compagnie ; &
comme tous ces Indiens étoient établis à
l'Occident du Paraguay , on jugea l'occafion
favorable pour entrer par-là dans le Chaco

,ou du moins pour établir une communica-
tion plus aifée & plus courte , entre les Pro-
vinces du Tucuman & du Paraguay

, que
l'on cherchoit depuis long-tems. Les Mif-
fionnaires des Itatines en écrivirent à leur
Provincial, lequel pria le Père Romero,
qui fe trouvoit pour lors à l'AfTomption ,
de fe charger de cette entreprife, fuppofé
qu'il jugeât qu'elle pût réuffir.

l\ partit fur le champ j & comme en ai'-
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i6^^.
!:^^^"t aux Itatincs il connut qu'elle c'toit
tort du goût, non-feulcmcnt des Miflîon.
nairesj mais encore des plus anciens Néo-
phytes

, il ne crut pas devoir examiner da-
vantage

, & fe mit en chemin avec le Pcrc
Manfîila , un jeune Efpagnoi , nommé
Matthieu Fernande^

, qui ëtoit reçu dans
la Compagnie , & quelques Itatines des
plus zélés , traverfa une partie du Pais qui
lervoit de retraite aux Payaguas , & après
dix huit jours de marche , a'iiiva aux pre-
mières Bourgades des Infidèles qu'il cher-
choit. Il vouloit encore aller plus loin

,

pour mieux reconnoitre ce Pais ; mais les

Indiens lui confeillerent de commencer par
faire un bon EtablifTemcnt chez eux pour
lui fervir de retraite en cas qu'il rencon-
trât des Peuples ennemis , & pour ne pas
s'expofer à manquer tout, en, voulant trop
cmbrafler à la fois.

Il les crut, & fe vit en peu de jours afTez
de Profélytes pour en former une Réduc-
tion. Il fit donc planter une Croix & bâ-
tir uiie Chapelle

; puis il écrivit à fon Pro-
vincial pour lui demander des Ouvriers,
ajoutant qu il efperoit davoir bientôt de
quoi en occuper beaucoup. Il envoia en-
fuite le P. Manfilla à rAfromption,avcc une
Lettre pour le Redeur du Collège de cette

Ville , par laquelle il le prioit de lui en-

voïcr plufieurs chofes dont il avoit befoin
pour la nouvelle Rédudion. Enfin il con-
<^édia. les Itatines , à la rcferve de un. Reftc
leul de Prêtre au milieu d'une multitude
d'Indiens

, qui groflifToit tous les jours , il fnc

lioiinoit guère de relâche à fes travaux apof-
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t

des

<m:oliqucs , que pour traiter avec Jcfus-Clirift ,

les moïcns de le faire adorer dans Tim- '''

menfe étendue de Pais , qu'il entreprenoit

de foumettre à fon Empifc,

Le Seigneur avoit d'autres vues fur lui , Martyre du

& ne vouloir pas différer plus lonc-tems ^' ^o'^'^^o »

a couronner le zèle & les travaux d un des Efpagnol Sç
plus laborieux & des plus illuftrcs MilTion- d'un lutiiicn

naircs qu'ait eus le Paraguay. Un puiffant

Cacique étant venu par hafard à la nouvel-
le Réduâiion , le Pcre lui parla de fon pro-
jet , & fe flatta de l'avoir engagé à lui ame-
ner toute fa Nation. Il fe trompoit , le

Barbare avoit déjà réfolu fa perte & la rui-
ne de fon Eglife nailfante. De retour chez
lui , il infpira toute fa fureur à fes Vaf-
faux : quelques Déferteurs Itatines , 8ç
d'autres Indiens fe joignirent à lui, & tous
jurèrent la mort du Miffionnaire. Le Caci-
que prit les devants avec quarante Hommes
chcrifis

, pour le furprendre ; mais le Servi-
teur de Dieu n'attcndoit déjà plus que le mo-
ment de lui faire le facrifice de fa vie. Peu
de jours auparavant , comme il prenoit fon
Bréviaire pour réciter fon Office , il le trou-
va taché de fang en plufieurs endroits , &
il eut en même tems une forte penfée qu'il

ne tarderoit pas à cueillir la palme du Mar-
tyre 5 qu'il avoit déjà manquée plus d'une
fois dans la Province d'Uruguay. Il en fît

confidence à un des Itatines qu'il avoit re-
tenus avec lui, & ce vertueux Néophyte, qui
fe nommoit «'.onzalve , lui proteila qu'il

mourroit avec lui.

L'Homme apoflolique étoit encore tout
occupé de cette agréable penfée , lorfqu'ori
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^"\^ ^^\ ^^^^ ^e ^^ pa" ^u Cacique qu'il

aniveroit le lendemain avec plufîeuis de
tes Vafl'aux pour vivre fous la conduite.
On le pria de ne pas s'y fier & de fe met-
tre en lieu de (iireté ; mais il répondit qu'il

avoit prorais au Cacique de l'attendre , &
c[u'il ne croïoit pas devoir lui manquer de
parole. Le lendemain de grand matin

,

une vieille Indienne vint toute eflbufflée

^w ^^j^*^^ ^*1"^ s'il vouloit fauver fa vie, il

s'éloignât fans tarder d un moment
; qu'une

trouppe de Barbares venoit de fort loin

,

aïant le vifage & le corps peints , comme
ils avoient accoutumé d'être lorfqu'ils vou-
loicnt faire un mauvais coup : il répondit
qu'il ne pouvoir lui rien arriver de plus
avantageux que de fceller de fon fang les

vérités qu'il préchoit ; & que fon fang

,

répandu pour le falut des Ennemis de' la

Religion
, feroit peut-être , de fes Meur-

triers , de fidèles Difciples de Jefus-Chrift.
Il apperçut dans le même tems fon fidèle

Gonzalye, qui fe difpofoit à le défendre ;

& il lui dit qu'il ne s'étoit point expote à
tant de dangers pour faire la guerre , mais
pour donner la connoilfance du vrai Dieu
à ceux qui ne le connoifibient pas. En ache-
vant ces mots, il alla au-devant des Bar-
bares

, accompagné du feul Fernandez , à
qui il avoir infpiré tout fon courage. Des
<îu'il fut à portée de s'en faire entendre

,

il leur dit que fon unique defiein en ve-
nant dans ce Pais, avoit été de les affranchir
delà fervitude du Dcmon, & qu'il les ex-
norcoit à profiter de la grâce que Dieu leur
faifoic dç vouloir bien les recevoir au nom-

bre
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bre de fcs Enfans. En parlant aiiifi il s^étoit
approché d'eux i il leur fit de petits prX
lens

, & il les invita à venir fe rafraîchir
tandis qu ,1 alloit célébrer les faints Myf-
teres 11 prit en même tems le chemin de

U ^T f 'r^ '} ^'°'' P'" ^^ commencer
la Meflc lorfqu un Cacique nommé Don^na

, qui 1 avoir fuivi avec le Chef de faTrouppe, lui déchargea fur la tête un coup
de macana de toute fa force
Un Infidèle, qui étoit préfent, lui de-

maiida s il etoit fou de traiter de la forteun Homme, qui bien loin d'avoir jamais
Jait de mal a perfonne , n'étoit occupé qu'à
faire du bien a tout le monde : „ prends
>' garde a toi-même , répondit le Barba-
~ re, car vous méritez tous la mort pour
« avoir reçu chez vous ce Prêtre étran-
»> ger ce. Gonzalve, qui accouroit au fc-
cours du Serviteur de Dieu , fut en mê-me tems percé d'une fieche qui le ren-
verfa mort

, & Fernandez Lt malfacré
dans le même milant. Le P. Romero ref-
puoit encore

j & une Indienne étoit ve-
nue avec^ de l'eau chaude pour laver fa
plaie, quelle fc promettoit bien de eue-
rir

5 mais les Barbares la firent retirer
redoublèrent leurs coups fur la tête da
laint Homme

, lui ouvrirent le ventre pour
en arracher le cœur , lui coupèrent les
doigts & la gorge , & commirent mille
indignités fur fon corps.

ncrent les Vafes facrés , & terminèrent =« =vacué=.
cette fanglante fcène par une pratique fu-
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quand ils ont tué un de leurs Ennemis : ils

inférèrent les doigts, qu'ils avoient cou-

pés au Serviteur de Jcuis-Chrift, dans Tou-

vcrture qu'ils lui avoient faite au ventre
,

perfuadcs que par- là ils fe mettoicnt à l'a-

bri de la vengeance qu'on voudroit tiret

de fa mort. Les cinq Itatines qui reftoient

,

& dont un écoit blelTé , fc retirèrent fans

qu'on leur dit rien , & portèrent chez eux

ces trilles nouvelles , fans rentrer dans la

Rédudion que le Perc Romero avoit fon-

dée , & dont tous les Habitans s'étoienc

déjà difperfcs.

On a fu depuis ,
que le premier dcflcin

des Barbares n'étoit pas de précipiter ainfi

l'exécution de leur projet -, mais qu'aïant

appris en chemin que la Rédudion étoit

fans défenfe ,
parcequc prefque tous

les Hommes étoient allés à la chalTc , ils

jugèrent à-propcs de profiter de l'occafion.

Les Chafleurs a leur retour furent au dé-

féfpoir de ne s'être pas trouvés chez eux

pour fauver leur Père , qu'ils inhumèrent

le plus honorablement qu'il leur fût poflTiblc,

aufli-bien que les deux Compagnons de fon

martyre , & au bout de fix mois le corps du

P. Romero fut transféré aux Itatines. Ce

Père étoit né à Séville & avoit paffé fort

jeune au Paraguay , où il avoit été reçu

dans la Compagnie par le Pcre de Torrez.

Nous avons vu la part qu'il eut à la convcr^

lion des Peuples de la Province d'Uruguay &
du Tapé. Sa précieufe mort arriva le ii Hc

Mars i6>5.

Le mauvais fuccès de fa dernière expé-

iditio» iiç jLçbuta point le Père ManfiUa j ^
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il prcnoit déjà <ics nicfurcs pour rcîtablir la -^

RccUidion que Ton Fondateur avo;t cimen- '^'^^'

téc de Ton fang, lorfqu'une Armée de Ma- LaMamdui
melus

, qui n'ofoient plus fe mefurer avec * •* J'«f-"f» i

les nouveaux Chrétiens du Parana & de 'àè
'pàr"'cc,

rUruguay , tomba à Timproviftc fur les Uiigands.
Itatines

, qui n'ctoicnt pas fi bien armés , J0
ni à portée d'être fi promptcment fecourus, ^
& qu'il étoit beaucoup plus aifé de fur-
prcndre. Ils les furprircnt en effet : le P.
François Aiias fut tué dans la Réduaion
qu'il gouvcrnoit ; un grand nombre de
Néophytes furent mis à la chaîne , & ce
ne fut pas fans beaucoup de peines, qu'a-
près la retraite de l'Ennemi , on put re-
cueillir

, des débris de cette Eglife , aflcz
de Néophytes pour en former deux Bour-
gades.

Cependant Dom Bernardin de Cardenas Conduite de
avoir hxé fa demeure à Corricntès , où 1 on l'Evêque du
fut extrêmement furpris de le voir a<rn ^'*' ^^"^y ^

comme s'il en eut été le Gouverneur\ ^^o"'»^»""-

l'Evéque, dépofant à fon gré les Officiers de
Juftice& en nommant d'autres à leur pla-
ce , faifant des Ordinations fans démif-
foires

, & non-feulement fans en avoir de-
mandé la permifllon au grand Vicaire nom-
mé par le Chapitre de Buenos Ayrès dont
le Siège épifcopal étoit vacant, mais en-
core malgré les oppofition's que cet Ecclé-
fiaftique lui avoir fait fîgnifîcr. Les Je fui-
tes n'avoient point encore de Maifon dans
cette Ville; mais comme ils étoient obli-
gés d'y pafler fréquemment, & que les fc-
cours fpirituels y manquoieilt affez fouvenr,
ils ne pouvoient fe difpeufer d'y faire de

Gij
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— tcms cil tcms quelque fcjour , à la piiett
'^*^^- des Habitans.

L'Evcque du Paraguay le trouva mau-
vais , les interdit , & fa mauvaifc humeur

^'étendit jufques fur ceux qui leur don-
noienc rhofpitalité. Il en ufoit ainfi après

avoir reçu deux citations pour aller rendie

compte de fa conduite à l'Audience roïalc

des Cliarcas , auxquelles il n'avoir eu au-

cun c^gard i il n'y répondit même que par

des récriminations contre le Gouverneur
du Paraguay & contre les Jéfuites. Sa prc-

îiiicrc occupation , des qu'il fut arrivé à

Corricntts, avoir été de dreffer un Mani-
fcftc fur tout ce qui s'étoit palTé au fujet

,de fon exil j & il l'avoit envoie avec une
Lettre du mcrne ftyle , datée du troifieme

de Janvier , à l'Evéque du Tucuman
, par

fon Neveu.

6ft Lettre à Le P. de Gardenas ne trouva point D,
^•Evcque du Melchior Maldonado à Santiago j & aiant
fumj.T^n, £^ qy'^ ^^ ^jjj-j. p^j.ç- p^^jj. jj^jj^j. f^^^^ ç^

vifite à Rioja , il ne jugea point à propos

de l'y aller chercher ; il fe contenta de lui

envoier la Lettre de fon Oncle. Ce Pré-

lat y parloir d'abo'd du Gouverneur du
Paraguay avec le o^rnier mépris & fans

y ménager les termes , le rcprélentant com-
me un emporté5qui avoit ofé mettre facrile-

gement la main fur fon Evêque , fans au-

cun égard , ni pour fa perfonne , ni pour

fa dignité , ni pour la fainteté de fon ca-

raélere. Il le traitolt de violateur des Droits

facrés de l'Epifcopat , de la Jurifdi»5lion &c

des Immunités de l'Eglifej & il fe plai-

guoit qu'après tant d'excès ^ dpiit il n'y
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avoit pas un Icul qui ne méritât la mort »

au lieu d'en être puni par les Tribunaux
fupcricurs, comme il devoit l'être, il en
•avoit été comblé d'honneurs 8c de récom-
penfes.

Mais comme il ne voïoit dans D. Gre-
gorio de Hinoltrofa que le vil inflrumcnt
de la fureur des Jéfuites , c'cfl: principa-

lement fur ces Religieux qu'il déchargeoit
toute l'amertume de fa bile; 8c ii eft vrai
de dire que quand il anroit eu à peindre
les pltK détcftables & les plus méprifablcs
des Hommes, il l'auroit pu emploïer d'au-
tres traits ni d'autres couleurs. Tout cela

étoit avancé avec autant d'afTurance
, que

fi leur Procès criminel eût été drelTé dans
les formes les plus juridiques , 8c qu'il?

cufTent été convaincus de manière a ne
pouvoir rien répliquer. Cependant, comme
il prévoïoit bien que l'Evcquc du Tucuman
feroit inftruit de tout par des pcifonnes qui
penfoient tout autrement que lui fur le

compte des Jéfuites, pour TinterefTer dans
fa caufe il lui donnoit avis que ces Pères
ayoient ofé dire que lui-même 6c fon Pro-
vifeur avoient encouru les cenfures pour
l'avoir confacré fans Bulles. Il eft pour-
tant certain qu'ils n'en avoient point par-
lé. Mais D. Bernardin le concluoit des
Ecrits qui avoient été publiés pour prou-
ver que lui-même étoit lié par les cenfures ,
8c dont il s'étoit mis dans la tête que les

Jéfuites étoient les Auteurs.

L'article de fa Lettre fur 'equel il ap-
puioit davantage , étoit l'obligation indif-

penfablcj où il préccndoit que^D. Melchio-r

G iij
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étoir, d'aiTcmblcr un Concile provinciaîj cfi

qualité de plus ancien Evcque de la Pro-
vince, & le Siejg;e Métropolitain étant va-

cant : car , di(oit-il , il ne s'agit de rien

moins que d'arrêter , ce qui né fauroit Ce

faire trop tôt , le débordement des crimes

& des facrilcges qui inondent le Parat^uay;

que de faire ccfTer mu fchifme qui déchire

l'Eglife ; que de condamner des héréfies

nîonftrueufes cnfcicjnécs par les Jcfuitcs;

oue de relHtuer à l^Eglife Tes Privilèges fie

la Jurifdidioïi
; que d*cmpécher que Pon ne

continuât à dépouiller les Evêques de leurs

biens & de leurs droits ; que de la (uretë

de leurs perfonnes ; que de mettre un frein

à la cupidité des Ufurpateurs du Domaine
& du Patronage de Sa Majefté j que de
faire cclTcr le commerce qu'ils font de Por
du Paraguay avec les Etrangers , au grand
préjudice des Finances du Roi j enfin que
de garantir de la damnation éternelle un
nombre infini d'Ames rachetées au prix du
fang d'un Dieu , & qui périfTent parcequ'on
leur enfeigne une Dodrine fondée fur des
principes hérétiques & fchifmatiques.

Pour engager encore davantage l'Evêque
du Tucuman à ne point différer la convo-
cation de ce Concile , D. Bernardin , après
l'avoir menacé de la colère divine s'il refu-

foit d'emploïer un moïen fi efficace pour la

guéri Ton de tant de maux, après lut avoir
rappelle le Décret du Concile de Trente
qui ordonne la tenue fréquente des Con-
ciles provinciaux , & conclu de tout cela

qu'il étoit obligé , fous peine de péché mor-
tel , d'en alTembler un au plutôt j il ajoû-
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ta : *s je vous le demande de la part de
'

»i Dieu , des bienheureux Apôtres , & de

» notre Mère la fainte Eglifc , avec humi-

»ï lité & avec les plus grandes inftanccs i

«• je vous en rcciucrs avec tout le refped

M qui vous crt du , & je vous y exhorte en

» proteftant de tous les dommages irrépa-

»ï râbles qui s'enfuivront infailliblement

« de votre refus. Que Dieu ne le permette

93 pas ; qu'il infpire à votre Seigneurie iU

S3 luftrilTime une réfolution Ci néceflaire ;

M qu'il relevé enfuite fur le Trône de la

93 Métropole & l'y confervc pendant un
M grand nombre d'années , ainfi que je le

3» defire pour le bien de l'Eglifc. A Cor-

lientès , ce troifieme de Janvier 164.S.

On voit par cette Lettre , & on le verra

encore mieux par quelques autres qui fc

trouveront dans les Preuves
,
que tout ce

que D. Bernardin de Cardenas avoit une

fois imaginé, & tout ce que lui avoientdit

certaines gens, fe tournoit dans fon ef-

prit en évidence , & que la force de fon.

imagination le fixoit de forte à fon objet ^
que les réflexions qui dévoient naturelle-

ment l'arrêter ne s'y préfentoient pas. Car,
que pouvoit-il efperer d'un Concile préfîdé

par Dom Melchior Maldonado , qu'il con-

noilToit aiîez pour favoir qu'il ne pehferoit

jamais comme lui , non- feulement au fujét

des Jéfuites , mais encore fur la conduite

qu'il avoit tenue dans le gouvernement de

fon Diocèfe
,

puifqu'il lui avoit f\ fouvenc

ijiarqué par écrit le jugement qu'il en por-

toit ; & comment pouvoit-il lui envoie

r

par fon Neveu fa Lettre & fon Mémoire ,

G iiij
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?/^^"*" ^^ qu'il- penfoit de ce Religieux i
Mais incapable de revenir fur ce qu'il s'é-
toit une fois perfuadé , il ne pouvoit pas
croire qu'un autre penfàt autrement que
iui. Auflî la réponfe de l'Evéque du Tu-
cuman ne fît- elle aucune imprelîion fur lui ,
quoiqu'elle fût très propre à le faire revenir
de les préjugés j on en jugera : la voici.

MONSEIGNEUR,

Réponfe de » H y s dans la Lettre de votre Seieneu-

îiTSf
"^^ "

r
^ »^^«ft"^me trois articles auxquels illucuman. „ faut que je réponde d'abord. Le premier

» regarde ce^ qui vous eft arrivé en der-
» nier heu, à quoi vous ajoutez que l'on
« m a mis en caufe , aufii-bien que mon
« Provifeur (i

) , pour vous avoir confa-
» cre lans avoir vu les Bulles du Pape. Le
y* fécond eft que les Pères de la Compa-
« gnie de Jefus font les Auteurs de tout le
w mal , & qu'ils ont dit qu'ils avoient été
« inftitués pour réformer les Evéques 3 &
sa beaucoup d'autres chofes dont les unes
» font hérétiques & les autres approchent
M fort de rhéréfie. Par le troifieme vous
« me preflez vivement de convoquer un
33 Concile provincial , & vous me ren-
w voïez

, pour être mieux inftruit , a. la
» Relation que devoit me communiquer
» le P. Fr. Pierre de Cardenas. J'étois à
» Rioja lorfque ce Religieux arriva à San-

(i) Ce Provifeur avoit pas eu la diTpenfe de fe
frc un des Chanoines A f- Faire confacrer par un
fiftansau Sacre de Dom Ceul ' Evêque aflifté de
Beiilardin , qui n'avoic deux Clianoiiies
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tiago , & il m'a envoie votre Lettre , ^^
mais je n'ai point vCi la Relation. ^
M Je réponds au premier article , cjue"^e

95 ne fais que croire de tout ce qu on a
^

as mandé du Paraguay dans cette Provin-
"

3> ce 5 mais je comprends que tOB^ceci

» n'eftpasbon : que les Pères de laCom-

M pagnie foient la caufe de tout , & qu'ils

» n'aient enfanté que des horreurs ,
je le

s3 lis dans votre Lettre, mais dans celle que

•» j*ai reçue du P. François Lupercio ,
leuf

93 Provincial , ie vois une relation fuccin-

99 te , très modefte , très rcfpedueufe pour

95 votre Seigneurie illuftriirime , dont il ne

93 blâme aucune démarche. En la compa-

93 rant avec la vôtre ,
j'y trouve la modef-

93 tie , le jugement , la gravité , tout ce

93 qu'on doit attendre d'un Homme de fa

99 naiffance & d'un Religieux de la Com-
93 pagnie de Jefus. Je dois le protéger ,

par-

» ceque j'en dois juger par fes allions. Sur

93 ce principe vous & moi fommes d'ac-

»» cord, puifque c'eft une règle apoftolique,

93 qui nous eft commune , de protéger .
la

S3 juftice, & plus encore quand il s'agit

*» d'un Ordre Religieux , lequel , tandis

»» qu'on le perfécute au Paraguay , eft re-

33 cherché à Rome & dans toutes les

» Cours Cet Ordre ne fait que de

*» naître , & il compte déjà un grand nom-

33 bre de Martyrs & de Saints , tous d'un

93 rang diftingué. Le fécond Paul de l'E-

93 glifc eft forti de fon fein ( i ) , & on n'^

fi) Dom Jean de l'a- Ordres P.e'.igieuic , donne"

kfox dans fon Abrégé aufliceiiomàSaimFcaftr

ée l'Etaljliflemcnt des çoisXsvicr.

G
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"" » point encore vu de Jéfuite liéreciquc!!. . 2

" • • • Tout ce cju'il y a de pcrfonnes fcn-
« fées regardent i'or & les Mines du Para-
»^ guay comme une invention de l'Enfei:
« pour détruire leurs Réductions.

"jM^is , Monfeigneur, mettons dans la
" bsflihce , d'une part douze mille écus
" que Sa Majefté tire de la caiffe de Bue-
" nos Ayrès pour cette bonne oeuvre , $c
»' de l'autre des millions d'Enfans baptifcs
" & des centaines de milliers d'Adultes
« convertis & civilifés après avoir été ti-

« rés de leurs Forêts dans des Pais où au-
» cun Efpagnol n'avoit mis le pié , aux yeux
» de Dieu & de la raifon cela eft d'un grand
« poids j leurs Temples fi riches & où le
« Service divin fe fait avec tant de céle-
" brité

: que de fueurs , de fatigues & de
" dépenfe cela nVil point coûté'? Voilà les
« Mines d'or du Paraguay. Si ces Pères
« étoient fi avides d'accumuler des richef-
« les, ils n'auroient pas donné, comme
« pn les accufe d'avoir fait , trente mille
» écus d or à un Gouverneur dont ils n a-
« voient rien à efperer. J'ai fcAivent chcr-
« ché par quelle voie ils pouvoient en-
3' voïer leur or dans les Pais étrangers &
w aux Ennemib de l'Etat, je ne puis le de>"
" viner

; ce n'eft certainement point par
» S. Paul de Pîtatiningue. . . Paflbns à ce
oî qui regarde l'hércfie.

» Que votre Seigneurie illuftriflîme ré-

» ppnde à quiconque viendra pour en ac-
w cufer les Jéfuites

, qu'il eft un Impof-
» tcur; quelle lui inrcrdifc l'entrée de fa.
w Maifon comme à mi Calomniateur , &
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»• il ne, fera bientôt plus parlé de fchifme
>• Si. à'héïéCic. J'ai toujours obfervéj Mon-
" Teieneur

, que dans tout le fracas qu'on
M a tait contre la Compagnie , on ne s'eft

" point encore avifé d'accufer ces Reli^
>' gicux de fréquenter les Femmes, de les
a' toliiciter , ni d'aucun crime qui regarde
M les mœurs & que la fragilitd de notre na-
95 ture pourroit rendre plus croiables : Dieu
»' a permis qu'on ne leur imputât que des
M chofes qui n'ont aucune vraifemblance ,
" & fur quoi ils n'ont pas befoin de fe juf-
33 tifîer. Ils n'ont pourtant pas été peu mor-
»' tifics de fe voir accufer d'héréfies & des
" autres crimes dont vous les chargez ;
»' mais ils ne fauroient mieux s'en difcuU
" per, qu'en parlant comme ils font de
M votre Seigneurie illuftriflime avec tant
» de refped & de révérence , & ne fe plai-
»» gnant jamais de ceux qui ont part aux
5' perfccutions qu'on leur fufcite.

M Quant au Concile provincial que vous
w voulez <^ue j'aflemble , j'ai pleinement
9> fatisfait a mon obligation fur ce point
53 tant qu'a vécu l'Archevêque de laPlata,
33 & on m'en a rendu un bon témoignage.
33 D'ailleurs

, pour faire ce que vous fou-
33 haitez , ce n'efl: pas àflez que ce foit à
33 moi à le faire , il faut encore qu'il y ait

»j des Evêques que. je puilfe y inviter. Il

33 faut de plus qu'ils puiJfTent conférer &
33 confulter enfemble fur les fujets dont
3J on doit traiter dans ce Concile, pour"
39 en juger avec plus de maturité; cardes
M matières de cette importance ne fe dé-
3» cident pas légèrement. Je ne refuferai>

i(Î4î-

G VJ;
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M jamaisde rifquerma vie &mon honneur-J

33 ni de facrifier mon repos , quand il s'a-

as gira du Service de Dieu ; mais je ne. vou-
3j drois pas , pour éternifer mon nom ,
03 remuer un doigt de ma main. Tout fe

33 doit faire dans Tordre & félon le droit ;

» c'eft la règle que je fuivrai toujours

,

93 quand il lera quefdon de convoquer un
»3 Concile.

33 Or il eft bon que vous fâchiez que le

93 Seigneur Evéoue de Mîfné ne (eroit pas

*3 aduellemenr en état de s'y rendre ; que
93 celui delà Paz eft mort , & que celui de

93 Buenos Ayrès n'a pas encore pris poflef-

« fîon de fon Eglife , ni acquis l'expérien-

33 ce nécelTaire pour juger lur des affaires

93 auffi importantes que celles dont il s'agita

9» Il ne refte donc que vous & moi ,
qui ne

93 ferons jamais de même avis ,
parceque ,

93 vous le favez auffi-bien que moi , je

93 dois examiner mûrement toi tes chofes

,

93 & prendre confeil de plufieuri' pcr(bnnes

9» qui aient beaucoup de probité , de reli-

9» gion & de fcience. C'eft même une né-

33 cefîîté pour moi que je prenne les avis

93 des Pères de la Compagnie , ce que je

33 ne manquerai jamais de faire pour tout

33 ce qui regarde le gouvernement de mon
33 Dioccfe.Non-feulement ils me confeillent

93 bien , mais ils me contredifent quclque-

33 fois , & ie leur en fais bon gre. Ils ne

93 me rcrorment pas comme Eveque , mais
9* ils m'avertiflent de ce qu'il y a de dé-

33 feârueux dans le Frère Melcnior. Mon
93 état eft plus parfait que le leur : en qua-

jt» liti d'Evéque je fuis leur Maître; ceU



^ m'impofe l'obligation d'être le fel de la j^^^^.

3j terre , mais je ne fuis pas afluré de

M l'être.

3ï Vous me demandez , Monfeigneur

,

M que je vous confeille fur ce que vous

M avez à faire : mais comment pourrois-

M je confeiller un Evêque , Dieu ne m'aïant

33 chargé que de la conduite de mes Brebis !

DD Vous iavez mieux que moi quelle eft

o, la règle d'un Evêque Je youdrois

a» me fouvenir toujours que la puiiTance ,

M qui m'a été donnée dans ma confécra-

M tion, & que je vous ai communiquée en

w vous confacrant , ne confifte pas in

M fpUndore veflium , fed morum ;
non ad

M iram^fedadomnimodampatïentiam.^o-

03 tre Seigneur ,
qui eft le Chef des Eve-

as ques , nous a dit , s'ils mont perfécuté ,

DD ils vous perfécuteront; 8c jufqu'od l'ont

M ils perfécuté? jufqu'à l'attacher à une

« Croix ,
jufqu'à ne lui pas lailfer une

oa goutte de fang dans les veines.

« Or du haut de la Croix a-t-il traité

M Pilate d'Hérétique ? a-t-il dit des inju-

33 res aux Pharifiens ? ... Je le vois don-

M ner fon Paradis au bon Larron qui fe

M rcpentoit de fon péché n fautre l'ofFen-

33 foit, & il ne lui dit rien qui marquât

33 du reifentiment. Il prie fon Père de par-

93 donner à fes Bourreaux... Avons-nous

33 encore été perfécutés jufqu'à reffufion

.> de notre fang î Avons-nous été comme

33 lui couronnés d'épines ? notre pauvreté

33 égale-t-elle la fienne ? ... je vous dis ,

33 Monfeigneur, ce qde je fais de notre

» Chef ; je ne vous dis point que je f\m
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lÉAi, '' ^^^ exemple; je ne vous dis point q^e

35 vous ne le fuivez pas ; mais fi vous me le

3» permettez
, je vous dirai ce que Ton at-

« tend de vous & de moi. Bien des gens
M ne cherchent fouvcnt qu^à nous irriter

3> par leurs mauvais conseils , & à nous
95 Faire manquer à ce que la Religion , & la
M fainteté du cara(ftere dont nous fommes

''

03 revêtus, exigent de nous ; comme les

n Pharifiens en uferent à l'égard de notre
M Chef, en lui difant , fi vous êtes le Fils

» de Dieu , defcendez de la Croix. . . Les
3» mauvais Confeillers nous tiennent à-peu-
» près le même langage , quand ils nous
33 exhortent à punir les injures qu'on nous
33 a faites.

Conduite du Cependant le Gouverneur du Paraguay ,
Gouverneur non content d'avoir inftruit les Tribunaux
& des Jéfui- fupérieurs de l'Amérique desraifons qui
tes après le p ' • i i- / i r • r - t-. ^^
départde l'E-

^ ^^^^^"^ oblige de taire fortir Dom Ber-

Têijue. nardin de fa Province , avoir envoie au
Confeil roïal des Indes des Procès-verbaux
en bonne forme de tout ce qui s'étoit pafle

dans fon Gouvernement depuis que ce Pré-
lat y étoit entré

, pour lui faire connoître
qu'il ne lui croit refté aucun autre moïeii
d'y rétablir Tordre & la tranquillité , d'en
prévenir la ri^ine entière, auffi-bien que
celle des Rédudions du P^ana, & de faire

cefler les fcandales qui s'y multiplioient
de jour en jour. Les Jéfuites prirent auffi.

de leur côté leurs précautions pour préve-
nir les fuites dé la perfécution qu'ils fouf-
froient , & nommèrent un Juge-Confer-
vatcur(i), auquel en vertu d'une Bulle de

il) Vozez le BuUaire de Gi^goire XIIL Ce
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de Grégoire XIII , reçue dans tous les Etats

du Roi Catholique , cette qualité donne
droit de s'oppofer 5 au nom de Sa Majefté ,

à tout ce qu'on voudroit entreprendre fur

leur honneur, Tur leurs biens & fur leur

vie , & de faire le Procès à quiconque au-
roit exécuté de pareilles entreprifes.

Dom Grcgorio n'avoit pas manqué de

prévenir aum le Confeil (îir ce que , pour

rétablir fon autorité prefque anéantie par

les intrigues de l'Evêque , il ne lui étoît

refté d'autre relTource que d'appeller les Mi-
lices des Réductions du Parana , ajoutant

que dans cette occafîon elles lui avoient

donné les plus grandes preuves de leur fi-

délité , de leur obéiiïance , & de leur zèle

pour le fervice du Roi. Elles lui en don-
nèrent l'année fuivante une autre moins
équivoque encore, & qui donna lieu à ce

Gouverneur de faire connoître au Roi Coiv

Maître de quelle importance il étoit pour
la fureté de la Province que Sa Majefté lui

avoir confiée , de ne pas permettre qu'on
inquiétât les Indiens des Rédudions , &
encore moins que l*on donnât la moindre
atteinte |à leurs Privilèges. Les Guaycu-
rus , fortifiés d'un grand nombre de leurs

Alliés ,
paroifibient fort réfolus à chafTerles

Efpagnols de rAffomption; & leurs prépa*-

ratifs s'étoient faits avec un fi grand fé-

crct ,. que le maflfacre de quelques Habitans^

delà Campagne ne fut regardé dans cette-

Ville, que comme une de ces hoftilités or-

dinaires , qui n'avoient pour objet que le-

Pape ne fit qu'exésurer ce fcur, avoit réfolu de faire

que Pie V, fonPrédécef- lotf^u'il mourut.

iHf-

1646.

Les Indiens

du Parana
rendent un
grand fervice

à la Province

du Paragu^^
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.^ pillage de quelques Habitations , & qu'on

pouvoit airêter avee un ou deux dctache-

mens de Soldats.

Mais on s'apperçut bientôt que la chofc

étoit beaucoup plus férieufe qu'on ne l'a-

voit cru , que c'étoit à la Capitale même
que ces Barbares en vouloient , & qu'ils

s'en approchoient avec des forces fupérieu-

res à celles des Efpagnols. Le Gouverneur

en eut le premier avis par le Cacique d'u-

ne Rédudion du Parana ,
qui Tinftruifit en

détail du deiTein & du nombre des Enne-

mis 5 & à qui il donna ordre fur le champ
de lever en diligence un Corps de Milices

des Réductions , & de le lui amener. Le

Cacique ne perdit point de tems , & fa

promptitude déconcerta les mcfures que

prenoient ces Barbares pour fondre en mê-
me tems de loutes parts fur la Province ,

où ils fe flattoient de ne trouver pcrfque

perfonne qui fût fur fes gardes.

Mais ils furent eux-mêmes furpris. Les

Néophytes fondirent fur un grand Corps

de Guaycurus
, qui ne s'attendoient à rien

moins qu'à fe voir attaqués, les taillèrent en

pileces5& cet échec repandit une fi grande

terreur parmi tous les Confédérés ,
qu'il ne

parut prefque plus perfonne en campaj^nc.

Dom Gregorio, dans le compte qu'il ren-

dit au Confeil des Indes de cette Aélion ,

n'oublia point de faire obferver que s'il n'a-

voit pas mis l'Evêque dii Paraguay hors

d*état d'exécuter foi projet fur les Réduc-
tions , il n'y auroit pas trouvé le fecours

qui lui étoit venu fi à-propos ;
perfonne ue

#oataut qu'au moment qu'on en auioit fait
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Tortir les Jdfuites qui avoientTeuls toute la

confiance de ces nouveaux Chrétiens ,
Us

auroient tous déferté , & que la Province

couroitrirque d'être perdue fans reflource.

164^.

Le Prélat exilé elperoit cependant plus
^.^^^.^^

le jamais de rentrer triomphant dans ton ^^^^^^ ^

Ordre dff

icncc

que iamais de rentrer triompuiAui ««..a^— rouie contre

Diocèfe : il avoir bien des Amis & des Pro- d. Bcnurdm

teaeurs à la Plata, fa Patrie ', il eur adref- de Ca.dcnas.

fa fcs Mémoires juftificatifs , & il comptoit

fi fort fur leur crédit & fur la bonté de la

caufe ,
qu'il ne doutoit point que [Audien-

ce roïale , revenue , difoii-il , des préjuges

que fes Ennemis lui avoient infpirés contre

lui , & auxquels il attribuoit trois citations

qu'on lui avoit fignifiées de fa part pour

comparoître perfonnellement devant elle,

ne le rétablît incefTamment fur fon Siège.

Mais il fin bien furpris désapprendre que la

Ville de Corrientès où il étoit , & toutes

celles ou il pouvoit trouver un alyle ,

avoient reçu de cette Cour fupérieure un

ordre de l'obliger à en fortir , ou une de-

fenfe de le recevoir, s'il n'obéiUoit a celui

qui lui avoit été fignifié, la tranquillité de

ces Provinces, & lefervice du Roi dépen-

dant de fon obéiffance ( i ).

Ce coup l'étonna , mais ne le déconcerta
^^

"

point. Comme l'Audience roïale le nom- ^
moit toujours Evêque du Paraguay ,

il pré-
^,j^£^^\Z

tendi

il fall

-^^)^^-- -1--
_ ^

i„ T)U%^ l'Aliomption
t qu'avant que de partir pour la Plata , ^ ^, J^ ^^
[loit qu'il allât à l'Aifomption , du ^^^^^

(i)Quedenoobcdecer, afTi para la quietud de

lo hagan falir de les aquellas Provincias , y

Hueftros Reynos y Se- al fervicio de fu Ma-

norias como ageno y geftad,

elhano , por iniportar
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,^ moins pour nommer un grand Vicaire qui
^ ^'' gouvernât le Diocèfc en ton nom pendant

fon abfence ; & vers la fin de cette année
1646 , ou au rommencement de la fuivan-

te , il ,1^ ba .( la à Corricntès pour s'y

renj . Il :î'cn étoit plus qu'à huit lieues

,

lorlqu on vint lui fignifier de la part dit

Gouverneur une défenfe d'en approcher
davantage. Il voulut fe faire débarquer à
l'endroit même où il fe rrouvoit , efpc-

rant de pouvoir fc rendre à l'Aflomptioa
par des chemins détournés , & de s'y mon-
trer lorfqu'on s'y attendroit le moins j mais
ceux qui conduifoient fa Barque ne lui per-
mirent pas d'en fortir , & , malgré fes priè-

res & fes menaces , reprirent le chemin de

^^^^^_^ Corrientès.

1^47 II y reçut bientôt une nouvelle Citation

Il eft nommé de l'Audience roïale , femblable aux pré-
à i'Evêché de cédentes

, qui étoit datée du z? d'Avril
Popayan. i^^j , U dont l'adrclTe portoit qu'il étoit

nommé Evêque de Popayan. Cette Ville

eft la Capitale d'une Province du nouveau
Roïaume de Grenade

, qui porte le meme
nom , & elle eft éloignée au moin s de mille
lieues de l'AlTomption. D. Bernardin re-

garda cette nomination comme un hon-
nête exil , & il repréfenta au Roi , qui
avoit déjà écrit en conféquence au Métro-
politain & au Chapitre de k Cathédrale de
Popayan i;^our leur en donner avis , que la

longueur du chemin ^ & fon grand âge ne
lui permettoient point d'accepter cet Evc-_— ché.

1648. L'année fuivante Dom Diegue Efcobar
Il rnourne â Qforio 3 aïant fuccedé à Dom Gregorio de
rAllomption «
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Hinoftrofa dans le Gouvernement du Para- -
^^^^^

^

guay , Dom Bernardin de Cardenas n'en

eut pas plutôt appris la nouvelle ,
qu'il par-

tit pour TAflomptioii. Il paroît qu'il en

avoit enfin obtenu la permiiTion de l'Au-

dience roïale desCharcas , ou du Viceroi,

pour y régler fes affaires : du moins eft-il

certain que dans les Inftrudions du nou-

veau Gouverneur , il lui étoit expreffément

recommandé de s'oppofer à tout ce que

cet Evéque & fes Partifans voudroicnt en-

treprendre contre les Jéfuites. Le Prélat

étoit cependant plus Tolu que jamais de

les chafler de la Province & de leurs Ré-

dudions-, mais pour mieux aiTurer le fuc-

cès de cette entreprife , il voulut aupara-

vant connoîire ce qu'il avoit à craindre

ou à efperer du nouveau Gouverneur. En
prêchant , le jour de la Fête de Saint Pier-

re , il ne put fc tenir d'inveéliver contre la

Société ; mais il le fit avec plus de modé-

ration qu'à Ton ordinaire.

Ce qui le raffuroit furtout , c*eft qu'il llrcçoitiine

avoit été reçu à PAlîbmption aux accla- Lettre de D.

mations du Peuple , & conduit comme en ^^^^ ***"
^^'^"

triomphe au Couvent de S. François , où

il avoit pris d'abord un logement. Il fe

fîattoit que tous les Ordres de la Ville

avoient pris part à cette réception , & il en

concluoit qu'il ne trouveroit bientôt plus

d'obfiacle à tout ce qu'il voudroit entre-

prendre. Une Lettre ,
qu'il reçut à-peu-

près dans le même tems de Dom Jean

de Palafox , Evéque le la Ville des Anges

au Mexique , k confirma encore beaucoup

dans la pcnfée que ce qu il méditoit con-
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•*^—J
tre les Jdfuites ^toic une inrpiration clu
Ciel. Cette Lettre étoit, à ce <]u on a cru
communément

, une Lettre circulaire
, queDom Jean de Palafox écrivoit à plufieurs

Evcques de l'Amérique
, pour les engaecr

a s'unir avec lui contre les Jéfuites , avec
lefquels perfonne n'ignore les grands démc-
les quM eut dans la nouvelle Efpagne, &
dont il a dit beaucoup de bien clans des
Ouvrages qu'il a compofcs depuis , étant
Eveque d'Ofma.

Nouveau Pour revenir au nouveau Gouverneur duGouverneur PaMmirt,, 'i r^ ». i . ..

du Paraguay. ji*'^S"ay,quoiqu il fut Membre de l'Au-
InqiuIledif-5*"^"ceroiaIcdcs Charcas, il étoit parti de
poHtion il

l'T T^lata fans bien connoître en quelle
trouve la v,l. difpofition fe trouvoient les efprits dans la

fWrloi fi^'P^^"^"
^' fa Province

, ni ceux auxquels
Il pouvoir s adrefTer pour en être inftruit
comme il étoit nécefTaire qu'il le fût : c'é-
toit également l'effet des informations dif-
férentes

, & prefque toujours contradic-
toires

, qu'on cnvoïoit fans ceffe de cette
Ville à la Plat» , & des diverfes impref-
iions qu'elles faifoient fur ceux qui en
avoient connoiffance. Il eft certain d'ail-
leurs qu'à l'A/fomption bien des Gens
étoient entièrement dévoués à l'Evéque;
que l'efprit de fédition s'étoit emparé de la
Multitude

, & qu'elle y étoit entraînée par
l'efperance qu'on lui avoit infpirée , de voir
bientôt les nouveaux Chrétiens du Parana
foumis au fervice perfonnel.

Ce qui lui Dom Diegue n'étoit cependant pas en-
arriveenyal-core arrivé dans fon Gouvernement, qu'il
*ant. eut un moïen affez fôr pour connoître de

quoi ecoient capables ceux qui étoient ani-
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içés par un fi grand intérêt j car il eut avis

en chemin que , fur un bruit qui avoit cou-

ru à l'AlTomption qu'il lui étoit expreflé-

mcnt ordonné de ne pas foufFiir qu'on en-
treprît rien contre les Jéfuites , deux Scé-

lérats en étoient partis pour l'afTaffiner,

ce qui l'obligea de mander mille Indiens

des Rédudlions pour l'efcorter. La promp-
titude de ces Néophytes à fe rendre auprès
de lui, & la fuite de quelques pcrfonnes ,

quand la nouvelle en eut été répandue
dans la Capitale , achevèrent de lui faire

connoître la grandeur du mal auquel il

étoit chargé de remédier , & il en profita

en Homme fage.

Il rcfolut d'abord d'avoir pour TEvê-
que tous les égards dûs à fon caradere

,

& de ne lui point donner le moindre fujet

de foupçonncr qu'il eût apporté de la Pla-
ta aucune prévention, qui pût alterertant

foit jpeu la bonne intelligence que le bien
général demandoit qu'il confervât avec
lui , tandis que le Prélat refteroit dans la

Province. Quant aux Jéfuites, il fe com-
porta à leur égard de manière

, qu'ils com-
prirent que tout ce qu'ils pouvoient efperer

de lui , étoit qu'ils ne dévoient point ap-
préhender qu'il foufFrît qu'on leur fît au-
cune violence , foit en leurs biens , foit

en leur honneur 5 & il leur rendit par-là

beaucoup plus de fervices
, que s'il s'étoit

hautement déclaré en leur faveur.

Il paroît d'ailleurs qu'il ne fit aucune
démarche pour engager Dom Bernardin à

fatisfaire à ce que l'Audience roïale exi-

geoit de lui, & il eft cçit^ia <][ue ce Pjcé-

1648.

Sa conduite

â l'égard de
l'Evêque fiC

des Jéf-iites^

L'Evêque re-

nouvelle fa

prife de pof-

feffion,
^
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lat ne fongeoit à rien moins qu'à fc rendtc
à la Plata j car après trois femaincs de (c-

jour dans le Couvent de S. François, il

écoit allé loger dans le Palais épifcopal

,

puis il avoir ju^é à-propos de rcnouvcUcr
la prife dr poileHion de TEvéché du Para-
guay. Cctie cérémonie s'étoit faite avec
i applaudllfemcnt du Peuple ; mais quelques
Chanoines avoient encore réitéré leurs pro-
teftations, & recommencé à faire l'Office

dans l'Eelife du Collège. Le P. Sobrino
,

qui en étoit encore Rcdeur, le P. Diaz
Tano 5 Supérieur général des Rédudions
du Parana, & le P. de Boroa, qui fuccéda
bientôt après au P. Sobrino, s'étoient ren-

fermés dans cette Maifon , & ils ne tardè-

rent point à être convaincus que Dom Ber-

iiardin n'attendoit o^u'une occafion favora-
ble pour les en chafler.

Ilrecommcn- H recom'mençoit déjà à publier contre
ce à inveai- eux toutes les calomnies qu'il avoit fait
ver les Jéfui- r^pandi-e depuis plufieurs années dans la
^^'

Ville & dans la Province. Ses Confideias

le fccondoient avec zèle , & fur-tout un
Frère Convers de fon Ordre , dont nous au-

» rons bientôt plus d'une occafion de parler.

Tout étoit bon à ce Religieux, & a ceux
qui lui fournifloient des matériaux pour
remplir fes Libelles diffamatoires. La diffi-

culté fut d'abord d'avoir des preuves
, qui

puflcnt convaincre le Public impartial; on
connoiflbit la plupart de ceux qui étoient

aveugle ment livrés à l'Evêque , & leur fi-

gnature n'auroit pas été d'un grand poids.

Pour en avoir qui ne fufient point fufpcc-

tes , voici ce que l'on fit :
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On obligeoit jufqu'aux Ecoliers à ngncr, . -

& on ne leur permetcoit pas même cle lire ^ ^ *

ce qu'ils fignoiem. Un de ces jeunes Gens ,
Comment

nommé Ignace Prias , aïant eu défcnfede J^s dS-
fon Père de mettre fon nom à aucun écrit tions contre?

qu'on lui préfcnceroit ainfi, & refufanc en eux.

effet d'en figner un , fut fouetté cruelle-

ment , fans pouvoir être ébranlé par un
traitement fi rude. Il entra depuis dans la

Compagnie , ^ y remplit avec honneui; les

premiers Emplois de la Province. Lorfqu'on
n'avoit pas le tems de multiplier les copies ,
on exigeoit des blancs-fignés

, que l'on

rempliflbit enfuite de tout ce qu'on vouloit.

Un paquet de ces blancs-fignés
, qui fut

envoie dans la fuite au Frère Villalon , Pro-
cureur de Dom Bernardin en Efpagne , tom-
ba entre les mains des Anglois , lefquels

inftruits, par les Lettres dont ils étoicnt ac-
compagnes , de l'ufage que ce Religieux en
devoit faire , en furent extrêmement fcan-
dalifés.

Mais tandis que Dom Bernardin ëtoi; (l L'EvêqQe
bien fervi par ceux , à qui il avoir confié chafle les Jé-

fes intérêts, il ne s'endormoit pas lu:-mê- ^i"tes des Ita-

me, & ne négligeoit rien , foit pour fon-"""*
der les fentimens du Gouverneur au fujet

des Je fuites , foit pour l'accoutumer à les

voir dépouiller de leurs Millions. Il com-
mença par leur ôter celles des Itatines ; &;
il fut fi bien colorer cette première tenta-
tive

,^
que Dom Diegue Elcobar Oforio ,

qui n'en prévit pas les faites , ne s*y op-
pofa point. Depuis les derniers ravages des
Mamelus dans ces Miffions , on en avoit
iranfport^ les débris à l'Occident du Para-
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^ ^ ' ron à cent lieues au Nord de rAlTomption

,

& on en avoit forme deux Bourgades. Ces

Miflionnaires, en mettant ainli le Fleuve

entre leurs Néophytes & les Ennemis
,

avoient encore eu une autre vue
,
que celle

de les garantir de toute furprife.

Nous avons vu les raifons qui leur avoient

fait fouhaiter de fonder des Eglifes de ce

côté-là du Paraguay. Leur première tenta-

tive avoit échoué par la mort du P. Ro-
mero ; ils efperoient d'y réufïir par le moïen
des Itatines

, qui fe trouvoient encore au
nombre de trois mille

, y compris quelques
autres Indiens qui s'étoient joints à eux, &
ils avoient tout lieu de croire que ce nom-
bre croîtroit beaucoup en peu de tems.
Rien d'ailleurs n'éroit plus avantageux à la

Province du Paraguay que cet établifle-

ment, parceque ces Rédudions ne pou-
voient manquer avec le tems de tenir en
refpeâ: les Guaycurus & les Payaguas , avec
lekjuels on ne pouvoir plus efperer une paix
durable. Mais le nouveau Gouverneur , ou
n'avoit pas encore compris de quelle im-
portance il étoit de leur oppofer des In-

diens furlefquels on pût compter, ou ne
comprenoit pas le danger de voir cette Co-
lonie naiffante fe diffipér , fi on en retiroit

ceux qui commençoienc à la former : il ap-
prit donc avec afTez d'indifférence que deux
Eccléfiaftiques étoient partis pour aller

prendre la place des Jéfuites aux Itatines.

Il ignoroit apparemment qu'on leur avoit
donné main-forte pour prendre pofTcflîon

4e Içurs Cures , & on lui cachg fans doute

quQ
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que les Jcfuites
, qui y étoicnt au nombre——

-

de <|uatre, en avoient été cbaiTés , rame- 1^48.

nés a l'AfTomption , & traités fi rudement
pendant le voïage

, que le P. de Arenas en
étoit mort.
Ce qu'il y eut de plus trifte , & ce qui Diflîpatîon

ne pouvoit manquer d'arriver , c eft que '^^ ^^'^""cs.

les Itatines ne doutant point qu'on n'en
voulût à leur liberté , en faifant ce chan-
gement , fe mutinèrent; ce qui allarma
tellement -les deux Eccléfiaftiques

5 que fiir

le champ ils reprirent le chemin de l'Af-
fomption : ils publièrent même en y arri-
vant

,
qu'ils ne comprenoient point com-

ment les Jéfuites pouvoient fubfifter parmi
des Indiens

, qui ne païoient rien, ni
pour les MefTes , ni pour les Enterremens.
Enfin les deux Rédudions furent bientôt
défeiress & TEvéque, perfuadé que les
Jcfuites ne pouvoient faire que de mau-
vais Chrétiens , aima mieux laifibr fans
Pafteur un Troupeau errant & difperfé,
que d'y rcnvoïer ceux qui pouvoient feuls
le réunir dans la Bergerie.

L'Audience roïale des Charcas ne penfoit Ce qu'il m
pas de même. Au premier avis qu'elle eut coûte pour
de ce qui venoit de fe pafifer aux Itatines ^" réunie,

elle donna des ordres très précis d'y ren-
voïer des Jéfuites. Mais cet ordre arriva
bien tard. Une année prefqu'entiere s'c-

toit écoulée depuis îe dépeuplement des
deux Rédudions; & quelque diligence
que pufient fai: ^ .^ux qui fiirent charges
de rafiembler 1 iidiens fugitifs, difperfés
dans des Pars impi^aticables , à peine en
purent-ils, ramener la moitié. On ne

Tome III, n

I
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fauroit imaginer les fatigues qu'ils y ef-

fuïcrent : le Père Manfilla en eut les jambes

pourries , & les vers qui s'y mirent , lui

cauferent de fi vives douleurs , qu on fut

obligé de le faire tranlporter à Cordoue

,

les Jéfuites n'étant plus alors à l'AfTomp-

tion. Un fi long voïagc augmenta encore

ibn mal , & les remèdes qu'on lui fit trop

tard , ne le foulagerent que très peu. On
ne put néanmoins lui refufer la grâce qu'il

demanda avec les plus grandes inftances

d'aller mourir dans la MifHon.

fin du Livre oniîeme.

» »
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f jE s Jéfuites font înfultés & maltraités

à L'Ajfomption. Mortfubite du Gouverneur.
L'Evêque fe fait élire Gouverneur. Me-
fures qu'il prend pour chaffer les Jéfuites

de la Ville. Ilsfont chsijfés à main armée ,

& jettes dans une Barque fans provifions
6» fans Rameurs. Comment ils arrivent &
font reçus à Corrientes. Ce qui fe paffa au
Collège de l'Âffomption après qu'ils en
furent fortis. L'Evêque récorapenfe ceux
qui l'ont bien fervi , & envoie un ProcU"
reur à Madrid. Le ReSieur du Collège de
Cordeue porte fes plaintes à l'Audience
roïale de la Plata, L'Evêque ejl cité à
comparoitre devant cette Cour fupérieure,

Dom SébaJIieu de Léon nommé Gouverneur
du Paraguay par intérim. Sa conduite pen-
dant les troubles. L'Evêque fe détermine

à ne point le reconnoître en cette qualité ,
6»

ne veut entendre à aucun ^accommodement.

Modération de Dom $éhi..Jtien. Les deux
H ij
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rmées en viennent aux mains.

e VEvêque funt défaites. Vom Aë-

kaitienejl re<io.nnu à l'Ajfomptlon en qualité

de Gouverneur. Sa conduite envers l'E'

vêque. Procédures de deux Juges-Confer-

vateur. Les Jéfuitesfont rétablis à l'JJfompf

tion. On ne fait aucune recherche contre

ceux qui ont favorifé Vufurpation du Gou-»

vernemenî, Provifeur nommé pour l'Eve'

ché du Paraguay. L'Evêque arrive à la

Plata ; comment il y ejl reçu. Nouvelles

fâcheufes qu'il y apprend. Sa Lettre au

Viceroi du Pérpu. Un Vifiteur du Para^

guayà Santaféy & ce qui s'y pajfe. Sen-

îmce de ce Vifîteur. Il refufe de vifter les

RcduElions. Défaite des Mamelus par les

N'iophvtes, qui obligent aujfi les Guaycu-

rus à f retirer , 6* rebâtiffent l'Eglife de

Saïnte-Luce. Réfutation de ce qu'on a

publié contre le Vifleur. Nouveau Vifleur,

&fes inflruElions. Nouvelle dénonciation de

Mines d'or. Rétraflation du Secrétaire de

Dom Bernardin de Cardenas. Sentence de

V. Gabriel de Peralia , contre les Exé-

£Utcurs des violences de D. Bernardin de

Cardenas envers les Jéfuites. Lettre du

même au Préfident du Confeil roïal des In*

des. Déchaînement contre les Jéfuites.

L'Evêque de Buenos Ayres veut les chaf

fer des Réductions de (on Diocèfe. Lettre

du Gouverneur de cette Province. L'Evêque

fe réconcilie avet. les Jéfuites. Services

rendus â cette Province par les Néophytes,

Le Frère Villalon retourne au Paraguay
,

O pourquoi. Lettre du Roi à l'Archevêquii

^s la Plata. Lettre de Dom Bernardin À
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te Prélat. Un nouveau Vifiteur chargé dt

faire examiner le Cathéchifme que Us Jé^

fuites cnfeignoient â leurs Ncooliytes. Junte

pour cet examen. Ecrit que le Provincial

lui fait préfnter. Sentiments des Examina^

teurs. Le nouveau Dénonciateur des Mines

dor s'échappe i & ejî arrêté. Sa dépoftion:

avis des Mineurs. Nouvelle dénonciation ,

& ce qui en arrive. Comment on découvre

la vérité. RétraBation du Capitaine Ra-

mirei de Fuenleal. Deux Sentences dti

Vifiteur. Dom Jean de Palafox écrit au

Pape en faveur de Dom Bernardin. Let-

tre de l'Evêque du Tucuman à Innocent X.

Autre Lettre du même à Alexandre VII,

Troifieme Lettre du Roi d'Efpagne. Secours

donné à propos'par les Néophytes au Gou-

verneur du Paraguay. Ils font attaqués par

les Guaycurus , & les défont. Toute l'affaire

du Paraguay évoquée au Confeil roïal des

Indes. \e Père Dia^ Tano à Madrid.

Comment il y efi
reçu. Déchaînement en

Efpagne contre les Jéfuites. Le Roi d'Ef-

pagne demande au Général des Jéfuites un

Vifiteur pour le Paraguay. Quel fut celui

qui fut nommé. Il confulte le Commiffaire

des Pères de Saint François. Lettre de ce

Commiffaire au Général des Jéfuites. En
quel état le Vifiteur , nommé par le Général

des Jéfuites , trouve fa Province.

L,E Parti de Dom Bernardin de Cardenas i<'4M9.

poiTiffoit de jour en jour à rAfTomption , ,J^^^
a la faveur de rcfpece d indiiterence , ou ^ maltraités

paroilloic être le Gouverneur à l'égard des à TAffonif-

H iij ùon.

I
m



T74

Jcfui

Histoire
& bien cauf<^<^ui pouvoir

M^^v-^y.
p^j, j^ crainte de retomber dans le danger ,

où il avoit été expofé en venant de la

Plata. Alors le foulcvemcnt contre ces Re-

ligieux devint prefque général. A-peine

pouvoicnt-ils paroître quelque part fans

ctrc infultés , & ils n*en étoicnt pas même
toujours quittes pour des avanies. Le Pcre

Diaz Tano , fi refpcaé par-tout ailleurs ,

& qui Tavoit été plus que perfonne dans

cette Capitale , ctoit celui ,
pour qui il

ctoit moins sûr de s y montrer. Le Perc

Antoine Manquiano rencontra un jour un

Puritiix
,

qui l'aborda en lui difant qu'il

ne favoit à quoi il tcnoit qu'il ne Itti ar-

rachât le cixur de la poitrine pour le manger.

Enfin les chofcs allèrent fi loin ,
que le

RcéVcur fut obligé de fermer fon Eglife ,

& de défendre à fes Religieux de fortir

de la Maifon , ou ils n"auroient pas même
été en sûreté , fi le Juge Confervateur n'y

avoit pas fait mettre des Gardes.

Mort fuHire Ce n'eft pas qu'ils n'cuflent encore bien

d(i Gouvcrr- des Amis dans la Ville; mais comme l'E-

ïicur. vêquc les avoit de nouveau déclarés excom-

muniés ,
perfonne n'ofoit avoir aucune

forte de communication avec eux, & le

Gouverneur
,
qui ne doutoit point de la

validité de l'excommunication , ne leur

donnoit aucune aflîftancc , de peur de tom-

ber dans les mêmes embarras , où fon Pré-

décefl'eur s'étoit fi fouvent trouvé. Dom
Bernardin ne le ménageoit pas beaucoup

lui-même , & perfuadé qu'il n obtiendroit

jam.ais fon confentement pour l'exil des

Jéfuites 5 il évita avec foin dfc lui en par-
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1er. Mais cette barrière ,
que le Prélat n'o- j^^^,

foit franchir , tomba lorfqu'oii y penloit

le moins. Dom Dicgue mourut prcfque lu-
.

bitement après avoir pris un remède qu on

lui avoir envoie , en l'alTurant qu il étoit

fouverain contre une incommodité qui lui

étoit furvcnue.
, L'Evcoue fé

A-peine eut-il les yeux fermés ,qu on
^^.^,^.^1^^^,

s'aflembla tumultuairement a la Maiton de
^erjieur.

Ville ,
pour lui donner un SuccefTeur ,

en

attendant que le Roi eût nommé un Gou-

verneur j & cela en vertu de la prétendue

Cédule de Charles V ,
qui ne donnoitpUis

"

ce droit à la Maifon de Ville de l'Artomp-

tion, comme je l'ai déjà remarqué, &
contre le droit du Viccroi du Pérou , ou

en fon abfence , de l'Audience roïale des

Charcas. Mais on ne connoifloit plus à

TAflomption , ni loi , ni autorité fupe-

ricarc. La Populace , ameutée par les Créa-

tures de l'Evcque , le proclama Gouverneur

& Capitaine général. Parmi ceux qui

ctoieit en place , les uns penfoient comme

le Peuple , les autres n'oferent fe compro-

mettre; ScDom Bernardin de Cardenasprit

poiïeflnndu Gouvernement , fans que per-

fonne s'y opposât.

On ne douta plus alors de l'exil des Je- Mefures qu'il

fuites; mt.isDom Bernardin ne vouliu fe F^nJ
^

^
po^Ç

déclarer qu'après qu'il auroit fi bien pris fu^esde leur

fes mefurei, qu'il parût n'avoir rien fait colkge.

que fur les inftances réitérées de tous les

Ordres de la Ville. Il commença par dé-

placer tous ceux qu'il favoit bien ne pas

entrer dans fes vues , & il en obligea même
pluficurs à fc retirer dans leurs Campagnes.

H iiij
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1643».
Ses rmifTaucs Ce ic'pani^ircnt cnfuitc (Uns-

tous le»; <]vrarricrs de la Ville , pour animer
le Peuple & i'enp;aj:!;er à (k'mnmk-r t|ue les

Jcliiites fu lient chaiiés de la Province j iJc

peut lui donner encore plus de chaleur , un
jour qu'il ortîcioic poniilicalemcnt dans la

Catli<5drale , il le tourna vers le Peuple

après la confécration, & lui montrant la

fainte Hoftie , croies vous , mes Frères^

dit-il, que Jt'JhS'Chrifl fait ici prcjint fous

ces efpeces? tous s'écrièrent qu'ils étoient

difpofés à verfer leur fanu; pour la dcfenfe

<lc cette vérité : croic^ aufji fermement ,

reprit-il
, queyai un ordre du Roi de chaffer

les Jéfuites de cette Ville (i).

Le Dodeur François Xarquc , après

nvoir rapporté ce fait, ajoute qu'il ne pou-

voit encore le pcrfiiader qu'un Evcque oit

pu parler de la forte , contre fa confcicnce,

^ qu'il falloir que quelqu'un de fes Parti-

fans eût fabriqué à fon infu une Liittrc

fous le nom du Roi , & contrefait le leing

& le fceau de Sa Majefté. Mais le Frère

Villalon , dans (es Mémoriaux préfciîtés au
Confeil des Tndcs

,
juc;ea qu'il étoit plus

court de nier le fait ,
quoique de notoriété

publique. Ce qui ell certain , ù'eft que
cette déclaration de PEvcque a:beva de

perfuadcr à la Multitude , que les Jéfuites

étoicnt véritablement coupables de tous

les crimes dont ce Prélat les accufoit. On
eut enfuite jijrand foin de publier que l'exil

de ces Religieux mettroit l'Evcque-Gou-
verneur en polfeflion de \\as de vingt

mille Indiens , qu'il diftribueroit aux Ef-

(0 Xai^ue , Liv. i.Cbap. 4o.nuni. jo»
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le rarilcut (juc chacun J^^
Icconiicr (on xclcpour

pagnols à proportion

auioit témoignée à l ..

l'Eclifc & pour l'Etat i U quelles riche -

fes , ajoutoit-on , vont couler dans la

Province , des Mines d or que ces Enne-

mis de Dieu 8c du Roi tiennent fi bien

cachées, & qu'on découvrira aifcmcnt

,

quand on les aura aufTi chalVés de leurs

Ré.ludions? ^ , , u -. lU font chaf-

Les cfprits étant linri préparés, il pantt [J^^^o^"^^
,^^,,

un Edit du Prélai qui obligeoit , foUs
Q,,^,\^^ç , à

peine d'excommunication & de la vie , m^in anucc.

tous ceux qui étoienr capables de porter Ic's

armes , de fe ranujcr fous la Bannière de

Jean de Vallcio Villafanti , Lieutenant de

Roi , & d'cxccuter tout ce que cet Officier

leur commanderoit. Tous obéirent -, & le

fixicme de Mars i(Î49, Villafanti marcha

à leur tétc , & alla fe préfenter à la porte

du Collège. Elle étoit fermée-, & tous les

Jéfuites, retirés dans une Chapelle inté-

rieure , y étoient en prières. Le Lieutenant

de Roi, après une fommation de l'ouvrir ,

qu'ils n'entendirent apparemment pas ,
la

fit brifer à coups de haches , entra dans

la Chapelle avec le Greffier & quelques

autres Officiers, fignifia au Rcdeur un

ordre de fortir f!ir le champ de la ViUc ,

avec tous fes Religieux, & d'évacuer avec

route la promptitude poffible les Réduc-

tions du Parana , & tous Î.2S autres Eta-

bliflemens que la Compagnie avoir dans la

Province du Paraguay.

Le Redeur répondit que les Jeluites

avoient érigé le Collège de l'Affomption

gyec la pcrmiffion du Roi Phihppe 11,

>

H V
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ï?^ Histoire
164^. *1"^ ^^/ SucccfTeurs ^e ce Prince leur avoient

donne & fouvent réitéré Tordre de ne
point l'abandonner fans leur agrément , &
qu'ils ne pouvoient , fans fe rendre coupa-
bles de défobéifTance , acquiefcer au com-
mandement qu'on leur faifoit. Le Père
Diaz Taiio lui montra en même tems tou-
tes les Pièces qui faifoient la preuve de
tout ce que le Père de Boroa venoit dd
dire : mais Villafanti , fans vouloir feule-
ment les regarder, fit fîgne à fes Gens
d'exécuter ce qu'il leur avoir prefcrit. Tous
dans le moment fe jetterent avec fureur
fur les Jéfuites , les chargèrent de coiyps &
des plus atroces injures , les traînèrent par
terre

, les foulèrent aux pies ; & i'Evêque
du Tucuman dans une Lettre adrelTée au
Pape

5 où il fait un très grand éloge du
Père de Boroa, marque exprefTément la
manière indigne dont il fut traité dans
cette occafion.

Ils font em- Quelques-uns de ces Religieux étoient

Kt!:"^5^^^^^>. r ^" tira de leurs^its avec la

Frovi[îon,ik"'T^ Violence
: tous furent liés,ga-

fans Ra- rotes, traînés jufcju'au bord du Fleuve,
meurs. & embarqués dans des Canots , ou ou

de dTu "urr'^'''''
rout prêts

: quelques Mémoires di-

eux.
Î5"t ^" *^^ f"'"^"t jettes dans une Barque
lans rames & fans Matelots j tous con-
viennent qu'ils furent abandonnés fans
aucunes provifions au courant du Fleuve ,
qui auroit pu les entraîner jufqu'à la Mer,
s ils n'avoient échoué fur une Ile qui fe
trouva fur leur paffage. Le feul P. Berthoid
n'eut point de part à ces violences & à
CCS outrages. Il étoit allé chercher du
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pain dans une Métairie ,
parceque depuis

quelque tems les Domeftiques Nègres n'a-

voicnt pas la liberté de fortir du Collège

pour aller faire les provifions les plus né-

ceflaires à la vie. Il apprit là ce qui venoit

de fe pafTer , & il n'eut point d'autre parti

à prendre , que de gagner au plus vite par

des chemins détournes la plus prochaine

Réduaion , où il arriva plus mort que

vif après huit jours d'une marche forcée.

La Barque avoir échoué affez loin de Commenrîlé*

Corrientès , où les Jéfuites eurent bien i'ont reçus i^

de la peine à fe rendre. Le Meftre de Cornemcs*

Camp Dom Emmanuel Cabrai les logea

chez lui, & n'oublia rien pour les re-

mettre de répuifement où ils étoient : il

prit {iir-tout un très grand foin des Mala-

des , & difpofa de telle forte fa maifon ,

que tous les Prêtres y furent logés féparé-

ment. Ils y refterent une année entière,

toujours défraies par leur Hôte j & la

manière , dont ils remplirent pendant tout

ce tems-là les fondions de leur Miniftere,

non-feulement effaça toutes les irapreflîons

que les Hàbitans de cette Ville pouvoient

avoir reçues ,contrc eux , fur ce qu'on leur

avoir mandé de l'Aflbmption , mais leur

infpira un très grand empreflement pour 1

a\!oir un Collège de la Compagnie.

Cdui de l'Àffomption , dès que les Je- ^^*
^"J!

^f.P*^

fuites en furent fortis, fut traité comme ^^^"^^^
^J^^^

une Place prifc d'affaut. On emporta juf- f^jjiç,

qu'aux portes de la Maifon & de l'Eglife j

la Chaire du Prédicateur & les Gonfeflîon-

naux furent brifés : on avoit perfuadéau

Peuple qa'oïi y prcchoit une Do^rift^ hé*

H VJ;
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fn^r^ ^, 'ï"'^" y '*^P^"^°i^ ^' venind une Mora e corrompue. Le retable dagrand Autel & k Tabernacle étoient
magnifiques & d'un très bon goût ; on vayoK cmploï(5 les plus habiles"^ Ouvrierd Etpagne

, & U richefTe en ^galoii: h
travail. Le premier mouvement de la fureur
cTont étoient pofTédés les Exécuteurs des
ordres de l'Evcquc , les porta à vouloir
mettre en pièces ces beaux ouvrages 5 nwi«
on s y oppofa , & on fut d^avis de les tranf-
potter dans la Cathédrale

, qui n'avoit rien
de oareil; & comme ce retable occupoit toute
la hauteur de TEglife

, plus élevée que
celle ou Ion vouloir le placer, il fallut le
racourcir

, ce qui ne put fc faire fans le
défigurer, en lui ôtant les proportions.

Il y avoit aufll au grand Autel deux
Statues bien faites, qui répréfentoient
Saint Ignace & Saint François Xavier j on
voulut en faire un Saint Pierre & un Saint

r.1r 'i^^""
^" ^'^^^"'^ Monftres, qui ne

refTembloient à rien. Il y avoit an tJbleau
qui repréfentoit Notre Seignfeur , tel qu'on
dit qu.l apparut à la célèbre Doiia Maria
de Elcobar

, dont la mémoire d\ en vé-
nération par toute l'ECpagne; quelqu'un
s ecria que cette Figure étoit de Tinvention
des Jeluites

, parceque ce divin Sauveur v
Paroi/Toit revêtu dune foutane à-peu-près
femblable à la leur. On en coupa^ la \ê^pour la conferver, le refte fut jette au

h^i; c?
'" "^î"^?' ^^''^ ^"^^"^ *i^"ne très

belle Statue de la Sainte Vierge
, qu'elle

repréfentoit comme on fait ordinairement
l'ourexpnmeïiQft ùmnaculée Couceptioit
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Elle avoit été faite en Efpagne, par un
très habile Sculpteur, en la portoif tous
les ans en Procertîon , d'une Congréga-
tion qui étoit fous le titre de ceMyftere,
a l'Eglife , & l'on afluroit qu'elle avok
été l'uîrtrument de pluficurs n^erveilles

5
cependant, parcequ'elle avoit les yeux
«levés vers le Ciel

, quelques-uns s'éc/ie-
rcnt qu'il falloir lai couper la tête,& en
mettre une autre qui eut les yeux baiffés ;
mais la Multitude ne voulut point qu'on v
touchât. ^ ^

Dans les Chambres des Religieux , on
ne trouva rien qui excitât la cupidité des
plus pauvres mêmes. Il n y avoit dans cet-
te Maifon d'argenterie, que celle de l'E-
glife & de la Congrégation , & elle fut
toute enlevée , aufli-bien que les ornemens
des Autels. Enfin, il n'y refta bientôt que
les murailles, les toîts & les lambris

, qui
n'y fubriftcrent pas même long-temsdans
leur entier. On y mit le feu en douze
endroits} & quoiqu'il n'y eût rien de outé,
les lambris mêmes n'en furent pas endom-
magés. On en fut extrêmement furpris , &
plufieurs Perfonnes dirent afTez haut que
Dieu conlcrvoit cette Maifon , & que les
Jéfuites y revièndroicnt. Pour leur montrer
qu ils étoient mauvais Prbphêtes , on ré-
folut de tout abbatre , & on commença
par l'Eglife , à laquelle une Tour, qui s'é-
Jevoit beaucoup plus haut que le toir,
fervoit d'appui.

Comme on n'avoit point encore trouve
dans le Pais des pierres propres à faire de
la chawî 3 oû »« pouYQit donnej , aux pluj

1^4^
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grands édifices mêmes , d'autres foutiens

'*^* que des piliers de boisj & les Forêts du
Paraguay en fournifTent de la plus grande
hauteur, & d'une groffeur proportionnée.
Entre ces piliers on faifoit des murs de
moilons & de briques liés avec de la terre.
La Tour de l'Eglife du Collège avoit plu-
fieurs étaees de cette fabrique ; & pour la
iaire tomber , on attacha de grofles cordes
a plufieurs piliers . .nais quelqu'efFort qu'on
P"[ faire, il ne fut pas même polTible de
I ébranler. On fe contenta donc d'avoir
mis rEghfe & la Maifon dans un état à ne
pouvoir plus fervir que de repaires aux
Animaux , & de rendez-vous pour bien des
abominations qui s'y commirent.

L'Evêque Po"^ Bernardin fongea enfuite à recon-
rkompenfe noitre le zèle de ceux qui l'avoient fi bien
ceuxquirontfervi

5 mais à l'exception des Nègres,

et^r^u^ 5"?" .^^ifi^ <l'^bord, L trouva bien%eu
Pmcureur à "^

f""" * partager entre tant de monde.
Madrid. H étoit encore plus difficile au Prélat de

juftifîer, auprès des Tribunaux fupérieurs
& du Confeil roïal , la violence dont il ve-
noit d'ufer contre les Je fuites ; & quand
ces Religieux auroient été plus coupables
encore, qu il ne le prétehdoit , il n'y avoit
au Monde que lui

, qui pût s'imasrîner qu'u-
ne telle exécution , faite de fon autorité

\ feule & fans garder aucune formalité de
Juftice

, pût jamais être approuvée ailleurs
,que dans une Ville dont il avoit féduit &

mis dans fcs intérêts la plupart des Habi-
*f^s, par i'efpérance qu^ils tireroient des
richefles immenfes de la dépouille des Jé-
suites, Il s'étoitmême aveuglé à un tel point.
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qu aïanc reçu de quelques peifonncs des •

complimens fur ce qu'il venoit de faire ,
^ ^4t«

dès le 15 d'Avril il fît partir pour Madrid
le Frère San Diego Villalon , fon Procu-
reur , avec tous les Procçs-verbay-ï qu'il
avoit drelTés, pourjuftifier fa "-piiduite & en
faire voir la nécedité prciTante*.

Les Jéfuices de leur côté ne s'oublièrent Les Jéfuî-
pas & ne perdirent point de tems. En vertu tes portent-

d'un Bref du Pape Grégoire XIII , il eft 1«"« P'^in-

permis à leur Compagnie, quand elle eft ?.' ^ ^'^^'

grièvement kCéc dans fon honneur & dans fj!""
'^'*''

fes biens , de fe nommer un Juge Confér-
vateur qui inftruit juridiquement le Pro-
cès , & qui prononce fa Sentence au nom
du fouverain Pontife , dont il eft délégué
en vertu de fa nomination. Ce Bref a été
tcçu dans tous les Etats du Roi Catholi-
que , mais à condition que les Tribunaux
fipérieurs du Reffort jugeaffcnt que la eau-
fe eft de la compétence du Juge-Confer-
vateur , & approuva/Tent l'éledion du Su-
jet qu'on auroit revêtu de ce titre. Les Je--
fuites commencèrent par fe mettre en rede
de ce côté-là j & le P. Alfonfe de Ojeda ,
Redeur du Collège de Cordoue

, qui s'é~
toit déjà rendu à la Plata pour porter fes
plaintes à l'Audience roïale fur ce qui ve-
noit de fe paiTer à l'Aflbmption , fut char-
gé de cette affaire.

Quelque diligence qu'il eût faite, Dom Juge-C«niJ
Bernardin l'avoir jprévenu ; mais tout ce fervateur de?
qu'il y gagna , fut d'avoir lui-même inftruit J^^"««,

cette Cour fupérieure de ce qu'elleauroit eu
bien de la peine à croire fur le fîmple récit

4u P. de Ojeda : aufli ne fit-eiiç auçuBc dià-*
4
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culte pour accorder tout ce qu'il dcmau'-
doit. Les Jéfuitcs nommèrent d'abord pour
leur Juge-Confervateur Dom Gabriel de
Peralta , Doien de la Cathédrale ; mais il

leur repréfenta qu'aïant eu des démêlés
perfonnels avec Dom Bernardin , il ne lui

convenoit point d'être fon Juge j & il

les ^ria d'en choifir un autre , ajoutant

qu'il ne refufoit pas de juger les Compli-
ces & les Exécuteurs des violences du Pré-

lat. Rien n'étoît plus raifonnable , & lès

Jéfuites nommèrent fur le champ , pour
leur 'ïJuge-Confervateur contre l'Evêque,
le Père Pierre Nolafco , Supérieur des Reli-

gieux de la Merci
, qui voulut bien fe chat-

gerde cette commiffion ; & comme il fallut

commencer par juger le premier Auteur
de tout le mal, dès que toutes les permifllons

rrivées de la Plata , il mit l'affaire

contumax

hirent arrivées , _

L'Eve que
çj^ reele. Dom Bernardin aïant refufé de

e comme i °i \ i r • .mi*
irumair. répondre a toutes les lommations qu il lui

fit faire, & continuant à agir comme s'il

n'eût rien fait, qui ne fût dans les règles,

le P. Nolafco , après avoir oui tous les Té-

moins , & obfervé toutes les formalités que

demandoit une Caufe de cette importance,

fîgna & publia fa Sentence définitive , le

19 d'Oélobre 1 649. On la trouvera dans les

Preuves en Efpagnol & en François, telle

qu'on me l'a envoïée d'Efpagne dans ces

deux Langues. Celle du Doïen de la Ca-
thédrale ne fut prononcée & fignce que le

ai de Janvier i6$i. Comme elle entre

dans un très grand détail de tout ce qui

s'étoit pafle au fujet de l'èxpulfion dès Jé-

fuitcs , fa longueur m'a auiïi oblige de k
KttYOÏçi: da»s ks Preuyçs..
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Cependant l'Audience roïaie, bien perfua-

dce que la prétendue Cédule de 1 Empe-

reur Charles V , dont le Corps 4p Ville de

l'AHomption s'étoit autorifé pour fc choi-

fir un Gouverneur , n'exiftoit que dans l'i-

magination de Do«-- Bernardin le Carde-

nas , & que rien ne pouvoir jufti'ier la con-

duite qu'il avoit tenue depuis fou élcdioil

,

ne crut pas devoir laifler plus long-tems

cette Province fans un Chef qui ^ût y
rétablir Tordre & la fubordination, & nom-

ma Vifiteur du Paraguay , avec le titre

de Gou-'erneur & Capitaine général de

cette Province par intérim , Dom André

Garavito de Léon , Chevalier de Santiago ,

un de fcs Oydors.

Mais ,
parcequ'il itoit obligé de faire

en chemin une vifite
,
qui ne lui pcrmct-

toit pas de fc rendre à l'Aflbmption aflez tôt

pour remédier avec promptitude au mal

le plus preflant , l'Audience roiale enyoïa

au Mefire de Camp général des Provilîons

de Gouverneur & de Capitaine général du

Paraguay ,
jufqu à l'arrivée de Dom Gara-

vito de Léon dans cette Province, avec

ordre d'atîembler des forces fufïifantes pour

rétablir les Jéfuites dans leur Collège , 8c

pour faire renfer les Habitans de TAflomp-

tion dai s leur devoir.

Elle rendit enfuite un Arrêt ,
qui ordon-

noit à D. Bernardin de Cardenas de com-

paroîtrc fans retardement en perfonne de-

vant fon Tribunal, pour y rendre compte

des raifons qu il avoit eues de fe faire re-

connoître en qualité de Gouverneur & de

Capitaine général de. la Province dePara^

Vilîteur 8c

Gouverneur
envoie p.ir

iniertr» au Pa^

ragua-y.

D. Bernardin

cité àcoiTipa-

roître devant
l'Audience

coïale.
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1^45. g"^y > & <lc chaHer les Pères de la Com-

pagnie de Jefus de leur Collège de l'Af-
fomption

j,
à quoi elle ajofuoit que ces deux

points étant de la compétence du Tribu-
nal féculier , fa dignité épifcopale ne le
dirpenloit point dans ces deux cas de rc-
connoître la Jurifdidion de la Cour & de
s'y foumettre. Elle donna cnfuite avis de
tout ce qu'elle avoit fait au Marquis de la
Mancera, Viceroi du Pérou, qui l'approu-
va & le confirma.

Conduite de Pour revenir à D. Sébaftien de Léon , qui

deïeon, ^^^°" ^V,'?"^' ^^ P'^"'^^' chargé de remé-
dier aux défordres du Para2uay,quelque tems

# avant que les Jéfuites fuflent chaffés de leur
Collège^ il s'étoit retiré à la Campagne

,

pour n'être pas témoin d'un événement qu'il
prévoïoit, & qu'il ne pouvoit pas empêcherj
peut-être auflî pour ne pas s attirer de nou-
veau & à pure perte, l'indignation de l'E-
veque

, dont il avoit déjà eifuïé le relfen-
timent. En recevant les Provifions qui lui
étoient adreffées par l'Audience roïale de la
Plata , il comprit toute la difficulté qu il ne
pouvoit manquer de trouver à leur exé-
cution, & il ne crut pas devoir fe montrer
litot dans la Capitale

, jugeant bien que fa
prelence ne feroit qu'augmenter le trouble,
& qu'il n'y feroit pas même le plus fort.
Le parti qu'il prit fut de parcourir d'abord
les Habitations les plus éloignées de la Vil-
le, & d'y notifier fes Provifions. Ses deux
Frères, & quelques autres perfonnes de mar-
que

, qui s'étoient auflî retirés pour les mê-
mes raifon s que lui , allèrent bientôt le
joindre. Sa Trouppe groflit peu-à-peu, &
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quand il Te vit en force , il dépêcha un
Courier à Corrientcs pour avertir les Jé-

fuitcs de fe rendre auprès de lui ; puis il

envoïa notifier fes Provifions au Corps de
Ville de l'AlTomption , & aux Officiers qui
ëtoient demeurés dans la Capitale , les affu-

rant qu'il ne feroit ancune fondlion de
fa Charge , qu'il ne leur eût communi-
qué les ordres & les inftrudions qu'il avoit
reçus de l'Audience roïale.

Il eut prefqu'en même tems des avis

fecrets de fe bien tenir fur fes gardes
,

parcequ'on faifoit prendre les armes aux "* P°!"^ ^^

Efpagnols & aux IndicHS , & qu'on publioit qu"u°é ' de
par-tout qu'aucune Puiflance n'avoit droit Gouverneur,
d'ôter le Gouvernement du Paraguay à D.
Bernardin de Cardenas Ce Prélat en étoit

lui-même plus perfuadé que perfonne ; &
parmi fes papiers, qui furent dans la fuite

envoies au Confeil roïal des Indes , il fe

trouva une de fes Lettres , adreffée à Dom
Jean Romero de la Croix , oii il difoit

,

M qu'il croit fur le point de fe diftinguer par
9î des exploits héroïques & par de grandes
» viéloires; qu'il avoit pour lui la juftice

3î & la force : que toute la Capitale s'unif-

3ï foit à lui , bien réfolue de ne recevoir
« jamais aucun Jéfuîte dans fon enceinte

,
33 ni aucun fauteur de la Société , & de ne
OD point reconnoître Sébaftien de Léon pour
» Gouverneur. De bonne foi , ajoiitoit-il

,

M n'y auroit-il pas de la folie à recevoir
3j en cette qualité un Excommunié , un
a» Hérétique , un Traître ? Dieu ne le per-
w mettra pas , & ôtera la vie à quiconque
w ofera fe porter , comme lui, pQur Gou*
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"

1649. " ''"'"^"^,' fT"^^ '^ ^'^ ^'^^ ^^ dernier,
" car c cil de lui que je tiens le Gouvci-
" nemcnt.

Il ne veut Dom Scbafticn crut acvoir lui laifTcr lo

commode,
f, 1,?

^^7°^°" ^ ^ng^ager
; mais quand

Il eut appris quoa faifoit dans la Capi-
tale tout ce qu'on a coutume de faire dans
une Ville menacée de Siège , il manda les
Milices Espagnoles de la Province , & trois
mille Indiens du Parana. L'approche de
ceux-ci, bien loin d'intimider les Troup-
pes de l'Evéque

, leur raufa une grande
joie. On leur avoir perfuadé que des An-
ges avoient promis au Prélat de com-
battre pour lui i & fur cette afllirance fes
Soldats avoient fait provifion de cordes
ppur lier les Indiens, qu'ils étoient bien
relolus d épargner pour en faire des Efcla-
ves. Ils arrivèrent enfin , & Dom Sébai;
tien fe mit aufTi-tôt en marche , mais fans
perdre l'efperance de terminer l'affaire fans
cftufion de fang.

armées '^'Z 1 -^a'
"î"" ^'^^^^"" "" ^"^ ^^»^» i^ voulut

maiiîs.
^^"^'^ les Trouppes en bon ordre , fous le
commandement du Lieutenant de Roi
puis il fe retira dans fa Cathédrale , od
Il fut fuivi d une multitude de Femmes

,

d Enfans & de Vieillards. Là
, proften^

au pié de 1 Autel , où il avoit fait expofcr
le Saint Sacrement , il conjura le Seigneur
de délivrer Ton Eglife, & la Province , des
Hérétiques & des Impies , conjuras contre
ion Chrift & contre le Roi. Les deux Ar-
mées k rencontrèrent bientôt ^ & dès qu'd-
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Us furent en prcfencc , le Gouverneur fie
'

publier à Ton de trompe Tes Provilions, les
^°'^9»

ordres du Viceroi & ceux de l'Audience
roïale , avec une proteftation

, qu'il venoit
dans un cfprit de pair pour rc^tablir la juf-

ticc & la tranquillité dans fa Patrie, qui
ne pouvoir lui refufer le témoignage de n'a-

voir jamais donné à pcrfonnc le moindre fit»

jet de fe plaindre de lui. Il ajouta qu'il fc-

roit au défefpoir d'être contraint de tirer

contre fes Compatriotes une épée , dont
jufques-lk il ne s'étoit fervi que pour leur

dcfenfc ; qu'il ne le feroit point , qu'il n'y
fût forcé î & qu'il conjuroit les fidèles Su-
jets du Roi de ne le pas mettre dans une

'

fi dure nécelfité.

Il fut très peu écouté & ne gagna rien. Défaîte dé
L'Armée épifcopale marchoit à cette Gucr- l'atmtc de
re comme à une Croifadc , & ne doutoit l'^vêiuc.

point de la vidoire. Il n'y avoit pas un
Soldat

, qui n'eût cru commettre un granï
crime en fe foumettant au Gouverneur^
parceque l'Evcque l'avoit défendu fous pei-
ne d'excommunication Se de punition cor-
porelle. C'eft lui-même qui en a inftruit

le Confcil & tous les Tribunaux , dans une
Déclaration qui fe trouvera dans les Preu-
ves , & dans la feule vue de difculper ceux
qui avoient combattu pour lui. On ne ré-

pondit au Gouverneur que par uiie décharge
de Moufcjueterie

, qu'on fît fur lui quand?
on le vit a portée ; mais quoiqu'il n'eût ni
cafque, ni cuirailc, il ne fut qu'un peu
effleuré par une balle , qui tua à côté de
lui un de fes Officiers ; il fit alors fonne«

Jia charge , ôc les Epifcopajix fputiiirent; I^
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v^^. premier choc avec cette fermeté fanatique

propre de Gens qui fe croient invulnéra-

bles. Mais elle dura peuj bientôt la valeur,

que conduifoit la raifon ^ i'émpoita fur la

\ fureur d^Helprrée de ceux qui avoient trop

compté fur le fecours des Anges , & qui

déchus de leur attente , ne voïoient plus

d'autre moïcn d'éviter de périr par la main
du Pourreaj. , que de mourir les armes à

la main. Plufieurs néanmoins fe rendirent ;

d'autres cherchèrent leur falut dans la fui-

te i & le Gouverneur , aïant défendu qu'on

les pourfuivît , entra lans aucune réfiftancc

dans la Ville.

D. S?baflîen j] s'arrêta d'abord dans la grande Place
,

cfl reconnu
^^^ -j ^^ j^ nouveau publier les Provifions.

Gouverneur _, j r • . ^ ^ i

dans la Capi- ^'^ commanda enluite qu on portât tous les

taie. Bleffés à l'Hôpital , & que ceux qui ne pour-

roient pas y avoir place , fufTent logés chez

. lui. Aïant ainfi pourvu au plus prellé , il fe

rendit à la Cathédrale , pour y rendre gla-

ces à Dieu de l'avoir piéfervé du danger

qu'il avoir couru au commencement du

combat. Il y trouva l'Evêque , lui baifa

refpedueufement la main , & le pria de

vouloir bien lui remettre le bâton de com-
mandement , l'affurant qu'il fe feroit tou-

jours un devoir de lui témoigner en toute

rencontre le refped qui étoit dû a fon ca-

^ radere & à fa perfonne , & de lui rendre

tous les fervices qui dépendroient de lui.

Le Prélat étoit artîs (ur fon trône , revêtu

de fes ornemens pontificaux , tenant de la

main droite fa crofle , & de l'autre le bâ-

ton de commandement. Il rendit le bâton

SM Gouverneur , fans lui dire un feul mot

,
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8: fe retira chez lui fuivi de tout fon cor- T^^T^

Dom Sébaftien ne crut pas devoir ditte-

ret plus long-tems à lui fignificr l'ordre de

te préfenr-cr perfonncllement à VAudience

roïale; 6c il le fit devant témoins. Dom
Bernardin promit d*obéir , & le Gouver-

neur lui dit qu il regardoit comme un de

fes plus efTentiels devoirs de lui fournir

tout ce qui fcroit néceflaire pour faire com-

modément le voï^.ge , & d'une manière

convenable à fa dignité. Les Jéfuites de fTocédu»

leur côté ,
preiToient le HT^f'';::^:^^:^

teurde commencer Tes procédures, pour
^^^^^^^^^^^ç^

mettre leur innocence à couvert de toutes

les calomnies que l'on continuoit depuis

leur départ de l'AfTomption de publier con-

tre eux , & pour la réparation des torts &
des indignes 'traitemens qu'ils avoient louf-

ferts : mais comme il avoit fallu du tems

pour recevoir la réponCe de TAudience

roïale , au fujct du changement du Juge-

Confervateur, le P. Nolafco ne put pro-

noncer fa Sentence contre le Prélat , que

le dix-neuvieftie d'Oâiobre i649-

J'ai dit qu'elle avoit été rendue par con-

tumace , l'Evêque n aiant pas même voulu

répondre à la citation du Juge ; aufli nous

verrons bientôt qu il la regarda toujours

comme nulle. On a même parlé fort diffé-

remment de ka manière dont .elle fut re-

çue au Confeil du Rdi. Un Secrétaire gé-

néral du Confeil des Indes m'a aflure ,

dans une Lettre que j'ai reçue !e luyl T

a quelques années ,
qu elle y avoit été tort

jipjrouvée , aulH^bieo qu'à RoiMe. D autrç$
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^ ont écrit le contraire , & tout cela peut
''*^* fe concilier en diftinguant les tems

, puif-

qu'il eft certain que Dom Bernardin de Car-

denas avoit à la Cour de Madrid, & dans

le Confeil roïal des Indes , des Parcifans

qui le fervircnt d'abord avec beaucoup de

zèle & de fuccès. , & que les Jéfuites fe

contentèrent toujours de réfuter folide-

ment ce que fon Procureur en Efpagne

avançoit contre eux, fans jamais récrimi-

ner. La Lettre , dqnt je viens de parler

,

porte , M que cette Sentence fut depuis

33 confirmée par un Arrêt du Roi donné
33 dans fon Confeil le premier de Juin

33 de l'année 1^54, avec une pleine con-

sï-noiffance de caufe , & après un mûr
»3 examen de toutes les Prpcédures faites

53J au Paraguay , à Toccafion de la révol-

»3 te de TEvêque , & que par cet Arrêt il

33 fut déclaré que le Père Nolafco méri-

93 toit une entière approbation de tout ce

33 qu'il avoit fait au fujet des Jéfuites ,

33 comme leur Juge-Confervateur.

Dom Séhaf- ^°^^ revenir à Dom Sébaftien de Léon ,

tien de Léuii j'ai dit que ce Gouverneur à fon arrivée

récablic lés dans la Province, avoit fait dire auxjé-
Jéfmccs, à fuites du Collcffe de l'AfTomption , qui
iAfTomption

,^^.^^^^ demeuré? à Corrient^s , de le ve-

nir joindre , & quelques-uns d'entr'eux s'é-

toient en effet rendus auprès de lui avec

les Indiens des Rédudions qu il avoit man-
dés. Il n'eut rien de plus preffé

, quand il

eut '^ien affermi fon autorité dans fon

Gouvernement
, que de faire travaillera

rétablir leur Collège ; & il y emploïa tant

-d'Ouvriers , ^ue tous ces Pères furent en

.
• trcs
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trcs peu de tems afTez bien logés pour être ïéso,
en état Me s'acquiter de leurs fon<5lions les -

plus indirpenfables. Mais il fallut abbatre

la Tour de l'Eglife , parceque tous les ef-

forts qu'on avoit faits pour larenverfer ,
Tavoient fi -fort ébranlée , qu'elle paroif-

foit prête à tomber fur l'Eglife. Il s'agif-

foit de lui donner une direÀion toute op-
pofée à celle qu'on lui avoit fait prendre en
voulant Tabbatre , & la chofe parut d'a-

bord impratiquablei On en vint pourtant

à bout 5 & toute la Ville l'attribua à uoc

froteétion particulière du Ciel.

Le Gouverneur fit enfuite publier un ïl cftrecon-

Edit ,
quiordonnoit au nom du Roi, &nuparleGé-

fous les peines les plus féveres , de refti- compalnic
*

tuer à ces Religieux les Nègres, & gêné- pou if fc-

ralement tout ce qui avoit été enlevé de cond Fonda-

Jeu r Collège. Le Jugd-Confervateur l'ap- ^^^ ^^ Col»

puïa d'une Ordonnance , & y ajouta la
^^^'

peine de l'excomniunication j mais la plu-

part des meubles (& trouvèrent tellement

dégradés , & ceux à qui ils avoient été don-
nés , étoient fi pauvres , qu'on fut obligé

de les abandonner. Le retable fut remis au
grand Autel , & réparé le mieux qu'il fut

polTible , & le Gouverneur fit le reue à fes

frais. Il apporta la même attention à ce

. qui regardoit les biens de ia Campagne ,

ce qui l'engagea dans mie très grande dé-
penfe. Auflî fut-il reconnu par le Général de

la Compagnie , pour le Reftaurateur de ce

Collège, avec toutes les prérogatives atta-

chées à la qualité de premier Fondateur.

te Viceroi du Pérou , & l'Audience

roïale des Charcas, avoient borné la com-
.

Tome llh \
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miflion de Dom Sébaftien de Léon à la pa-

cification de la Province , à la Tommation

de Dom Bernardin pour fe rendre à la Pla-

ta , & au rétabliflement des Jéfuites dans

leur Collège. Il en demeura là , & ne fit

aucune information contre ceux qui avoient

fi bien fervi l'Evêque contre ces Religieux.

iCela étoit proprement de la compétence

du Juge-Confervateur ,
qui n'y perdoit pas

(detems. Le Gouverneur s'attacha enfuite

beaucoup à détromper & à raffurer quan-

tité de perfonnes que la feule crainte de

i'Evêque avoir entraînées dans fon parti

& à faire revenir la Multitude , des préju-

gés qu'on lui avoir fait prendre ;
&" par

«ne conduite fi fage , il vint à bout de faire

rei;itrer prefque tout le monde dans le de-

voir. Il n'en fut pourtant pas plus à l'abri

de la perfécution des Partifans de Dom
Bernardin de Cardenàs j & fa Commiflion

expirée , il fe vit bientôt obligé de fortir

de la Capitale , & eut afc de peine à ttour

ver dans la Province une retraite, où il

fût être en sûreté.

,, Il n'abandonna point pour cela fon in-
lesïttdjens p j^ ^^^^ ^^^^ néceffité preifante :

4es Rfduc- ti , .^ . , ». i r.j
^ion- répii il S agifloit de réprimer les courtes des

nieutlescour-Payaguas, Ennemis d*autant plus dange-
fcs des Piiya- jeux qu'ils ont une manière de furprendre

i^"?*' ceux qu'ils veulent attaquer , où les plus

défians font fouvent trompés 5 car tantôt

on les voit couvrir le Fleuve de leurs pi-

rogues, & tantôt fondre comme un ouragan

fur les Habitations , dont on les croïoic à

cent lieues. D'ailleurs prefque toutes leurs

jcetraites font inabordables, Ôcilneftpas
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sûr de s'y engager trop avant. Dom Sébaf-

tien comprit qu'il n'avoit rien de mieux

à faire pour obliger ces Barbares a lailler

les Efpagnols en repos ,
que de mettre a

"leurs trouifes ces mêmes Indiens, qui l'a-

voient fi bien fervi contre l'Armée de

Dom Bernardin de Cardenas ,& qu'il avoit

con2:ediés après la bataille pour ne point

donner d'ombrage aux Habitans de 1 AL-

fomptlon. Il les rappellaj & !es Payaguas

ne furent pas plutôt informés qu'ils alloient

avoir à faire a ces braves Néophytes, qu ils

difparurent.

Un fecours venu fi a propos , & dont

le^fuccès avoir été fi prompt , devoir , ce

femble , faire revenir les Habitans de la

Capitale de leur prévention contre ceux a

qui ils ne pouvoient douter qu'ils n'en

eufient la principale obligation : mais cet

événement achevoit dt leur faire perdre

toute l'efpérance qu'ils avoient conçue

d'avoir bientôt ces Néophytes pour leurs

Efclaves , & ils en avoient été trop fouvent

flattés ,
pour y renoncer fans reg-et. D'ail-

leurs , on avoit fi bien perfuadé au Peu-

ple, que les Jéfuites énfeignoient une

Dodrine hérétique & une Morale cor-

mmpue ,
qu'ils abuCoient du fecret de la

Confefiion ,
que les abfolutions qu'ils don-

noicnt étoient nulles , & qu'on ne pouvoit

pas en confcience communiquer avec eux

,

que bien des Gens ne les regardoient en-

core qu'avec une efpece d'horreur.

Cependant Dom Bernardin , après bien

des délais , fe difpofa enfin férieufement a

partir pour la PJata. Mais comme l'Au-

léjO.

La préven-

tion lubfille

contre les

Jéfnites à

rAlTompiien

rrovife«t

nommé pour

le Dioccle du
Paraguay.
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diencc roïale des Charcas ne prétendoît

pas qu'il fût de fa compétence de décider

il ce Prélat étoit véritablement, comme
on commençoit à le croire par-tout , lié

par des cenfures qui ne lui permettoient

pas d'exercer aucun Ade 4c Jurifdidion

dans fon Diocèfe, elle avoir voulu qu'on
lui laifsât la liberré de nommer un Provi-

feur & un Vicaire général pendant fon
abfence , en prenant néanmoins la précau-
tion de le faire approuver par le Métro-
politain. Cet Archevêque de fon côté fît

obferver qu'on auroit de la peine à trouvpr

dans la Province de Paraguay, un Pro-
vifcur qui ne fût pas fufped à quelqu'un
des deux Partis qui la divifoient , & fit

propofer à Dom Bernardin
,
par TAudience

roïale, Dom Adrien Cornejo , Curé de la

principale ParoifTe de Cordoue , & grand
Vicaire de TEvéque du Tucumân. Dom
Bernardin l'agréa ; &c pendant fept ans

qu'il gouverna ce Diocèfe , il juftina plei-

nement le choix qu'on avoit fait de lui

^^^^^ pour une place de cette importance & dans

j^
des conjonftures fi critiques.

Comment D. Alors le Prélat n'aïant plus aucun pré-

Bernardin eft texte pour différer fon voïage , partit en-
^eçuàlaPla- fin de rAflbmption , & arriva àlaPlata,
^' le dix-£èpt de Mars de l'année i6yi. Il

ctoit aflex bien accompagné , & quelques-

uns de fes plus zélés Partifans Tavoient
précédé de quelques jours pour lui pro-

curer une réception honorable. Il encra
•

' en effet comme en triomphe à la Plata.

Un grand nombre de Religieux, fuivis.de

ylufieurs trouj)pes d'Indiens, étoiejit aj^lés
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aa-devant de lui jufquau Bourg d'ro^/^.

Dès qu'il parut à la porte de la Ville,

quelques Eglifes fonnerent toutes leurs

cloches : on avoit dreffé des arcs de triom-

phe fur fon partages les rues étoient ta-.'

piffées , & bordées d'une foule de Peuple ,

dont les acclamations redoubloient à cha-

que inftant ; & il fut conduit de cette forte

iufqu au Couvent de fon Ordre , comme il

ravoir fouhaité- Les Religieux le reçurent

fous le poîle , & le menèrent d'abord a

rEdife, oiileTe D^Mmfutchanté.

Lia ils le conduifirent^à une Maifo^^^

voifine quon lui avoit meublée. Hy, «^^çut
^^^^^^^^^^

bientôt les vifites de plufieurs Pcrlonnes

de diftindion, & d'un grand nombre

d'Eccléfiaftiques qui lui baiferent la main 5

5c comme on lui eut dit que plufieurs per-

fonnes afTemblées autour de fon Logis

demandoient avec emprelTement qu il leur

accordât la même grâce , il s'avança jul-
•

qu'à la porte, & contenta tout le monde.

On fit enfuite dreffer un Ade de cetto

Réception par un Notaire , & ce fut a la

réquifition de Dom Gabriel de Cuellar ,
qui

luf fervolt de Secrétaire , & que nous ver-

rons bientôt porter à fa réputation un

coup qu'il auroit bien voulu parer au

prix des honneurs qu'il venoit de recevoir*

Ces honneurs lai avoient cependant fait

efpérer que fon voïage auroit tout le fuccès

qu'il pouvoit fouhaiter ; mais il ne fut pas

long-tems dans cette douce erreur. Au*

acclamations d'une Multitude excitée par

fes Créatures , fuccédcrent des Vers fatyri-

ques qui coururent toute la Ville , & que

1 iij
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fcs Partifans ne manquèrent point d'àttrw

buer auxjéfuites: il reconnut même bien-

tôt que le retour dans Ton Diocèfe , qu'il

s'^toit flatté d'obtenir de l'Audience rcïale ,

lui étoit fermé pour toujours : fur-tout

quand il vit qu'on perfiftoit à vouloir qu'il

acceptât l'Evcchc de Popayan. On lui pro-

pofa enfuite de jpafler en Efpagne , en lui

difant qu'il y feroit beaucoup mieux fe$

affaires, que par un Procureur : mais il ne
donna point daus le piège , qu'il crut qu'on

lui tendoit pour le tirer de l'Amérique -, 8c

comme on ne jugea point à propos de Vy
contraindre , le Roi lui alfignaune penlion

de deux mille piaftres pour fon entretien^

jufqu'à l'entière décifion de fon fort,

les Percs Les Pères Sobrino & Diaz Taiio l'a-

DiasTanoSc voient fuivi de près à la Plata ; & quoi-

qu'ils cuiTent trouvé en plufieurs endroits

de leur route , & dans la Capitale même
des Cliarcas , bien des Gens perfuadcs de

la vérité de tout ce qu'on avoit publié con-

tre leur Compagnie au Paraguay, ils ne
perdirent point courage. Ils préfenterent

a l'Audience roïale leurs Requêtes , & elles

furent favorablement reçues. Tout tt

qu'avoit fait Dom Sébaftien de Léon fut

approuvé : le Comte de Salvatierra, qui

avoit fuccedé au Marquis de la Mancera
dans la Viceroïauté du Pérou , & l'Au-

dience roïale de Lima , y donnèrent au(Tî

leur approbation j & Dom Bernardin de

Cardenasne fut nullement épargné dans le^

termes dont ces Tribunaux uferent dans

leurs Refcrits. Il avoit ignoré jufques-là

que le Marquis de la Mancera n'étoit plus»

Sobrino à la

Piau.
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au Pérou: & dès quil eut appris que le j^j,;,

Comte de Salvatierra occupoit fa place

,

par une Lettre qu'il en reçut , il lui répon-

dit en ces termes.

EXCELLENTISSIME SEIGNEUR f

« J*ai reçu la Lettre de votre Excellence, terne de Ifj
n J «Il '«-«ï"

X |*avoirlue Bernaidin au
» du premier de Juin , & après 1 avoir me ^.^^^^. ^
w avec attention & beaucoup de rtflpett , p,^^^^

« dans rcfpérance d*y trouver quelque

„ confolation ,
j'ai appliqué votre femg

„ fur mes lèvres & fur mes yeux ,
qui au-

« roient dû être baignés de larmes de fang i

„ & jamais en effet il n'y en eut un plus

«, jufte fujet. Un Evêque pauvre, chargé,

» d'années, fuccombant fous le poids des

» plus excelTifs travaux & de tant de tri-

3> bulations qui ont été jufqu a mettre U"

,, vie en danger , vient chercher le re-

0, mede à tant de maux : il demande jul--

0, tice , & qu on faffe cefTçr des crime»

« énormes contre Dieu & contre le Roi

,

w & il ne peut rien obtenir. Il voit au

» contraire que les Auteurs de ces excès ,

« ceux qui fe font emparés du Tréfor de

« Sa Majefté ,
qui ont ufurpé fa Jurifdic-

„ tiofi , fon Patronage roial & ton Do-

>> maine ,
qui ont caufé la mort a tant de

„ perfonnes , font partout favonfés &
„ triomphans , reftent en pofleflion de

0. leurs Dodrines , malgré les Cédules

« roïales & les Décrets du faint Concile

N de Trente, au préjudice ie la Ville de

05 TAffomption & de toute la Province ,

« tandis que l'Evêque, pour prix de toft

ï iiij'
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» 2clc à s'oppofcr à leurs pernicieux deC-
M Icins , eft forcé d'entreprendre les plus
M longs & les plus pénibles voïages, plon-
»» gé dans ramcrtume , injurié partout ,
3j dépouillé de fes biens , & cela lans autre
*> ftijet que d'avoir pris les intérêts du
•s Roi , fon Souverain , & veillé à la con-
99 fervation de la Foi.

M Enfin rties foiblcs épaules thifauroienc

99 plus foutenir un (i péfarvt fascieau , &
» ma propre confcience me donne des al-

33 larmes que je ne faurois calmer. J'en
M charge donc celle de votre Excellence ,
M & celle de tous les autres Miniftres du
53 Roi : c*eft fur votre compte & fur le

» leur, que vont déformais être tous les

M maux qui défolent la Province de Para-
M ' ^uay , & fur-tout fa Capitale. Ce font
M des héréfies monftrueufes & bien avérées
M contre la génération éternelle & tem-
« porelle du Verbe divin, contre la virgini-

S5 té de la Mère de Dieu, contre le fouverain
3> nom de Dieu même (0 i la nullité des'^Ss-

» cremens , faute de Pouvoirs dans les Cii-

a> rés ; le défaut d'inftrudion parmi les In-
93 diens, auxquels on n'apprend, ni ce qu'ils

93 doivent croire, ni ce qu'ils font obliges de
« faire, comme le Roi l'ordonne & le

93 faint Concile le prefcrit ; l'ufurpation

33 du Tréfor roïal, ce qui monte chaque
93 année à plus de cinq cents mille écus,

99 & depuis quarante ans à plus de qua-

(i) Nous parlerons Cathéchifme en Langue
dans la fuite de ces hé- Guaranie , quïl n'en-
xèCics , que Dom Ber- tcndoic pas,

mtiin trouvoic dans le
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•w torze millions, fans y comprendre le j^^j^

>, quint qui doit revenir au Roi pour les

„ Mines d'or , ciuc la voix publique aflurc

« ctre ouvertes dans ces Provinces , ce que

M je tiens pour certain ; fans parler encore

„ des aumônes de la fainte Croifade, que

» l'on fupprime depuis tant d'années , ce

„ qui prive les Ames des Vivans & deS

» Morts des fecours fpirituels que ces au-

M mônes leur procureroient , ni des Dcci-

« mes ou du moins des Vinctiemes que

,, les Indiens doivent fclon le droit Ca-

„ nonique , & que ceux du Paiana & de

„ rUruffuay font obligés de paier coin-

« me l?s autres aux Cathédrales de Buenos

a, Ayrès & de l'Affomption ; mais dont:

« leurs Curés ont fruftré ces Eglife»-, &
^ qui montent à plus de cent mille ecus

« par an. D'où il arrive que le Roi eft

« obligé de fournir de TacaifTe ce qui eit

. ,, néceffaire pour l'entretien d^s deux Eve^

w ques & de leurs Chapitres.

>î Voilà , comme vous voieî ,
Monlei-

« cneur , de grandes fommes ,
dont ces

« Pères ont ffuftré l'Eglife ; & qu eft-ce

« encore que cela , fi l'on confiderc les

« innombrables péchés , les difcordes ,
les

„ fchifmes , le mépris q^Ç
\on fait detf

„ excommunications , la ciéfobeifVance aux

„ ordres de l'EgUfe Se du Roi , le"^ Eve-

a, qiies chaffés de leurs DioceUs , & les

« nhominations qui fe commettent avec

« plus de licence encore depuis que le

3. rafteur a été enlevé à fon Troupeau t

90 car fa préfence y mettoit quelque hem ,.

*» & il.avoitmis les Ter^s de la Compagjvij^
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>j horç d'état de fomenter le mal Par îc

» crédit que leur donnoient les grandes ri-

w chcfTcs Qu'ils ont enlevées au Roi & par

» le grand pouvoir oii les maintenoient
M plus de cent mille VafTaux ,

qu^ils livre-

*» ront peut-être aux Tyrans du Portugal.

35 Ils favoient bien que j'étois le feul qui

»9 pût découvrir leurs pcrnicieufes iniii-

» gués , & ils ont Ci bien fait , en écri-

as vant mille faufletés contre moi
, qu'ils

9» ont engagé le Marquis de la Mancera à

3ï me faire fîgnifier un ordre facnlcge de

a> comparoître devant TAudicnce roïale de
9» la Plara, quoiqu'il ne pût me trouver

oj coupable de la plus légère faute , 6c

» qu'il n'ignorât point les fervices eAfen-

M tiels que j'ai rendus à Sa Majefté.

M C'eft a votre Excellence qu'il étoit

30 réfervé de remédier à tant de défordres :

3» elle ne peut s'en difpenfer , ni même
* différer de le faire fans pécher grié-

3> vement contre la Foi , fans manquer à

33 ce qu'elle doit au Roi , aux Evêques , à

39 l'Eglifé , fans encourir les cenfùres por-
3s tées par le Droit , & par là Bulle Jn
39 Cœna Domini , comme a fait fans doute
39 fon Prédeccfleur. Vous ne pouvez

,

3» Seigneur , ni fùivre fes traces , ni vous
3> difpenfer d'annuUer tout ce qu'il a fait

39 fans raifon & avec tant d'impiété. Vous
39 l'avez dcja fait dans des occafîons de
39 moindre importance , avec beaucoup de
39 jufticc j & je crois que c'efl: dans le même
3» eCprit que vous avez ôté le Gouverne-
09 ment du Paraguay à Sébaftien de Léon ,
99: un Ivrogne dç notoriété publique, &uïi

ni'
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» Homme abominable (i). Mais en lui

» donnant pour Succclleur Dom André de

» Lcon Garavito, votre Excellence a cn-

M voie dans cette Province un autre Lion ,

jî aufli cruel que le premier, dont il le

» dit parent , & qui de Ces deux griffes a

SI mis le comble à la ruine du Paraguay ,

» en réduifant Tes Habitans , & les Fem-

93 mes mêmes les plus qualifiées , à la plus

ï9 extrême mifere.

s> La voix de taut le Malheureux, leurs

M larmes , les maux qu'ils fouffrcnt , & Tcx-

» ces de leur affliction font fur votre conU

n cicnce , Seigneur , fur celle de l'Audien-

M ce roiaie , & de tous les Miniftres qui

» y ont contribué. Pour moi ,
qui ai la-

3j tisfait à tout au-delà même de mes obli-

jt» gâtions , comme Evêque Catholique &
>» comme fidèle Sujet du Roi , & qui pen-

« dant plus de fix ans ai tant foaffert pour

M (outcnir les intérêts des deux Majeftés (i),>

« je vais avec la permiffion de votre Ex-

3j cellence me retirer dans un pauvre ré-^

« duit , d'où j'informerai de tout , le Roi

3» mon Seigneur , ^ fes Confeils, le lou-

»9 verain Pontife, & le Seigneur D. Jean

9> de Palafox ,
qui m'en a prié. J'y lubhl-

05 terai de la rétribution d'une Mellc ;

» & dans toutes celles que j'aurai le bon-

1651.

(1) Dom Sébaftien de

leon n'étoit rien moins

que ce que difoit Dom
Bcrnar Jin. On ne lui a

point wcc le Gouverne-

menc du Paraguay. Il ne

r^^foit qye pAt Commif-

fîon ,8c elle étoit finie.

(i) Antbas Majrfla'

fies : c'eft une manière"

de pavlcrafTez familière

en ECpagne ,
pour dite ,»

de Dieu & du B.oi.

1» vjj . .
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D. Jean de

i«4 M T S T O I R E

>ï hcar de c<îlt'brcr , dans toutes ircs au-
5î très pricics , & par mes larmes , je de-
3ï manderai au Seigneur du Ciel

, proftcr-
a» né avec humilité & avec confiance de-
a> vant Ton Tribunal , auauel je vous cite

>

»» la jufticc qu'on me retufe fur la terre,
w Du Couvent de Saint Fr^nij-ois de Chu-
» quifaca ( i

) , ce huitième de Juin i<î) i.

Excellmt\£ijne Seigneur
, je haiCe les

mains de votre Excellence
, foii Ser-

viteur & Chapelain

Frcrc^ Bernardin de Cardenas ^
Evéque du Paraguay.

Ce qu'il y a de plus fingulier dans cette

^oTS^,^l\ Lçfçre; cft'que Dom Bernardin fe pl'aint

^ ce qui s'/
des violences exercées au Paraguay par le

paffe. Vifiteur Dom André de Léon Garavito ,
quoiqu'il ne pût encore avoir aucune nou-
velle de fon arrivée dans cette Province.
Ce Vifiteur avoit pris (a route par Cor-
doue , où il s'arrêta quelque tems : de-là
il fe rendit à Santafé , où un Religieux vint
le trouver, & lui dit qu'il avoit une preu-
ve bien convaincante de la réalité des Mi-
nes d'or de la Province d'Uruguay

; qu'il
avoit vu débarquer deux (acs "de peaux de
Bœufs fi pefants que les Indiens des Réduc-
tions

5 qui en étoient chargés , avoient eu
toutes les peines du monde à les tirer de la
Barque , & à les porter fur le bord du

(i) C'cft le premier du Canton eu elle eft
nom de cette; Ville , & ûîuée«
sue PQiHQicntJej Indiens ,
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Tleuvc -, qa'il avoit Cu d'eux nue c'étoit un

pra'eiu que leurs Miflfionnaiies failoicnt au

Pcrc cV- B jroa , leur Provincial , lequel

ftvoi-: envoie un de ces facs à Cordoue ,
&

l'autre à l'AlToniption. « < ,

Mais quelle raifon , mon Vere ,
demanda

\<t Vifiteur , ave^-vous de croire que ces facs

étoient remplis d'or? c'ejl leur extrême pe-

fanuur , répondit le Religieux : fi
cela ejt ,

répliqua Dom André , de U grandeur dont

vous dites quih étoient , les Indiens que

vous avez vus ne jeroient jamais venus a

bout de les Marquer , & d'en tranfporter

un à Cordoue ; puis après Un avoir tait

une févere réprimande fur une accufation h

mal fond,ie , le fuis fort édifié , ajouta-t-iU,

du défintéreffement du Vere de Boroa ,
qui

d'unefi grande quantité d'or n a rien retenu

'pour luf\ &je crois que fi
vous avie^ reçu

un pareil préfent , vous aurie^ tout gardé

pour vous.
•

rT,.iTv/. ÎV Ses informa»;

Eu continuant à remonter le Pleuve ,
il

^.^^^ ^ ^^.

rencontra bien des Gens qui •d^;P°^^'^^"J qu'il décou^

contre les Jéaiites au fujet d'-s Mmes, &vre..

qui pour toute preuve de ce qu ils ayan-

çoient , répétoient fans ccffe que cela etoit

inconteftable , & de notoriété publique.

Il s'attendoit que dans la Capitale du Pa-

xacuay , où dévoient être les Minutes des

Procès-verbaux envoies à l'Audience roia<

le & fignés d'un grand nombre de Pct-

foniaes , il' irouveroit des coniioiflancesplus

certaines : il écouta tous ceux qui avoient

fiené , ou qui voulurent dépofer ; il enten-

ait & confronta les Témoins qu'on lui prcr ^

fenwj ôc U dççouYrit enfin tout Umant-
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" ge des fîgnatures extorquées par force Se

par iurprife , & fat convaincu que toutes
les preuves fe rcduifbient aux difcours de
l'Evéque , de fes Partifans & de Tes Créa-
tures.

Cela Fait , il inftruifit le Procès crimi-
nel de tous ceux qui avoienc été en charge
pendant les ci^ux années 1648 & i<^4<?,

& qui bien loin de s'oppoicr , comme ils y
étoient obligés , aux violences qu'on avoit
exercées contre les Jéfuites , s'en étoient
faits les Miniftres & les Exécuteurs. Il leur

donna tout le tems de produire leurs Dc-
fcnfesj &, le 14 de Juillet kSçi , il ren-
dit contr*eux fa Sentence définitive. Je n'en
mettrai point ici la tradudion

j parcequ'el-
k fut enfuite confirmée par une autre plus
étendue , & faite fur de nouvelles recher-
ches, que je rapporterai. Le deflein de Dom

^

André étoit bien de condamner à mort les
*

plus coupables ; mais le Provincial des Je-'
fuites

, qui s'étoit rendu à l'AfTomption
,

le pria inltamment de leur faire grâce de la

vie , & lui fit obfcrver qu'il importoit beau-
coup au fuccès du miniftere que fes Reli-
gieux exerçoicnt dans la Province , de ne
pas leur rendre irréconciliables des Familles
diftinguées, & qui tcnoient à tout ce qu'il

y avoit de plus confidérable dans la Ville.
Il fe rendit j mais il fit brûler publiquement
les Edits de l'Evéque , rendus contre les Jé-
fuites , & en vertu defqucls ils avoient été
chaflés de leur Collège,

llrefufede Leur Provincial qui étoit le Père Jean
vifucrlesaé- paftor, & qui venoit de (ucceder au Père
«ttwiotts. ^ bq^q^ ^

j^. ^-e^réfeuta alors que la juf-.
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tlfication de la Compagnie ne Teroit -pas en- -

tiere , s'il ne fe donnoit pas la peine de vi-

fîter au moins les Rédudions , dans le voi-

finagc defquelles il y avoit , difoit-on , des

Mines d'or 5 d'autant plus qu'on ne ceflbic

de publier partout que les MiÏÏîonnaires n'y

lailloient pénétrer, ni Evêque , ni Gouver-

neur. Ces bruits , à la vérité, n'avoient

plus aucun fondement depuis que Dom
Hyaciate de Laris s'étoit tranfporté furies

lieux qu'on lui avoit indiqués j mais une

nouvelle recherche , faite par un Vifiteur

roïal , étoit encore plus capable de les dif-

fiper. Le Père Paftor n'oublia rien pour en-

gager Dom André à la faire j il lui préfen-

ta pour cela une Requête ,
qui êfl: impri-

mée dans l'Ouvrage du Dodcur Xarque ,,

& qu'on trouvera "dans les Preuves ( i ) . A
quoi il ajouta qu'il offroit de le défraïer y
s'il vouloit bien faire cette vilîte , & d'o-

bliger tous les Néophytes & les MitTion-

naires à fortir de leurs Réduélions tandis

qu'il y fcroit ,
pour lui laiiTer une plus

grande liberté de faire toutes Ces recher-

ches. Il répondit que cela n'étoit point dans

fes Inftruaions , & qu'après les preuves ,

qu'eux & leurs Indiens avoient données de

leur fidélité , & celles qu'il avoit lui-mê-

me des impoftures de leurs Accufateurs , ir

jugeoit cette vifite fuperflue & peu cori-

venable. Il fit même plus, car il rendit

une féconde Sentence ,
qui condamnoit les

Délateurs des Mines au bannifTement &
à une amende pécuniaire au profit du

Roi. Gn a publié depuisjqu'il avoit établir

{i^ Voïez Xarque , lir. » . page x jf

,

X^^Kr
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me & puni pour n'avoir pas fait cette viff.

Juin uL ""^^"«î' d" premier dé
„"'"

',f^''
approuva fa conduite, ainfi

Wameluspatil
fe d?fn„r„if ^"i" f'"' * l'A/romption,

1m Indiens " .'^
«."poloK a rétourner au Pérou Ior(*Jm Réduc-q»'! fi: vit tout-à-coup cnaJè a1'.

tiaas. eucrre oi.'il „".« ^> o S* "''" "ne

foutèni'rT " "°«,°"ll«"ient en état de

fr™, • r,'"^
'" ""-"^onflances où il fe

Paul 1p- "'''" ^™^ Pa™« «Je Saint-

lot^lT^•''»^-'core^^;^:^

voit regarder qu'e^tm^'e^cTcourfesT

HcS'^'"/^'=." ' <''" ^I>-choieù"à faire

EHe i' ™/ '^'j''" ï'"*'"" &"' défenfétlle étoit fans doute autorif.i<. n,, i.
veau S i„ ,„

^^^^-onfée pa e

Cependant Dom André de leon ne -.o,,voit faire aucun fond fur les M i" / Ff'pagnoles & Indiennes de la ViM^à de ff:environs , toutes foir a»„ ^ '^'

nullement acru^uM^s^rkT'trrrc '
""

des Trouppcs tm\f,,. ;i , j
"^ '=°""=

qu'il pouro'itf-i?^d^:„-",;l„°-j.^- ce

.

^er ^ue .înnemi „-e„rât ClUrvS^

#
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te 5 & il envoïa en diligence des Couriers

dans les Rédudions du Paraiia , avec des

ordres de faire prendre les armes à tous

ceux qui écoient en état de les porter , &
de leur faire occuper tous les paflages.

Mais les Miflîonnaires l'avoient prévenu :

leurs Néophytes étoient déjà en campagne ;

& leur marche fut fi bien concertée, qu'ils

tombèrent le même jour fur les quatre di-

vifions des Mamelus , en tuèrent un très

grand nombre , & obligèrent le refte à fuir

avec tant de précipitation , que tout le ba-

gage & les Blefles furent pris.

Un autre Ennemi ,
qui étoit peut-être^^^^

j^^

de concert avec le premier^ ou qui vou-Qy^yg^^m 4
loit profiter de l'embarras où il apprenoit fc retirée,

que les Efpagnols alloient fe trouver, mena-

çoit auflTi la Province : c'étoit les Guaycu-

curus. Dom André envoïa quelques Dota-,

chcmens pour les obferver , & manda aux

Indiens
,
qui venoient de le délivrer des

Mamelus, de fe rapprocher. Ils obéirent

fur le champ; & les Guaycurus n'eurent

pas plutôt avis de leur marche ,
que non-

ieulement ils fe retirèrent avec beaucoup de

précipitation , mais que depuis ce tems-là

ils n'oferent plus tenter rien de confidéra-

ble contre la Province , dans des tems mê-

mes, où ils ne pouvoient ignorer que les

Efpagnols divifés entr'eux , n'étoient point

en état de faire beaucoup de réfiftance.

Le Vifiteur propofa enfuire à ces braves Us rétabîif-

Néophytes de lui aider à rebâtir l'Eglife de
JfgJ.^^J;;:

Sainte Luce qui menaçoit ruine. Ils y con-

fcntirent de bonne grâce ; & animés du mê-

me efprit que ces Ifraélitcs dont jade
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16su Y^^^^ y qui d'une main tenoicnt Vév^c '

pour rcpouflcr les Ennemis du Peuple deDieu, & de raurre rebâtifToienc le Tem-
ple

, prefqu au fortir du combat od ilsayoïcnt défait les Deftru^^eurs de tan

tre emploies a la réparation du Sanduaire

xaguay. ^.^5.'"^ ^P»^" P^"»^ retourner à la Plata,
« ^ ou il appnt qu'il s'étoit préfcnté depuispeu un nouveau Dénonciateur des Minesde la Proymce d'Uruguay. Quoique l'Au^

aience roiaie n'y ajoutât poim de Voi , elleen avoit pourtant informé le Confeil roïal^es Indes, qu, f«t d'avis d'envoïer un nou-
veau Vinteur au Paraguay ; & Dom Jean
Blafquez de Valverdé ," Oydor de la Plata /pamt avec les mêmes titres qu'avoit eusDom André de Léon Garavito \ mais avec
des^ pouvoirs beaucoup plus étendus , car
Il etoïc chargé d'examiner en quel état fe
trouvoient les revenus du Roi dans les
trois Provinces duTucuman , du Paraguay& de Rio de la Plata , la Caifîe roïalc deBuenos Ayrès, les MifTions des Jéfuitcs
Je nombre des Redudions, combien de Reî
l'gjeux y croient emploies, le nombre des

païen?' K^ trouvoient, & qui dévoient
pa.er le Tribut, & fur-tout de s'afTurer parui-meme s il y avoir des Mines d'or dansla Piovince d Uruguay.

Nouveau Le nouveau Dénonciateur de ces MinesBénonciateurétoit un Indien nnm.r.^ r»^. • •
''^*"'^*

4c5 Mines, fe difo r T"n 1' ^^^ Dominique
, qui

le duoit Tupi de Nanon
, quoiqu'il fût né

a Yaguaron
, d'où il n'étoit jamais forti

,

que pour entrer au fervice du Capitaine
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nt re'p<fe
'

euplc de
le Tcm-
t où ils

de tant

orés de-
nduaire.

artit peu
i Plaça,

: depuis

s Mines
uc l'Au-

foi , elle

èil roïal

Jn nou-
)ni Jean
1 Plata

,

'^oit eus

lis avec
is , car

ccat fe

ans les

iragiiay

'ïalc de

ifuitCS y
de Re-
>re des

:voient

rer par

r dans

Mines

'.' qui

fut né

(brti,

^itainc

Chriftophc Ramircz de Puenleal, qui peu ^^ ,

de tcms après le mena avec lui au Jucu-

man. Cet Officier , un des plus déclarés

Partifans de Dom Bernardin de Cardenas ,

avoit entrepris de réalifcr la chimère des

Mines fi juftemenc décriées parmi tout ce

qu'il y avoit de Perfonnés fcnfées , & U

?rut pouvoir y réuffir par le moïen de fon

Efclave. Il le mena avec lui a Santiago

,

où d'abord il ne parla de rien j
mais après

avoir bien endodriné cet Indien, il en ht

préfent à Dom Mclchior Maldonado. La

Lifon de fon filcnce étoit qu aïant été fen-

tencié par Dom André de LconGaravito,

déclaré incapable d'exercer jamais aitcun

Emploi public , condamné à. trois cents,

écus d'amçnde au profit du Roi , & a cent

écus de dédommagement envers les Jélui-

tes, tout ce qu'il auroit pu dire contre ces

Religieux auroit paru du moins tort lul-

pca Ce ne fut donc que quelque tems après

que Dominique fut entré au fervicc de lE-

véque, que cet Indien commença a jouer,

le perfonnage auquel fon ancien Maître

l'avoit drerte.

Il fe mit d'abord à débiter ,
comme par

manière de difcours ,
qu il avoit vu auprès

de la Conception , une des plus anciennes

Réduaions de la Province d Uruguay ,
de

très belles Mines d'or : il montroit le plan ,

qu'il en avoit tracé , difoit-il , fur les lieux

mêmes ; & comme cela fit bientôt du bruit

dans la Ville , le Magiftrat l'cnvoia cher-

cher , & lui fit fubir une efpece d mterro-

eatoire. Il y foutint tout ce qu il avoit dit j

& le Magiftrat le fit partir pour la Plata ^
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i^/i. Ma ^'^'^'^f^}
l'OyJor Dom François cfe

.

Ncftarcz Mann. Ce Seigneur l'inrerrogca
Plufieurs fois

, & voïant qu'il perfîftoit àdire qu il n avou rien avanc<< qu'il n'eiiivu de fcs propres yeux , il en fir Ton rap-
port a 1 Aud-ence roïale

, q„i fe détermina
lur Je champ a envoicr un nouveau Vifitcur
au Paraguay, avec les Titres de Gouver-
ncur & de Capitaine général.

^"^^Z^'^r;^ '-
.^i--

fant approuvé le

dcD. Bcrnar-
'^^^^^ 5" ^'"^' ^^oit ^ait de Dom Jean Blaf-

din de Car- *3"<^'^' ^^ Valverdé pour cette importante
icMS. commirnon

, on lui remit entre les mains le
Dénonciateur

, avec Iccucl il fe rendit d'à-
bord a Santiago. A-peine y étoit-il arrivé ,qu il fut appelle a Cordoue pour une affai-
re qui commença à lui donner de grandes
^(-fiances de Dominique. J'ai dit que Dom
Gabriel de Cuellar, qui avoir fuivi Dom
Bernardin de Cardenas à la Plata en qua-
iité de Ton Secrétaire , lavoit fervi dan<; ce
vojnge avec beaucoup de zèle. Oueloue
temsapresilpaffaau Tucuman, & s'étiu
ariete a Cordoue , il y tomba malade , &
iiit bientôt défefpcré des Médecins. Alors
le voïant fur le point de paroître devant
i^ieu

,
les remors de fa confcience l'obli-

S' I""''^
^"'^ ^^^""''^ ""^ réparation

juridique de tout ce qu'il avoit fait contre
eux tandis qu'il étoit au fcrvice de l'E-
veque du Paraguay, & il fit prier Dom
Jean Blafcjucz de Valverdé de vouloir bien
le donner la peine de venir la recevoir LeWiteur partit fans tarder , & k Malade
lui prefenta un Ecrit figné de fa main

,dont VOICI la tradu^ion faite fui- une co'
pie imprimée Se Icgalifée.



r,v Paraguay. Lîv. XII. nj ____^
» Que tous ceux qui verront la préfeii- i^p-ji.

„ te déclaratioQ Cachent que rnoi, le Ca-

. pitaine D. Gabriel de Cuelbr & Mof.

« chera , Habitant & Tre(or,er de U

„ Sainte Croifade , dans la Ville delAC-

0, fomption , Capitale de la Province 6c

„ Gouvernement du Paraguay & de Rio

„ de la Plata ( i ), pour rendre témoigna-

„ ee à la vérité ,
pour la décharge de ma

„ confcience , & pour faire réparation à

„ tous les Pères de la Compagnie de Je-

0. fus ,
qui font & ont été dans ladite Pro-

,, vince de Paraguay , déclare que toute

„ ma vie j'ai pratiqué ces Religieux, tant

„ en Efpagne que dans ladite Province ,

„ & me fuis confeiïé à eux ,
parccque )

ai

„ trouvé leur Dodrine faine , leur vie

„ exemplaire , & que je leur ai reconnu

,, beaucoup de xele pour le falut des Amesi

« Parmi ceux que j'ai connus dans ces 1 ro-

« vinces , il y avoir des Etrangers des

». Efpagnols , & quelques-uns natifs du

0, Païs : tous font dévoués au feivice de

« Dieu, fidèles au Roi, augmentant ,
par

« le erand' nombre d'Indiens quils con-

„ veiTiiTent & qu'ils inftruifent ,
non-feu-

,, lement le Trouppeau de JeJUs-Chnil

,, mais encore l'Empire de Sa Majefté,

« Aufll eft-il vrai de tous en général ,
&

o, de chacun en particulier, qu ils édihent

„ beaucoup par leur modeftie ,
par leur

„ fageffeôc par leur piété; quils accom-

„ modent tous les différends ; qu ils arre-

(M Cciok l'ancien les Aftes publics dejuis

Je qvt C gardoit la fépavation de ces 4ax

çacore^uer^uefois d^as Pjrwmce?,
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i^ji-fi. " '^"l^.M P^og'-ès des vices & des fcandales

- publics
; qu'ils vifîtcnc les Malades

« pourvoient avec beaucoup de charité à*

o> leurs befoins temporels & fpirituels &» protègent de tout leur pouvoir les Gens
« de bien qui ont à cœur leur falut &
"

x..i
'^^^^"" familles, tels que font le

» Mcdr^ de Camp Séballien de Léon , fes
*3 Parens & fes Amis. Tout ce qu'on a pu-
« bhé au contraire , n'eft que calomnies
•' de perfonnes aveuglées par leurs paf-
»• lions. '

» Pour moi , le Seigneur Evéque Dom
•' Bernardin de Cardenas m'a fait fcntir
* les rigoureux effets de la fienne , en me
" tailant perdre mes biens & mon repos
>' par fes excommunications & fes amen-
«des

: je lui voïois traiter de la même
« Wiere d'autres Habitans des plus con-
>' fiderables

; & la crainte que je conçus
« de fes violences

, jointe ^a ce que j'en
»> avois déjà éprouvé , m'aïant fait con^
« fcntir a le fervir en qualité de fon Se-
" crctaire & de fon Procureur cénéral
« contre les Pères de la (fbmpa-nie de
« Jefus

, je me fuis foumis à faire , à di-
'' re, a écrire, à dépofer contre eux tout
»> ce qu a voulu ledit Seigneur Evêque

,« & qui pluseft, à engager plufieurs Ha-
30 bitans de la Ville à en faire de même,
»> le tout a l'aveugle, & fans examinera
" ce quiis fignoient étoit vrai ou faux,
« quoique je fufle perfuadé en ma conf-
« cience, qu'on imputoit à ces Pères des
». choies qui ne furent jamais , & que ce
t. 11 etoit ^u'un effet de h paffion dudiç
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« Seigneur : car pour ce ciu'on a dit , & ^^^.^^
n ce tiu'oii a écrit

,
qu'ils étoicnt inhdclcs ^ ^

V au Roi , notre Maître j
qu'ils avoient

»> ufurpé des Mines, d'où ils tiroicnt de

*• l'or pour l'envoicr dans les Pais étran-

» gers •> qu'ils vouloient fouftraire ces Pro-

n vinces à la domination de Sa Majefté ;

n qu ils croient hérétiques , fchifmatiques ,

93 perturbateurs du repos public , & pré-

« judiciablcs à l'Etat , ce font de très gran-

» des faufTetés, & je voudrois avoir la

„ voix aflex forte pour me faire entendre

« dans tout l'Univers , & pour détruire

»} les calomnies dont je les ai noircis, &
« que j'ai fait foufcrire à trente-cinq Per-

îD fonnes ,
qui ont figné fous le nom d au-

0, trui , comme j'ai moi-mcme figné au

M nom de mon Tils Doni Jofeph de

.3 Cucllar & Mofchera , âgé feulement

ïï alors de fept ans.
^

33 Tout cela , & tout le refte qui paroit

w fous mon nom , a été fait par ordre du-

« dit Seigneur Evêque ,
qui me l'a coni- -

« mandé en^alité de Gouverneur & de

M Capitaine flnéral de ladite Provmce de

33 Paraguay , & au nom de Sa Majefte,

»3 fous peine de la vie , & d'être puni com-

33 me Traître. Ainfi il eft plus coupable que

,3 moi de tout le mal ,
puifque je n'ai fait

33 que lui obéir comme Sujet du Roi \ mais

33 je voudrois préfentement avoir perdu la

33 vie & les biens , & n'en avoir pas ufé

33 de la forte, fâchant bien que toutes ces

33 procédures étoient contre la Loi de Dieu,

». contre la fainte Compagnie de Jefus,

9, aç contre la vérité, C'eft ce quç j'atceftç
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n avec ferment devant Dieu & fa Croix
,

»^5^">** „ demandant humblement pardon au R.

„ P. Provincial, à tous les Pères Jcfui-

„ tes , & à tous ceux que j
ai fcandahlcs.

„ Et pour la décharge de ma confciencc

3, je fouhaite qu^on faffe plufieurs copies

„ de la préfente Rétradation ,
pour en

„ envoïer dans tous les Tribunaux , ou

„ ladite Compagnie en aura befoui j &

„ afin de lui donner toute l'autorité néccU

« faire ,
je l'ai fignée devant Notaire , &

„ en préfence de Témoins fouflTignés. 1 ho-

„ mas de Médina , Valcntin d Efcobar

3, Becerra , & Antoine Amohn ,
Clercs

« engagés dans les Ordres Mineurs j a

3, Cordoue , le huitième de Novembre

„ 16 s
6. J'ai écrit de ma main la préleme

„ déclaration , & l'ai fignée. Dora Ga-

« bricl de Cuellar & Mofchera.

I-EvC-quc Cete déclaration ,
^

qui
j;f^^,^^yf^»f̂ ,^^^

a« Tt.cuman<:onfeil roïal des Indes, fit damant plus

écrit au Koi ^«ii^prertion fur l'efprit du Roi ,
que pçu

r-.diolique , ^^^^ ap,.ès ce Prince reçut plufieurs

contormi-
^^ ^.^^. ^^ Tu||pan. Ce Prc-

Catholique

-en

TaVïuT mandoit' dans l'uW» ^^.'^^ ^^°"

été effraie de voixles Libelles d'une longueur

énorme., qui venoient de la Province de

Paraf^uay contre les Pères Jéfuites, qu il coiv

noifloit mieux que perfonne -, & dans une

autre du troifieme de février léfx, après

avoir marqué combien il en étoit fcanda-

iifé
• « c'eft , ajoiitoit.il , le Révérendiffi-

,, me Evéque du Paraguay ,pom Bernar-

» din de Cardenas ,
qui s'eft propofe de

« perdre les Jéfuitesj & l'un des moieiis

M qu'il a pris,pou£ÇnYeniràbottt,a'îje



fa Croix
|

on au R.

:res Jcfui-

zandaUfcs.

confciencc

;urs copies

,
pour en

maux , ou

Dcfoin î &
)rité néccf-

lotairc , &
gnés. Iho-

d'Efcobar

in , Clercs

iineurs j à

Novembre
la préfcme

Dora Ga-

1.

envolée au

autant plus

i, que peu

ut plufieurs

m. Ce Pré-

qu'il avoit

me longueur

Province de

es, qu'il coiv

& cfans une

1 6 f 1 , après

:toit fcanda-

R^évérendifTi-

Dom Bernar-

t propofé de

i des moïens

à bout j a été

a) de
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•1 de répandre contre eux dans ces Provin-

par le moïcn de fcs Confidens , '^ '

*i CCS , .

M quantité de Libelles diffamatoires.

Au commencement de cette môme an- ^'^'^'^'"^'^ '''^

née Dom Gabriel de Peralta ,
qui ne s'étoit

yafçur.^"^

'"^'

abrtenu d'agir jurques-làcn qualité de Ju-

S;o-Confervatcur des Jéfuitcs ,
que pour les

raifons que j'ai déjà dites , mit la dernière

main au Procès criminel de ceux qui avoient

été les Exécuteurs des violences de Dom
Bernardin de Cardenas , & prononça con-

tre eux le fécond jour de Janvier la Senten-

ce définitive ,
que Ton trouvera dans les

Preuves. Cet Eccléfiaftique étoit un Hom-
me au-delfus de tout reproche , & ne per-

dit rien de Teftime générale 'qu'il s'é-

toit acquife dans la Province , ni de la con-

fidération où il étoit dans- le Confcil des^

Indes ,
pour les calomnies atroces ,

que

l'on trouva répandues contre lui dans les

Mémoriaux imprimés du Procureur deDom
Brrnardin, à Madrid. _
Nous apprenons par une Lettre , qu'il i6^z.

écrivit l'année fuivante au' Comte de Pe-

fiaranda, Préfident du Confcil roïal «les
p|.Jj~j"[^^*^j|]

Indes ,
qu'on avoit voulu rendre fufpcd à confcil des

ce Confeil le P. François Ximenez , Rec- Indes.

teur du Collège de Buenos Ayrès , & qu'il

avoit été rendu par ce même Confeil un
Décret, qui ordonnoit d'établir des Cor-

iégidors Efpagnols dans^outes les Réduc-

tions des Jéfuites. Sur le premier article

Dom Gabriel de Peralta procelle que tout

ce qu'on avoit avancé contre le Père Xi-

menez , étoit une calomnie horrible ; que

ce Religie; x , qui s'étoit toujours fort d.f-

Tomellh ^
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IP^

*^5 3<
tingué dans les Miffions, étoitun Homme
fans reproche, & qui méritoit qu'on prît

confiance en lui. Sur le fécond , il dit

qu'aïant fait , en qualité de Vicaire géné-

ral & d'Adminiftrateur du Diocèfe pen-

<lant la vacance du Siège , la vifite des Rc-

duétions qui en dépendent , il a reconnu

évidemment , & qu'il tient pout certain :

Premièrement ,
qu'il eft d'une néceOite

indiipenfablc de continuer de permettre a

ces nouveaux Chrétiens Tufage des armes

à feu ,
pour fe défendre contre leurs Enne-

*nis ,
qui font toujours ceux de l'Etat : en

fécond lieu ,
qu'on ne peut fans injuftice

,

marquer la moindre défiance des Pères de

la Compagnie au fujet du gouvernement de

resEglifes, qu'ils ont fondées avec des pei-

nes extrêmes, & cimentées de leur fang,

& par-là acquis à Dieu & au Roi des Pro-

vinces entières : enfin qu'il eft d'une extre-

m; importance de faire attention au dan-

ger , auquel on s'expoferoit car une inno-

vation ,
qui ne pouvoit avoir été luggerée ,

^ue par des Personnes , ou mal intention-

nées , ou peu inftruitcs des effets funelles

qu'elle ne manqueroit pas d'avoir i
qu'il a

cru qu'il étoit de fon devoir de les faire

connoître à fon Excellence , & qu'il étoit

trop perfuadé de fes lumières & de fa gran-

de fageffe pour douter qu'elle ne fît de fe-

lieufes réflexions fur ce qu'il prenoit la li-

berté de lui dire.

Il paroît aufli ,
par une Lettre que l'E-

vêque du Tucuman écrivit au commence-

ijiient de cette même année au Pape Inno-

4;çut X ^ (]^ue le Paraguay & toutçs Içs
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Provinces voifmes étoient alors inondées de
Libelles diffamatoires contre les Jcfuites ,

contre les deux Juges-Confervateurs , con-
tre Dom Sébartien de Léon , & contre le

Vifiteur
, qui avoit condamné ceux qu^il

avoit trouvés coupables des violences exer-

cées contre les Pères de la Compagnie.
Cependant l'endroit , où le feu d'une per-

fécution (î vive fe faifoit alors moins fen-
tir , étoit la Ville de TAlTomption , où il

avoit commencé , & d'où il s'étoit com-
muniqué par-tout. Ces Pères y faifoient

aflez tranquillement leurs fonctions, & re-

gagnoient peu-à-peu la confiance des Ha-
bitans. C etoit le fruit de la modération
qu'ils avoient fait paroître , fur-toiït pen-
dant la vifitc de Dom André de Léon Ga-
ravito , où contents de voir leur innocen-

ce reconnue par la plupart des coupables
mêmes des violences exercées contre eux ,

& parj leurs principaux Accufateurs , ils

avoient fi bien, follicité en leur faveur

,

qu'ils étoiçnt venus à bout d'obtenir que la

peine , à laquelle ils étoient condamnés ,

fût modérée , & réduite prefqu'à rien pour
plufîeurs.

Mais lorfqu'ils commençoient à refpirer

dans cette Province , il s'éleva contre eux
un orage à Buenos Ayrès, où jufques-là

ils avoient prel!que toujours été fort tran-

quilles ; & à-peine rafturés fur leurs Ré-
ductions du Parana , ils fe virent fur le

point d'être chaflTés de celles dé l'Uruguay.
Une Lettre de Dom Pedre de Baygorri

,

.Gouverneur de Rio de laPlata, au PréTident

de l'Audience loiale des Charcas , datée.

Kij

1655.

Pcrfécutîon

de l'Erêque

'le Buenos
Ayrès, contre

les Jéfuitcs.

Conduite
du Gouver-
neur de Rio
de la Plara,
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«lu i8 de Juillet KÎ57 ,

1 R f

*6/4-H. T* V ^'" *'"'"^'- •")/» 1''°"^ apprencî que
'• "^^v^* TEvêquc de Buenos Ayiès, Dom Cliiifto-

phe Monclia & Vclafco , avoit form(î le

aclfeia de changer ces Rc^dudions en Doc-
trines , ou Cures proprement dites , & d'y

établir des Prêtres fécuUers à la place dés

Jcfuites. Ce Prélat étoit un Homme entier,

diflicile 5 capable de donner dans les plus

grands écarts , & qui ne paroifToit pas

avoir d'autre motif pour faire le change-
ment qu'il méditoit ,

qu'une raifon d'in-

térêt : c'cit du moins ce qui réfulte de la

X-tttre de Dom Pedre de Baygorri.

Ce Gouverneur
,

qui connoifloiç & qui
détaille fort bien les fuites fâcheufes que
.cette cntreprife ne pouvoit pas manquer
.d'avoir , y déclare qu'il étoit bien réfolu

de s'y oppofer de tout fon pouvoir , à
moins qu'il ne reçût des ordres contraires

de l'Audience roïale, & il avertit encore

Je Prclîdent qu'un Convcrs de l'Ordre de
vSaint François , nommé Gafpard'Artiaga ,

femoit dans fon Gouvernement des Ecrits

fcandaleux contre les Pères de la Compa-
gnie ; qu'il étoij: abfoluraent nécelfaire pour
|a tranquillité de la Province , d'en faire

fortir ce Religieux dyicolc , devenu incor-

rigible par l'impunité que lui faifoit efpe-

rer la fainteté de fon habit ; mais que cela

ne pouvoit fe faire, que par l'autorité d'un
Tribunal fupérieur : m car pour moi, con-
?j tinuoit-il

, q.uelque bonne volonté que
j»ï j'aie d'éteindre Tinccndie

, je ne faurois

»» en venir à bout tandis que l'Evéque ar-

o:» tife lui-même le feu. Ce Prélat s'cll

j>j /mnginémific'çil le Pcrc delaCuardia.
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in mon Confcifcur
,
qui foinciirc la ni/lîn- ———-r

M telligciice entre lui &c inoi , quoiqii'il ^''54--5^

M foie vrai que ce Jcfuite in\i ini': les plus

3j grandes inftanccs pour m'cns^acjer à bien
3j vivre avec lui. Mais cela ne convient,
•s ni à ma r<!'putation , ni au bien de cettd

>î Province.

Quant au projet
,
que l'Evcque avoit

formé fur les Réauttions , le Gouverneuf
n'ignoroit point qu'il avoit droit , &C qu'il

étort même obligé de s'y oppofer au nom
de Sa Majefté , cette entreprife étant fô%.

mcllement contraire aux Edits réitérés de$

Rois Catholiques ; mais quand il voulut

le faire , le Prélat le menaça de l'cxcom-*

municr , s'il l'empêchoit de gouverner fort

Diocèfe comme il le jugeoit à propos, &î

la crainte de tomber dans les mêmes em-
barras , où Dom Gregorio de Hinoftrofà

s'étoit (i long-tcms trouvé à-rAflbmption,

Tarrêtoit. Enfin , tandis qu'il délibéroit

fur le parti qu'il devoir prendre , TEvêque
publia un Mandement ^ par lequel il chan-

gcoit les Rédudions de la Province d'U-
ruguay en Cures , ou Paroi ffes proprement
dites 5 ordonnoit aux Jéfuitcs de les éva-
cuer , & invitoit les Eccléfiaftiques j non-
feulement de fon Diocèfe , mais encore de
ceux du Tucuman & du Paraguay, à Ce

préfenter pour en être pourvus. Aucun ne
fe préfenta ; tous prévoïant bien qu'ils ne
jouiroient pas long-tcms de leurs bénéfi-

ces
, qui d'ailleurs n'avoicnt rien de fort

attraïant pour eux , outre qu'ils doutoient
fort que le Gouverneur fouffrît qu'ils en
priffcnt poirefllon.

K iij
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i6<^-<<. ,

^^ ^'^••'^f "csV c'roitpas attendu , & Con

Te tcc-ncilic ^^'i"
,**^*s ivflcxions

; il examina de plus
avec Jcs Je- Pi^^'s la conduite des Jéfuitcs , contre lef-
iuitcs. quels il avoua bientôt de bonne foi qu'il

sctoit laillvi trop légèrement prévenir, &
non-leulement il n'eut point lafaufle honte
«c ne vouloir pas Tavoucr; mais après
avoir rerradé Ton Mandement, il prit
pour le Dire^cur de fa confcience le Perc
Thomas Donvidas, Refteur du Collcce de
Buenos Ayrès, commença par faire fous la
conduite de ce Religieux les exercices foi-
rituels de Saint Ignace , & fortit de fa rc-
tiaite tellement changé en un autre Hom-
nïc, que ceux qui l'avoient connu jufques-
ia

,
ne purent attribuer un fi prompt & fi

prodigieux changement, qu'à celui qui eft
^^ louverain Maître des cœurs.

i6ss- n^^ ^'f ^A
^^^ ""^ ferveur pafTagere :

îonéminene^^^'"^ Chriftophe retraça dans l'Amérique
faiiucté à la pendant tout le refte de fa vie , toutes les

vertus de Saint Thomas de Villeneuve,
qu'il avoit pris pendant fa retraite pour
fon Proteéleur auprès de Dieu & pour
le modèle de fa conduite, & il" mourut
comme lui dans un lit d'emprunt. Le Doc-
teur François Xarque , rapporte plufieurs
traits de f^ vie

, qui prouvent fon émi-
nente fainteté

, & ajoute quelques mer-
veilles

, dont Dieu i'autorifa. Ce Prélat
avoit^ été Religieux de l'Ordre de Saint
Benoit. Au refte , il y a bien de l'apparence
que ce fut dans le tems de fes démêlés
avec D. Pedre de Baygorri

, qu'on publia
contre ce Gouverneur, & contre le Perc

mort.
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éc laGuardia, la calomnie mal digcrcc

,

dont nous parlerons dans la fuite.

Ce qui ert certain, c'eft que ce même
Gouverneur eut bientôt une occafion de

faire connoître combien il avoit eu raifon

1^5 y.

Les Indiens

des Réduc-
tions rendent

un giand fcr-

de ne pas confentir au changement, que vice à la l'ro-

l'Eveque vouloit faire dans les I^^^^i^'^io'^s
di^i^pu/a!"*

de fa Province. Les Frontones, & d'autres

Indiens des environs de Corrientès , aïant

entrepris de ruiner cette Ville ,
qui n'ctbit

nullement capable de leur réfifter , & à

laquelle îl fe trouvoit hors d'état d'envoïer

le prompt fecours dont elle avoit bcfoin ,

il n'eut point d'autre relTource pour la

fauver que les ludiens des Rédudious. Il

envoïa prier le Supérieur des Mi/ïions , de

faire marcher de ce côté-là le plus 'qu'il

pourroit de fes Milices , ce qui fut exécuté

avec la plus grande promptitude : & les

Ennemis n'eurent pas plutôt appris qu'ils

alloient avoir une Armée entière de ces

braves Néophytes ,
qu'ils difparurent.

Cette Armée reçut en même tems ordre

de marcher contre Ifs Calchaquis, que

l'exemple des Frontones avoit engagés à

prendre les armes , & que la feule nouvelle

de leur marche obligea auflî de fe retirer.

Enfin, les deux années *fuivantes la Ville

de Buenos Ayrès étant menacée d'une def-

cente des Anglois
,
quatre cents cinquante

Néophytes , accourus au premier ordre du

Gouverneur, lui fournirent des Bateaux

pour faire venir les Trouppes Efpagnoles

qu'il avoit mandées de Corrientès, fe

joignirent à ces Trouppes ; & les Anglois,

qui avoient compté far la fiuprife, atppre-

K iiij
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liant que le Port étoit fi bien gardé , n'o-
It-renc s en approcher. Mais de fi grands
lei vices nouvroicnt point les yeux a bien

A T
j?'^"^ vouloientabfolumentavoi-v

des Indiens pour les fcrvir en qualité
hlclaves

, & qui ne vouloicnt point voir
qu aufli-tot qu'on leur auroit ôté leurs Paf-
teurs, & donné des Commaivknts T^fn^
gnols la crainte de perdre L r . >rté les
teî-oit déferrer fur le champ, .. . .at-étre
devenir des Ennemis auiïi redoutable;;, qu'ils
çtoient une re/Iource toujours préfente pour
^asiirete de ces Provinces.

i.<n-5^. .

T^n^'is que ces chofes Ce pa/Toient en

Lcl>roau-cm- ''^'"'^^^^^ ^rere San Diego Villalon ne
oc D. Bernai-

jei.oit point de préfenter au Confeil des
àin rctoiirne ^"ct-s des Mémoires contre les Je fuites &
aj. l'araguav;, contre tous ceux qui avoicnt pris leur dé-^ iouuiuoi. fenfe. Comme il kpperçut qînls n'y ftl

loient pas beaucoup d'imprcflion , il s'avifa
de dire que les Jéfuites , foutenus de Dom
Scbaftien de Léon & du Père Nolafco ,
lui avoient fait enlever en chemin une
partie de fes papiers , & il fit demander au
KOI la permilîion de retourner au Parac^uay
pour y aller chercher de quoi yfippîéer,
avec une fauve-garde pour la sûreté de fa
personne & des apuvelles pièces qu'on lui
aurait fournies. Il avoit de puiiTants Pro-
teaeiir^ a Madrid, & il n'eut pas beau-

..
coup de peine à obtenir ce qu'il deman-
dMt: de retour dans cette Capitale, il
pielenta fes nouvelles preuves

, qui toutes
fc reduifoient a des.dépofitions & des figna-
tuies de la même trempe que celles donc
nous avons parlé.
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Mais comme l'Evêque da ParaguayMais comme 1 r-vc^uc uu x «.i«ç,«« r j^,,.^^
avoir beaucoup infifté fur les erreurs monf- ^J/
trueufes , ciue les Jéfuites enfeigiioient à ^^^^""^^^^^

leophytes ,
quoique le Roi Catho- ^^^ ^^ ^até

e put le perfuader que cette accufa- chifmc dondont
Jéfuites

leurs N
lique ne put le per— ^

lion fût bien tondce ,
parceqa'il favoit les

qu'en Efpagne , ni dans fes autres Etats de
'^J'^^^^

TEurope & du nouveau Monde , on n mi-
^^ ie$ Indien»

putoit rien de pareil à ces Religieux , il

jugea qu il étoit bon d'éclaircir ce point

important, non-feulement parccque fî le

mal étoit réel , on ne pouvoit trop tôt y
remédier , mais encore pour ne pas laiffer

plus long-tems équivoque la Doélrins d'un

Corps Religieux chargé d'un fi grand non»»-

bre de Miflions dans toutes les Parties du

Monde entier. Il ne s'agifToit au reftc que

d'examiner le Catécbifme ,
que les Jéfuites

du Paraguay faifoient apprendre à leurs

Néophytes , parceque toutes les héréfics-,

que le Prélat reprochoit aux Jéfuites, y
(étoient comprifes , félon lui. Mais comme

cet examen ne pouvoit fe faire que fur les

lieux mêmes , & par des perfonnes qui

entendiflent bien la Langue dans laquelle

le Catéchifmc étoit écrit, & qui étoit

celle des<Suaranis , Philippe IV en chargea

rArchevêque de laPlata, D. Jean Alfonir

Ocon 5 & lui écrivit la Lettre fuivaiitc^

1 E R O I.

w Très Révérend"

« Archevêque de l'U..^^ .......
3:r delà VilledelaPlata dans la Province

;5^^

i8).-des Charcasy 8c de mon Confiai ; \^



..A
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ii^ Histoire
i^jj-jtf7 " Lettres qu'on a reçues de Dom Bernai^

'•> din (îe Cardcnas , Evcquc de l'Airomp-
3> tion du Paraguay , nous ont appris la

" difficulté, qu il fait fur certains termes
« qui fe trouvent dans le Catéciiifme en
« Langue Guaranie , dont les Religieux de
w la Compagnie fe fervent pour inftruire
w les Indiens des MifTîons & Rédiidions

,

« qui font fous leur conduite dans ces
M Provinces , de la Dodrine & des Myf-
« teresde notre faintc Foi Catholique , le

35 fufdit Evcque difant que ces termes font
33 mal traduirs , & ne prcfentent pas le

M fens véritable du texte original; à quoi
M les fufdiis Rcrgieux répondent que le

93 Traduâicurde ce Catcchifme eftlePere
35 Louis de Bolanos , de TOrdre de Saint
33 François , dont la tradudion a été reçue
»3 dans la fufdite Province. Cependant le

9» fufdit Evéque pcrfifte dans fon fentiment;
3î & après en avoir délibéré dans mon Con-
33 feil

, j'ai pris la réfolurion de vous ren-
D3 voïer la décifion de cette affaire , & de
33 vous charger , comme je fais par la Pre-
ss fente, d'examiner & de £ùre examiner le
39 fuQir Çaréchifme par les plus habiles
3j Théologiens , & par les perfonnes les
*3 plus vcrfécs dans ladite Langue Guaranie,
3s qui ie trouveront dans ces Provinces, &
33 après avoir pris leur avis , de prononcer
33 fur ce qu'on en doit penfer ; de quoi
3j vous me donnerez avis dans mon Confeil

' 33 des Tndes. Au Buen Retiro , ce premier
a> <l:Juin kîçj.. Moi le Roi.

Parlecomm. du Roi notre Se ^jjieur ,
Jean-Bapt. Sae&i Navarkette,
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L'Archevêque n*eut. pas pk ôt reçu cette i6^^-^6.

Lettre ,
qu'il en fit part à Dom Bernardin

j^.^^^,^^^,.

de Cardenas ,
qui s'étoit retire a la Paz , ôc

^^^^ ^^^^^^^ j^

le fomma de lui marquer dans le terme de vifitcur de

vin?t jours ce qu'il trouvoît de rcpréhen- faire exami-

fible dans le CathéchiCme qu'il avoit cen-
J^j^[j; .^Af'

furé , & Tur quoi il fondoit fa cenfurc.
c^^.^pji,^^..

La fommation fut faite le neuvième de

Mai K^yy, & Dom Bernardin répondit le

quatorze ,
que des quatre termes qu'il avoit

condamnés dans le Catéchifme ^ les deux

premiers avoient des {ÎQ:nifications que la

chafteté de la lans;ue Efpagnolcs ne pcr-

mettoit pas de rapporter , & que les deux-

autres étoient des noms de Démons. Le

icfte de fa Lettre , qui étoit fort lons;uc ,

n'étoit qu'une déclamation, dans le ftylc

de toutes celles que nous avons déjà vues,

& que nous verrons encore.

L'Archevêque Tenvoïa avec la Lettre du

Roi à Dom Jean Blafquez de Valverdé ,

qui étoit déjà à rAlfomption , & auquel

il donnôit commiflion & plein pouvoir

de formerunc Jante de Perfonnes telles que

le Roi les fpécifioit dans fa Lettre, afin

qu'on y examinât à la rigueur les quatre

termes que l'Evêque du Paraguay avoit

jugés dignes de cenfure , ajoutant que cet

examen'ne pouvoit fe faire a la Plata , od-

il feroit difficile de trouver perfonne qui

fût affez habile dans la langue Guaranie ,

pour décider fur des points de cette im-

portance. Le Vifiteur, en vertu de cette

commifTion, après s'être imformé de ceux

qui favoient le mieux la lanç^ue Guaranie ,

les fit avertir de-fe trouver chez lui lelea-»-

K vi.
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Hcmain Jeudi , dernier

deux heures après midi.
Quels turent ji^ t^roicnt au nombre de dix , y compris
Jcs^hxanuMa-

.^ p^^^. François Vafqucz de laMota, Pro-
vincial des J(5ruiLes

, qui s'cxcufa de fe

trouver dans cette Junte , & fe contenta
d'y envoïer un Mémoire

,
qui y fut ICi &

approuvé tout d'une voix. Les autres

ëioicnr Dom Adrien Cornejo, Provifeur,

Gouverneur & JugeEccléiialtique du Dio-
cèfe , lequel devoit préfidcr à cette Aifem-
blce 5 au cas que le Vifircur ne pût s'y

trouver ; T)om Gabriel de Peralta , Doïen
de la Caclicdrale 5 le Licencié Dom Pedre
de Mendoze , Curé d'Yaguaron , qui avoir
été Gouverneur EccléfiafVique &Viliteurdu
Dioccfe , nommé par Dom Bernardin de
Cardenas ; Dom Pedre de la Cabex

, qui
avoir auflî été Gouverneur Ecclélîaftique du
Diocèfe fous le même Evéque j le Père
Pierre de Viliafanti , ancien Défîniteur &
Gardien adtiel du Couvent de Saint Fran-
çois de l'AiTomption i Dom Fran'çois de
Cavallero Baçan Curé de l'Incarnation de
h même Ville , & qui avoit été Provifeur

& Juge Eccléfiaftique , nommé par Dom
Bernardin de Cardenas; Dom Eitevan de
Ibarrola, Curé de la Cathédrale jles Mef-
tre de Camp Dom Garcia Moreno & Dom,
Prançois de Efpindola de la Vera-Cruz ;

to:is univerfeîlement reconnus comme pof-
fédant parfaitement la langue Guaranie.

Pcr'i raîfoit- On commença par lire le Mémoire du
né du Provin- Provincial des Jéfuites, qui faifoit obfer-

î^'wL
" •''" ver d'abord que Dom Bernardin de C^irde-

nas fi ayoït jamais eu aucuae coi^aoïilaucû
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de la langue , dans laquelle le Catechil-

me étoit traduit , &: que pout cenfutcr ce

Catécliifme il ne s'écoit fcrvi que de Gens

mi ne la favoient pas mieux que lui. Il di-

oit cnfuite que la tradudion du Catécliir-

MIC n'étoit pas rouvragc des Jéfuites j.

qu'il avoit été compofé en langue Pcioua-

ne ,
par le Perc Grégoire de Oiruna, ôc

traduit en langue Guaranie par le vénéra-

ble Père Louis de Bolanos , mort en odeuE

de faintcté , l'un & l'autre de l'Ordre de

Saint François ;
que l'original avoit été

approuvé par deux Conciles de Lima , & la

traduAion par deux Evequcs du Paraguay

à la tête de leurs Synodes , & par une autre

AlTembléc fynodale, pendant la vacance

à'\ Sièges qu'en conféquence i^.avçii; iité.

ordonné fous peine de défobéiflancc &-

d'excommunication , à tous Curés ou Mif^

fionnaires des Indiens ,
parlant la langue

Guaranie , d'en faire ufage , & de nul au-

tre j & qu'en eiFet cela fe pratiquoit par-

tout , & même au Brefil , où cette Langue

eft commune j
qu'il ne voïoit donc pas

fur quel fondement Dom Bernardin de Car-

denas artribuoit aux feuls Jéfuites les er-

reurs qu'il prétendoit fe trouver dans cet

Ouvrage.

Il n'y avoit rien en tout cela qui ne fût

de notoriété public , l'original de la main

du Père de Bolanos étoit fur le Bureau , Si

la conféquence qu'en tiroit le Provincial

étoic évidente. Le Doïçn delà Cathédrale

& le Gardien du Couvent de Saint îran-

çois parlèrent long-tems ,
pour montrer

f[uc ks quatre teimes 3 dont il s'agilloir

,

ïéss-S^'

Sentiment

des Exanùua»
teuL'S

,
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-X. w ^toicnt les (culs qu'on pût cmploT(fr pouf
*f* ' lufagc qu'on en taifoit dans le Catécliif-

mc, & qu'ils y étoicnt dans leur (ip;nifica-

tion propre. Dom Pedrc de la Cabcx ajou-
tf. qu'aïant accompagné Dom Chril^ophc
de Arcfti , Evcquc du Paraguay , en qua-
lité de fon Secrétaire , dans une vifite du
Diocèfe , & qu'aïant fait cnfuite la même
vi(ite en qualité de Piovifcur , il

' avoir
vu ce Catéchifme emploie fcul par tous
les Curés & les MilTionnaircs , Eccléfiafti-

qucs & Réguliers ; enfin ,
qu'étant Vicaire

général de Dom Bernardin de Cardcnas,
il avoit été témoin de la défolation ou
croient les Indiens , de ce que TEvcquc
avoit condamné le Catéchifme , & le Cu-
ré d'Ytoguïfron dit qu'il avoit vu la même
chofc dans fa Paroiffc.

Mais ce qui furprit fur-tout l'AfTcm-
blée , ce fut de voir fur quoi le Prélat s*é-

toit fondé pour réprouver les termes de
Tuba & de Tupâ , comme étant des noms
de Démons; car toute fa preuve fe rédui-

foit à dire que dans un Concile tenu à Ro-
me parle Pape Zacharie en 749, ce Pon-
tife avoit condamné nn nommé Adelbert,
lequel avoit compofé une Prière , où il

invoquoir, comme de bons Anges, Tubuel
S)L Tubuas c\yii étoicnt des Démons, d'où
il concluoit que Tuba , dont on Cz fei-voit

dans le Catéchifme pour fignifîcr Dieu , &
Tupà par lequel ou entendoit Dieu le Pè-
re , étoient des noms de Démons. Les deux
autres termes qu'il répiouvoit ne firent

pas plus de difficulté , & le Catéchifme fut

jugé tout d'une voix cxemft de toute ei>>;
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rcur. Il en fut diefl'c un Pioccs-vcrbal

,

_ ^
que tous (îgnercnt , & l'Ecrivain du Roi '>'J*^

eut ordre d'en donner copie authentique au

Pcrc Diax Tano. Ainfi ditparurcntles monf-
trucufcs erreurs des J(^-fuires , dont l'Evé-

quc du Paraguay avoit fait retentir toute

rAmcriquc , & fon Procureur toute l'Ef-

pagnc ( I ).

Il en avoit beaucoup plus coûté au Vi- ^'f'^^
dcUi

fitcur pour s'acquitter de l'ordre qu'il avoit
y^^i^"/^^.

rc<;u de fc tranfporter en perfonne dans i^ nouveau
tous les endroits où l'on avoit afTuré que Dénonciateur

fc trouvoient les Mines d'or , dont les Je- des Mines s'é-

fuitcs s'ctoient emparés, qu'à faire difpa-^^ll^i'P';'?
**

roitre les prétendues herclies , qu on di-

foit que ces Religieux enfcignoicnt à leurs

Ncopliytes. Il avoit ramené avec lui , en

partant de la Plara , le nouveau Dénon-
ciateur des Mines de l'Uruguay , que l'Au-

dience roïale lui avoit donné pour l'accom-

pagner dans fa vifite , & il partit de Cor-

doue pour fe rendre dans la Province d'U-

ruguay. Plus il approchoit du terme
,
plus

Dominique le flattoit de lui découvrir le

tréfor des Jéfuites j mais il n'avoit en cek

d'autre vue que de tromper fa vigilance ,

& de l'engager à ne le pas veiller de trop

près. En*" effet, lorfque le Vifiteur y pen-

foit le moins , le Fourbe difparut. On ne

manqua point de lui dire que les Jéfuites

l'avoient fait enlever , & s'il ne le crut pas,

il en eut du moins quelque foupçon. Le
Transfuse de fon côté devoir éviiter de fe

fnontrer dans les Réduélions ; mais comme

(i) Voïcz , dans Its Preuves, toutes les Pièces rc*

lacivcs à cette affaire,.
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Son aveu, &
l'avis dcî Mi»
•cars.

1

^51 Histoire
il ne coniioifToit point le Pais , où if n'â-
voic jamais été , la Providence permit qu'il
alla droit à Yaiepu , où l'on avoit déjà eu
avis de (a fuite. On l'y arrêta , fur les in-

dices que le Vifiteur avoit déjà envoies
partout , & on le lui amena à la Con-
ception.

Il lui demanda ce qui l'avoit obligé à
fe fauver , & il le menaça de l'appliquer

à la queftion s'il refufoit de répondre. AloB
ce Malheureux lui dit que lorfqu'il ;:voit

parlé des Mines , il n'avoit jamais mis les

pies dans aucune Rédudion -, qu'il ne fa-

voit ni lire ni écrire j qu'on lui avoit mis
en main la carte & les plans qu'il avoit

préfentés^ & que c'étoit te Capitaine Dom
Chriftophe Ramirez de Fuenleal fon Maî-
tre

, qui l'avoit obligé par fes promefTes &
par fes menaces, à jouer le pcrfonnage de
Dénonciateur contre les Jéfuites. Le Vift-

teur pouvoir s'en tenir là j néanmoins il

voulut fe tranfporter dans tous les lieux

qui étoicnt marqués fur la carte , avec
les Mineurs q^u'il avoit amenés avec lui ;

& ceux-ci , après avoir fait les plus exaâies

icclicrchcs 5 déclarèrent avec ferment , non-
feulement qu'ils ne rcouvoicnt nulle paît

aucune apparence de Mines d'or ou d'ar-

gent, mais encore que les terres du Pare

n'étoient nullement propres à La produc-
tion de CCS méraux.

^Le bruit fe Le Vifiteur crut alors qu'il étott fuperfïu

rfpind de la d'aller plus loin , & ne fongeoic plus qu'à
découverte f^ ^.^.^j^.^ :^ l'AfTomption , lorfqu un bruit
dune Mine r .^ j- i i a' t»- utt
i'arteuc.

rcpaudic que dans la incmc Province 4 U-
luguay Oïl veaoit du dtcoiwrir inieMiiit^

II

'I
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(î'aigcnt 5 & voici fur quoi ce bruit étoit

fondé. Un Indien avoit porté à un Reli-

gieux une pierre , dans laquelle q^i voïoit

quelques veines de ce métal , & lui dit

qu'il Tavoit tirée d*une Mine très abon-

dante , d'où les Jéfuitcs en tiroient beau-

C0up. Ou'^^^l<^ ^^^^ ^ï"^" ^^ Religieux

prêchant dans une Eglifc ,
que le Dodeur •

Xarque qui raconte ce fait ( i ) ne nomme

point , fit tomber fon difcours fur les Mi-

nes que pofTcdoient les Pères de la Com-

pagnie , & pour prouver qu'il ne parloit

pas en l'air , montra à fon Auditoire la

pierre qu'on lui avoit apportée.

La nouvelle s'en répandit bientôt par- comment on

tout :; & les moins prévenus contre les Je- en d.'xouvrc

fuites ne favoicnt trop ce qu'ils en dévoient la fauffcté.

pcnfcr 5 lorfqu'on découvrit que l'Indien

dont le Prédicateur tenoit cette pierre 5ra-

voit volée dans l'Eglife des Pères de Saint

François, où elle étoit enchaifée dans k
piédcftal d'une Statue de la ^Sainte Vierge ,

& l'on reconnut enfuite qu'elle reflembloit

beaucoup à pkifieurs autres ,
qu'on avoit

apportées des Mines du Pérou. Cet inci-

dent fervit beaucoup à faire comprendre à

Dom Jean Blafquex de Valverdé que les

Jéfuites avoient des Ennemis dans tous les

Etats , & de quoi ils étoient capables v ainfi

fans s'amufer davantage à d'inutiles ïe-

cherches, il reprit la route du Paraguay.

La première chofe qu'il apprit en y arri- Rétraâation

vant, fut que le Capitaine Chriftophe Ra- du Capitaine

mirez de Fuenlcal , le premier Auteur du ^''"'.'^'P^'''
.,

pénible voiage qu il venoit de taire , etoit
j^^^nkal.

(1} Liv. 1. Chap. ^8,
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•-- -— mort après avoir rétradé devant tcmoins^
' ^^'^ ' tout ce qu'il avoit dit & fait contre les Je-

fuites , ^ leur en avoit demandé pardon.

Sa mort épargnoit apparemment à ces Reli-

gieux le chagrin de lui voir fubir le châ-

timent que mcritoit Tindigne artifice qu'il

avoit -mis en œuvre pour les 'décrier ; & le

Vifiteur, à qui on préfenta l'original de fa

rctradarion
,
jugea à propos de le joindre

aux autres pièces juridiques qui devo'ent

entrer dans le Procès-verbal de fa vifîte.

Il fit enfuire fes informations fur ce qui

s'étoit pafié à TAflomption au fujet des
1657.

ffti

ten^es'du^Vi-^^^^''^" P*^"^^^" les années i6^S Se' 16^9 i

fitcur. & le 17 de Septembre il prononça une

première Sentence fur les Mines d'or
, qu'on

avoit accufé ces Religieux de pofTeder &
de faire valoir à leur profit j après quoi il

condamna le Dénonciateur Dominique à

recevoir par les rues de la Ville deux cents

coups de fouet , monté à cheval fur un bât

,

& fuivi d'un Crieur
,
qui publioit à haute

voix fon crime : fon deflein étoit de le

faire pendre enfuite ; mais le Refteur du
Collège lui repréfenta que ce malheureux
Efclave avoit été forcé par fon Maître de

faire tout ce qu'il avoit fait , & obtint ,

quoiqu'avec bien de la peine
, qu'il lui fît

grâce de la vie.

Le fçcond jour d'Oéïobre il rendit une

féconde Sentence , dans laquelle après avoir

fait mention de plufieurs rétractations , ou-

tre celles dont nous avons parlé , il dit ,

3î que voulant ufer de la douceur & de la

33 modération néceffaires dans un Paï 3 pau-

9i vre & miférablc , tel qu'eft le Paraguay

,

il

II

I

I
I
r
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« far-tout après les frais que les Coupa-
"~

» blés ont été obligés de faire pour les

w Procès , après les amendes auxquelles

» ils ont été condamnés par les Juges Ec-

„ clcfiaftiques & Séculiers , après la répa-

» ration d'honneur qu'ils fe font portés

» d'eux-mêmes à faire aux Pères de la Com-

»} pagnie par des rétradations juridiques

,

M vomnt d'ailleurs que ces Religieux con-

« tents de voir leur innocence & la vérité

» reconnues par les Juges ,
qui en ont été

„ témoins oculaires , & avouées par cei^

« mêmes qui les avoient calomniés , otif

« bien voulu leur pardonner , il fe con-

V tente de les condamner , i
'' à un fi-

si lence perpétuel fur ce que l'on a impute

M aux Je fuites , & à païer tous les frais

« du préfent Procès & des Copies qu'il

» en faudroit faire pour être envoïées a

« Sa Majcfté & au Confeil roïal des In-

« des , & il comprend dans cette condam-

« nation les Régidors & les Alcaldes ,
qui

s5 ont été en exercice pendant les années»».

» 1 648 & 1 649 , aufTi-bien que le Générd

.. François Nunez d'Avalos , lequel s'eft

jî trouvé complice de faux témoignages,

» & pour ce a été condamné à une amen-

w de pécuniaire & au baniiTem-nt par le

Sei«-ncur Dom André de Léon Garavito ,

déclarant audit Nunez d'Avalos que

c'eft fans préjudice de la Sentence & de

„ de l'Arrêt que pourra rendre contre lui

„ le Confeil roïal des Indes. Quant aux

« Capitaines Manuel de Villalobos , Die-

w gue Ximenez de Vergas , & au Sergent

,> Major d'Ayola ,
parcequ après avoir ra-

1^57.
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2-3^ Histoire
» tifié par force les informations & les au-
" très Adles qu'on leur avoit préfent<:'s

,

« lis déclarèrent aufll-tôt aux Percs de la
Compagnie la violence dont on avoit
iile pour les y contraindre

, & protcfte-
rent n'avoir jamais lii le contenu des
pièces qu'on leur faifoit figner , & par-
cequ après en avoir été inftruits , ils

leur en ont fait une pleine & entier?
latisfadion par écrit, ainfi qu'ils le dé-
clarent dans teurs Requêtes & dans leurs
interrogatoires, il les renvoie abCousà
déchargés.

Lctrre de D. ^^ Semble que des Jugemens rendus avec
Jean de Pala- t^nt de maturité , fur des recherches & des
fox & ce examens fi cxads , fur l'aveu des Coupa-jucllc pro-bles mêmes, & après des rétractations fi

juridiques & h peu fufpedes , ne laifToicnt
plus aux Ennemis des Jéfuites, que la hon-
te at:achée à des impoftures fi bien prou-
vées & que le moins quon devoir atten-
dre de leur part , étoit qu'ils earda/Tent
un profond filence fur le paifé : mais une
Lettre de Dom Jean de Palafox au Pape
Innocent X , en faveur de Dom Bernar-
din de Cardenas

, & contre les Jéfuites

,

dont on repandit alors des copies dans
ces Provmces

, parut aux EmiiTaires de i'E-
yeque du Paraguay une conviârion d^ tous
es crrnies

, dont ce Prélat accufoit ces Re-
ligieux. Cependant ils ne perfuaderent que
ceux^ que la paQion aveuglort encore &
cmpechoit de refléchir fur tout ce qui s'é-
toit pafle. En effet, une Lettre d'un Evê-
que du Mexique

, qui plaidoit contre les
^eiuites, & qui ne coiinoiffoit Dom Bct-
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naic^in de Cardenas, que par celles que ce ^^ ^
Prélat & Ces plus zélés Partifans lui avoient >

écrites ,
pouvoit-ellc balancer dans Tef-

piit des perfonnes impartiales ce que l'Eve-

que du Tucuman ,
qui ctoit plus à portée

d'être mieux inftruit , écrivoit & publioit

par-tout pour la défenfe des Jéfuites. _

^
Dans une Lettre de ce Prélat au même ^.^L«tt«

«J
pape Innocent X, datée du vmgt & unie- Tucuman ai»

me de Février i^jj, après avoir repré- Papc inna-

fenté à ce Pontife le tort que faifoit au cent X.

progrès de l'Evangile dans le Paraguay le

déchaînement qu'on voïoit dans ces Pro-

vinces contre les Pères de la Compagnie,

il lui dit, qu'il conjure à genoux Sa Sain-

teté d'y apporter un remède efficace &:

prompt ; & qu'elle peut d'autant plus ajou-

ter foi au témoignage qu'il rend à ces MiC-

fionnaires ,
que perfonne ne peut les con--

noître mieux que lui ,
puifque le plus grand

nombre & les principales de leurs Maifons

font dans Ton Diocèfe. Dans une autre du

treizième de Mars , adrefiee au même Pon-

tife , il commence par protefter qu'il va

lui parler comme il parleroit à Dieu mê-

me ;
que dix-huit ans d'Èpifcopat ,

pendant

lefquels il i été deux fois chargé ,
comme

le plus ancien Evêque de la Province , du.

cTouvcrnement de toute la Métropole ,

fui ont donné le tems & tous les moiens

de connoître à fond les Jéfuites du Para-

ouay ;
que leur vertu , leur zèle , & le

rrrand nombre de converfions qu'ils font

tous lc<5 jours , font uniquement ce qui dc-

chaînc l'Enfer contre eux \ que tout ce qui

^ éU cci;t pour les rc'idrc odieux ,
lu^ a
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Usi-

l6$%.

pnllc par les nmins
j qu'il en a icnau coitip.

te au Saint Si(:vj;c
, au Koi , Ton SouvL

rain au Viceroi du Pcîrou , à l'Audience
roialc des Cliaros

; que le premier Auteur
de tout le mal eft rEvc\]ue du Pnram.ny
lequel a entrepris de perdre fk Compa^ni;
de Jcfus dans ces Provinces

j qu'il IniHc
a Dieu le jugement du cœur de ce Pr^J,
lat

, & a Sa Sainteté celui de Tes œuvres
,

Par une troifieme qu'il écrivit, le hui-
t.emc d-Odobre 1658 , au Pape Alexan-

Lettrc di. dre VII IIa/' 'j ' "^^ ''"''''^"

même à A- T^ ^,
./r • .

entendre a Sa Saintctc

andrcVIl.
*î'**°" !'?/"°" ^'o^s les Jéfuites un peu plus
tranquilles au Paraguay j mais il ajoiKc
que ce calme ne confiftoit qu'en ce qu'on
ne les troubloît plus dans l'exercice des
fondions de leur miniftere , dont ils s'ac-
quittoient avec autant de zèle & de ferveur
que fi leurs travaux euflbiit changé à leur
égard le ca-ur de leur Ennemis. » C'eftcn
" cela

, dit-il, que confifte la véritable
- patience. Si la marque d'une grande ame
"

^'r r,",S''^"^ cœur eft d'être comme
" mlenfible aux coups qu'on nous porte

,

»» la CompagHie de Jefus en a ici eiTuié
« un très grand nombre , & des plus fen-
- fibles; & j'ai vu ces Religieux ne leur
« oppofer d autre bouclier

, que celui d'une
« dcfenfe innocente & modérée , fans fe
»> détourner un moment de leurs fondions
»» apoitohques.

.

C'étoit toujours le Frère Gafpar de Ai-
tiaga, qm foulevoit toute l'Amérique Mé-
i.dionale contre eux

, par des Libelles qu'il

y faifoit courir , & dont il envoïoit des
«opics en Europe & jufques daus les Paï^
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Protcftans. L'Evcquc du Tucum.in voulut

d'abord cncngcr tous ceux qui avoicnt au-

loiitc fui- lur , à le faite fortir d'un Pais

où il jettoit le trouble , & qu'il fcanda-

jifoit j mais Ces Supérieurs avoient les mains

liées , & le faint Prélat n'aïant plus d'au-

tre parti à prendre pour éloigner de ces

Provinces un Homme fi dangereux , que

de s'adreiTer au Roi , lui en écrivit en ces

termes.

1658.

SIRE,

„ Les entreprifes du Frerc Gafpar <lc ^.î'""^^^
.

i" 1 même au Roi
,3 Artiaga , Convers de l Ordre de Samt

d'£fpagne.

M François , ont caufé un tel fcandale ,
pre-

95 miercment dans les Provinces du Pérou

» Voifnies du Paraguay , & puis dans tout

33 le rcfte de ers Roiaumes ,
qu'après m'y

» être inutilement oppofé avec tous Ces Su-

it pcrleurs , avec le Viceroi & le Tribunal

« du Saint-Office ,
je me vois obligé d'en

s, informer Votre Majefté. On ne fauroit

î> dire quel efprit fait agir ce Religieux ;

33 mais il ell certain que'ce n'eft point Tef-

« prit de Dieu ,
puifque fes œuvres font

»î les œuvres du Démon. Il fait paroître

M une haine mortelle contre les Pères de

n la Compagnie de Jefus i il envoie fes

3) Libelles diffamatoires contre eux jufqu'à

M Angola dans l'Afrique, & même félon

03 qu il a été rapporté dans une informa-

« tion ,
jufqu en Hollande, pour les y faire

» imprimer & les répandre par-tout. Tou-

33 tes les vifions qui lui palTent par l'ef-

j> prit , il les met aulTi-tot f^j: le papie;:

I
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« comme des vcritcs , fans confîdcrer Te

M tort c]u'il fait à tout un faint Ordre.
M Pour moi^ , ne me contentant point

n des connoilTanccs générales que j'ai pu
« acquérir depuis vingt-cinq ans que je

»ï fuis dans ces Provinces
, j'ai voulu faire

•5 fecrctement des perquifitions très exac-
33 tes fur ce qu'il débitoit

j j'ai même \>\i-

« l^lié des^ Ordonnances
, par lefquclles

»» j*obligeois tout le monde , fous peine
«.des Cenfures, de me venir déclarer en
SI particulier ce qu'on en favoit, afin de
»• voir fi tout , ou du moins une partie
»> avoic quelque fondement; mais ces di-

w ligences n'ont fervi qu'à me faire con-
•5 noître encore plus clairement fa malice
»» & rinnocence de ceux qu'il accufe. Je
** puis du relie rendre ces témoignages aux
w Pères de la Compagnie de Jefus

, que
M depuis l'année 1^39 que je fuis en ce
w Pais

, je n'ai vu pcrfonne' travailler plus
»3 efficacement qu'eux pour décharger la

» confcience de Votre Majefté & l'obli-
M gation où elle eft de faire inftruire fcs

3î Sujets , ni s'occuper jour & nuit plus
n utilement dans le miniftere Apoftolique

;

i> tous n'épargnant ni peine , ni dépenfe
,

« donnant à tous de grands exemples, au
35 milieu des contradidions , des infultes,
05 des. calomnies , & de tous les autres
93 mauvais traitemens qu'on leur fait , fans

» fe plaindre. Je ne les ai même jamais
a» vus répondre à leurs Ennemis

, que quand
o-> ils y ont été contraints juridiquement,
« ou devant V. M. , ou devant les Juges, à

*» qui â appartient de les y" obliger.

» Mais
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** Mais à moins que V. Majcfté ne mette
"*

* fin à un tel défordre ,
je puis l'alTurer

w qu elle verra dans tout ce Pais beaucoup

» de ir''pris pour la Juftice , une grande

•» difette d'Inllrudeurs , un extrême dérc-

»> glement des mœurs , & que les funeÛes

5> effets des emportcmcns ou Frère GaCpaiî

»î deviendront irrémédiables : c?r c'cft tout

M le fruit 5 qu'on doit attendre de fes mé-
» difanccs & de Tes calomnies contre les

»j Ouvriers Evangéliques ,
qui travaillent

»• avec fuccès pour attirer à la connoiflancc

M du vrai Dieu , au chemin du falut , & à

?î une manière de vivre conforme à la rai-

>o fon , tant de Bctes féroces
,
qui ont vé-

»3 eu jufqu'ici fans aucune Loi civile , ni

a» même naturelle.

3> Par toutes ces confidérations , Sire ,

>» J'avois déjà fait des inftances auprès du
3> Supérieur du Frère Gafpar dans le Pé-

»5 rou , qui eft un Religieux d'un grand

M mérite , & il m*avoit adreffé des Paten-

>* tes ,
par lefquelles il ordonnoit que ce

« Frère lui fût envoie Prifonnier au grand

»î Couvent de Lima ; mais cela n'çut point

»» d'effet ,
parceque ce Frère étoit alors à

93 Buenos Ayrès , & que d'ailleurs D. Ma-
»> nuel Nunez dç Cuellar , Procureur de

M Votre Majefté dans le Roiaume de Chi-

3» li
,
qui fe trouva dans cette Ville , étoiç

?» chargé de la part de Votre Majefté de

?j remédier à ce défordre : je m'adreflai

»î donc à lui , & jç lui fis de fortes remcn-

•ï trances , en lui repréfentant combien il

»» étoit nécclTaire que les ordres qu'il avoiç

9? reçus fulfent exécutés , & en proteft^nj:

Jçmç IIU l>

16S9'
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93

93
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33 que s*il y manquoit , il feroit rcrponTa-

»3 ble de tous les maiix qui en arriveroicnt,

w je joignis à ma Letfe plufieur? pièces

»3 oricinales , avec d'autres Aftes & une

" Information , & il me fit la réponfe que

>3 j'envoie en original , à Votre Majefté ,

33 avec quelques dépolitions fur le même
03 fujet.

» Mon lentiment , Sire , fc réduit donc

93 à deux chofcs , lune ,
que les calomnies

93 du Frère Gafpar étant fi atroces , fur une

33 matière û grave , & contre un Corps fi

confidérablc , il faut de néccflité en fai-

re un exemple ; je veux dire , obliger

l'Auteur à prouver ce qu'il avance , 8ç

93 s'il ne le peut
,
qu'il foit châtié comme

9» il le mérite , & qu'on lui ordonne de faire

93 une fatisfadion publique à ceux qu'il a

93 calomniés. Autrement, Votre Majcllé

93 ne doit pas s'attendre que Dieu , ni elle ,

33 puifTent avoir des Miniftres ,
qui foient

93 capables de faire leur devoir avec ferme-

93 té , quand ils verront leur crédit ruiné

33 par la calomnie. L'autre chofe , Sire ,

93 qui me paroît certaine, eft que je iie

99 puis croire qu'un Religieux tw que cclui-

93 là , doive demeurer plus long-tems aux

93 Indes, où il ne faut que le moindre

93 fouffle de vent pour exciter une grande

33 tempête. Il feroit moins dangereux en

93 Efpagnc , où la Foi ci\ mieux établie &
93 la Juftice mieux adminilhée. C'eft fur

93 quoi Votre Majefté ordonnera ce qu'elle

93 jugera plus à propos : cependant je prie-

93 rai Dieu fans celle de conferver fa Per-

M fonne rciale j
pour le bien de fes Etats ScT

.:^:-^.,
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»5 de toute la Chrétienté. A Santiago de

9j rEftero , ce neuvième de Juin 165^.

Frère Melchior , Evcquc duTucuman.

1659,

Mais rien ne fit mieux l'apologie des

Miffionnaircs du Paraguay 5
que la condui-

te invariable qu'ils tinrent à l'égard de

leurs Perfécuteurs. Rien en effet ne fit re-

venir plus de monde des préjugés , où une

infinité de Perfonnes s'étoient livrées con-

tre eux ,
que leur patience , leur douceur ,

leur facilité à pardonner , & le zèle qu'ils

avoient témoigné en plufieurs rencontres

pour obtenir la grâce de ceux qui avoient

le moins gardé de mefures pendant la per-

fccution qu'on leur avoir faite. On com-

mença auflî bientôt à regarder leurs Néo-

phytes d'un œil bien différent de celui ,

dont l'Evêque du Paraguay les avoir fait

cnvifager pour rendre leurs Paftcurs odieux.

Ce n'étoient plus ni des Voifins dangereux ,

ni des Rebelles , dont les Jéfuites vouloicnt

fe fervir pour ufurper le Domaine du Roi;

mais les Libérateurs de la Province bc fa

plusfùre reffource contre les Barbares, que

les Efpagnols ne pouvoient pas empêcher

de troubler la tranquillité. Déjà même on

étoit perfuadé qu'il y avoir bien plus à

compter fur eux, que fur les nouveaux

chrétiens qui étoient en Commande ; &
ceux qui penfoient encore autrement , eu-

rent bientôt de quoi fe défabufer.

Les Indiens, qui avoient été donnés à

la Ville de l'Alfomption , ^ qui n'en étoient

nullement ménagés , fe révoltèrent , &
Li]

Ce qui fait

revenir bicrï

<îcs Gens ea

faveur des iz'

fuices.

1^60.
Les Indiens

ou Parana

viennent fott

à-propos aa
fccuurs du
Gouvertieur

du ParaguijT,
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l!$ mettent

les Guaycu-
cus en fuite.

144 Histoire
— maflacrercnt pliriieurs Habitans. Leur r<J-

volte fut mcmc fi fubitc ,
que le Gouverneur

de la Province , Dom Alonfo Sarmiento ,

fut obligé de le réfugier dans une EgUfe de

la Campagne avec une poignée de Soldats

,

qu'il avoir eu de la peine à raflembler. Il y

fut aurtl-tôt aAlégé , & ferré de fi près par

les Rebelles
,

qu'il ne lui fu: pas pofliblc

d'cnvoïcr demander du fecours aux Réduc-

tions du Parana les plus proches. Mais on y

apprit d'ailleurs l'extrémité où il ctoit ré-

duit ; & fur le champ un Corps confidéra*

ble de Néophytes , marchant jour & nuit

fans s'arrêter , tomba fur les Barbares , qui

ne s'y attendoient point , en tua une partie

& dilTipa le relie.

Ces Braves étoient à peine retournés cher

eux, que les Guaycurus aiant réuni toutes

leurs forces , entrèrent dans leur Pais pour

fe venger du fecours qu'ils avoient donne

quatre ans auparavant contre eux a D.

André de Léon Garavito î mais ils en fu-

rent fi bien reçus
,

qu'ils n'ont jamais olé

depuis ce tems-là y reparoître. Ils n'en fu-

rent pas même quittes pour en avoir été

chaires avec beaucoup de perte. Quelque

tems après le Gouverneur envoia aux Néo-

phytes un ordre de les aller châtier de leur

hardiefie , & ils les mépriferent aflez pour

n'entrer dans leur Pais qu'au nombre de

cent ,
qui y firent de grands ravages , & y

itiirent tout à feu & à fang. Prcfque toutes

les années fuivantcs font marquées dans

les Lettres écrites à Madrid, par de fcm-

blables expéditions ,
qui répandirent fort

)pjn la terreur de leurs armes, ôc furent de

i fi'

M U



DU Paraguay. liv. XU* 14?

nouvelles preuves fans réplique de leur fi-

délité au Service du Roi i & cela dans le

icms que le Procureur de Dom Bcrnardui

de Cardenas en Efpagne , chargeou les

mémoriaux d'invedives contre ces nou-

tcaux Chrétiens & contre leurs Paiteurs.

16 60.

Fin du douiîeme Livre.

tiil



PIECES
Pour servir de Preuves

ôc d cclairciiremenr à rHiftoire

du Paraguay.

ÇREGORir DECIMI-TERT IT^
Facilitas Confcrvatores-Judices ajfu'

mendi in quibufcumque caujîs.

G
A N N o M. D. L X X 1 1 1.

BuiLFDE VJTRegorius , Epîfcopus , Tcrvus fcrvo^
C...KGOJB.E lum Dei, ad pcrpctuam rei memoriam.
XIII. iÏQuu»4 repuramus & rationi confonum

ut ea
, qucc de Romani Pontifîcis gratiâ pro-

cencnint , licct ejiis fnpcrvenicme obitu li-

\çxx AportoHcy fuj^er .illis confe(^a; non
fuerint, fuum foitiantiii- cfflanm. Dudum
fî cjuiJcm fclicis recordarionis Pio PP. V ,

pra^decefTori noftio
,

pro parte dileélorum
fîlioi-um , Prarpofiti generalis & Relii^iofo-
rum Societatis Jefu , expofito , quoci ciim
dida Societas

5 benedicente Domino plon-
gé lacèque eflet piopagata , ac ad Dei lau-
dcm & honorem , militantifque Ecclcfîa:

profedum in dies augeretur , & piopcer
dîveiTa bona temporalia , c\k\x Colleçria

fcholaiium fub eorum cura inftituta polll-

debant confervanda & rccuperanda , lires

aliaque forenfia fréquenter fubire necefTi-

tio cogeretur , exindèque fierec , ut ejus
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feiTonac ,
quas animorum faluti implicitac ,

-

itiuni anfradus , cjui ab eorum ioftitutis

valdè diflbnabant , evitaie cwpicbanc , ab

earum minifterio , non (îne animi fui do-

lore , cum animarum hujufmodi aifpendio

diftraherentur i & eidem pi-sedccefTori ,
pro

parte eorumdem Praepofiti geneialis & Ke-

ligioforum , aflercntium eorum bona à

quorumcumque locorum ordinariorum Ju-

difdidione libéra & exempta ac fub Roma-

ni Pontificis & Sedis apoftolics protedionc

aliàs recepta fuilTe , humiljter fupplicato ,

ut eorum quieti , more pii patris , ac alias

in prxmiflis opportune confulere de béni-

gnitate Apoftolicà dignaretur j idem pr«-»

decelffor
,
qui ad gratos Deo . & univerfag

Reipublic:E Chriftianœ utiles & neceflaiios

iiudus , quos Societatis pra^didae Perfonasf

in vinea Domini femper profeiebant , de-

bitum refpedum habebat , facere nulla mo-*

do poterat
,
quin ipfis ca concederet , per

qux ipû , eorumque res & bona à noxiis

juftitia; minifterio prefcivarentur j eofdem

Praepofitum generalcm & Rcligiofos , ac

eorum fingulos , à quibufvis cxcommunica-

tionis , fufpeniionis 56i interdidi aliifquc

Ecclcfiafticis fententiis , cenfuris , & pœ-

nis , à jure vel ab homine, quavis occafio-

nc vel caufà , latis , fi quibus quomodoli-

bet innodati exiftebant ad efFedum infra-

tcriptorum dumtaxat confequendum abfol-

vens , & abfolutos fore cenfcns , hujufmo-

di fupplicationibus inclinatur : fub data

videlicet VIII Kal. Junii , Pontificatus fui

snno tertio , eidem Societati , fingulifque

•iliius perfouis , ac eorum familiaribus > clc-

L iy

BULLK Dli

Gregoikb
Xlll.

(îbnfcfVa-

tores eligere

poifunt Socie-

tacis tum Re-
ligîoficumfa-

miliarès Ok-

I
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ricali cara(ftere tamen infîgnitisButLE DE *''f

" tHiattcrc camcn iniignicis , Ht m
GRVG01B.E quibiifcumque caiifis tam civilibus

, quam
Xill. crimlnalibus ac mixtîs , eiiam in cis in

quibus adores 3 vel conventi rei forent

,

ipfis, contra quafcumquc Cosimunitates &
Collegia hujufmodi , omncs & (ingulos Ar-
chiepi(copos, & Epifcopos, ac Abbates, nec-
iion alias perfonas in dignitate Ecciefiafti-

eâ conftitacas, âc Metropolitanarum & alia-

rum Cathedralium Ecclefîarum Canonicos,
ac eorumdem Archiepifcoporum & Epif-
coporum Vicarios in fpiritualibus , & Offi-

ciaîes générales ubilibct conftitutos , in fuos
poflent alTumerc Confervacores , & judices
ordinarîos , indulfit : ipfis vero fie elcdis

,

vel duobus , aut uni corum , ut per fe , vel
alium , feu alios , etiam fi fit extra loca

,

în quibus Confervatorcs & judices deputa-
ti forent , eidem Societati efficacis dcfen-
fionis praîfidio aflîftentes , non permittc-
lent Societatem Coliegiaque hujulmodi, fii-

^
per tel ris , locis , domibus , pofleflîonibus,

& juribus , nec-non fru(5libus , cenfibus ,

leditibus , 8c proventibus , ac quibufcum-
que aliis bonis mobilibus & immobilibus

,

Ipiritualibns & temporalibus , nec-non pri-
vilegiis & indultis , cis & d\ékx Societati

,

wm Apoftolicâ quàm ordinariâ & alias rire

regiâ
, audoritatibus conceffis , & aliis ré-

bus ad didlam Societatem comrauniter , vel
divifim fpedtantibus , à quibufcumque per-
fonis , tam fecularibus

, quam ccclefiaftt-

cîs
, ac quacumque auéloritatc & fuperio-

rirate fungentibus
, quoquomodo indebitc

Hioleftari , vel cis gravartina , damna , aut
jfljurias irrogari j faccrentque , cùm ab ciC*
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dem , Sociecatc , auc pcrfcnis, vel procu- bullkdh

ratoiibus fuis, feu aliquo ex cis ,
forent grego.re

rcquifici fupcr reftitutione locorum , terra- Xili.

riim, domorum ,
poffertionum , jurium,

bonorum mobilium & immobilium , recii-

tuum quoquc & proventuum , ac aliorurti

quorumcumquc bonorum , uec-non privile-

giorum & indultorum , eis tune & pro tem-

pore concertorum , obfcrvatione , nec non

de quibuslibet moleftiis , injuriis ,
damnis

lunc praefentibus & futuris , in illis yideli-

cet qua: judicialem lequirerent indaginem ,

fummariè, fimpliciter & de piano , fine

ftrepitu & figura judicii , in ahis vero

prout eorum qualitas exegiflet ,
julticix

complememum ,
occupatores,

^''^".^«f

"^°-
.oru^'judî-

res,praefumptores, &in)unatoreshu)ulmo-^^^^^
^.^^;,j^^,

di , nec - non contradidorcs quoflibe: Sc^cs pei ceni'ie^-

rcbelles, etiam fi aliàs quàm ut prefertur,ras comp.f-

qualificati exiftercnt ,
quandocumque

^^^^Jj'
^',^*'

quotiefcumqueexpedifl'et^auaoritateApor'^*^ ^ "^ -

tolicâ per lententias , cenfuras » & pcenas

ccclefiaftica» , aliaque opportunajuris^ 6c

fadi remédia , appellatione poftpofita ,

compefcendo : legitimifque , fuper his ha-

bendis , feryatis proccfiibus , eos ,
quos fen-

tentias , cenfuras & pœnas ,
per cofdem

confervatores feu judices pro tempore latas

,

incurrifTc eis conftitiflet , eas incurrifle de-

clararent , & quoties opus fuiifet , etiam ite-

ratisvicibus aggravèrent nec non auxilium

braclni fecularis invocarent , commifit &
mandavit.

.

Ac infupcr , fi per fummariam informa-

tionem ,
per eos fuper his liabendam ,

ip-

fis coofticiffet, nuod ad loca, in quiluî

l T
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occupatores
, prasfumptores , moleftatore« t

& injuriatores hujufmodi , ac alios , quos
litterae tune defuper conficicndae concernè-
rent

, pro tcmpore morari contigîfTec , pio
Jtnonitionibus

, & inhibitionibus ipiis , ac

citationibus eis faciendis , tutus non pateiet

accefTus , Judicibus & Confervatoribus hu-
jufmodi monitioncs & citationes praefatas

,

publ^cum ï^
^'^ inhibitiones quaslibet , per edida publi-

wndi.
" ^* ^^^^^ publicis affigenda , de quibus eflet

verifimilis conjedura
, quod ad ipforum

monitorum , cicatorum , & inhibitorum
lîotitiam pervenire valerent, faciendi ; nec-
iion eifdem occupatoribus , deccntpribus

,
praefumptoiibus , moleftatoribus , injuria-
toribus 5 contradidoribus , & rebellibus,
etiam fub cenfuris & pœnis ecclefîafticis

,"
ac etiam pecuniariis eoium arbitrio mode-

fïihibendi. randis , rnhibendi : ac quibufvis inhibitio-
nibus , eis pro temporc , etiam praetextu

quarumcumquc litteraruni confervatorit-
rum , feu privilegiorum apoftolicorum

,,

quibusHbet conceflbrum & concedendorum,
pro tempore faélis , non obftantibus , eorum
juiifdiâipnem libcrè exercendi ; loca ad"
qux eos declinare contigerit , & in quibus
fcienter ftare permiftl forent, ecclefiaftico

înterdido fubjiciendi y plenam & liberam
faculcatem conceffit : ac raonitiones, requi-

.

iîtiones , inhibidones & citationes fie fadas,
perinde ipfos nionitos , requifitos , inhibi-

His littcrîs^^^' ^ citatos aidarent, ac fi eis perfona-

per quafcum- Jlit<?r fadœ, infinuatSE & intimatar forent.
que alias de Ac tunc defuper conficiendis litteris & in

3"rfaur"' T'""'- ^''P°«."°"'^«'' pet quafcum-

«leiogatum, %"' ûerogationes
,, in quibufvjs alus Iktajc
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Apoftolicis gratiam vel juftitiam & nitxtim ~^^^ „^.

continentibus ,
per eumdem pricdecelforcm Gregoiw

& Sedem ApoftoUcam , etiam cum deroga- XlII. •

toriarum derogatoriis , aliirque efficaciori-

bus & infolitis claufuUs, & per quas ca-

rumdem litceratum tune defnpcr confîcien-

daruia ténor , ac fi de veibo ad vcrbum

in eisinfcrtus foret, pro exprelfo haberc-

tur, quibufcumque peifonis , feu in eoruta

favorem , etiam motu proprio , & ex ce||

ta fententia ac de Apoftolic» poteftatis plé-

nitudine concertas , & hdias ac faciendas &
concedendas, nullatenus derogatum cenfe-

retur , aut derogari polfet , nifi ténor ea-

rumdem tune defuper conficîendarum lit-

terarum , de verbo ad verbum, nihil penitùs

omiflo , foret in illls infertus ; & deroga-

tio pro tempore fada hujufmodi ,
per trinas

âiftindas litteras eumdem tenorem conti-

nentes , tribus fimihtcr diftinais vicibus,

cidem Socictati intimata & infmuata foret 5

^ quod aliter earumdcm iitterarum tune

4efuper eonfieîendarum pro tempore fadac

derogationes nemini fuffragarentur : quod-

flue quilibct Judicuttt & ConCervatorum

prafatorum valerct profequi artîculum ,
f^^^'^'l';^.

etiam per alium inchoatum ,
quamvis idem

^uiar.^cu-

inchoans nuUo foret canonico impedimen- \^ai per a*

to pracpeditus j
quodque cuilibet Conferva- riumincho»^

sorum, & Judicum eorumdem, ab eadem tiiai*

die odava t '. Junii, effet in praîraiflis cm*

fiibus ac eorum fmgulis , cœptis & noa

fccptis , tune pracfentibus & futuris, perpc-

lua poteftas & jurifdidio attributa , ut ea

^igôrc , eâque firmitate poflent in pracmif-

îû^Mftttibas ïiacMis Sc-iipa cûcptis , tune pr«^

(Juiîibet



cai

Non obftan
ibut.

^
^^^ Pièces justjficativfs

BrrLLE DE ^cutibus & futuiis & proprxdiais procedcre
'

GiLKGoiRE ac fi praîdida omnia & fingula coram cis^". cœpta fuifTent , & eorum , ac cujuflibet ip-
Iprum jurifdiaio de pr^mirtls omnibus Se
linguhs, per citationem , vel modum alium,
perpetuata légitimé extitifTet j ficque •€!:
quofcumque Judices, & Commiffarios, &
caufarum palatii apoftolici Auditores, ac
fanaa* Romanas Ecclefî^ Cardinales , fubla-

^l
eis & eorum cuiiibet quavis aliter judi-

andi & inrerpretandi facultate & audorita-
te

, judicari & definiri debere j ac ex tune fi

lecus fuper his à quoquam quavis au(^ori-
tare

, fcienter vel ignoranter , attentari con-
tigercc , initum & inane , decrevit.

Non obftantibus piae mem. Bonîfacii
PP. VIII

, et^sm çnedeccflToris noftri
, quâ

cavebatur, ne quis extra fuam civitatem
,

vel Diœcefim , nifi in certis exemptis cafi-
bus, &illis ultra unam dietam à fine fu»
diœccfis ad judicium evocaretur , feu ne
jtidices à Sede praediaâ deputati , extra ci-
vitatem vel dicrccHm in quibus deputati fo-
rent

, contra quofcumque procedere pr^efu-
merent ; & de duabus dietis in Concilio ge-
Jîerali edicâ , dummodo non ultra très dic-
tas aliquis vigore earumdem litterarum
tune defuper conficiendarum extraherctur

,& quibufvis aliis Apoftolicis , ac in pro-
Yinciaiibiïs & Synodalibus Conciliis editis
generalibus vel fpecialibus conftitutionibus
& ordinatjonibus , ac quibufvis juramen-
to, confirmatione Apoftolicâ , vel quavis
firmitate aliâ roboratîs , ftat»itis , & confue-
-^udinibus

, privilcgiis quoqiic indultis , &
iitteris Apoftolicis, quibufvis Régibas ,
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Ducibus , Comitibus , Cîcterifque cujuf- ""^^777^
cumque dignitatis

,
qualitatis , & praeemi- gr.fgoi&» .

nendae ac ordinis, etiam Mendicantium , Xlll.

& conditlonis cxiftentibus perfonis , in gc-

«ere vcl in fpecie , ac cum quibufvis ctiam

derogatoriarum derogatoriis, aliifquc effi-

cacioribus & infolitis claufuïis , irritanti-

biifqne , & aliis decrctis quomodolibct
etiam iteratis vicibns conceflis , approba-

tis , & innovaris
; quibus omnibus idem

Pius PraedccefTor , ctiam f\ pro iilarum fuf-

ficienti dèrogatione , de illis eorumque to-

ns tenoribus fpecialis , fpecifica , exprcfla ,

& individua , ac de verbo àd verbum-, non
autem per claufulas générales idem impor-

tantes, mentio , fèu quxvis âlia ^xpreflîo

habenda, aut aliqua alia exquifiTa forma ad
id fervanda foret-, tenores hujufmodi , ac

fi de veibo ad verbum -j
nihil penituson^if-

fo , & forma in iilis traditâ obfervatâ , in-

ferti forent
,

pro. fufficie.itèr èxpréffîs ha-

bens , iilis alias in fuo robo;re pefriianfa-*

lis, eâ vice duntaxat('fpedaliter & expre/Tè

derogavit , ccterifquc contrariis tjuibuf-* '».

cUmque.

Voluit inftiper idem Pius'prazdecefror , Hdeshabca^

quod litterariim tune defuper condcicnd^- ^^^ ^^^^^f'

rum tranflumptis , mnnu alicujns Nota-
"^'

lii pubiici fubfcriptis, ac figijlo alicu-

jus perfonae in dignitate- eccle^afticâ

confticuiae munitis , eadenl prorfus» fides

adhiberetur
,
quœ îpfîs originalibus litteris

adhiberetur , Ci forent exhibttae vel often-

fc. Ne autem de abfolutione , indultOj

& aliis prasmirtîs ,
pro eo quod fupcc

illis iplius Pii prardecelToris , ejus fupcrve-
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mu
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• nience obitu , litrerae confeda; non fuerînt

,

valeac quomodolibec ha^fuari , ipfaque So-

cietas illorum frulhetur efFedu , volumus ,

& fimilitcr Apoltolicâ auéloritate dccerni-

mus , quod indulciim , & alia praemifTa pc-

rinde à diâ:a die VIII Kal. Junii, fuum
fortiantur efFedVum , ac fi fupcr illis ipfius

Pii praedeceflbris littera: confedac fuiflent ,

prout fuperiiis enarratur
j
quodque praefen-

tes litcerae ad probandum plene abfolutio-

nem , indultum , & alia prasmiifa ubique

fufficiant , ncc ad id piobadouis alterïus

adminiculum rcquiratur. Nulli ergb omni'
no hominiim liceat hanc paginam nodrz
voluntatis & decreti infringere , vel cij

aufu temerario , contraire. Si quis autem
hoc attentare prxfumpferic , indignationem
omnipotentis Dci & beatorum Pétri & Pan-
li Apoftoiorum ejusTe noverit incarfurum.

Eiatum Rpinac apud S. Pctrura , anno In-
çarnatîonis Dominicae millcfiino quingen-
tefimo feptuagetîmo fecundo. 0<^avo K«L
^unii ^Pomiacatus noftri anna primo^

A. QUilUT ;A;dU

%£jjB^
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PECLARATION
s AT I s F A CTOI R E*

D £

p. BERNARDINDECARDENAS y

Evêque du Paraguay
,
pour la décharge

de ceux qui ont pris les armes contre le

Gouverneur Dont Sébajlien de Léon»

copiée 6» traduite fur une copie légalifée.

N.OS Don Fray

Bernardino de Car-

denas , Obifpo del

Paraguay , dcl Con-
fejo de fu Mageftad ,

qiie Dios guarde ,

&c. Hago faber al

Rey nueftiG Senor

en fu Real Confejo

deindias , fenor Vir-

rey dcfkos Reynos

,

Real Audiencia de la

Plata
, y demas ^i-

bunales inferiores

,

en como luego que

tuvimos notkia que

venia à entrar a cfta

CiudadelMaeftredfe

Campo Sebaftian de

Xeon y Zsisx^ ^^ y

J\ OUS Dom Ber-

naidin de Cardenas ,
_^^^^*.^

, A 1 T. DECLARAT,
Lveque du Paraguay, ^^DomBek-
Confeiller du Roi , jardin ,

que Dieu conferve, pour la de-

faifons favoir au Roi charge de

norre Seigneur en ;^^^^^^^^""

fon Conieil roïal

des Indes, au Sei-

gneur Viceroi de ces^-

Roiaumes , à l'Au--

dience roïale de la"^

Plata 5 & aux au-

tres Tribunaux infé-

rieurs 5
quauffi-tôt

que nous eûmes con--

noifTance que le MeC-

trc de Camp Sébas-

tien de Léon & Za*

laté 3 accompagoé de

I
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^-J-J—— otros vczinos que !c plufîcurs Habîcailf

DECLARAT, aconipanavan , en la de cette Ville , &
»i DoM Ber.- S"^' vcnian algu-
xARDiN , nos Padres de f^

ïGUMADE. Companiadc J^ .V

•HAR08 D H „ ^„ . . .

SES MiNis- y 5"*"/"'^^' ^^"'^*'

TAIS. "^d de Indjos dcl

>

fuivi de quelques
P^. <^c la Compagnie

. Je fus , qui me-
noicnc avec eux
3uanticé d'Indiens

u Parana & de l'U-
mandamos prévenir, ruguay , s'achemr-
como Governador , noit ver«? rr^-Q Villg.

y Capitan General , en qualité de Gou-
Jufticia mayor defta vcrncur, de Capitai-
Ciudad y Provin- ne Géncfral , & du
cia,elCabi!do,Jur- Chefdc la Juftice de
ticia,, Regimiento, y cette Ville & de cct-
todos los vezinos y te Province, nous
moradores, cftantes mandâmes tous les

y habitantes en ella. Officiers de Ville,

y muchos Indios del les Alcaldes, les Re-
mieblo de Yaguaron, gidors , & de la Pro-
Tobati, Ita, y los vincc, tous les Ha-
Altos:yqueafîimif- bitans , un grand
mo los dichos vezi- nombre d'hiiliens
nos truxelTcn los In- d'Yaguaron , d'Ita
dios ociginarios oue & de los Altos , avec
tuvîeflen en fus Cha- ordre aux Habitans
taras, y cafas ; y d'amener avec eux
que todos unos y les Indiens Naturels
otros fe apreftalfen

, qUls avoient dans
con cavallos , y ar- leursMaifons & dans
mas ofenfîvas

, y lcursMétairies,&or-
defenfivas , con mu- donnâmes que tous
niciones, y demas vin/Tent avec leurs
pertrechos de guer- Chevaux en bon é-
ra

} y à mayor fuer- tat , leurs aimes of-

ià facamos ei Real feniives & défenfif



nnce , nous

M l'HistoIke

ïfti ,idartc , auc ha

eftado en nucltro po-

dcr fcis mcfcs poco

mas o mcnos , cl

quai cnarbolado en

nucftramano , man-
damos à los (iifodi-

chos
,
que pcna de

iraydorcs al Rcy
nucftro Seiîor

, y
pcrdimiento de co-

des fus hienes , nos

affifticdcn j y acu-

dieflTcn con dichas

armas , y guârdaf-

fen nucftro* ordcnes

y mandates , en cuya

conformidad le hi-

ïieron afll la mayor
p;»rte de los dicnos

vezinos , y todo el

dicho Cabildo ple-

no. Yeftando en ef-

tc eftado , mandâ-
mes poner efpias por

los caminos reaies

,

para faber fî entra-

van j o que camino
tomavan : hafta que

el Viernes proximo

paflado 5
que fe con-

tava primero de efte

coriente , como a la

una de la tarde tu-

vimos avifo cierto

,

cemo les dichos

Biî Paraguay. ±$7

ves, leurs munitions "TTTT"^
.. I i ' 1649.
& tous leurs équipa- déclarât.
gcs de guerre. Pour de DomBs*;-

donner plus de poids NAROiN ,

& de force à nos '«"«^ ^^ ""''

M CHARGE D E
rcs , nous nous

, ^ , ^,^,,.
faifimes de l'Etcn- tues.

dart roïal , cjuia été

environ fix mois en

notre puiflancc , &
le tenant en main ,

nous comi inJâmcs

à tous , fous peine

d'être réputés Traî-

tres au Roi , notre

Seigneur, & de con-

fifcation de leurs

biens, de fe ranger

auprès de nous avec

leurs armes , & d'e-

xécuter ce que nous

leur prefcririons. La
plus grande partie

des Habitans , &
tout le Chapitre Sé-

culier obéirent ^ 8c

nous ordonnâmes
qti'on envoiâc des

Efpions fur tous les

grands chemins ,

pour favoir (I l'En-

nemi appr^ choit , Se

la route ail avoit

prife. Enfin Vendre-

di dernier ,
premier

jour du courant , eat



if8 Puces just

irÎ4o.
M^cftrc de Campo

DïciARAT. Sebaftian de Lcon
,

tu iJoM Dek- y las dcmas pcrfo-
w A an IN , lias rcfcridas , cofa

llT.ry"^'' ^o5 ^"^"os deCHARGR n B 1
'

\

«Ks Mu -^''K"^> "i»s o nie-

ïRHs. nos , dcfta Ciudad
,

venian maichando
para clla , y alli fa-

camosdcdentro dcf-

la Iglcfîa S. al Cor-
redor dcUa cl dicho
cftandarte

i y de nuc-
vo, fin cmb.irgo de
un vando que man-
danios publicar an-
tes, bolvimos à man-
dar, reforçando mas
todo lo antécédente,

«n ordcnàqucdeba-
10 de las dichas pc-

nasfalieflcnàrcfîftir

la dicha entrada con
las dichas armas ; y
mandamos quedaU
fen algunas perfonas

à hazernos aflîften-

cia
, y al dicho Real

Eftandartc, que tu-

vimos en nueftia

mano , con que man-
damos à nueftro Lu-
garteniente General
-aguerraJuandeVal-
lejo Villafanti, y à
ios Capitançs que

l

inCATIVM

viron une heure a-

prcs-midi , nous eû-

mes des avis certains

uc le fufdir Mcftrc
e Camp Scballicu

de Lcon , & toute fa

fuite , n ctoient guè-
re qu'à une dcmi-
lieue de la Ville

,

vers laquelle ils mar-
choienr. Auflî - tôt

Jious tirâmes de cet-

te fainte Eglife l'E-

rcndart roïal, & le

fîmes placer fous le

portique : nous en-

volâmes enfuite pu-
blier Je nouveau
d'une manière plus

exprclfe encore, (bus
les peines fufdites,

un ordre d'aller à la

rencontre de Scbaf-

ticndeLéon,&d'em-
pccher qu'il n'entrât

dans la Ville. Nous
voulûmes feulement
que quelques - uns
reftartent auprès de
nous & de l'Eten-

dart roïal, que nous
prîmes en main. Puis

nous commandâmes
à notre Lieutenant
général de guerre

,

Jeandc Vallejo-Vil-
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nombramos en la la-Santi , & aux Ca- ,^^^ ^

occnnon ,
que (alic- pitaines que nous déclarât.

jon à liazcr Jiclia rc- avons nommds , de dr dom Brr^

fîllcncia, no fc pu- marcher pour s'op- nardin ,

• POUR LA D«-
CHARGE D 1

ficircn aoir papclcs
,

pofcr fortement à

ni poncrfc en plati-

cas , darcs, ni toma-

rcs , fino que de

hcclio acomcticHen

con fus armas de à

pic, y de à cavallo
,

l'cntrdcdc l'Ennemi
^ ^ ^ j^^^,,.

dans la Ville , fans très,

s'amufcr, ni à en-

tendre la lc«^ure d'au-

cun papier , ni à

écouter aucune pro-

y noconfcnticflcn la pofition , mais de

diclia entrada por charger l'Ennemi , à

ningun cafo ; me- pié & à cheval , &
diante lo quai , obe- de ne fouffrir pour

deciendo , falieron quelque raifon que

afli lifpanoles, como ce fur , qu'il mît le

Indios 5 a hazcr di- pied dans la Ville,

cha rciîftencia , en Tous auffi- tôt tfpa-

que fucccdio el da- gnols & Indiens fe

no de que tengo no- mirent en marche

ticia 5 aunquc no cf- pour obéir , & il en

tamos cicrtos del. Y efl: arrivé le malheur

la tuvimos artîmif-

nio , como cl dicho

Maeftre de Campo
SebaHiian de Léon

,

por carra que efcrl

qui nous a éré rap-

porté, quoique nous

n'en ayions aucune

certitude. Nous a-

vons auffi reçu avis

viô de dos léguas que le fufdit Meltre

defta Ciudad al di- de Camp Sébaftien

dio Cabildo délia
,

de Léon , par une

como venia por Go- lettre écrite de deux

vernador , Capitan lieues de cette Ville,

General
, y Jufticia adreffée au Chapitre

mayor défias Pro- Séculier , avoir dé«

"vincias ^ defpachado claré qu'il venoit eti



l<fe> PlECiS irSTlFlCATlVEf

~|<Î49. 5°'' cl Scnor Prefi- qualité de Gouvcf.
Dkclarat. °^"f<=. <lc la real An- neur , Capitaine Gé,

»E DoMBFR-nicncia de la Platn
, njfral & Chef -Je la

î'ouaTA^. y Vifitador General Juftice, envoie par

»Hs MiNis- "lon^-^V^ ^^ ^^"^ ^e l'Audience roïale

lit >d

ï«.B5. de Pocofi : dudamos
fuefTc afll ; pro lo

quai mandâmes ha-
zer la dicha refillen-

cîa , comc va refe-

rido : y por que te-

iiemos noticia , co-
itio diclio Cabildo,

de la Plata , Vificeur

Général de cette

Cour & de l'Hôtel

de la Monnoie de
la Ville du Potofi

j

mais cela nous parut
fort (iouteux , & c'eft

r ^. , ^\' ce c]ui nous a enca-
y pertonas dcl cftan gés à nous oppofcr à
prcjos por cl hecho fon entrée dans la
de la rcfiftencia

, y ville , comme il a
orras pcrfonas

; y été dit. Cependant
avicnoo tenido no- aïant fu depuis , que
ticia que el dicho les Officiers de Ville
Maeftre de Campo & plulicurs autres
Sebaltian de Léon y Perfonnes ont été ar-
Zarate avia manda- rétés à ce fujet ; &
do publicar en voz aïant appris que le
depregonero en las fufdit M.eftre de
Gafas Rcales y de Camp Sébaftien de
CabiIdo

, el titulo , Léon & Zaraté avoic
yantodcrecibimien- fait publier par le
to de Govcrnadoi , Crieur public dans
CaDitan General

, y ks Maifons du Roi ,
Julhcja mayor de & dans celles du Cha-
eltas dichas Piovin- pitre , fes Provifions
cias

, en que avien- & Tordre de le recc-
dolo oido el dicho voir en qualité de
Cabildo

, y dcmàs Gouverneur , Capi-
Yczinos que fc haï- taii^ Général «;

^
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laron prefcmcs , fr.e Chef de la Jufticc
1^49.recibido de todos , dans ces Provinces , ^

1 „ J /-> DECLARAT»
ivos recogimos lue- & que ceux du Corps

j,g y)om Bea.
go. de Ville & des Ha- naudin ,

bitans ,
qui fc trou- pour, la de-

vercnt préfcns , ont obéi , nous nous fom- «^"aroh d v.

• / r 1 I SES MiNiS'
n)cs retirés lur le champ.

^^^^^
Y alli certifie imos

5 Nous certifions

y fiendo ncccllario donc , & , autant

jaramos in vcrbo qu'il eft néceflaire

,

Saccrdotis , ponien- nous jurons fur nos

do la mano en el pe- ordres facrés , met-

cho y corona , que tant la main fur la

procedio el hecho , poitrine & fur la

fegun dicho es, enia- couronnc,quc la cho-

iiado de nuefttos or- fe s'eft pafTée comme
dcnes y mandatos , nous l'avons dit, que
que ellos cntonces tout s'eft fait par nos

obedccieron , como ordres en vertu de

de fu Governador » nos Mandemens , &
Capitan General , que tous nous ont

obéi comme à leur

Gouverneur & Capi-

taine Général y dont

nous exercions la

Charge , & par la

crainte des peines &
de l'cxcommunica-

padecen con inno- tion ipfofaêto, qu'ils . J.

cencia
,

pues fola- auroient encourue. ^-' ^
^

meure acudieron co- Ainfi il nous paroîc'**

mo huroildes à obe- qu'ils fouffrent JGScns,

decernos , demas de l'avoir mérité ,.puif'

que aflimifmo fe lo qu'ils n'ont rien fait

raandavamos con que par nos ordres ,

i^ena^ de excommu- $c qu'ils doivent Qtï%

que ufavames . y
excrciamos, y de te-

mor de incurrir en

las pcnas que tcnia-

mos impuetbs i y
fegun nueftro pare-

cer , ios fufodichos

/V 'lï

"^^
''iS,

«^..



i^t Pièces jus

D£tLARAT. ^"<^ no acudicHe a

CHARGE
SES
TIL£S.

DK UoM Beh- nucflros ordenes
j ywAKDiN

, cneftaconfidcr.icion

MiNis- ^°"'o perfonas que
no cometieion dcli-

to por Ç\. Y para que
confte , de nueftro
niotivo

, por la no-
ticia dicha

, y por
cl defcargo de nuef-
tra conciencîa

, y no
por otra caufa algu-
na, lo cerdficamos
afll por fer verdad
infalible ^ publica

,

y rotorîa f.n efta
Ciiïdad

, y lo firma-

niosdenueftra mano
aï te dos teftigos

,

por no aver Efcriva-
no piiblico ni Real

,

ni Notario, ni Se-
cretario

, para que
lo refrende

, que es
fccho en efta Santa
Iglefia de la Ciudad
de la AfTumpcion en
fiete dias del mes de
Odubre de mil y
feifcientosyquaren-
ta y nucve , en cfte

papcl comunporfal-
ta de fcllado. Y por-
<j[uc doy dos de un

TIFICATIVES

déclar<5s innocents '

n'aïanc commis au-
cun délit. En foi de
quoi , n'y étant pouf-
lé par aucun autre
motif, que de dé-
cbarger notre con-
fcicnce, nous certi-

fions le fait tel que
nous l'avons expofé

,
ce qui ne peut être

révoqué en doute
,

la chofe étant d'une
notoriété publique
dans cette Ville, &
nous le fignons de
notre main en prc-

fence de deux Té-
moins , n'y aïant ac-

tuellement ici , ni

Notaire, ni Ecrivain
roïal ou public, ni

Secrétaire pour con-
tre-figner. Fait dans
cette TainteEglifede

l'Affomption, le fep-

tieme d'Odobre, fur

papier commun, fau-

te de papier timbré
& parceque j'ai fîgné

deux Ades de la pré-
fente déclaration

, je

certifie qu'ils font
fenblabl^s & que le

fûfdit Corps de Vil-

le peut s'yutciifer de
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tcnor , fe cntiendri l'un & de l'autre , & ,

fer el iino del otra de tous les deux pour déclarât'
duplicado

, y un;i fc difculpcr. Fait de Uom Bebl-

mifma cofa , cou las comme ci-defTus. Je- nakdin ,

niifmas razones el fus : Frère Bernar- ^^^uk. la de*

uno que cftàn efcri- din , Evêque du Pa-
s"''/^',^^/,

tas en cl otro
, para raguay. Témoins , ires.

(]iie el diclio Cabil- Manuel Enriquez de
do fc valga de am- Alarcon , Rodrigue
l)o> , o de cada uno de Roxas Aranda ,

dellos en fu defenfa. Antoine de Ortega.
îcclio ut fuprà. Je-

lus. Fray Bernardino, Obifpo del Pa-
raguay. Teftigos , Manuel Enriquez de
Alarcon , Rodrigo de Roxas Aranda , An-
tonio de Ortega.

En la Ciudad dcCordoua en diez dias del mes
de Marco de mil y feifcientos y cinquenta
anos, yo el Capitan Juan Albarracin Pe-
reira , Efcrivano publico, y de Cabildo ,

bicnes de difuntos , y de la Real aduana de
Puerto feco defta Ciudad , è fu jurifdicion

por el Rey nueftro Seâor , fize facar eftc

traflado de fu original
,
que eftà en la cau-

fa , cuyo titulo dize : Caufa , y ramo à-

pai te contra los Alcaldes
, y Capitularcs âzC-

te aiîo de mil y feifcientos y quarenta y
naeve , defta Ciudad de la Alfumpcion , en
la caufa de confervaturia contra el feîior

muy Reverendo ObÀfpo D. Fray Bernardi-

no de Cardenas
, por aver cooperado à los

agravios , è injurias hechas s '.i Compa-
iiia de Jefus , y fus Rcligio. , con quC
fe corregio

, y concerto , de pedimiento del

Padre Laureano Sobrino ^ de la Compafvia

de Jefus, y Redor del Colegio dç la Af-
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m^ fumpc'ion del Paraguay ,
que para cl efcA*

1649. exhibio, y bolvio a llcvar a lu podcr. Doy

^OoM BeI'
^^*^- ^ para que confie , lo figno

, y fîrmo

*ARDi" , eii efte papel comuo, à faltadel fellado
, y

lauR LA Di^- avcrfe quitado el rubricado , ficndo teftigos

CHARGE D E a| corrcgir Chriftoval Rodriguez , y Anto-
SES MiNis-j^j^

Sarmiento de Sotomayor. Teftimonio
•"""*

de verdad , Juan Albarracin Pcreira ,
EfcrU

vano Real , y de Cabildp,

C O MP RO B ACIO N.

El Cabildo , Jufticla , y Regimknto dcf-

ta Ciadad de la Trinidnd , Puerto de Bue-

lîos-Ayres j ccnviene a faber , Don Eugenio

de Caftro , Teniente Cecieral de Governa-

dor, y el Capitan Don Pedro Ifarra de

Gaete, y el Capitan Luis Guttierrcz , AU
caldes ordinarios , y los demas Capitula-

les que aqul firmamos , certifîcamos , y

damos fee , y verdadcro teftimonio ,
por

no aver Efciivano publico, ni Real en

cfta dicha Ciudad, como Juan Albarracin

Vereira , de quien parece fîrmado y auto-

rifado el inftrumento de fufo , es tal Ef-

crivano Real , y de Cabildo de la Ciudad

de Cordoua de Tucuman , y a los autos , y

dcmàs inftrumentos que ante èl han pafTado

y palTan , fe les dà , y ha dado fiempre en-

|:era fee
, y credito , como a tal Efcrîvano

Real. Y para que confte , damos lapre-

.fcnte firmada de nueftros nombres en

efta dicha Ciudad de la Tripifla*! » Y Puerto

de Buenos-Ayres , en efte papel coniun pot

faita del (ellado , en oclio de Fej^rero dç

mil j .feifcieiitos y cinçuen:* v nuevQ

•^'»- -. V.,..-,-

:r'y. ^'"'AhcS-y^-^'^'-
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anos. Dom Eugenio de Caftix). Dom Pe-
dro Ifarra de Gaete. Luis Guttienez de
Molina. Dom Juan Fachccho. Antonio
Bernai de Linarez.

SENTENCE
DUR. P. FR. PIERRE NOLASCO,
nommé Juge-Confervateur pour les Rc
ligieux de la Compagnie de Jefus 5 contre

D. F. Bernardin, de Cardcnas , Evêque
du Paraguay*

X_jN la caufa , que
ante nos pende , de

pedimento del P.

Juan-Antonio Ma-
quiano , Procurator

General del Colegio

de la fagrada Reli-

gion de la Compania
de Jefu , de efta Ciu-

dad de la AfTumpcion,

y fus Religiofos y
Mifîoncros

,
que le

ha feguido en nuef-

tro Tribunal y juz-

gado de Juez Confer-

vador apoftolico,con-

tra el Rev. Obifpo
D. Fray Bernardine

de Cardenas reo en

cila; las manificdas

Tome III.

LJ^iis la caufc j^^^,
quieft devant nous

,

a la requête du Père ^^ ju^p.,
Jean-Antoine Ma- conserva-
quiano , Procureur thub.»

général du Collège
de la facrée Religion

de la Compagnie de
Jefus de cette ville

de l'Aflbmption , fes

Religieux & Mi/Tion-

naires
, qui a été ^

fuivie en notre Tri-
bunal ^ & jugée par
nous en qualité de
Juge - Confervateur

apoftolique , contre

le Révérendiflîme

Evêque Dom l'iùii

çois Bernardifi »k

M
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injurias ,'oprobrios,
^ ^^' afrentas , libelos fa-
Sentence niofos , qncbranta-

pu Juge- _• ^ i S
Conserva- f^ientos de los privi-

i£UR. Jcgios y excmpcio-

nes de dicha fzgrada

Religion , y fobre la

expulfion facrilega

,

que mail do hazer à

fiisClcrïgos
, y fccu-

larcs fus miniftros y
OfHciales, de losRe-

lis^iofos de dicho Co-
legio j arraftrando-

ïos y poiiieadoles las

manoj violentas ,

lî^rta echarios âc cîla

Ciudnd , el Rio aba-

jo.fucra de efla Pro-

vincîa ; fobrc haver

mandado faquear y
lobar cl dicho Cole-

gioyfus haxiendas ,

y la Sacriïlia j Igle-

fîa
, y Capilla de

nueftra Senora de la

Congiegacion , def-

pojandoles de fus oi-

namentos , imagc-
jncs , cruces, calices

,

defnodando fus Ai-

tares
, y otros vefti-

nientos de la cclebia-

cion del Culcodivi-

no y affimirmo los

bienes y haziend^s

Cardcnas , accufé en

icelle ; vu les injures

manifeftes , oppro-

bres , outrages , li-

belles diffamatoires,

violemens des privi-

lèges & exemptions

de ladite facrée Re-

ligion ; & fur l'cx-

pulfîon facrilege qu'il

ordonna à fon Cler-

gé Séculier , à fcs

Miniftres & Offi-

cicrs , de faire des

Religieux dudit Col-

lège , les traînant

avec des mains vio-

lentes
5

jufqu'à les

chaifer de cette Vil-

le, les abandonner

au courant de la Ri-

vière hors de la Pro-

vince , 8c avoir or-

donné de faCcager

,

& piller l'-dit Collè-

ge j (es biens , la

Sacriilie, l'Eglife, &
la Chapelle de No-

tre-Dame de la Con-

grégation , les Au-

tels , les dépouillant

de leurs Ornemens,

Images , Croix, Ca-

lices , & tout ce qui

eflnéceflaire pour la

célébration du Culte
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divin , ainfi que les "

biens de leurs Mé-
tairies & les Bcftiaux

grands & petits, Mu

de las Chacaras , y
cllancias de g-mados
rn.iyores y menores

,

beftias , mulares y
cavallares, repartien-

do entre fus confor-

tes , y uitimameiite

havcr demolido y
niandado demoler el

dicho Reveren. Obif-

})o tan impiamente el

dicho Colegio , y
Yglefia y Capella

,

haziendr'a quemar
por mâchas partes

,

caufando U4ia reftî-

tucion ca(i impofi-

ble , Uevado de «na
pafiony rendor

,
que

concibio y figuio

contra los Religio-

fos de dicha fagrada

Religion
, por no

haver dadole fu pa-

recer
, y âpoyado fu

confagracion , fin

tener Biilas prefentes

de lu Santidad, eïe-

ciitorialcs de fu Ma-
geftad

, que Dios
guarde, haverfe in-

troducido en efte

Obifpado con ei

mefmo dcfefto , u-

fando de Jurifdic-

cion plena Epifcopal,

1649.

Sentence
DU JUGE-

les & Chevaux , fai- teur..
faut la répartition

entre fes Conforts
;

& enfin avoir démoli
par l'ordre dudit Ré-
vérend Evêque avec
tant d'impiété ledit

Collège, TEglife &
la Chapelle ^^y men-
tant le feu en plu-

fîeurs endroits, cau-

fant un dommage ir-

i-épiàrable , aninié par
Ja paflîoîi & rancune
qu'il conçût & fuivit

contre les Religieux
de ladite facrée Reli-

gion , parcequ'ils ne
voulurent pas lui

donner leur confen-

tement , & approu-
ver fa confécration

fsîns Bulles de fa Sain-

teté & fans Lettrçs

patentes du Roi , &
qu'il s'èft introduit

dans cet Evêché avec
ce défaut , ufant «
d'une pleine Jurif-

didion épifcopale,

exerçant toutes les

fondtions , fans être

M ij
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— cxerciendo los Pon-
^^^9'

tificales , fin fer rece-

SîNTENcE viilo del vénérable

;:^'
^""- Dean y Cabîldo , fe-

de vacante , y otras

cofas muy graves ,

que cdan deducidas

en los cargos , que

de los dichos exce-

fos y crimcnes , que

le hcmos eclio , con-

forme à las informa-

çiones liechas y otros

autos y teftimonios

,

que ante nos fe han

prefcntado , de que

no ha dado defcargo

ninguno el dicno

Reverendo Obifpo

,

anres parece eftar en

fu rencor y odio per

mancnte j y todo

tUo vifto, y confor-

mandonos con las

Bu! as Apoftolicas

,

determinaciones de

Concilios, y facros

Canones , ufando

xnas de cquidad

,

que de rigor , le de-

vemos condenar , y
condenamos en los

capitules de los car-

gos , en la forma y
jnanera figuieute.

primera mente en

TiriCATIVÉS

reçu par le vcncrablè

Doïendu Chapitre,

le Siège vacant, &
autres chofes très

f
raves ,

qui font dé-

uitcs dans les char-

ges 5 lui aiant repré-

fenté tous lefdits ex-

cès & crimes, con-

formément aux in-

formations faites &
autres A<ites & té-

moignages oui nous

ont été prefentés

,

defquels, ledit Ré-

vérend Evêque , ne

nous a donné aucune

décharge , au con-

traire nous a paru

être toujours dans fa

haine & rancune per^

manente. Le tout

confideré, & nous

conformant aux Bul-

les Apoftoliques, dé-

finitions des Conci-

les & des facrés Ca-

nons , ufant plus

d'équité que de ri-

gueur , le devons

condamnçr& le con-

damnons dans la for-

me & dans la ma*

niere fuivante.

Premiçremçnt , dan*
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lo9 cargos i, x, },

4 y 3y, que cl di-

cholleverendo Obif-

po publicô contra los

Religiofos de la

Compania de Jefus

,

alfi en autos jiiicia-

les, como en cartas,

informes , lermones,

platicas , y conver-

facioncs
, y otros

Libelos infamato-

lios
5
que fe publica-

ron
j y leycion pu-

hlicamente y en los

pulpitos 5 con orden

y mandato de dicho

Rcvercndo Obifpo,
en que fe dezian

Çfranjes injurias de

los dichos Keligio-

fos , e imputandoles

énormes delitos , in-

famandolos con gra-

vifTmias calumnias

,

lisndo los dichos

Reiif^iofos grandes

fiervosde DiosNuef-

tro Senor , y de vida

exemplar , y obreros

de laviiiadel Senor ;

Por lo quai declara-

mos al dicho Reve-
rendo Obifpo Fray

Bernardino de Car-

4cnas por inventor

,

DU Paraguay. iC>si

les Charges r, 2, 3

,

4 & 35 ,
que ledit

Révérend Evcque a

16^9-

Sentence

, ,. ,
• , DU JUG«-

pubhees contre Icsconsfkva-
Religicux delà Com- TtuR.

pagnie de Jefus, foie

dans des Ades judi-

ciaires comme Let-

tres , Inftrudions ,

Sermons, Difcours

& Converfations, Se

autres Libelles infa-

maroires ,
qui onn

été publiés, lus pu-

bliquement & dans

les Chaires ;>
de l'or-

dre dadit Révérendl

Evéque , dans le{-

quelles on parloic

fort mal defdits Re-

ligieux , leur impu-
tant d'énormes dé-

lits , les diffamant

avec de très graves

calomnies , quoique

Icfdits Religieux

foient de grawds Ser-

viteurs de Dieu , de

vie exemplaire , 8c

de très dignes Ou-
vriers de la vigne du
Seigneurjc'eft pour-

quoi nous déclarons

ledit Révérend Evé-

que D. Fr. Bernardin

de Cardcnas , invcn^
,

M iij
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"""TZfSl ylcvantariorHcIasdi- tcur dcfditcs caîom-

r,^^
*

. chas caliimnias, y Li- nies & libelles difta-

vv Juci- "*^'<'- r.jmolos , c in- matoires , avoir en-

<^'>'^'sii«.vA- curfoen las penas del couru les peines de
TBUft, dcrccho , impucftas droit impofées con-

centra les c]ue pu- tre ceux qui puhlicnc

blican , y liazcn pu- ou font publier li-

blicar libelos , infa^ belles inf.imatoires

,

matorios
, y Icvanran ou qui emploient des

tcitin onios calum- tcmoicfnae;cs calom-
niofos j y porquelbn nieux ; & parcequc

capitales, y no de- ces peines font ca-

centes à la dignidsd pitales & indccen-

de un Obifpo, las te> à la dignité d'un

comut;imos en pena Evêque , les com-
de privacion de Ofî- muons dans la pei-

cio de la dicha di- ne de privation de

gnidad, y de depo- ladite dignité, de dé-

fîcion y reclufion en pofition & de clôture

,
unMonafterio, co- dans un Monaftcre ,

jTîo fe difpone por le fafpendons de diie

derecho , en que le la Melfe jufqu'à ce

damos por condcna- que le Siège apoflo-

do
, y le fufpende- lique en ait autrc-

mos el dezir Mifa mène ordonné,
haita tanco que la

,

Scde Apolica orra

cofaordenè y mande.
En quanto al 5*^ Quant à la cin-

cargo, en que parece quieme Charge , où
que ei dicho Rêve- il paroît que ledit

rcndo Obifpo ha Révérend Evêque a

dicho
5 y publicado dit& publié dans des

en Libelos famofos

,

Libelles infamatoi-

fermones , cartas
,

res, Sermons, Let-

aucos juiciales, e in- très , Adtes judiciai-

'^
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formes 5 y en varias

occatîoncs , ijue los

KcligioTos (îe la

Compania de Jefus

,

Mifioucio';, {on He-

rcjes ,
que cnfcnan

lioncndas liere^ias ,

y las enfenan a los

Iiiilios naturalcs de

efbsProvincia^jCon-

tra ci nombre de

Dios 5 y Generacion

etcrna del Verbo c-

terno, y pureza de

la VirçenSantifima

,

con palabras ar]ue-

rofdS e indécences ,

arpnyendo c]ue los

diclios Rcligiofos

hp.vian pucfto en el

Cathccifmo y Oia-

cioncs en la Lcngua

de los Indios , Jas

(liclias Heregias : y
por c]ue nos confia

al contrario por los

autos de la caufa ,

declaramos al dicho

Revcrendo Obifpo

por falfo calumnia-

dor
, y que los di-

çlios Religiofos j co-

mo fiervos de Dios

,

y Obreros de la vina

del Senor , y con el

f'erYor y defeo jque

DU Paraguay. 171

rcSj informations en i$a^.
plulicurs occafions , ,

'
I Ti r • il Sentence

que les Religieux ck^y 3^^,.
la Compagnie de Je- consekvA'
fus, Mirfionnaires , ieuk.

fonthéiciiques , cn-

fcigncnt d'honihlcs

Ivciéfies , & les cn-

fcignent aux Indiens

naturels de c< Pro-

ievinces , conuc
nom de Dieu , la gé-

nérnion cterncilc du

Verbe , & la pureté

de la Sainte Vierge ,

avec des paroles fa-

les & ind(5centes

,

foutenantquc lefdits

Religieux avoient

mis dans le Caté-

chifme & Prières en.

la I.anc;ue desindiens

les fufditcs héréfies :

& parcequ'il nous

confie du contraire

par les Atflcs de la

caufe . nous décla-

rons ledit Révérend

Evcque calomnia-

teur , & que Isfdits

Religieux , comme
Serviteurs de Diea

& Ouvriers de la Vi-

gne du Seigneur,avec

le defir & la ferveur

qu'ils ont du failli

M iiij

r

~*^--^
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2-71 Pièces justificatives

tienen de la falva- des Ames , & con-
cion de las aimas

, y verfîon des InfidèlesSentence > "" -wxia.
, y vcruon aes Jnndeles

DU Juge-
convcrfion de los In- ( a ouoi ils ont tra-

CONSERVA- neles
( en que fe han vaille dans ces Pro-

'^"'" ocupado en eftas vinces de Parana &
Provincias del Para- Uruguay , aux dé-
na y Uruguay à cof- jjens de leur fang &
ra de fu fangre y de leur vie ), ont en-
vida, hanenfenado, feigne & enfeignentr

y enfenan Dodrina une DodrineCatho-
Catholica

, aprova- lique, approuvée par
da por el Catechif- le Catéchifme & les
mo y Oraciones, que Prières qui font tra-
traduxodelaLengua duitcs de la Langue
Caftellana en la de Efpagnole en celle
los Naturales cl Pa- des Indiens

, par le
dre Fr. Luys de Bo- Père François-Louis
lanos de la Seraphica de Bolaiios du Sera-
Orden- de nueftro phîque Ordre de no-

tre Perc S. François

depuis la fondation
de cette Ville, & que
c'eft la même qu'en-

feignent les Reli-

gieux, qui ont des

Rédudions des In-
diens , & les Curés
féculiers. C'eft pour-
quoi nous déclarons
ledit Révérend Evê-
quc pour calom-
niateur , & le con-
damnons aux peines
de droit; nous ab-
folvons & déclarons

innocens lefditsRe--

Padre S. Francifco ,

defde la fundacion
deefta Ciudad

, y es

la que rezan todas las

Religiones
, que tie-

nen Reducciones de
Indios, y Curas Cle-
xigosj por lo quai
declaramos al dicho
Reverendo Obifpo
por falfo calumnia-
dor

, y lo condena-
mos en las penas del

Derecho
, y abfolvc-

mos y damos por
libres de ella à los

dichos Religiofos

,



»E l'Histoire DU Paraguay, lyi

y itiandaroos , que ligleux ,^& ordon- îT^jT"
en adelante nineuna nons qu'à l'avenir

,,„„,„
perfona fc atreva a aucune perlonne ne

^^ j^^,^,

fufcitar , ni levantar foit aflez liaidic pour cohsekva-
femejances caliim- fufciterdefemblablesiEUR.»

nias, penadecfcom- calomnies fous pei-

niunion maior lattz nés d'excommunica-

Sententia^ipfofadoy tion majeure lata

incurrenda , demas fententî<z , ipfofado

de que fera caftigado incurrenda , & au

rigurofamente por furplus
,

qu'il fera

levantador de erro- châcié rigoureufe-

res en dicho Cate- ment comme fauteur

chifmo y Oraciones, d'erreurs au fiijetdef-

aora fea por efcrito , dits Catéchifme &:

aora de palabra, con- Prières , foit qu'il

que fe atajaràn mu- l'ait fait par écrit ou

chos efcandalos , ef- de paroles j par ce

pecialmente entre los moien on arrêtera

Naturales. beaucoup de fcanda-

les , fpéciilement en-

tre les Naturels du
Pais.

En quauto à los Quant aux char-

cargos 6,7, 8, 9 y lo, gcs 6, 7, 8, 9, lo,

II, II, 1} , y 14, II, II, 15 «^ i4>o«

fobre que el dicho il paroît que ledit

Reverendo Obifpo Révérend Evêque a

dixo y publico por dit & publié, pac

Libelos famofos , in- des Libelles, infor-

formes., autos juicia- mations, Ades Ju-

les , Vji^ias calum- diciaîresplufieursca-

nias , teftimonios lomnies , témoîgna-

falfo» comra los Re- ges faux contre les

liçriofos delà Corn- Religieux de la Corn-

pània de Jefus, el pagaie de Jefus,coHv*

M V
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174 Pièces justificatives

queconfla por ellos me il confie par A c-

por autos , teftimo- tes , Témoijrûages &
y Cartas fuyas, Lettres , laquelle dé-DU Juge-"" ''^ ^y»yao, ^w.wv^

,

Conserva- <^iiy^ aeterminacioii terminatio.> nous re

ï£UK.

I

remitîmos al final, mettons à la fin , &
y las penas condignas Icspeines qu'ils méri-
' '"""

tent.
•

Quant à la charge

a ellos.

En quanto al car-

go i j en que parece,
que el dicho Revc-
rendo Obîfpo publi

ï5 , où il paroîc que
ledit Révérend £vé-

que a fouvent dit en
cava

, ydeziaen pu- public, que les Re-
blico, que los Reli- Hj^ieux de la Com
^iofos delà Compa
nia de Jefus de eftas

Provincias ufavan
mal del figilo de la

pagnie de Jefus de
ces Provinces fai >

foient un mauvais
ufagedufecret delà

Confefion
, fobrc Confeflion , fur quoi

que proveyo autos, il publia des Ades &
y otras cofas , como autres chofes , com-
fe refiere en el dicho me il paroît par la-

cargo ; y por ello dite Charge i & pour
condenamos al dicho cela nous condam-
Revercndo Obifpo nons ledit Révérend
con las penas del ta- Evéque aux peines
iion , feguii fe dif-

pone por derecho,

y por fer indécentes

à fu dijnidad , las

du talion fuivaut qu'il

cft ordonné par le

droit , & pour être

indécentes à fa di-

comutamos en priva- gnité , nous les com-
cion de Oficio y di- muons en privation
gnidad

, hafta tanto, de fonoffi(îg& dieni-
que la Sede Apoftoli- ' " -

a ocra cofaprovea,
c mandé, à qu ien

ïemîiimos la déclara-

té jufqu'à ce que le

Siège apoftolîique y
ait autrement pour-

vu & ordonné, 9



DE l'Histoire

cion de diclias pe-

naSé

En quanto al i6

cargo de eftos autos,

lemitimos la deter-

niinacion al Hnal.

En qiianto à los

cargos 17 y 13 , en

que parece publico el

dicho Rcveiendo

Obifpo ,
que los Rc-

ligiofos de la Cora-

paiiia de Jefus falfî-

ficavan Reaies Pro-

vifiones
, y otias,ca-

lumnias graves, que

refîere el dicho car-

go , de que no ha

dado defcargo , le

condenamos al di-

cho Reverendillîmo

Obifpo por ellas en

piivacion de Oficio

y dignidadquctienc,

hafta tanto que Su

Santidad ocra cofa

mandé , y abfolve-

mos y damos por li-

bres a los dichosRe-

ligiofos de las di-

chas calumnias, y
declaramos por lea-

les y fîeles Vafallos

de Su Mageilad» y

DU Paraguay. 175

qiîi nous déferons la ~ .^.q
""

déclaration defdites ^

peines. „„^'\^'''*

Quant a la i^conseb.>a-
charge de ces Ades , teuh.

nous en remettcyns-la

détermination à la

fin.

Quant aux char-

ges 17 & 13 , où il

paroît que ledit Ré-
vérend Evcque a pu-

blié que les Reli-

gieux -de la Compa-
gnie de Jefus falfî-

fioient les Provifions

du Roi , & autres

calomnies graves que

ladite Charge rap-'

porte , de quoi il h'â

pas donné de déchar-

ge , condamnons le-

dit Révérend Evê-

que pour icçlles en ia

privation de fon of-

fice & dignité
,

juf-

qu'à ce que fa Sain-

teté ait autrement

ordonné , & nous

abfolvons & recon-

noifîbns innocens

lefdits Religieux def-

dites calomnies >

nous les déclarons

pour loïaux & fidèles

Vaflaux de Sa Ma-
M vj



^^^^' buena obra y fama,
Sentence

^^^^ tenian antes que

Conserva
TEUR.

±j6 PlECBS TUSTXfICATIVïS

• los reftituimos en fu jefté , & nous les re^

mettons en la bonnâ
renommée qu'ils a-

voient avant que le-

dit Evêque les eue

accufés malicicufe-

ment defdites calom-

nies.

Quant aux Char-

ges i8, ï9, to 8c ir,

nous en remettons

la décermination à la

fin.

Quant à laChargc

IX , où il paroît que

el dicho Revcrendo

Obifpo lesimpufierc

{inieftramente lasdi-

chas calumnias.

En quanto a los

cargos 18, 19, lo y
ai, la determiaacion

de ellos remitimos al

final.

En qnanto al car-

go, 1 1, en que parece.

que el dicho Rêve- ledit Révérend Eve

rendo Obifpo quito que s'empara de deux

dosbalfas, que ve- Balfes ou Bateaux,

nwn à efta Ciudad ,
qui venoient à cette

tiara llevar lo ncce- Ville pour porter ce

fario para las Mlfio. qui eft néceflaire

lies , les quito lo que pour les Miflîons

,

trahian , y llevo los Taifit ce qu'ils por-

tndios ,
que las vo-

gavan à la Ciudad

de las Corrientès

,

donde pfopufo por

efcrîtos, y Libelos,

que les havia dé dar

toient , & emmena
les Indiens qui les

conduifoient à la

Ville de las Corrien-

tès 5 où il déclara par

des Ecrits & des Li-

por Efclavosjpor fer belles qu'il les don-

de las Mifiones de la neroit pour Efcla-

Compania de Jefus :

Y por ello le conde-

riamos , y declara-

mos por incurfo en

ves , parcequ'ils é-

toient des Misons
de la Compagnie de

Jefus : & pour cela

la Biila de nueftro nous le condamnons



DE l'Histoire du PARAdUAY,
lïiuy Santo Padre & déclarons

c[\ic ticne pena de

cfcomunion , refer-

vada la abfolucion a

17/
avoir

encouru les peines de

la Bulle de N. S. Pe-

164S'

re

Semtenci.

.,,,.. A r A-
'•'" ^""^ P.""^c»s..'vr'

la banta SedeApot- d excommunication jxbur.
tolica , en la quai & l'abfolution refer-

declaramos
, y man- vée au St Siège apof-

damos feaevitado, colique ; c"ell pour-
quoi nous déclarons

& ordonnons à tous les Pidelcs , qu'il eft

dans le cas d'être évité.

En quanto a los Quant aux Char-
cargos 13, 14 y 15, ges 13, 14 & if, la:

fe remitc Ca provei- décifion fe remet à
itîiento al fin

, y aflî la fin , ainfi que dc
fliefmo conel cargo l'Article 2^.

En quanto af car-

go 17 en ique parece,

que el dicho Revc-
rendo Obifpo entro

en la Iglelia de la

Compania de Jefus

,

Quant à la Charge

17 i où iljyaroît que
ledit Evêque entra

dans l'Eglifc dc la'

Compagnie^de Jefus,

en difant qu'il vou-

y diciendo que que- loit exhumer le corps

ria defenterrar un d'une défunte, qui y
avoit été enterrée ,cuerpo de una difun-

ra, que fe havia en-

teirado en ella » y
otras cofas deduci-

das en dicho cargo ,

declaramoflfe por in-

curfb en la exiiom-

munioii del Canon ,

y por cllo fer evitado par les Fidcles.

de los Fieîes.

En quanto à les Quant aux Ciiar-

& autres cKofes dé-

duites dans ladite

Charge , nous le dé-

clarons avoir encou-

ru rèxcommunica-
tion

qu'il

du Canon , &
'

doit être évite



178 Pièces justificatives

cargos 18 y 19, en gcs 18 & 29, où il

que parece, que el

Sentence <iicho Reverendo

ll^^^lT.'.'
0''""''° ^"Jà qui-

tar, y quico las Doc-
trinas de las Redac-
ciones de los Icati-

paroic que ledit Ré-
vérend Evêque or-

donna doter , &ôca
les DoélrincsdesRé-

duélions des Itatines

aux Religieux de la

nés à los Rcligiofos Compagnie de Je

de la Compaiiia de fus, qui croient oc-

Jefus , que eftavan cupés à l'éducation

ocupados en la edu- & indrudion de cet-

cacion
, y enfenanza te nouvelle Chié-

de aquella nueva tieiné , les abandon-
Chriftiandadj echan- nant au courant de
dolos el rio abaxo, la Rivière, les dé-

depojandolos de fus pouillant de leurs or-

nemens & autres cho-

fcs à leur ufage

,

nous déclarons ledit

ornamentos
, y dé-

nias cofas de fu ufo:

dedaramos al diclio

Reverendo Obifpo
porincurfo en la ex-

communion de la

Cena , refervando en

la pena y caftigo

,

que merccen los dé-

nias que fe halla-

ron en la expulfion dans i'expulfîoQ def-

de diclios Rcligio- dits Religieux , &:

fos 5 y mandamos ordonnons qu'ils

que fean leftituidos foient reftitués en la

en la polfedon de poffeffion dcfdites

dichas Dodrinas , y Dodrines , & dans

en los bienes que les les biens qu'on îeur

quitaron , fin que en a ôtés 3 laps délai

cllo aya dilaciou , ni ni coniradidion.

coacradiicion.

Révérend Evêque
avoir encouru l'ex-

communication de

la Cène , réfervant

la peine & châtiment

que méritent les au-

tres qui fe trouvèrent
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Quant à la faute

qui réfulte contre le-

dit RévércudEvéque

En quanto a la

culpa querefulra cor-

tra cl dicho Obirpo
en los cargos 30 y
ji de la dicliacaufa,

por haver mandado
cchar , expeler

, y
expulfar al P. Rec-
tor y demas Religio-

fos de fu Colegio

,

cmbifticndo con el-

les que eftavan ha-

ziendo oracion en la

Capella de nueftra

Senora de la Congre-
cacion

, y los arraf-

traron poniendoles

las manos facrilega-

niente, dandoles gol-

pes, empelloncs, y
de porrazos , facan-

dolos arraftraiido de

la dicha Capilla^ haC-

ta hecharlos a la

Calle
, y llevarlos a

la playa al regiftero

del fol
, previniendo

para efto gente ar-

mada con bocAS de

fuego , alfanjes
, y

haziendoles otras

muchas injurias , y
afrentas ; declaramoî;

ad dicho Revercndo
Obifpoy a los que

cooperaion a el
,
por

164^.

SlVTEVCZ

dans les Charges '30
?"J\°'-

0, J r V " r CoNSEaVA-
oc 31 deladitecaiue,TEUR.
pour avoir ordc nné
dechalTer &exp dfer

le Pcrc Redcur, &
les autres Religieux
de fon Collège, lç$

attaquant dans le

tems qu'ils étoient en
Oraifon dans la Cha-
pelle de la Congré-
gation de Notre-
Dame, & les traî-

nant en leur donnant
des coups 5 les pouf-
fant avec force , &
mettant fur eux des

mains facrikgespcnir

les traîner hors de
ladite Chapelle juf-

ques dans la rue , &
les faire expofer au
courant de la Riviè-

re à l'ardeur du So-

leil , s'étant pourvu
pour cela de Gens
armés d'armes à feu,

fabres & boucliers

,

leur faifant beaucoup
d'autres injures &
affronts ; nous dé-

clarons ledit Rcvé-

leud Evêque & fes



Sentence

'ncurfos en la

communion, y
,

"^^ mas pcnas dcl Dcrc-w Juge- ,
i ^ ^ .

cho

,

Conserva
TEUR.

PlECÏ* JUSTIfICATITÏS

Coopératcurs , avo'ir

encouru l'excommu-

nication y & autres

Cap. fi quis peines de droit. Cap.

ex.

de-

fuadente , refcrvan- / quis fuadcnte , re-

do en nos el caftigo

,

fervant à nous le

3UC merecen, y man- diâtimenr qu'ils mé-

amos a todos los

nele$,que lo's eviten

j

como miembrôs a-

partados de la Igle- cdmme Membres fe-

ritenc -, & nous or-

donnons à tous les

Fidèles de les éviter.

parés de l'Eglife.

Quant aux Char-

esji, 3Î &34j&
e crime qui par icel-

les réfulte contre le-

dit Révérend Evê-

ue ,
pour avoir or-

onné de piller leditl

fia.

En quanto' a los

cargos? 1,5 5 y 34,7
Ja culpa, que por

cUôs refuîta contra

cl dicho Reverendo

Obifpo ,
por haver

mandado robar el

dicho Colegio, y dos Collège , & deux

Carreras, donde ivan charretes qui por-

nmchos ornamentos toient beaucoup d'or-

y cofas de la Iglefia nemens fur-tout de

yCulto divîno,que rEglifc & à Tufagc

havia en dicho Cole- du Culte divin, qui

gio , cafa , Iglefia ,
étoient dans ledit

y Saciiftia , de orna- Collège , Maifon
,

mentos ,
plata labra- Eglife & Sacriftie

,

da , cruces , calices

,

argenterie , croix

,

cuftodias, vinage- calices, cuftodes, bu-

ras, lamparas , rma- rettes , lampes, ima-

genes , retablo gran- ges , le grand Aute^,

de , hafta el facràrio, jufqu'au tabernacle ,

todo dorado , fin tout doré , fans rien

dcxar cofa alguna j laifTer ; c'eft poni'-

por lo quai , deuïas quoi indépendafls-



t
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^

Ae Ias ccnfuras , en tncnr des autres ccn- j^ ^

uc incurio dicho furcs que ledit Révé-

evcrcndo Obifpo rend Evcque & Tes ^J^'^^ZT
y lus complices , le Complices ont en- conserva- :

condcnvimos en pri- courues, le condam- teuh.^

vacion de oficio y nons à la privation

dignidad Epifcopai d'office & dignité,

y que reftituya Kicgo Epifcopale , à refti-

al dicho Colegio , y tuer audit Collège &.

a fus Religiofos todo à fes Religieux, tout

quanto fe les tomo , ce qui leur a été pris>

allî en la Ciudad » tant dans la Ville y
como en las Chaca- que dans les Métai-

ras , y eftnnciaSjCon ries & Fermes, &
lo demas que huvie- en outre tout le {ur-

rcn tenido , y en lu plus qui' leur appar^-

pcna del quatro tan- tenoit ; nous le con-

to , y que fea com- damnons encore à la

pelido aello concen- peine du quadruple j,

furas y demas pcnas à quoi il fera con- ^
Ecclefiafticas , refer- traint par cenfures

vando en nos , cl & autres peines Ec-

provecr de rcmcdio , cléfiaftiques , nous

y de caftigo exem- réfervant de pour-

plar de los que alfi voir au remède &
lo aîudaron , y fo- châtiment exemplai-

raentaron en tan fa-

crilega accion.

En quanto al car-

go }6 y la culpa
,

que por el refulta

contra el dicho Rc-

re 5 contre ceux qm
ont coopéré dans

une adlion fi facri-

lege.

Quant à la Charge

;<> & au crime qui

réfulte d'icelle , con-

tre ledit Révérend

verenda Gbifpo , y Evêque & fes Con-

ftis conforres ,- îc- forts , nous la- rc*



iSi Pièces ïCsTiFicATivEâ

Srntfnce
DU JU(JE-

CONSPR.VA-
«BUR,

micimos la pcna al mettons à la fia,

finril.

En quanto aicarpo Quant à la Charge

Î7 y l<iculpa,i]uepor 37 & le crime qui
cl rcfulta contra Hi- rc^fulte par iceilc ,

choO! i'po,porliavcr contre ledit Kévé-
mandik) dcuollni a rend Evcqiie

, pour
una Imngen dcl SaU avoir ordonné dcca-

vadcr muy dcvota, y pircr une Imaj^e très

tratô dcr cortar la ca- dévote du Sauveur
,

vc7a à otra Imij^en & avoir fait couper

muy dcvota dsNucf- la tête h une autre

tra Scnora
, y otras Image de Notrc-

muclias Imagencs,y Dame, 6d à beau-
quadros pincelados

,
coup d'autres Ima-

y ponicndolos en pes & Portraits , les

lugares imundos en- ddpofant dans les

tre tiaftos y vafura lieux immondes &
de cafas de fcgiares, parmi des ordures

facandolas delos Al- des Maifons fcculie-

tares , donde cftavan rcs , les ôtant des

veneradas , condena- Autels oii ils «ftoient

mos al dicKo Rêve- en vénération j nous
lendifTuno Obifpo

,

condamnons ledit

en que a fu cofta ha- Révérend Evêque à

ga hazer orra Ima- rapporter une autre

Cen , como la que Image à Tes dépens
degoUo

, ypagué el pareille à celle dont
daiîo

, que hizo en. on a coupé la tcte Se

las dcmas , confor- à païer le dommage
me la tafacion de los qu'il a caufé dans les

tafadores nombra- autres , conformé-
dos

; yenquantoal ment à l'cftimation

ultragc y mal trata- des Experts ,& quant
niientode las dichas à l'outrage fait aux
Imagenes, por fer autres Images pouc
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eofa de maior avcii-

Î;iiacJoii y caftiji^o ,

orcntitimos a nucf-

tro muy Santo PaJre

y fccic Apollolica ,

para c]uc orHenè lo

<]uc fuerc convcnicn-

tc en ede cafo.

En quanto à la

culpa que refultaen

cl car{;o j8 , por la

divifion que hize de

los bicnes dcl Colc-

gio , reparricndolos

entre diverfas pcrfo-

nas , fin tener juriC-

diccion para ello

,

publicando lo hazia

por delicos , que ha-

vian cometido los di-

chos Rcligiofos , fin

haverles cargo , ni

oyrles , ni conven-

ceilos en Juycio i

con^enartios al di-

cho Reverendo Obif-

po en privacion y
fufpenfion de Ofîcio,

y en las cenfuras y
penasdel Santo Con-
cilio Tridentino , y
que reftituya todos

los diclios bienes al

Colegio 5 y fatisfaz-

ga todos los danos

DU Paraguay. 183

être chofc qui mérite ,
"*-

1 le- Ï049.
erandc vénhcation

& châtiment, nous le
^^ j^ok-

réfcivons à notre consesiva-

très Saint Perc , & teuk,

au Sicgc apofloli-

quc , afin qu'il foie

ordonné ce qu'il con-

viendra dans ce cas.

Quant au crime

qui réfiilte de la

charge 38, pour la

diftribution qu'il a

faite des biens du

Collège, en les par-

tageant entré plu-

sieurs perfonnes fins

avoir aucune Jurif-

didion pour cela ,

publiant qu'il le fai-

foit pour crimes que

lefdits Religieux a-

voient commis, fans

les accu fer , ni les

convaincre en Jufti-

ce. Nous condam-
nons ledit Révérend

Evêque dans la pri-

vation & fufpenfioa

d'office, & aux cen-

fures & peines du

Saint Concile de

Trente , & qu'il ref-

titue tous lefdits

biens au Collège , Se

repare cous les dom-
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hechos , y no me-
rezca beneficio dei<49

* SiîNTfiNcE abfoliicion
; y nian«

DU J"^-^"damos a todos lo^

Fieles no le comuni-
CONSEB-VA

quen arttes lo evî-

ccn como mierrioro

JUSTIFICATIVES

mages commis , dé-

clarant qu'il ne méri-

te pas ta gtdce ds

rabfolution , & nous

ordonnons à tous les

Fidèles de ii'avoic

aucune communica-

aparcado de Ni'.eftra tion avec lui, au con-

Seiiora Madré la traire de l'éviter com-

Igîefîa. me Membre feparé

de notre Mei e Sainte

Eglife.

En quanto a la cul- Quant â\i crime

pa que refulta contra qui réfulte contre le *

el dicho Revcrenio dit Révérend Evoque

Obifpo en los car- des charges ^9 &c ^o

gos 39 y 40 de la de la caufc ,
paut

caufa ,
por haver avoir ordonné la dé-

mandado demoler molitioa dudit Col-

con fuerza increible lege , brifer toutes

cl dicho Colegio

,

les portes & fenê-

hazer pedaços todas très de l'Eglife > de

•as puertas y venta- la Chapelle & de la

iias de la Iglefia
,

demeure defdits Re-'

Capilla
, y vivienda ligieux , de la Chaire

de dichos Religio- &desConfâ*rtîonaux,

fos, Pulpito, yCon- fans excepter rien

fefïonarios, fin dexar qu'il n'ordonnât dé-

cofa ,
que no man- faire & jetter par

dafle deshazer , y terre, jufqu aux Au-

hechar por el fuelo , tels , abhattre les

hafl-a los Altares, murailles , ordon-

derribando las pare- nant qu'on y mû le

des, mandando pe- feu tant au Collège,

gar fuego aiTi al Co- qu'à l'Eglife , à la

legio ^ como a la Chapelle de Notre-j
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Iglefia , Capilla de

Nueftra Scnora , y
torre , ha^iendo gra-

vifl'imos danos j
por

lo qualdeclaramos,

que el dicho Reve-

lendo Obifpo eftà

incurfo en las cen-

furas gravés , ex-

conamunion del Ca-

jnon 5 y en las de la

Cena , pueftas con-

tra los Incendiarios

,

y coiidenamos al di-

^ho P.everendo O-
bifpo en todos los

danos hechos , y
obrados en el dicho

Dame & à la Tour

,

faifant de très grands

maux i c'eft pour-

1649.

Sentence

,, ,- DU JUGE-
quoi nous déclarons co^sE^y^v
que ledit Révérend teOb..

Evêque ,1 encouru les

cenfures graves, l'ex-

communication du
Canon , & celles de

la Bulle de la Ccne ,

contre les Incendiai-

res i
condamnons le-

dit Révérend Evê-

quc, à tous les dom-
mages caufés^ opé-

rés dans ledit Col-

lège , Eglife, Sacrif-

tie , Maifon & Cha-

Colegio , Iglefia, pelle, & qu'à fes

jSacriftia , Cafa y dépens le tout foie

Capilla, que a m réédité & mis dans

coltafebàga, ybuel- leur premier état^a-

va a recdificar , y fe vant la dé^olitron

ponga fegun , y de Ja & l'incendie , & qu'il

manera que eftavan ne foit point abfous

antes ,
que los derri- defdites cenfures juC-

bafle y quemalTe i y qu'à ce qu'il ait don-

[uc no lea abfuelto né une entière fatis-

ie las dichas cenf'i- fadion , conformé-

halb tanto, qiie ment à l'eftirnatioii

fera faite , à

l
ras

.deé la dévida fatis-

faccion , conforme a

qui en iv-i* xa^v^ ,

quoi nous le con-

lataflacion, ouehi- damnons dès l pré-

zieren, y huviercn fent.

hecho , enquedefde

luego U condena-

mos/
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lîS Pièces justificatives

En qnamo a las Quant aut crîmej
culpas y exccfos, que & exccs qu'il a com-

Sentencf. coniecio por los car- mis fuivanc les char

>NSERyA-''S°^4i,4i, 4Î>44 y geS4i, 4^ , 4Î > 4-

1^49.

4 y , cuya pena rcnn

tlmos alfînal.

& 45 , nous en re-

mettuns la peine à

la fin.

Eiiquant'oalacul- Quant au crime
pa dcl cargo 4(> > que de la charge 46 où
parece que el dicho il paroîc que ledit

Reverendo Obifpo Révérend Évêque a

haecho firmar amu- fait ligner pluneurs

chas perfonas
, y co- perfonnes , . & fait

mar firmas en blan- prendre des (îgnatu-

co, fin fâver loque res en blanc, fans

^rmavàn , para con qu'ils fufienc ce qu'ils

cllas calumnîar a los (ignoient , à fin de

dichos Religîofos

,

s'en fervir pour ca-

c infamarlos levan- lomnier lefdits Re-
tandoles muchos fal- ligieux , en les diffa-

fos reftimonios îpor manr par beaucoup
b quai declaramos de faux témoigna-
que cl dicho Re've- ges ; pour cela nous
rendo Obifpo, y los déclarons que ledit

que le dieron fus Révérend Evêque 8c

nrmas para las dichas ceux qui lui ont don-
calumnias , cftan iu- né leur fignature pour
eurfos en la excom- lefdites calomnies

,

munion del Derc-

cho puefta contra

los que ateftigan fal-

famenfc
, y contra

los falfos calumnia-

dores , y mandamos
fean tenidos y publi-

ent encouru l'excom-

munication de droit

contre les faux Té-
moins , & contre les

Galomniaceursjnvîus

ordonnons qu'ils

foieni tenus pour Ex-
cados por publicos communies publics



VES

ne aux crîmej

s qu'il a com-
vanc les char-

3 42-» 4î)44
nous en re-

is 1a peine a

nt au crime

charge 46 où
3ÎC que ledit

:nd Évêque a

^ner plulieurs

nés , . & fait

e des fignatu-

i blanc , fans

ufTenc ce qu'ils

m, à fin de

;rvir pour ca-

;r lefdits Re-

: , en les diffa-

par beaucoup
ux témoigna-

tour cela nous

)ns que ledit

:nd Evêque &:

ui lui ont don-

fignaturepour

» calomnies

,

:ouru l'excom-

ition de droit

les faux Té-
, & contre les

niateurs
i
nous

ions qu'ils

tenus pour Ex-

jniés publics
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âefcoroulgados hafta jufqu'à ce qu'Usaient

tanto que fatisfagan. fatisfait.

En quanto a la Quant au crime

IM

Sentenck

culpa dei cargo 47 , de la charge 47 , où conserva!"
en qu2 parecc

, que il paroit que ledit Ttu»..
el dicho Revcrendo Révérend Evêque a
Obifpo ha dicho, y dit 8c publié parAc-
pubhcado por autos, tes , Informations

,

informacioncs, Car- Lettres, Libelles que
tas , Libelos , que defdits Religieux é-

los dichos Religiofos toient exconîi munies,
efUvan defcomulga- interdits , anathema-
dos , entredichos

,
tifés-, pour avoir fol-

anathcmatizados por licite auprès du Vi-
haver procurado an- roi , de l'Audience

te el Virrei , Real Roïale & du Gouver-
Audiencia , y Govcr- neur le remède des
nador el rcmcdio de dommages qu'ils

les danos que te- ' craignaient, & qu'on
mian , y robos que voit aujourd'hui exé-

oy fe ven excutados cutés fur leurs per-
cn perfonas

, y ha- fonnes & fur leurs

ziendas , y aunque le ' biens , & que , quoi-
mauf^aron compare- qu'il ait été cite pla-
cer varias veces , ha lifcurs fois il a été

fido rebelde y con- rebelle & opiniâtre ,

tumaz , a fin de exe- afin d'exécuter com-
cutar , como ha exe- me il l'a fait fes in-

cutado fus intentes : tentions ; pourquoi
por lo quai déclara- nous déclarons lef-

mos a los dichos R.e- dits Religieux de la

ligiofos de la Com- ' Compagnie de Jefus

paiiia de Jefus por pour libres de cette

libres de efta calum- calomnie 8c des cen-

nia, y de las cenfu- fures 8c intcrdits,que

ïasy cnciedichos que " ledit Révérend Eve-
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Î.88 Pièces justificatives

.
^. ..

cl diclio Rcvercndo que a publias contre
i<>45). Opifpo publia)

j, y ccfdits Religieux,
Sentence pufo contra los di- comme (îtant nuls &

fiv Juge- chos Rcligiofos, Ton de nulle valeur,

nulos, y de ningun comme des Sentences

valor , como Senten- & Ades de Juge în-

cias y autos de Jusz compétent, naïant

no compétente
, y aucune Jurifdidioh

que no tienc Juiil- fur IcfditsReligicuxj

diccion alguna con- c'efl: pourquoi nous

tra los dichos Rcli- le condamnons en

t^iofos ; por lo quai tous les dépens des

le condenamos en Procès
,
qu'il a occa-

todas las coftaspro-

cefales, y perfonales,

Î[ue ha hecho y cau-

ado a los dichos Re-
ligiofos en acudir

donnés auxdits Reli-

gieux pour avoir eu

recours fi fouvent à

l'Audience Roïalc

pour le remède j &
tantas vecesalaReal que le tout foit taxé

Audiencia por el rc- par perfonnes capa-

medio ; y que fe taf- blés & de confcien-

fen por perfona de cç.

cienciay concîencia.

En quanto al final Quant à la fin des

de los capitulos
, y Chapitres , & char-

cargos de efta eau fa, ges de cette caufe
,

que rcmitimos , con- que nous remettons,

uderada la culpa que confiderant le crime

por ellos refulta con- que par icelles il ré-

tra el dicho Rêve- lulte contre ledit Ré-

rcndo obifpp , y vércnd Evêque , le

confta por ellos , le condamnons en looo

condenamos en i. Piaftrcsjnarquéesau

D. P. de plata acu- coin , applicables

îiadaj aplicados fe- fuivant U difpofition

^un difpoficion , y & Brevet du Roi 8c

Cedulas Provifions
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Ccdubs realcs

, y Provîfioiis de Sa Ma-
jeftc , indcpendam

e Jurifdidioh

'dicsReligicuxj

>ourquoi nous

ndamnons en

es dépens des

; ,
qu'il a occa*

s auxdits Reli-

poiir avoir eu

s fi fouvcût à

en ce Roïalc

le remède j &
: tout foit taxé

zrfonnes capa-

5c de confcien-

Provifioncs de Su
Mageftad j dcmasdc
las cenfuras y penas
de excommunion, en
que cftà incurfo , de
<]ue no puede , ni ha
àt fer abfucito Iiafta

tanto, cjuedeè la fa-

lisfaccion dévida al

honor, y buena fa-

ma de los diclios Re-
ligiofos

, y fatisfaga

a codas las condena-

ciones
, que le cftan

fcchas en cada car-

go, como eftan de-

clarados en los Ca-
pitulos de efta nuef-

tra Sentencia , de-

claiando como dé-

clarâmes a los Rcli-

giofos de la Compa-
nia de Jefus , y Mi-
fioneros, por libres

de las calumnias y
objetos , que les im-
pufo por fus efcritos,

y de palabra
,
preccn-

dienao macular fu

huen procéder , vida

Rcligiofa
, y buena

Do6trina » y por

quanto en cl cargo

35 , yen el informe,

y libelo ultimo que

i<>49.

ment des ccnfures & Sentf.no*

peine d'cxcommuni- ^" ^"°*'

cation au il a cncou- Ttua.
rues, de quoi il ne
peut & ne doit ctrc

relevé juffju'à ce
qu'il ait donn(î U
(atisfa6lion duc à
l'honneur & bonne
renommée dcfdits

Religieux j & qu'il

ait facisfaic à toutes

les condamnations
portées dans chaque
Articles, comme el-

les font déclarées

dans les Chapitres de
notre prcfente Scn^
tcnce \ dvcLirant,

comme nous décla-

rons , Icfdits Reli-

gieux de la Compa^
gnie de Jefus & Mif-
fionnaircs , exempts
des calomnies qu'il

leur a imputées par

fcs écrits & de vive

voix prétendant met-

tre une tache fur leur

bonne conduite , vie

religieufc & faitic

Dodrine j & parce-

que dans la chage 3 j,
'

éc dans la demiei-c

N
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cl diclio Rcveiendo

Obifpo ha hecho
, y

en otros pareceres ay

algunas propoficio-

ncs (lignas de rcparo,

y en los mcricos de

efta caufa ay niuchos

delîtos que contie-

nen y merecen pena

capital, remicimosa

Su Santitad la dc-

terminacion de efla

pena , y averigua-

cionde lasdichaspro-

poficioncs ; para lo

quai mandâmes, que

por apendiz de efta

caufa Ce pongan los

pareceres , cjuc fc

han hecho, en que

eftan dichas propo-

fîcioncs. Maslecon-
denamos entodas las

coftasde efta caufa,

cuy:: tafaclon en nos

relervamos , y por

efta nueftra Senten-

cia defînitiva aHi lo

pronunciamos , y
mandamos, Fray Pe-

dro Nolafco, Pio-

vincial Juez-Con-

fcrvador Apoftolico.

Dada y pronuncia-

da fue efta Sentcn-

cia defînitiva por

TinCATIVES

information & Lî"

belle que ledit Rcvé"

rend Evêque à fait»

Se dans d'autres Ac-

tes il y a quelques

proportions dignes

d'attention , & que

dans toute cettccau-

fe , il y a beaucoup

de délits & qui mé-
ritent peine capital

,

ncus en remettons à

Sa Sainteté la déter-

mination & la véri-

fication 5
pourquoi

nous ordonons que

dans le fupplément

de cette caufe on

marque les opinions

diverfes , & où font

lefditcs proportions.

De plus nous le con-

damnons en tous les

dépens de cette cau-

fe, dont nous nous

réfcrvons la taxe, &
par cette Sentence

définitive nous l'a-

vons ainfi prononcé

& ordonné. F. P.

Nolafco , Provincial

Juge - Confervateur

Apoftoliquc.

Cette Sentence dé-

finitive fut rendue

& prononcée par no-
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«ueftro M. R. P.

Prefentado en Santa
Theologia Fr. Pedro
Nolafco , de la Or-
den Real de Nueftra
Jcnora de U Merced
Redempcion de Cap-
tives , Provincial de
Us Pr^vincias del

Tucnman, Paraguay,
Rio de la Piata

, y
Eftados del Brafil

,

Jiiez - Confervador
y\port;olico,nombra-

<^o por la fagcada
Religion de la Com-
pania de Jefus , en
virtiid de las Bulas
Apoftolicas

, y de-

clamatoriadelaRcal
Audiencia de la Pla-

M
, y en ella fîrmo

fu nombre , en efta

Ciudad de la Afump-
cion en 19 dias del

mes de Otubre de
1649 anos, fiendo

tcftigos el General
Lorenzo de Cortega

y Villejo , Capitan
Alonfo de Rojas
Aranda, Dom Fer-
nando de Avalos y
Mendoza, y Gero-
nimo de Aldana

;

antc mi F. Felipe

16^9.

Sentenci
DU JUC«-

PU Para'îuay. ijr

trc très Révérend ~
Père Prcfcnté dans la

fainte TIi<îologie D.
Pedre Nolafco, de?" ^"°'

rOrdre roïaj^ de N. ^.^Z"""^
D. de la Mercy, de
la R<îdemption des
Captifs, Provincial
des Provinces de Tu-
cuman , Pan^^uay

,

Rio de la Plara Se
Etats du Brcfil, Juge-
Confcrvateur Apof-
tolique , nommé pac
la facrée Religion de
1.1 Comp:^gniè de Je-
fus, en vertu des
Bulles Apoftoliques

;

& i celle fut publiée

à l'Audience roïale
de la l'iata, & ladite

Sentence fut figncc
par ledit Rdv. Perc
Nolafco , ci-defTus

nommé , en cette

Ville de l'A/Tomp-
tion , le 19 du mois
d'Odobre i64<>

, é-

tant témoins leGéne-
ral Laurent de Corte-
ga & Villcjo . le Ca-
pitaine Alfcnfe de
Rojas Aranda , D.
Ferdinrîrtd d'Avalos
& MenJoza , & Jc-
tomç de Aldana. pac

Nij .
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Gonzalez , Notario devant moi, Fr. Phi-

Aportolico. Hppe Gonzales, No-
taiic Apoftoliquc.

SENTENCE
DE DOM ANDRE' DE LEON
Garavito , Chev. de L'Ordre de Saint

Jacques , Gouverneur & Vifiteur du Pa-^

raguay ; contre ceux qui ont eu part à

Vexpulfion violente des Jéfuites de leur

Collège de VAJJomption (i).

'
i6)i. Jl,N la caufa

,
que JL/A n s la caufe

s«NTENcE de oficio de la real qui a été mue en la

rrD.ANDKE'Jufticia fe bafegui- Juftice roiale contre

r-E LEON G A- jo contra clTcnientc le Lieutenant Diego
RAYiio.

j^j^^Q jç Yegros, de Yegros , Mel-

Meichor Cafco de chior Cafco de Men-

Mendoza , Juan de doze , Jean de Valle-

Vallejo Villafanti

,

]o Villafanti , AlcaU

Alcaldes ordinarios des ordinaires de

del ano feifcientos y l'année 164& i &
quarenta y ocho , y contre les Régidois

los Regidores, que de la même année

j

fueron cl dicho ano i
contre Jean de Val-

y contra Juan de lejo Villafanti le

Vallejo Villafanti el vieux. & Chriftophc

Viejo , y Chriftoval Ramirez Fuenleal

,

Ramirez Fuenleal, Alcaldes^ ordinaires

Alcaldes ordinarios de l'année 16495 &

(0 Imprimé dans l'Ouvrage du Doaeur Xarq,ue,



uDoaeur Xarq^ue,

dcehmodc 1649, y
los Rcgiciores que
fueron el dicho ano

,

por los cabildos , m-
Ibuccione';

,
pode-

res , y informacio

nés 5 que en difercn-

tcs tiempos decftos

anos hizieron para

qae fueffen expclidos

los Relii^iofos de la

Compania de Je fus

de (il Colegio v ha-

ziendas que tienen

en efta Ciudad
, y

fobrelo dcmas dedu-

ciJo en efta caufa ,

viilo , &c.

Falloquedebode-
clarar

, y declaro por

luilas , injuftas, ilici-

tns rodas las Juntas

,

que con nombre de

cabildos fe hizieron

los anos de quarenta

yocho^ydequarcn-
ta y nueve, los po*

deres , inftrumentos,

informes
, y los de-

mas acuerdos en fu

virtiid
, por falta de

autoridad légitima

,

por no tenerla los

pueblos , Ciudadss

,

ni Ayuntamicntcs
,

DU Paraguay. 19 j a

les Régidors de la i6<i,
même année , au cv^. .

fujct des ad'emblées deD.Anure'
capitulaires , des inf- de Léon ua-

trutlions
,

procura- »-avito.

tions j pleins pou-
voirs drelTés en di-

vers tems pendant le

cours de ces deux
années, pour chaf-

fer les Percs de la

Compagnie de Jefus

de leur Collège, pour

confifquer les biens

,

qu'ils pofl'edoicnc

dans cette Ville , &
fur d'autres faits é-

noncés au procès

,

vu , &c.

Je dis que je dois

déclarer , & je décla-

re nulles & illicites

toutes les Juntes ,

qui fous le nom d'af-

(Ihiblées capitulaires

fe forit tenues pen-

dant les années i <î48

Se 49 ; auffi bien que

tout ce qui s'y efl:

fait & ftatué , par le

défaut d'autorité lé-

gitime
,

que n'ont

point lesVilIes, Bour-

gades & Corps de

Ville
,
pour exiler ,

beaucoup moins pour

N iij



1^4 Pièces justificativbs

que la rcprefentaflcn, chafler aucun des
para dcfpcdir ni me- Or.-lres Mcndians ,

nfD.ANDRE* ""* P"''^ expelar, qui ont été reçus avec

DE Lf^oN Ga- "injçuaa de las Reli- la pcrmiflîon du Roi :

i^ji.

Sentb^nce

KAviTo. giones mendicantes,

c]ue con licencia de
Su Majcftad fe han
iccebido en elios j

ces caufes étant ré-

fcrvées à SaMajefté,

& devant être con*

certées avec le Saint

y fiendo , como es , Siège Apoftolique
,

cofa refcrvada y de on n'a point dû pro-

fus regalices , ( con- céder à l'exécution
;

fultada entonces con & la précipitation

la fedc Apoftolica) avec laquelle on y a
aun fc debiera fo- procédé , nianifcftc

brefeer en la execu- l'injuftice des mo-
cion , manifîefta la

înjufticia de las can-
fas y motivos, por
tien que en cllas fe

tifs qu'on a eus , &
qu'on a voulu cou-

vrir du voile du bien

public & de l'obTer-

pretendieron bufcar vation du Patronage
colores de bien pu- roïal, en s'autorifan:

tlico, y cuniplimien- d'un Ade exhorta-
to de el rcal Patro- toire du Seigneur
nato , admitiendo Evêque N.jAde des-

tin exortarorio de tf honorant pour les

Seiior Obifpo N. en fufdits Religieux de

grave defcredito de b* Compagnie deJe-
lo» Relij^iofos de la fus , lans raifon,

Compaiiia de Jefus
, fans vérité & fans

en la falta de razon , aucun fondement

,

verdad y fundamen- ce qui eft prouvé par

to , convencido todo les pièces
,
qui ont

por los inftrumen- été repréfentées &
tos , que fe han re- ajoutées au Procès,

conocido , y puefto Car elles font voir

t'n los Autos, dando- que cet Adcjnon plus



cun des

rndians ,

cçusavec

\d{\ Roi:
étant ré-

iMajeft^,

être con*

: le Saint

ftolique
,

t dûpro-
écution

;

ipitation

le on y a

noanifede

îes nio-

\ eus i &
lulu cou-

le du bien

: robfei-

atronage

utoiifan:

exhorta-

Seigneur

Ade des-

pour les

igieux de

lie deJe-

raifon,

& fans

dément

,

rouvé par

c]ui ont

:ntées &
i Procès,

font voir

jnoiiplus
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fe à pcnfar y créer lo t]uc tous les autres

,

c]ue ciagamentc les ne tendoicnt qu'à

perfuadio fu difcon-

tcntamiento, ô aver-

fion , o lo que fue

mas cierto, entran-

do en todo con ar-

rojamiento en con-

templacion de paf-

fion agenaderazon, Ëvéque
motivando el Scnor l'Edic de

Obifpo cl auto de

\à cxpulfion conque

Kîjl.

SF.NT' NCR
pcrfuader au Public ^^^ ^ .„„,.

tout ce que le me-
^^^ L!or.GA-

contentemcnt , l'a- kavitu.

verfîon , l'emporte-

ment d'une aveugle

paffion avcient ima-

giné , ledit Seigneur
"^ * motivant '

ladite ex-

pulfion, dcplufieurs

délibérations desaf-

femblécs capitulaires

de cette Ville.

la executava , por

difer'entes acuerdos

de los cabildus de

cfta Ciudad.

En cuya confe- Enconfequence de

quencJa declaro aver quoi je déclare que

traspalTado los di- les fufdits Lieutc-

chos Teniente , Al- nant , Alcaldes &
caldes y Regidores

,
Régidors ont violé

todas las Leyes de la toutes les Loix na-

naturaleza
,
que en- tutelles , qui nous

fenin la obligation
,

apprennent les obli-

que fe debe à los Pa- gâtions que nous a-

dresEfpirituales con
traida de el nacî-

miento. Y fuera mas
que razonable decla-

rarlos por Enemigos
de la Patria , y que
fus nombres fe bor-

raran con perpetuo

olvido, como los

que tan de propofico

vons contradées en

naiflant envers '.os

Pères fpirituels. Il

feroit même plus

que raifonnabîe de

les déclarer Ennemis

de la Patrie , & di-

gnes que leurs noms
foient effacés de la

ii>émoîre des Hom-
N iiij
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trntaron iicfu niiii.i,

con cxpclir los «li

I r 1 ^. n 1 1 T r. .1

nfes, puifqu'ils ont

traynillt' à la ruine.

la licence , & le de.

bordcincnt des mœu 1 s

par leurs exemples 2c

leurs ferventes pré-

dications ; & ce (|ui

cfl: encore plus à

confiderer, cil i]u'i!s

SB'.TENcii
j,j^,^5 'R^li|rio(os , & iiu'cn nièmc tcms

Tk Ieo'.'ga. Jcfterrando de iina qu'ils en ciulVoicnc

HAviTo. vcz la virtud y mo- ces Rtlii'jieux , ils

dcftia y Religion
, y en bannilloicur d'un

lïn:>l'\Knie el frcno, feul coup la vertu,

que ha tcnido a raya la modeliic & la Rc-

la licencia y loltuia ligion , rompoient

en cl clbago de cof- le frein qui y arretoit

tumlîrcs con fu prc-

dicacion y exeinplo

,

fiendo cl ni.iyor re-

paro ponerfc de parte

de la inobedicnci i à

las rcal:s provifiones

1 de cl Govicrno y
AudicnciadelaPlat.'', fe font rane/'S dii

para no comparecer parti do ladcfoWil-

cu clli cl ditho Se- fance aux ordres du

norObifpo con im- Gouvernement & de

pcdir fu execucion, l'Audience de la Pla-

y aver incair.inado ta,pour s'oppofcr aux

la Elcccion de Go- décrets d'ajourné-

vcrnador por mucrte nunt perfonnel que

de Doni Dic>TO Ef- l'Audience roïalc a-

cobar OfTorio' en fu voit fait fignificr à

perfona ; tan lexos l'Evêque , & pour

de avcrfe podido l'élire Gouverneur

penfar quanto , y après la mort de D.

nias avicndola lleva- DiegueEfcobar Ofo-

do hafta el cabo, pi- rio : 3c quoiqu'on

diendo aprobacion ,
n'eût pu jamais pcn-

y t|uc fc diflîmule fer qu'ils en viniTent

con la dicha expuU jufques-là , ils ont

fîon,por ulcima prue- encore été plus loin a

concierto.
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va de lu mayor dcf- puifqu'ils ont o(é

concicrto. demander à l'Au- i^5''

dicncc roïale, qu'elle SBKTPfcii
- dp.D.Anu « H*

niac les yeux fui- l'cxpulfion des Pcrcs de la,^^Y,^^,^

Compaç;nie , mettant ainfi le comble à l'cx-

travagancc de Icut conduite.

Pcro dcfeando que n<5(îrant n<?an-

fl caftigo les rcduz- moins que lechâti-

pa al camino de la mont fcrvc à ramc-
virtud , proporcio. ncr les coupables au

nandolo poi- aorn fc- chemin de la vertu ,

tvui cl ellailo pic- & aïant dgard à l'é-

(cntc , mando que tat prcfcnt où fc

totios los dichos ca- trouve U Province,

bildos
,

podcrcs , j'ordonne que tous

inftruccioncs c in- les fufdits Adtes ca-

formcs fc quitcn de pitulaircs ,
pleins-

los libros , y en mi pouvoirs , inftruc-

prcfencia , con in- tiens & informa-

tcrvencionde los dos tions, foient tirt^sdes

Alcaldes è Rcgidor livres où ils font inf-

de primer voto fe crirs, & qu'en ma
rompan y cchen al préfcnce , avec l'af-

fucçço
,
ponicndo un fil^ance des deux Al-

tanto de efta Sentcn- caldcs & du premier

cia y fee de cl pre- R<^f;idor , ils foient

fente Efcrivano de lacérés bc jettes au

averfer heclio la di- feu , & qu'il foie

ligcncia en fu Ingar, fait une copie 'le cet-

})r>r que firva de p.i- te Sentence, fijr.néc

dro'i pcrpcr'io :!« fus par le prcfcnt No-
cIl;Vancci'los acuer- taire; que toutes ce";

dos
, y fatifiiccioii dili^fcnces ont cto

ajuftada en la que fe faites , & pour fervii-

ha podido , por la à pcrpdruiré à faite

N V
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lôyi. injuria
, en (]ue pre- connoîtie que toutes

Sentence
^^'\^^^'0" ^^^^^ ^ ^os "S cntreprlfes t^mé-

beD.Anuke' °'^*;°5 Religjofos, raiics on été mifes
DE LEON Ga lu Colcgio y Reduc- en oubli ^ comme
KAvi-o. cionesi y el iMchc aulTi cju'aurant qu'il

cxortacorio fe .ecojd a été poflible on a
para llevaile al ai- fait fatisfaâion aux
chivo d(.' el real A- futaies Religieux

, à
«^«erdo. leur Collège, & à

* leurs Rcduâions
;

enfin qu'on retire l'exhortation àa Sei-
gneur Evoque pour être envoïée à Tarchivc
du Confcil roïal.

Demas de lo quai

condeno à les dichos
Diego de Ycgrqs

,

Tcnicnte, Melcliior

De plus
, je con-

damne les fufdics

Diego de Yegros

,

Lieutenant , Mel-
Cafco de Mcndoza , chiot Cafco de Men-
y 7uan de Vallejo , doze , & Jean de
Alcaldes que fueron Vallejo Viilafanti le

cl aiio de c]uarenta y jeune, Alcaldes de
ocho, y à Juan de l'année- 1648, Jean
Vallejo de Villanuiti de Vallejo Villafan-
el Viejo

, y à Chrif- ti, le vieux, & Chrif-
toval Ramirez Fuen- tophe Ramirez Fuen-
Jeai del de quarenta leal

, qui l'ont été

y nueve, en priva- en 1^49 , à une pri-
«îon perpétua de ofi- vation perpétuelle de
cio de julticia y oiros toute charge de juf-

publicos , y en tre- tice , & d autres em-
cicntos pefos de pla- plois publics , & chn-
ta acuiiada à cada cun d'eux à une a-
iino. Mas condeno mende de trois cens
à los dichos Juan de écus d'argent mon-
Vallejo Viilafanti el noïé. Je condamne,
moço

3 y Chriltoval de plus , Jean de



DE l'HisTOIAE

Ramiiez
, poi la ciil-

pa que en particular

refulto en no liaver

Jmpefiido la expuj-

fio.i y danos que
rccihieron losdiciios

Rcligiofos , en cien

pcfos de Plata acuna-

da à cada uno -, y à

Dom LuisCefpedez
Geria , Jofepb En-
cinas , Andies Beni-

tez, Garcia Banegas
de Guzman , Pedro
Antonio de Aquino,
Melcliior de Puclie-

ta , Reg;idores de cl

dicho afio de quaren-

ta y ocho j y à Die-

go Hernaiîdez , Die-

go Gimcnez , Juan
Riquelme, Francifco

de Aquino, Tiiom^s
de Ayala , Juan de

Cacerez , Garcia de

Paderez ,
que lo fue-

ron el aiîo de quaren-

ta y nueve , en qua-

tro afios de fufpen-

fîon de todos oncips

publicos.
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Vallejo Villafanti ,
—

le jeune, &Chrifto- ^^^^'

phe Kamirez, pour Sf.ntfkch

a lexpullion des Pe- ravito.
res de la Compagnie,
& aux pertes qu'ils

ont foufFertcs à cette

occafion , chacun à
cent écus d'argent

monnoïé. Je con-
damne aufli Doni
Louis de Ccfpedez'^

Geria, Joreph En-
cinas , André Déni-
iez, Garcia Vanegas
de Guzman , Pierre-

Anroinede Aquino

,

Melcliior d« Puthc-
ta , Rcgidors de la

fufdite année 1^48,
Diego Hernandez

,

Diego Gimenez
,

Jean Riqueîtné, Fr.

de Aqui.io , Thomas
de Ayala , Jean de
Cacerez , Garcia de
PadereZjRégidors de
l'année ié49,à quatre

années de rulpenfe de
tout gffice public,

&c. y

N vj
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RETRACTATION
SATISF ACTO I RE

DU CAPITAINE DOM GABRIEL
DECuELLAR y M0S(lUERA^ aufujct

des calomnies qu'il avoit publiées contre

les Pères de la Compagnie de Jefus (i).

^ ^ ^ ^ * 3 F- P A N tocîos los que efta declaracîon
RrT^AcTA-

j o cl Capital! Dom Gabriel de
T10N S.

F.croïKii. Cucllar y Mofquera ve2ino , y Tcroreio

de la S'.nca Cvuv.a.la de la Ciadnd de la Al-

fumpcion , CabcçA de las Provincias , y

Governacioii dcl Paraguay, y Rio de la

rlata, liai;o de la verJad , y de fcargo de

mi concîencia , y Citisfaccion do la Sagra-

da Religion delà Comp.inia , y muy Rcvc-

rendos Padrcs de !a dichaSacrada Religion,

quehanalTiftido^ycftado y eftan en dicha

Provincia dcl Paraguay , digo : Que yo

los he trrt.ido , y conocido roda mi vida en

Efpnna
, y en dicha Provincia , y con-

felFadome coneîlos, por los conocer por

hombres de Tanta dodlrina , y fanto zelo

de las aimas, y virruoros,y cxemplares.

Y aunque en cl Paraguay conoci alyutios

por Eftt-aniTeros , los otros eran Efpaiio-

Jcs, yhijo's de la tierra . yunos, y otros

dedica<^os en fervicio de Dios y de Sa

Wageftad , doarinando , y convirtiendo

(I) Impiimé dans l'Ouvrage du Doûeur Xzn\\ity

i



[ON

iBRiEL
', an fhjct

tes contre

efus (i).

eclaracîon

Gabriel de

Tcforero

l(k ta Af-

incias , y
Rio de la

fcamo de

la Sagra-

luy Rcvc-

1 Religion,

1 en dicha

: Que yo
ni vida en

, y con-

nocer por

faïKo zelo

sempiares.

ci al"unos

•n ECpaiio-

is
,
y otios

; y de Sa

nvirtiendo

teur Xart^ue^»

CTA-

TION SaTIS-

FACTOIV.E.

TE l'Htstoire dit Paraguay. ]ox

muchas ccntcs, è Indios, para aumenrar
JaFé.yla Monarquia de Su Ma^eftad ,

^^''

con muclio zelo, y fîdeliJad. Y animifmo ^^^^f"^/^
digo en particular , y g<fneral, de todos "

""

cftos fiervos de Dios
,
que con fu rccogi-

mieiuo , rccato , y modcllia , cnfVeHan y
cdifîcan todos los ve/inos , y moradorcs
de aquclla^Piovincia, pacificando à todos
en fus diffenfiones, y pleyros , atajando
los efcandalosy pcc;idos publicos, vifitando

los enfer mos
, y acudiendo à lo temporal, y

cfpiritual con miicha caridad
, y fon amigos

y favoreccdores de buenos bombres
, que

acudcn al bien de fus aima»:, y familia, como
en particular el Maeftre de Campo Scbaf-

tian de Léon , fus parientcs
, y amigos : y

todo lo contrario de efto, es calumnia , è

invencion de bombres apaflîonados. Ydigo,
que yo expérimente la ira y rigurofa paf-

Hon del Scnor Obifpo Dom Fray Bernar-

dino de Cardcnas , defcomulgandome , y
multandome , con muclio dano, c inquie-

tu 1 mia. Y lo mifmo vi pa^ecer por fu

mano a otros vezinos podcrofos , con que
coiiccbi grandilTimo. temor de fus rigorcs j

y aHi ocupandome con graves penas, y
orro« modos

,
paia el oficio de Secretario»

y fiendo Procurador General contra los

Padrcs de la Coa.pania de Jefus , me ami-
lanè

, y obrè todo qoanto el quifo que yo
dixeile, y cfcrivifle , y procuraffe que
otros perfonas efcrivieffen , dixcrtcn

, y
firmaflen , conaa los dichos Padres , y a
oios cerrados en la Ciudad de la AiTump-
cjon, fin examinar yo , fi era verdad , à
mentira fiendo afli , tjue hallo en mi con-

i
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ciencia ,
que todo nacia de fu ciega paH^ott,

calumniando à los dichos Padics de colas

que no ay en cllos. Porque quanto fcdixo,

y c^crivio acerca de la poca fidelidad de

los dichos Padres contra Su Mageftad ; que

le ufurpavan oro , y lo emlnavan à Reynos

eftranos j que pretendian quitar aquella Pro-

vincia al Rey nueftro Senor, y que eran

fcifmaticos, y Hereges, c inqnlctadores ,

y efcandalolbs ,
perjudiciales à la Rcpu-

blica i
todo es falfo, y faUiflfuno

, y quifiera

tener una voz de trompeta para publicarlo

à todo el mundo
, y deshazcr las calum-

nias de los dichos papelcs ,
que por mi han

palfado , y neG;ociado firmas qvie hi7e fir-

mar en la Ciudad de la AflTumpcion. Y cofa

de trcinta y cinco firmas ,
que firmaron

unos vezinos por otros , y la firma de mi

hijo Don Jofeph de Cuellar y Mofquera ,

que ténia fiete anos , la fiimè yo por el , y
todo lo hixe, y lo démasque fcme im-

puta y por mandado drl dicho Senor Obif-

po , que me lo mando como Governador ,

y Capitan General de la dicha Provincia

del Paraguay , en nombre de Su Mageftad,

conpena'de la vida, y de traydor. Y a (fi

cl dicho Seiîor Obifpo tiene la culpa de

todo ,
yo no ,

porque le obedeci como

valTallo leal que foy del Rey nueftro Seiîor :

yaora digo, que tomara aver perdido la

vida
, y haiienda ,

por no aver hecho 1©

referido
,
por conocer que es contra Dios,

y contra fu Sagrada Religion. Y affi lo

juro àDios, y à laCruz; y pido humil-

mente perdon al muy Reveiendo Padre

Pioviiicial
, y todos los deroas Rcvcrendos
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Padres Religofos de la Compania de Jefiis

,

'

y a todos los dcrnas, que lie dado efcandalo ^ ^
'*

con cilo. Retracta.
•V 1 r i • .... TION SATiS-Y pordeicargo de mi conciencia

,
pido eactoire,

fe faquen muchos traflados de efta mi de-
claracion, y fe embien à todas las partes,

y Tiibunales
, que al dereclio de la Compa-

nia le convJnicre. Y por darle toda fîrme-
2a , y autoridad , lo firme ancc el Efcri-
vano

, y tcftigos infraefcritos , fiendolo

Thomas de Mena, y Valentin Efcobar
Bczcrra

, y Antonio Amorin , Clerigos de
menores Ordenes. En Cordoba à ocho
dias del mes de Noviembre de mil y feiC-

cicntos y cincuenta y un aiios. Y efl:a de-
claracion toda ella es de mi mano

, y letra *

y lo firme de mi nombre.

D. GAB. DE CUELLAR Y MOSQUERA.
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' SENTENCE
DED, GABRIEL DE PERALTÀ^

Jus;t- Confcrvateur de la Compagnie de

JefiiSy contre les Officiers de guerre^

jlcaldes , é» Réj^idors
,

qui ont ftii-

vi le parti, & obéi aux ordres de VE.
vê(]ue du Paraguay ,

pour chajfer les

Religieux de ladite Compagnie de leur

leur Collège de VAffomption,

Sur une Copie imprimée &. légalifée.

Noui6^x. {\o\JS le Licencie Dom Galnlel cîc

Sentence Per.ilta , Doïcn de la fainte Eçllfe Cathc-

»u ÏUGE- jfale de la Ville de l'Airomption, Provi-

^l'^K^^'^' ^^"^ ^ ^'"^''=
S*^""'^'''^^

'^^ "^ l\^'ccU du

ParaG;iiay , Juc;e ApoftoUque ddlci^ué du

Saint Siéi^c , nomme Confcrvateur par

la Compagnie de Jefus , en vertu des

Privilèges & des Bulles Apoftoliques ,
qui

>ui ont été accordés : dans la caufc qui

a été mue pardevant nous en qualité <\z

Confervateur , à la requête des RR. PP.

Jean-Antoine Manqueano & Jean de Rojas,

Procureurs de la Compagnie de Jefus , do

leur Collège , & des autres Religieux qui

font occupés de la prédication du faine

Evangile & de la converfion des Indiens

dans les Provinces du Parana , de l'U-

ruguay & des Itatines , contre ceux qui

compofoicnt le corps des Magiftrais de
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hilitc Ville en l'.lnnée 1648 , à favoir le
—

GdnéiAl Diego de Ye^ros , ci- devant Lieu-
*

tenant gcniiiàl du GouveineiU' Dom Diego Skntf.nci

de Efcobar Oforio , Melcliior Cafco de ^^^,^5^^^^.

Mcndoze , l'AJferez Jean de Vallcjo Viila- teuk.

fanti"^ Alcaldcs ordinaires de la fufditc

année j l'Alfercz roïal Dom Louis de

Ccfpedcz Xcria , le Scrj^cnt Major Jofcpli

de Encinas j les Capitaines Melcliior de

Piichcta , André Iknitàs , Manuel de Vil-

lalobos , Garcia Variegas de Guzman, &
l'ierrc- Antoine de Aquino , Régidors an-

nuels ; contre les M agi (bats de l'année

fuivante 164.9 -y à favoir le fufdic Alfcrcz,

Jean de Vallejo Villafanti , qui a été Lieu-

tenant général du Révércn-lilluiie Seigneur

Evcque Dom Bernardin de Cardcnas j le

Mcftre de Camp Jean de Vallejo Villafand

fon Père , le Capitaine Chriflophe Rami-
rczruenleal, Alcaldcs ordinaires, le Ca-
pitaine Diego Hcrnandcz , l'Alfercz roïal

François de Aquino & Almaras j Jean de

Caccrez , Diego Xiniencz de Vargas

,

Jean Riquel , Thomas de Ayala , & Gar-

cia de Padcrez , Régidors annuels de la

même année ; au fujct des Décrets, qu'ils

ont faits dans leurs AfTemblées capitulai-

res ,
par lefquels ils ordonnèrent que le

Révérend Père Reéleur & les autres Reli-

gieux de la Compagnie de Jefus fuffent

chaffés non- feulement de cette Ville , mais

encore de toute la Province, & que s'ils

refufoicnt d'en fortir , on emploïât la

force des armes pour les y contraindre

,

& cela fans alléguer d'autres morifs que

des injures atroces, des calomnies ea
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** matière trèsorravc , Se de faux témoignages»
' * imputant rocchammcnt à ces Percs les plus

valoir à rinfçu de Sa Majefté , des Mines

d'or & d*ar«j5ent , des perles & des pierres

précieuses , de forte que ces Provinces

écoiciK -tour eux un nouveau Monde

,

pi s richo que le Potofî ; qu'ils y frau-

do ent les droits du Roi , retenoient le

Q'iint, c.'.n lui appartient, & faifoient

to't a Kl cj'lTc roïale de très grandes fom-

mesi nu'ils emnêchoient que les Seigneurs

E^ êques Se Gouverneurs ne vifitafTcnt ces

Province , Se leurs Indiens d'avoir aucune

communication avec les Efpagnols, de

peur qu'on ne découvrît leurs tréfors
j

qu'ils avoient donné à ces mêmes Indiens

toutes fortes d'armes à feu pour garder

ces richcfics > & fous le prétexte de le dé-

fendre contre les Mamelus du Brefil , qui

vouloient les faire Efclaves ; qu'ils les

détniirnoient de païer les Décimes aux

Evêques , & le Tribut au Roi , de prendre

des Bulles de la fainte Croifade , & de

fervirles Efpagnols, afin de profiter feuls

du fruit de leur travail s
cherchant ainfi à

rendre fufpedle la fidélité avec laquelle ces

Religieux fervent le Roi dans ces Provin-

ces , & y prêchent le faint Evangile 5 les

accufant d'enfeigncr des héréfies dans les

înftrudtions qu'ils faifoient à leurs Néo-
phytes, dans les prières qu'ils leur fai-

foient réciter , & dans le Catéchifme qu'ils

leur expliquoient en leur langue j préten-
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dant qu'ils ctoient les auteurs des troubles ^
& des mallicurs

,
qui ont affligé ces Pro- ^

vinces , & répandant divcrfcs autres ca- ^^'^Tf,'!"

lon*nies , dont ils ont rempli les intoima- conserva-
tions, inftruâions , lettres & autres pièces, TtuiL.

qu'ils ont adrcirécs au Roi N. S. , au
Viceroi & à l'Audience Roï.ilc de la Plata,

& qui ont été rendues publiques dans di-

vers Libelles & autres écrits (ans aveu &
fans noms d'auteius ; tous faits dont ils

font -convaincus : & cela pour appuïer les

deiFeins du Révéïcndifllme Seigneur Evê-
quc Dom Bernardin de Cardcnas, principal

auteur de tout le mal & de l'cxpulfion

des fufdits Religieux
, que ces mêmes

Officiers du Corps de Ville ont exécutée

avec inhumanité & facrileee , en entrant

de force & à main armée fous le comman-
dement du fufdit Lieutenant Jean de Val-

Icjo Villafanti, & d'autres Officiers mili-

taires , brifant les portes du Collège avec

une poutre , & y pénétrant les armes à la

main & tumultuairement , & trouvant le

R. P. Reéleur & d'autres Religieux à ge-

noux en prières daus la Chapelle de U
Congrégation de N. D. , ils fe jetterent fur

eux fans aucun refpeél pour le faint Lieu,

où ils étoient , les en tirèrent avec violence,

les frappèrent du pomeau de leurs dagues

,

mirent fur eux facrilegement les mains , les

chargèrent d'injures , & abandonnèrent au
pillage la Maifon , la Chapelle , la Sacrif-

tie & TEglifc , d'où ils tirèrent tout ce

qui s'y trouva jufqu'aux ornemens facrés ,

& tout ce qui étoit dans les Chambres &
ailleurs , ailerenc chercher jufques dans les
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maifons des Pcrfonnes afrc(flionn<fcs à c«s
'^5^' Pcics, ce cjuils pouvoicnt y avoir mis en
Sentence {^(tpôf, & comme peu de jours auparavant

tu JuGE-jj^
avoient fiirpris fur le erand chemin

Conserva-
, _, ^ ^ i • °j j
deux Charrctes ou étoicnt deux de ces

Religieux ,
qui y avoient charvTé quelques

ornemens , l'articnterie de rÈglirc , les

calices , les cuftôdes , les cloches , les lam-

pes , les chandeliers , les burettes, ils les

maltraitèrent de paroles & d'effets. Ils dé-

molirent enfuice le Collège & la Chapelle,

& briferent toutes les portes & les fe-

nêcrcs, aulfi-bicn que celles de l'Eglife,

où ils traitèrent de même les Autels, les

confeflîonaux , les baluftres , les coffres

& armoires de la Sacrifie. Puis ils mirent

le feu en plufieurs endroits du Collce,c , de

la Chapelle , des portiques Si des efcnliers

de l'Eglife. Ces facrilec^es attentats ontctc

commis à la vue du Putlic : on a des preu-

ves inconteftables & notoires, qu'ils ont

briféles images, violé & proEiné la clô-

ture régulière , en introduifant dans les

Chambres des Religieux des Indiennes &
des Femmes de mauvaile vie j avec des

Enfans & des Etudiants de mœurs corrom-

pues , & autres chofes qui font mention-

nées au Procès.

Après avoir vu les Aélcs & ce que l'Au-

dience Roïale de la Plata a déclare que

cette caufe eft du Reflbrt du Juge Con-

fervateur , les aveux & les fatisfaârions de

pUifieurs des fufdits Membres du Corps de

Ville , & autres Complices
,
qui ont donné

Acbe qu'ils reconnoilToient la faufferé & la

méch-^.nceté de tout ce qui eft contenu dans

venté , remf
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les fufdits Décrets, Informations & Inftnic-

ticns, Pouvoirs & autres licrits , révo
i6$i.

VA-

quanfôi retraçant tout ce qmls avoicnt ^„^''^^,'^'^*

amrmc, & demandant pardon aux luldits co>iSB,,

Religieux des toits cju'ils leur ont faits iTEun..

quelques-uns même aïant déclaré qu'ils

avoient ligné les fufditcs calomnies, les

uns par furprife , d'autres à la pcrfuafion

du fufdit Révéïcndiflime Seigneur Evêquc,

& d'autres par pafTion : fur quoi , le (aine

nom de Dieu invoqué, après avoir mûre-
ment examiné l'importance de cette cau(c

& l'tnormité des attentats commis contre

Dieu notre Souverain Seigneur , contre

l'immunité Eccléfiaftique , les Privilèges

apoftoliques , tes facrés Canons, les luf-

dirs Religieux & leur Collège , nous di-

fôns qu'avant touics chofes nous devons

déclarer & déclarons injuftes, impies,

calomnieux , fans aucune apparence de

vérité , remplis de {iniftr-.'.s imputations ,

les Uifdiis Décrets , Inftruélions , Infor-

mations
,

pleins Pouvoirs & autres Ecrits

faits par lefdits Alcaldes & Régidors des

années 164.^ & 1649 i
que letdits Reli-

gieux , comme perfonnes d'une vertu fi

reconnue , & Membres d'une Compagnie
fi fainte, qui a fi bien mérité de l'Eglife,

& rendu de fi grands fervices à ces Pro-

vitKes & aux Nations înfidelles , font in-

nocents & déclnrgés de toutes les fufdites

calomnies j 8f pour cnfevelir dans un éternel

oubli tant d'Aétes & d'Ecrits impies , nous

ordonnons , conformément à ce qui cfl:

marcjué dans la Bulle In Cœna Domini
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tic notre '1 rcs S.iinc Pcrc le l'npc Iimo^
*'^^*" cciu X, ijui p,ouvcrnc picMciUiiucnt l K-

SrNTnNiF ^liicdc Pieu , au Pji;i^ra{)ho DécUianti's 6»

profcflanit's , c]uc tous Icdlits l)»Jcicts , Inf-

tiuilions , & aiitics Pioccdurcs , oïl (ont

cxprinK^cslefvUtcs calomnies, foicnt inu's,

hilllVs , «lcilM«<fs des livres, l'rouxolcs,

picccs tic Tioci^s, Archives, S<Jcrctai»c-

ilcs, ^' autics lieux où ils fc tiouvciont ,

& entre les mains de cniicoïKjuc en (Via

iVili , & qu'à cet clfci il l'oit cxjK-dic dr^

lettres ri^]ui(îtoiialcs Ions dos peines i>rn-

vcs ct>ntic ceux ^ qui les (uUliti AlcaMcs v'^

Kéjîidors , & autres , les auroicnt dépolis,

pour qu'ils aient n les rapporter , afin qu'ils

(oient l)iirvfs , décUirt^s & laccics , aiuhquc

l'ordonne Sa Saintcrc^

Kt quoique les (ufdits Coupables mérî-

tallent d'être punis avec toute la lipieur

Îiuc demandent leurs d«5lits , & qu'c-xipe la

atisfadlion qui ell duc auxdits Religieux

pour tant de torts & d'injures , toutefois

parccquc plufîeurs reconnoiirant leurs fau-

tes, & prcrtc^s par les icmors de leur

confcicncc , ont dans la fuite, ainfi que

dévoient faire de bons Chrétiens, deman-

dé pardon auxdits Religieux , & leur ont

fait fatisfa»Slion par écrit , en déclarant que

tout ce qu'ils avoient dit & (igné dans les

fufdits Ecrits & autres Adles étoit faux ,

calomnieux & de nulle valeur , ainlî

qu'ont fait avec un 7clc vraiment chré-

tien , le Général Diego de Ycgros , le

Meftrc de Camp Jean de Vallcjo Villafantî,

l'Alfcrex Dom Louis de Cefpeder Xcria ,

k Capitaine Chiidophe Ramircz Fuciilealy
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lAlfVrc/. Cnrc'm Vnncjîas de Cu/.man , le

Capitaine DitM'o llom.iiuIcA, le Capitaine
M.iinicl (le Vilialolios , le Clapiiainc Diej'o •'•""infr»

XiincncA de Vargas , le Scti^cnt Major I'"
^""**

Timmas.lc Ayala ; uCant , à U prière clcsiX';"'"
(iifdits Religieux , de clémence envers eux ,
nous ne leur iinpofons d'autre peine , que
de le faire al)(oudredis Ccnfiiics cpiilsonc
ciicoiMiics, )»ardant la forme du dmir, ex-
primc'e <l.uis le Clljapitrc cum di-fidcrct de
Sfnti'fuiâ excommunicationis , exprimée
dans le Manuel Romain, les aveitifl'anc

d'arc i\ l'avenir plus circonfpcds , & plus
conlcK-ncicux, pour ne point ternir l.i lé-
puration de leur prochain , & fur-tout de
Religieux, qui font tant de fruits dans les

Ames
, & que s'il?? r<îcidivcnt , ilsfuliiront

toutes les peines du Droit. Nous ordon-
nons aulH qu'ils foicnt tenus de païcr cha-
cun pour fou compte les frais du Proc(is.

Quant aux autres Coup.ibles , à favoir
l'Alfercz Jean de Vallcjo Villafami , le

Capitaine Mclchior de Pucheta , le Ser-
vent Major Jofcph de Encinas, Jean Ri-
(^uel , Fr de Aquino & Almaras , Jean de
CaccrcT, (iarcia de l'arcdcz, Picrrc-Anr. de
Acjiiino & André Iknitcz

, qui fc fout ren-
dus rebelles & défoWirtansaux commande-
nicns de la faintc lijrlifc notre Merc , &
ont rcfufé d'accomplir ce qui cft prcfcrit '

par ladite Bulle ïn Cœnd Domini , & au
paragraphe déclarantes & proteflantes , ni
ce qui cft ordonne par le Droit, chap.
noverît de Sententiâ excommunicationis , 8c
au chap. quidam maligni 5, queftion i,
malgré touc ce qui leur a été enjoint par
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divers Mandemcns ,
qui font au Pioccs,

^^^^'
folio 7i&7y, & par de nouvelles intei-

Sentence pellations, par une Ordonnance du x? de

Î^.K.rRvr" Décembre 1650, qui eftau Procès, folio

«hUR. 84 , & en dernier lieu , par une Citation

que nous leur avons faite ,
par un Adedu

il de Novembre de l'année précédente

-i5yi , à laquelle Citation ils n'ont point

comparu ,
quoique nous les ayions atten-

dus jufqu'à préfenr
,

parcequ'ils vouloicnt

continuer àmaltiaiter, comme ilsavoicnt

fait , les fufdits Religieux -, ne fe mettant

pas fort en peine des' Cen fuies dont ils

étoient liés par le Droit , 6c fe font rendus

contumaces & rebelles aux commande-

ments de la Ste Eglife notre Mère, nous

les déclarons de nouveau par aggravation

& réaggravation tombés dans l'excommu-

nication portée par la Bulle In Cœnâ Po-

/»i;2i, paragraphes 14, \$ ^ i?» & «ans

celle d'Urbain VI , contre les Complices

de l'expulfion des Religieux & des Ecclé-

fîaftiques ; dans celle du Canon fi
quis fua-

dente ^ contre ceux qui mettent violem-

ment la main fur les mêmes Perfonnes

,

ou qui y coopèrent en quelque façon que

ce foit , & l'approuvent coname bien fait
;

dans celles qui font portées par le faint

Concile de Trente, 5#o« 11, chap. 11,

de reformatione , contre ceux qui de quel-

que manière , & fous quelque prétexte que

ce foit , dépouillent les Religieux & les

Couvents de leurs biens ; dans les pei-

nes & cenfures contenues au chapitre

qui in alterius y, queftion i , au chapitre

,

infamçs 6, queftion i,auçhapicr6 d^latori»

auchap. r<;

ceux qui <

chain j &
17, queftio

contre ceuj

fes & des

nous déclar

& Calomni
furcs & pi

noms foiet

que les Fid(

bres rctran

la fainte E

relevés def

qu'après a^

piefcrit pa

au paragraj

quidam mal,

lablement C

Religieux,

mêmes arti<

Et quoic

d'abord con

les peines c

à notre Me
portées par

tenues dans

y a déjà pi

communies
Cenfures

^

Vifiteur &
les a rcnvo'

être décharj

pira j voul

iniféricorde

(*) André

Tome L
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auchap. calumniam, 5.queftion<», contic
ceux qui calomnient iaufTement le Pro- ^'^7*-

chain ; & dans celles du chapitre quifquis Sentence

17, queftion 4, paraççraphe idem fi qui ^"^.^ J""»

contre ceux qui brifent les portes des Egii- teuT^'''^"
fes & des Lieux facrés

i déclarant comme
nous déclarons les fufdits, faux Délateurs,
& Calomniateurs, & liés par lefditcsCen-
fnrcs & peines , & ordonnons que leurs
noms foient affichés publiquement, afin
que les Fidèles les évitent , comme Mem-
bres retranchés du Corps de notre Merc
Ja fainte Eglife , & qui ne peuvent être
relevés defdites Ccnfures que par nous, &:

qu'après avoir accompli tout ce qui eft

piefcrit par la Bulle In Cœnâ Domini &
au paragraphe Déclarantes ^ & au chap.
quidam maligni, cités ci-deffus, faifant préa-
lablement fatisfadion par écrit aux fufdits

Religieux, comme il cft ordonné par les

mêmes articles du Droit.

Et quoique nous enflions pu procéder
d'abord contre les fufdits, faifant exécuter
les peines que méritent leur dcfobéilfance
à notre Mère fainte Eglife, & les autres
portées par les Loix de ce Roïaume , con-
tenues dans le nouveau Recueil, puifqu'il ,

y a déjà plufieurs mois
, qu'ils (ont ex-

communiés , & qu'ils font liés par lefdites

Cenfures ; & que le Seigneur Oydor (*)

,

Vifueur & Gouverneur de ces Provinces
les a renvoies à notre Tribunal

,
pour en

être déchargés , & qu'ils n'ont pas com-
para

j voulant néanmoins ufer encore de
miféricorde, nous leur ordonnons d'ac-

(*) André de Léon Gaiavito.

Tome Jllé
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"2 compUr ce qui cft prcfcrit par ladite Bulle

^^^'
In Ccenâ Domini^ & par le chapitre déjà

Sentence ^-^.^ ^^ Droit, dans dix jours, que nous
""'""'

leur marquons en trois termes ,
par trois

citations Canoniques , déclarant le troifie-

me terme & la troifieme citation peremç-

toiies, & que s'ils perfiftent dans leur dé-

fobéinance , on exécutera fur leurs perfon-

nés & fur leurs biens les peines portées

par les facrés Canons & par les fufdites

Loix , fans autre fentence ni déclaration ,

& dcs-à-préfent nous les citons péremp-

toirement.

Et parceque l'Alferex Jean de Valicjo

VillaUnti a déjà été fentencié comme re-

belle , & comme principal exécuteur de la-

dite expulfion , de l'impofition violente des

mains fur lefdits Religieux, des incen-

dies , des pertes , des dommages & des

outrages fufdits , & condamné à quatre

ans d'exil au Chili, pour y fervir Sa Ma-

jefté à fes dépens , & à une amende de

cinq cents écus d'argent monnoïé, pour re-

bâtir le Collège j & que Pierre-Antoine de

Aquino a été'parcillement condamné pour

rébellion à deux années de bannilTementj

& deux cents écus d'argent de poids , ap-

plicables au même objet ; que la Sentence

,

quant à la peine péconiaire eft pallée en

chofe jugée fuivant les Loix du nouveau

Recueil /parcequ'il y a an & jour-, nous

déclarons que ladite peine eft comprifedans

celle à quoi le fafdit Seigneur Oj^dor a

.condamné pour la reftitution des dégâts &

dommages faits au fufdit Collège ,
tous

les fufdics Alcaldfts & Régidors en com-
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siun; & que pour ce qui regarde les fuf- —

—

dits Alfercz Jean de Vallejo^iHafanti
,
& ^^^^'

Pierre- Antoine de Aquino
, qui ont 'ct<;

Sf.ntench

condamnes au bannidement , nous con- ^" •'"°^'

formant à la Sentence rendue par notre x^uT^"
PrédecefTeur, nous la confirmons, & ordon.
nous qu'elle foit exécutée, en déclarant que
es deux années de banniiTemenc

, à quoi
le fufdit Alferez Jean de Vallejo a été
condamne par le Seigneur Oydor , fonc
comprifes dans le nombre des quatre, à
quoi il avoir été condamné précédemment.
Et parccque les fufdirs Alcaldes & Ré-

gidors
, qui ont été en exercice pendant les

deux années KÎ48 & 1^49 , ont été con-
damnes par le Seigneur Oydor à la répa-
ration des dommages caufés au fufait Col-
lège , lorfque les Religieux en ont écé
chaHés , & qu'il les y a obligés en com-
mun

y nous ne les condamnons à rien de
plus en cette part

, quoique le pufllons avec
juftice

, 3c que félon le droit ils duflenc
être condamnés au quadruple

i & que les
rufdits

, Jean de Vallejo Alferez , Pierre-
Antoine de Aquino , Mcicliior de Pucheta

,
Jofeph Encinas , Jean Riquei , François de
Aquino & Almaras , Jean de Cacerez, Gar-
cia de Paredez , & An Iré Bcnitez , comme
défobéi fiants 5 contumaces, & rebelles à
l'Arrcc qui leur fut fignifié le 16 de Dé-
cembre 1649 , & leur ordonnoit fous peine
d'une amende de cinquante écusen efpece ,

de révoquer , raie r , biffer & lacérer leurs
Décrets & autres Pièces qu'ils avoienc fi-

t^nées
, contraires à l'immunité Eccléfiafti-

<iue , ainlî que le prefcric la Bulle In Cœna
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_ .-— Domîni, & que pour cette laifoii lU

1651- ont été déclai(^s fournis à ladite peine,

SENTENc ; nous leur ordonnons de païer cette amende,

j)U Juge- "
"

'-- "' """"^

Conserva-
teur.,

Cathédrale. Voulons auffi qu'ils paient

tous les frais , chacun pour ce qui le re-

«rarde , & à quoi il eft taxé. Nous le pro-

nonçons & l'ordonnons ainfi, féant en no-

tre Tribunal : le Licencié Dom Gabriel

DE PERALTA .

PRONONCIATION.

Cette Sentence comprife en trois feuilles

,

outre celle-ci , fut rendue & prononcée par

ie Scieneur Licencié Dom Gabriel de Pc.

raita, n)oïen de la fainte Cathédrale de

cette Ville , Provifeur & Vicaire Général

d'- cet Evêchéda Paraguay , & ]uge-Con'-

lervateur Apoftolique delà facrée Compa-

gnie de Jefus, & fignée de fon nom dans

«ne Audience publique le 21 du mois de

Janvier 1651. Fait en la Ville de TAflomp-

tion : Témoinr. le Licencié Jofeph Serrano

ae Araya , Curé de la ParoifTe de Notre-

Dame de l'Annonciation j le Capitaine An

«oine Correa Deçà , & Mekhior de los

Reyès : ce que je certifie

Mathïfu Gonzalez de Santa Cruz
3

Notaire public.
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LETTRE
DE D. GABRIEL DE FERAITA,
Doien de la Cathédrale du Paraguay ,

Provifeur 6» Vicaire général ; au Comte
de Petiaranda , Préjîdent du Confeil

TOÏal des Indes.

j

excellentissime seigneur,

'AI appris par le ?eie Reâ:enr de la Corn- i6$%.
pagnie de Jpfus de cette Ville de l'AfTonip- lettre de
lion 5 les chanj]çcmcns que l'en a voulu d. Gabr. de
engager le Confeil à faire dans les Réduc- Per-alta.

lions des Indiens
,
qui font fous l'adminif-

tration des Pcres de la Compagnie de Jefus.
Il fe peut bien faire qu'en cela on ait été

animé d'un bon zèle , mais on n*avoit pas
affuiément l'expérience néceffaire pour
donner avec connciiîance de caufe de tels

avis dans une affaire , où il feroit fi dan-
gereux ds faire une fauffe démarche. C'cfl:

ce qui m'a fait juger qu'en bon & fîdele

Sujet j'étois obligé de communiquer à
Votre Excellence ce que j'ai vu , & ce que
j'ai eu lieu de connoître par moi-même
dans le tems , que chargé du Gouverne-
ment de ce Diocèfe j'ai vifité cette Pro-
vince , d'autant plus qu'il s'agît de prendre
des réfolutions , dont il y a beciucoup à
cfpérer & à craindre pour le fervice du
Roi 5 & pour l'avantage de ces Provinces.

Quelques perfonnes intcreffées à décré-

O iij
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: ditcr cette Compagnie , & que (îes Vues
^^^^'

perfonnellcs empcchoient de faire atten-

LETTR.E DE
^j^^ ^ ^^ ^^J ^Ç^ J^^ Ç^^^'^^^ ^^ DiCU & dc

y.aAVi"' celui de S. Mnjefté , ont vouK, il y a

dcj;i plnfieurs années , rendre laipectc la

fidélité de ces Religieux envrs le Ro:

notre Seigneur
,
que Dieu co a Votre

Excellence en a déjà eu qaclc, . «.onnoif-

fance i mais celles que j'en ai ,
je les dois

aux ocêiifions fréquentes que j'ai eues de

traiter avec ces Pères pendant pbficuis

mois que j'ai emploies à vifiter les Egli-

i'cs de cette Province. Or je protefte que

Je n'ai rien trouvé qui piiifTe donner le

^
moindre fondement à de tels foup^ons en

matière fi arave. La manière dont ceà Re-

Jigieux s'acqulrtcnt des devoirs de leur

état, & rcmplUîent les obligations du

miniftere qui leur efl: confié, au grand

profit des Ames ,
qu'ils ont éclairées des

lumières de l'Evangile , devroit^ le^s avoir

mis à couvert d'un foupçon fi infâme en

matière criminelle : car enfin on ne peut

difconvenir qu'ils n'aient conquis pour

Dieu & pour Sa Majefté de fi grandes

Provinces, fans autres refiburces que la

pauvreté Evangéiique, fans autres armes

que le Crucifix ;
qu'ils n'aient arboré ce

iigne adorable de notre falut jufques^ fur

les Montagnes voifines du Brefil ,
d'où ils

ont été contraints , il y a plufieurs années

,

de fe retirer avec tous les Chrétiens qu'ils

y avoîent réunis ,
pour les foullraire aux

violences des Rebelles du Brefil, & de les

conduire dans les Provinces du Parana&

de l'Uruguay. Là , depuis que Sa Majeflé



.ALTA.

fcE L*HlStÔIRE Du PaRGAÙAY. ^J0

leur a donné des armes & des munitions—"Z
—~*^

qu'ils ont auirmentées des aumônes qui les
^''

font rubfiftèr , ils fe fom, fixés dans ces j^^"™
^l

Provinces , & ont (î bien fait inftruire leurs j)^^^^

Néophytes de la manière de fe fervir de
ces armes

,
que depuis ce tems-là ils n'ont

pas perdu ua pouce de terre , mais ce n'a

pas été fans qu'il en ait coûté bien du fang
aux Indiens & à leurs Pafteurs

, qui les ani-

moient & qui les accompaç;noient lorfqu'il

s'a^iffoit de faire de nouve*lles conquêtes
fpiritu€l!es, & de défendre leurs Terres.
Le Père François Ximencz , aujourd'hui
Redeur à Buenos Ayrès , s'cfl: fort diltin-

gué dans ces occafions. C'cft un Homme
fans reproche; & qui mérite qu'on prenne
confiance en lui. Je fais néanmoins qu'on a
voulu indignement rendre fufpeâe la fidé-

lité envers le Roi notre Seigneur.

J'ai oui dire auffi qu'on a délibéré d'in-

troduire dans les Bourgades des fufdits

Pères, des Corrégidors pour y avoir le

gouvernement des Armées j or, fuppofé
tout ce que j'ai rapporté fur des connoif-
fances immédiates , conftaté , comme''il
eft, on voit aifément combien doit être

fenfible cetre marque de défiance à des
Minières, dont une fi lorrgjue expérience a
prouvé la fidélité. Et» effet , fi elle n'avoit

pas été à toute épreuve, n'y a t-ilpas tout

Heu de croire que ces Provin .es auroient .

été conquifes parles Rebelles du Brefil ,qui
les ont fi fouvent attaquées & avec des
forces fi confiderabîcs ? Les Indiens les ont
cependant toujours battus , avec une va-
leur qui n'a jamais été ternie par aucune

O iiij
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1 lâcheté, ni par aucune infuiélité , & les

^ ^ 5 '•
ont enfin obliges de s'cMoit^ner. Ainfi, Mon-

UTTaE PE^Xneur
,

je crois qu'il ert de U pru^îcnce

?«rx\-
^^

quï aans' Jnc affaire (1 important on ne

faire aucune innovation , au^ halard ae pcr

dre une fécnriié ,
qu'une li longue expé-

rience doit faire regarder comme certaine,

en voulant faire un changement mamfcfte-

1I
H

il

1

\ée. Car entin ,
que pc»^^»

• ,„c
Lcorrég;dors,ftcen'eftdesve.auon^

que ces Peuples ,
qui font (^ ,^^^P^'^^"^;, "

Sombre, ne font ?^^
^^^'^'''^^''''ZJvons

meut a fouffrir ? Et fi nous ne pouvon

contenir les Bourgades Indiennes qui fon

beaucoup plus proches de "«"^ '
^^/^^^^

les veux de ce Gouvernement ,
H on na

pu y exécuter ce dont il s'agit par rapport

au gouvernement politique ,
^^"^"^J^'

réulTira-t-on dans le militaire avec ceux-

ci ,
qui n ont jamais été fournis par la

force & qui font fi éloignés ? Je crois

qu'il eft plus que vraifemblable quon rif-

queroit de perdre ces Provinces , & par

une confequence ""^A^Y^. V " ^ ^r T«
mes dont il vaut mieux ^a^'t^=V'^!î

n
forces, fi on veut les faire teije.U'r que

de les éprouver avec danger de les taire

méprifer j car fi on «aminé bien
. & U

l'on fait attention à la fupériorite du nom-

brc de nos Ennemis, elles ne fuffiroien

pas pour les afl^-ijettir m même pour

conferver nos propres frontières ,
l u

-

tout, fi ces nouveaux Ennemis le conte-

déroient , comme il leur fcroit aifé de
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faire, avec les Rebelles de Saint-Paul.

Ainfi
, j'cftime que cela mérite un nouvel ^^*

examen
, qui rlemande toute la capacité & Lettre dr

toute la faffcfTe de vorre Excellence , dont n' ..^i
"

je prie Uieu de conterver la Perlonne poul-

ies befoins de ces Roïaumes. A rAfPjmp-
tîon,cei8de Mai 165}. Son très dévoué
ferviteur & Chapelain,

Le Licencié , Dom G a b R i E l
dePeralta.

LETTRE
DE DOM PEDRE BAYGORRÏ,

Gouverneur de Buenos Ayrès , au Pré-

fident del'Audience Roïale des Charcas^

I 16 fv
L y a quelques jours que j'informai V. S.

de bien des cliofes , dont il eft nécefraire

que les Supérieurs aient connoiirance , tant ^^'^]^l^^
pour remédier au palTé que j^our prévenir bIvcokkw
ce qui poMrroit arriver dans la fuite; &
quoique dans ma précéfleme je lui aie ex-

j)ofé la fituaiion où je me trouve par rap-

port au Seigneur Evêque de cette Vflle , &
les m.fures que je prends pour éviter une
rupture

j
je c/iins bien que fon génie tur-

bulent , & qui le po.te à voulo'r dominer
fur le Temporel comme fur le Soirituel

de cette Province j ne m'occafionne bien des

chagrins.

11 a indiç^ué un Synode au 11 de» Mars;

O V
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prochain j & quou"]ue ]z fouhaicafTc (]ii*'il

ne le tienne pas , parceque j'ai découvert
Letth-e de que foi^ projet elt de réunir routes fcs for-

ces contre les Religieux de la Compaî^nic

de Jefus , & particulièrement contre leurs

Réductions , ou Doftrines du Parana & de

l'Uruguay, d'où il entreprend de les tirer,

pour mettre à leur place des Fccléfiaftiques,

mais comme je n'ai pu trouver aucune cé-

dkflc de Sa Majefté , ni aucune provifion

de l'Audience Roïaié
,
qui m'autor^fe à m'y

oppofer ,
quoiqu'on dife ici que l'Evêque

ne peut tenir cette A/Tembléc , & que la

Joi naturelle m'apprenne qu'il efl: du devoir

d'un Gouverneur d'empêcher tout ce qui

peut troubler la tranquillité de fa Provin-

ce , & que je ne doive attendre de ce Syno-

de que des troubles , non feulement par

rapport au projet de l'Evêque fur les Doc-
trines qui font fous la conduite des Pères

de la Compagnie, mais encore au fujetdes

nouvelles importions qu'il veut faire fous

ie nom de Décimes ,
j'ai réfolu de le lailTer

faire.

Je fais d'ailleurs qu'il n'eft pas Homme
à tenir compte des cédules & des provi-

fîons que les fufdics Religieux ont obtenues

du Roi en faveur de leurs Doftrines , &
qui défendent d*y rien innover jufqu'à ce

que le Confcil des Indes en ait autreinent

ordonné •, qu'il eft réfolu de pafler outre
,

quoique la Chancellerie de cette Ville n'ap-

prouve pas les changemens qu'il veut

faire
j
qu'il emploiera même les excommu-

nications pour me forcer d'appuïer fes vio-

lences : mais comme c'eft l'iniérêt qui le

31 l'J

euide , &
oui fan t fe

nés, cett(

ne peut j

pour entn
&la jufti

La hain

ligicux , 1

celui de s'j

be de Para

denrées <

je lui aï

tant que c(

rien tirer

,

cr faire fo

qu'un Evêc

pouilleç,

lentiment

apoftoliqu

avec des

des Eglife

des lîourgi

les Indiens

Forêts , oiî

mis le pié

fatigues de

jefté ne v(

ont d'abor

fiaftiques

,

fa fuite à

ceux-ci , ts

Patronage

mes condit

qu'on falfe

tjagnie
, p(

fondées &



M l'Histoire du Paraguay, jïj
Çuide

, & qu'il croit le trouver en intro-
-——

duifant fesEccléfiaftiques dans les Doctri-
^^^'

nés, cette paflion l'aveugle an point ou il
^^ttre dï

ne peut pas même ouvnr afTez les yeuxn '
^'""'"^

pour entrevoir ce que demandent la raifon
°"''*^'"

&la juftice.

La haine qu'il a conçue contre ces Re-
ligieux , n'a point d'autre fondement que
celui de s'aflurer d'un grand profit fur l'her-
be de Paraguay , fur le miel, & les autres
denr<fes que produifcnt les Dodrines , 5c
je lui aï plus d'une fois entendu dire que
tnnt que ces Pères y feront , il n'en pourra
rien tirer , & c'eft oour cela qu'il veut les
cr faite fortir. N'cft-il pas bien lamentable
qu'un Evêque veuille, par un tel motif, dé-
pouilleç, de foi( autorité, & contre le
fentiment du Roi N. S. , des Homme»
apoftoliques , qui au prix de leur fang , &
avec des travaux continuels , ont 'fondé
des Eglifes pour le fervice de Dieu, &
des lîourgadcs pour celui du Roi , retirant
les Indiens de leurs Montagnes & de leurs
Forêts , oii jamais aucun Ec'cléfiaftique n'a
mis le pié

, ni partagé en aucune façon lei

fatiorues de ces Miffionnaires ? Si Sa Ma-
jiifté ne veut pas que les Dodrines

» qui
ont d'abord été gouvernées par des Ecclé-
fiaftiques , & à 'leur défaut confiées dans
fa fuite à des Religieux, foient ôtées à
ceux-ci

, tant qu'ils obferveront les loix du-

Patronage roïal , il eft certain qu'aux mê-
mes conditions Sa Majcfté ne prétend pas
qu'on falfe violence aux Pères de la Com-
t'agnie

,
pour les tiret de celles qu'ils ont

fondées & toujours confervées , & qu'une
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telle injuftice foît le prix de leurs fcrvîces;

'^îî- tnndis qu'ils n'entreprennent rien contre

Lettr.!". de les droits de Ton Patronaj^e loial.

^ ""'^""
Mais quand bien même le Roi permet-

tioit d'y introduire des Eccléfialtiques , je

ne me hnzarderois jamais à exécuter cette

€ntreprirc,rans avoir auparavant confultc

l'Audience Roïalc , & lui avoir cxpofé

tout ce qu'on peut craindre de la parc d'un

Peuple C\ récemment fournis -,
parceque

quand le Gouverneur Dom Hyacinthe de

Laris, à l'occafion des troubles du Para-

guay, alla faire la vifitedcces Bourgades,

feb.uit niant cou.u qu'on en vouloit re-

tirer les Percs de la Compagnie , & mettre

à leur place des Ecdéfiaftiques , & que le

Chapelain de Dom Hyacinthe devoir lefter

dans une de ces B'Miicrades , les In liens

parurent fi révoltés contre ce changement,

que le Gouverneur fut obligé d'éloigner ce

Prêtre, & de l'cmpccUer de dire la McMc.

Or r» fous les yeux de^ Pcrcs un fi Icgcc

foupçon réveilla l'ancienne b^irbarie Me ces

Indiens , qui pnura k-s wppaifer quand on

aura éloi^rné d'eux ces mêmes Pères
,

qui

les ont en'gen'^résdans la foi î Qui pourra

inême affurer la vie des Ecdéfialhquea

qu'on leur enveriaî Qui les réunira
,

s'ils

retournent dans leurs Fo.cs? le icpréfente

ceci à V. S. afin qu'elle foit bien perfuadée

que les deffcins de l'F.vêque ne font point

des vues de paix , mais d,-s déclarations

de mièvre. Le même ^"om -lyacinthe,lorf-

qu'i''l fut dans les D-d'ines, & qu'il eun

vu de quelle manine les Indiens, après,

trois viftoirçs remportées fur les Portii-

DE l'Hi!

f^ais , qui étoi

Efclaves , fai

armes, dit qi

toicnt , vingt

pas pour les r(

en paix, qu'i
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malheureux c]
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g.irions& déch

un grand Min
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faiie, Si je fui s p
Je paHc fous

peu mesurées

dcn»^ qu'à trou

Ja réputarion (

gnle
i
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^aJS, qui (ftoicnt venus pour en faire des
if^S-

Lfttre DS
DKE

Efclavcs , faifoicnt l'exercice avec leurs

armes, dit que fi ces Bourca les fc révol- .f-'^'^J"

toicnt , vingt mille Hommes ne lumroicnt Baycouri,
pas pour les réduire. Maintenant qu'ils font

en paix, qu'ils font fournis , & qui plus

cft, bons Chrciiens, ne fcrc\it-il pns bienf

malheureux qu'un Evcque, qui dcvroic

animer leur p'iéti , les exposât à retour-

ner dans l'idolâtrie î C'eft cependant ce

qu'il y a de inoins à craindre , fi on éloi-

gne d'eux leurs Percs , qui les retiennent

par les liens de l'nmour & du refpcdl. Je
crois avoir rempli

,
par cet avis , mes obli-

g,irions& déchargé ma confciencc. C'eft à
un grand Miniftre comme vous , dont les

lumivîres font fi fupérieure^ aux miennes, à

déci kr,avcc l'Audience Roïale,ce que je dois

faire, Si jefuis perfuadiqueccf rnL- meilleur.

Je parte fous (ilcn-e d'autres adions biea

peu mesurées de l'Evcque , & qui ne ten-

àcn' qu'à rroub'er ce'te Ville , & à ternir

la réputarion d s Religieux de la Compa-
gnie

i
on le vo t lire Sc répandre des Li-

Dclles difiamatoires d*^un Fr. Convers de
l'Orlic de Snint François, nommé Gaf-
pard de Airiaga , Homme itiquiet & per-

nicieux
, qui ne ccffe point d'exhaler fon

venin contre la Compagnie de Jefus , fa-

qiclle n'y oppofe qu'une grande modcftie,^

& beaucoup de régularité Ôc de /ele pour
le falut des Ames j vertus qui ne font qu'ex-
citer le dépit &c h jaloufie de ceux qui de-
vroicnt les imiter, & qui ne peuvent
foufFrir de fi bons exemples. Il feroitbiea'

îniportanc pour la paix de cette Ville , SC
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plus encore de celle 4e Santa-Fé ,
que V. 5,

^^^^' ordonnât à ce Religieux dyrcole de foi tir

Lettre de ^q cgtce Province ,
parcequc le lauf-con-

p. PF.DB.E j^^.ç i^jj procure Ta Profcfnon , & la

ÇAYftoRRi,
^Q„^^.:je„ce dc'fes Supérieurs, le rendent

încorrigible & lui font mettre bas toute

pudeur. Pour moi ,
quelque dcfir que j'aie

de faire cefler ce fcandale ,
je ne faurois y

réufTir, tandis qu'un Evêque, qui devroit

éteindre le feu , continue à le foufflcr , & a

y jetter du bois par fon mauvais exemple,

& par la haine infatiable , donc il cft ani-

mé contre la Compagnie. Je l'ai moi-

même oui débiter des chofes énormes

contre ces Religieux , & dont la faufleté

m'étoit parfaitement connue. Cette naine

ne fait que fe fortifier de plus en plus dans

fon cœur , & il ne ceiTe d'en donner des

marques fenfibles j & farcequc pour le

falut de mon Ame , & le re,pos de ma

confcience ,
j'ai choifi pour mon Confef-

feur le Père Jean de la Guardia , Reaeuç

du Collège de cette Ville, en qui j'ai

trouvé la fcience , la vertu & la reli-

Sion que je defirois , l'Evêque s'eft ima-

giné (^ue c'étoit ce Père qui me détournoit

de le voir familièrement , en quoi il fè

trompe bien fort j car ce même Père m'a,

fouvent fait plus d'inftanccs qu'il ne de-

voit, pour m'y engager; mais l'expérience

qne j'ai des avions & des difcours de ce

Prélat, m'a fait juger que ce commerce

ftuiroi: à ma réputation, engageroit ma

confcience, & ne contribueroit point a la

tranquillité de cette Ville.
^

' rai déjà ,. dans une Lettre piecédenté

tilt*]

Informé V.

me faifoit

de robéilTai

rendrois ps

fions du R(

le Commid
ce Prélat a

en qualité (

ment
, par

d'excommui

mas de Ris

de remettre

un Patticmi

Cela pourta

c'eft une cl

de le voir

munication

Eccléfiaftiqi

par-tout le

menacera le

nier , s'il n

crains bien

chappc , &
fieurs lieue."

C'eft à V.
dérer ; tant

la prudence

que s'cft et

de la Réfi(

c]ue j^ai él

bonnes raiH

Manuel de 1

voix , & pa

tre les Père

contre le Rc
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informé V. S. des menaces que ce Prélat ^ , . ^

me faifoit de m'excommunier , au fujet

de robéifTance que je rendrois , ou ne J'^'^^^^
"'

rois pas, aux cedulcs & aux provi- baygorki»
fions du Roi. J'ajoute feulement ici que
le CommifTaire de la Croifade étant morr,
ce Prélat a mandé tout ce Tribunal ; 8c
en qualité d'Evêque, a donné un Mande-
ment, par lequel il ordonne fous peine

d'excommunication , au Capitaine Tho-
mas de Rixâs , Tréforier Je la Croifade ,

de remettre trois mille écus de fa caiffe à
un Particmier

, pour les porter au Potofi.

Cela pourtant ne fera pas exécuté 3 mai»
c'eft une chofe bien digne de compafllon
de le voir s'aiTujettir par voie d'excom-
munication , tous les Tribunaux , tant
Eccléfiaftiques que Séculiers

,
pour être

par-tout le Maître. Un de ces jours , il

menacera le Corps-de-Ville de l'excommu-
nier , s'il ne le fait point Gouverneur. Je-

crains bien qu'à la fin la patience ne m'é-
chappe , & que je ne le faife conduire plu-

fieurs lieues au-delà de cette Province.

C'eft à V. S. qui le connoît , à le mo-
dérer ; tant d'embarras font au-deiïus dé
la prudence d'un Soldat, le Seigneur Evé-
qiie s'cft étroitement lié avec le Secrétaire

de la Réfidcnce , Baltliazar de Ayllon

,

que j''ai éloigné de moi pour de très

bonnes raifons, & avec le Juge Jean
Manuel de Texada j & je fai^; que de vive
voix , & pnr écrit , ils fe déchaînent con-
tre les Pères de la Compagnie , fur-tout

contre le Redeurle P, Jean de la Guardian
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."
i6jj. "^o^s parlent au gré de l'Eve ]uc, quî fcS

Lettre de
^ empoifcnnés de Tes fcntimeivs , & ne

D. PiDRB pe^'n^et pas que la vérité les défabufc.

Baygokhi. Mais comme la îumicre (ort toujours vic-
torieufe à travers les nuages donc on la

couvre, V. S. la reconnoitra fans peine,
quelqu'efFort que faflent fcs Ennemis pour
la dérober à vos yeusr. Dieu donne à
V. S. un grand nombre d'heureufes années ,
avec tout ce que méritent Tes grandes qua-
lités, pour les befoins de ces Provinces.

^ Buenos Ayus ce 28 Janvier 16SX'

D. PedreBaysorri.
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PIECES
RELATIVES A LA JUNTE,

convoquée pour l'examen de lu

Doctrine enfeignée dans le Catc-

chifme m Langue Guaranie.

COPIÉE SUH L'IMPRIMÉJ

LETTRE
DE VARCH. DE LA PLATA

,

àDomjEAN Blas<iuez de
Valverdè y Gouverneur 6» Vijluur

du Paraguay»

OU S le Dodeur Dom Alfonfe O- jg,^N ,
con

,
par la grâce de Dieu & du Saint Sie- p

, ^ ^ ^ ,

ge Apo{lolic|ue Archevêque de la Plata , p^ l'Examen
Confeiller du Roi, Vifiteur des Tribu- du
naux de la Sainte Crcifade de ces Roïau- Catfchismb

mes, &c. au Seigneur Dom Jean Blafquez Gu^^s-ani.
^

de Valverdé, Confeiller du Roi & Ton Oydor

dans l'Audience Roïale de la Plata , Gou-

verneur &L Capitaine Général des Provin-

ces du Paraguay (i) , Salut & Bénrdidioa

en L C. N, S. Nous vous dqnnons avis

qu'il a plu au Roi N. S. de nous^ ren-

voïer , par une Cédule Roïale datée de

(j; Jean Blafciuez de Valverdè , xi'écoit Gou-
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Buen-Retiro le premier de Juin i6;4j U
tjualincation de quelques termes qui fc

^bV-fJ^.!/,- ,
tiouvent dans le Catéehifme en Langue

jjy Cjuaranic , laquelle cit la Langue propre

Catéchisme & "3turclle des fufdiCes Provinces
i dliquel

Guarani. C.itéchifme fe fervent les Religieux de la

Compagnie de ifefus pour inftruire les

Naturels du Païsr L'Illuftrifllmc Seigneur
Dom Bernardin de Cardenas, Evêque de ces

Provinces,•prétend que ces termes font héré-

tiques , & perfifte à les déférer comme tels
,

malgré ce qu'on lui a repréfcnté que ce
Catéehifme eft l'ouvrage du Père Louis de
Bolaiios, Religieux de l'Ordre de Saine

François , lequel l'a lui-même traduit en la-

dite Langue.

La Cédule Ro'fale eft conçue en ces ter»

iiies.

CEDUI.E ROIAIE
Adrejfèe à rArchevêque de la Plata.

LE ROI.

i RES Révérend Père en J. C. Arche-
vêque de l'Eglife Mérropolicaine de \:\ ville

de la Plata, dans les Provinces des Char-
cas , &mon Confeillerj on a été inftruit

par les Lettres qu'on a reçues de Dom Ber-

nardin de Cardenas, Evéqne de TEglife

Cathédrale de la ville de rAlTomption dans

verneitr & ' Capitaine
général que de la feule

Province du Paragua/

,

mais il écoit au/Ti Vi(î-

teur dans celles du Tu-

ciinian , du Paraguay,
& de Rio de la î'îara ,

que l'on nomme fouvcnt
les Provinces du Para-

guay.
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les Provinces du Paraguay, de la difficulté , , ^

quil tait lur cerrains termes, qui le trou- ^

vent dans le Catéchifme en Langue Guara- ^\^^^*
^

me 5 donr les Relip;ieux de la Compagnie j,y

de Jcfus fe fervent pour inftruire les In- Catfchism*
diens des MiflUons & Réduirions dont ils^îUARANi. -

font chargés dans ces Provinces , de la

Dodrine ^ des Myfteres de nôtre Sainte

Foi Catholique j le fufdit Evêque difant

que ces termes font mal traduits , & ne
repréfencent pas le véritable fens du texte

original : à quoi les fufdics Religieux ré-

pondent que le Tradufteur de ce Catéchif-

me eft le Perc Louis de Bolafios , de l'Ordre

de Saint François , & qu'il a été reçu dans
la fufditc Province. Cependant le fufdit

Evéque perfîftc dans fon fcntiment. Et après

tn avoir délibéré dans mon Confcil des

Indes
5

j'ai pris la réfolution de vous rcn-
voïer la déciiîon de cette affaire, & de
vous enjoindre, comme je fais par la

Préfente , de régler tout ce qui regarde ce

Catéchifme , après en avoir conféré avec

les plus habiles Théologiens, & les Per- -

fonnes lec plus verfées dans la connoif-

fancc & l'ufage de cette Langue
,
qui fe

trouveront dans ces Provinces , & de pro-

noncer , après avoir pris leur avis, Turce
qu'on doit penfer de ce Catéchifme. Et cela

fait , de m'en donner avis dans mon fufdit

Confeil.

AuBuen-Retiro , ce premier Juin î6$4,

MOI LE ROI.
Par le commandement du Roi N. S.

Jean-Baptiste Saeri Navarretix»
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16 j 6. Suite de la Lettre de VArchevêque.-

DU -I- ^^^^ terminer une aftaire de cette im-
Catéchisme porrance , & pnrvenir à pouvoir donner
«VAKANi. une dc^finition juftc , & qualifier, comme

il convient, des termes que le fufdic Evc-
que fouticnt être hérétiques , ou pour les

purger de cette qualification , de forte que
la pin été de notre Sainte Religion n'en
fonflTre aucun préjudice, & nousacquiter
pleinement de la commilTion & obéir à
l'ordre du Roi , nous avons envoie audit
Seigneur Evéque une Sommation dans la

forme judiciaire , lui demandant de nous
' faire favoir

, dans le terme de vingt jours,
fon avis r.iifonné fur la fignlficaiion des
termes Tufi^its , & fur ce qu'il trouve dans
Je fufdic Cntéchifme, qui mérite une ac-
îention particulière, afin que nous puif-
fions réfoudre & déterminer ce qui con-
viendra. Cette fommatiort lui aïant été
préfentée dans la Ville de la Paz le neuf
de Mai de la préfente année mil fix cent
Cinouante-cinq, par fa Rcponfe

, qui eft
date du 14 du même mois , il cite quatre
termes, à favoir, Membig

, qui eft em-
ploie dans le Catéchisme pour dire /e Fib
de NT D. la Mère Fierfre-, Taygra (i),
pour dire Z>iftt/^ Fils ^ Tupà , pour figni-
fier Dieu ; &c Tuba , Dieu le Père ; Se il

pré.end que Membig , fignifie un Enfant
de fornication

; Taygra , 'la pollution & la

(i) Les qualificareurs avoient le Catéchifme
dilent toujours Mem- fous les yeux.
byrd & Tayrd

, & ils
'
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rcmcnce virile
-, que Tupà & Tuba font des

noms propres de Démons ; & pour cette
'

raifon
, il a ordonné qu'on les ôtât du fnf- ^ »

dit Catéchifme
, & qu'on leur en fubllituat

''''''

i6$6.

E CES
'EXAMEM

d'autres
, ainfi qu'il proît par fa Lettre , cate^chism*

*1«C VOICI. GUARANI.

LETTRE
DE DOM BERNARDIN
DE Cardenas à rArchevêque

de la PLata*

ILLUSTRISSIME & REVERENDISSIMEQS E I G N E U R , &C.

UANT au dernier Article, qui eft
le çlus important, qui l'eft au fouveraiu
degré

, & furquoi Sa Majefté Catholique
,

parcequ'elle le juge tel, par un effet de
fon zelc y & pour remplir l'obligation où
elle eft de défendre les Articles de notre
Sainte Foi , mande par fa Cédule Roïale
qu'on vérifie avec le fecours des Perfonnes
iavantes & verfées dans la pratique de la
Langue des Indiens de ce Pais , la véritable
%nification des termes, qui fe trouvent
dans le Catéchifme

, que j'ai dénoncés
comme hérétiques, & que j'ai ordonné
qu'on en retranchât : & (i je ne l'avois pas
fait, Il j'avois diffimulé par refpedl hu-
main 5 & pour m'épargner bien des peines ,

je ferois coupable d'avoir confenti , en fer-
mant les yeux , à des héréfies j ce dont
Dieu me préferve , comme il vous en a
préfcivé, lUuftrifCme Seigneur. Pour ré-
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— pondre donc à ce dernier Article, j'ai cn-
i<*$6.

YQjj( '^ çç pyjj.f jjy Saine Tribunal de la fu-

!a>i«cE$ préme Inquifidon ,
par la voie d': celle de

-pel'îxamen Lima , des c^crits très importans & très vc-

5CatrVhisme "*iiq"es , auxquels je me remets ,
parce-

CyAKANK qu ccanc errant & banni , je ne puis faire

<iavantap;c , & que je n'ai perfonne qui

puifleai^ir pour moi comme je (ouhaiterois:

je fuis prêt à répandre mon fang & à donner

ma vie pour faire connoître la vérité de ce

que j'ai avancé , & que voici ep fuhftancc.

En recitant l'Ave Maria , on fe fert

,

pour exprimer le divin Fils de Marie , du

terme de Affm^i^ , qui dans fa fignification

propre, &.comme l'entendent les Indiens,

ainu que je l'ai fait vérifier par le plus grand

nombre de ceux qui font les plus habiles

dans cette Langue, veut dire un Enfant

de fornication. Le Démon n'a pu inventer

de plus abominables héréfics dans une feule

parole ,
qui dépouille J. C. N. S. de la

*]ualité de 1 ils de Dieu ,
pour lui donner

celle de Fils naturel d'un Homme , & qui

contredit la Virs;inité fans radie de N. D.

& celle du glorieux S. Jofepli , que j'en

prends à témoins , & que j'ai choilis pour

iiies Inccrccfieurs , afin de pouvoir bannir

de ce Pars de fi abominables néréfics-

II y en a d'autres dans ce mot Tay^ra
,

dont on fc fert pour exprimer Dieu le Fils

,

& qui fignifie la pollution ik la femencc

de l'Homme , comme le témoignent ceux

qui font les plus verfés dans la connolifancc

de cette Langue , & comme il efl aifé de

le vérifier parle Vocabulaire imprimé, au

ïuoc Jay^ra, J'avois ce Vocabulaire pai-
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mi mes Livres, mais il m'a été cnlcv<î avec l
tous les autres, & je n'en ai pu retrouver ^^'S^-

aucui. parccqu'aufÎMÔt que j'ai commencé Piecei
à relever les fufdits termes, & à faire re-

"''• ^^'E^a^»»»»

counoîtrc le venin qu'ils renferment, ils CAxrxH
ont tous difparu : on dit néanmoins quç GuahanT
le Seigneur Ptclident François Ncftaicz Ma-

'

lin, par les diligences que lui a fait faire
Ton grand zèle pour le lervice de l'une &
Tâutre Majcfté , efl venu à bout d'avoir en-
tre les mains un de ces Livres , .qu'il en-
verra à Sa Majeftc Cacholiqiie, & à la fu,
picme Inquifition j mais il feroit bien
important que j'en pulfe marquer & para-
pher les feuillets & les lignes où font les

termes hérétiques.

En voici un des plus horribles encore :

le Tiipày qu'on a inféré dans leCatéchif-
mc à la place du fouverain nom de Dieu
qu'on en a exclu , & le Tuba qu'on y a
iubttitué à celui de Dieu le Père , font des
noms abominables de Démons. C'eft ce
qu'a défini , par la.voix d'un Concile tenu
à Rome, le Pape Zacharie, lequel dit «x-
preffémcnt qu'il a examiné une Prière d'un
Hoiériqne, nommé Adelbert

, par laquelle
il iuvoquoit huit noms, qu'il prétendoit
être ceux de huit bons Anges, & qui , ex-
cepté celui de M/VAe/, qu'il avoir mêié avec
les autres pour les accréditer , étoicnt des
noms de Démons. Cela fut vérifié par le

Concile
, qui le déclara en ces termes :

0^0 nomina
,

qua. invocabat Adelbertus ,

non nomina Angelorum funt , excepta Mi-
chaelis

, fed Dczmoniorum. Or parmi ces
noms font ceux de Tupâ&c de Tubày comme
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on le peut voir dans la Lifte qu'en a arefT^c

^^i^' le Concile. Il eft donc véiifié & défini que

PIECES Tupâ & TubâConi des noms propres de

DBi'ExAMHN p^^^j^^ ^
l'on iavoquoit dans IcCa-

rA«cmsME téchifme en Langue du Paraguay i qu'on

'r/ulaxT croïoit en eux , & qu'on leur attnbuou

toutes les grandeurs que nous reconnoiUons

dans notre Dieu : de forte que pour dire.

Je crois en Dieu , Père, Tout-puifTant

,

Créateir du Ciel & de la Terc ,
on difoit

,

Je crois Cil Tuba ,
Tout-puilTant ,Créateur

du Ciel & de la Terre î & a en étoit de

même de tous les attributs & de toutes les

œuvres de Dieu , dont on faifoit honneur

à des Démons ; lelquels aïant été proCcrits

,

& leurs noms condamnés & fuppnmes par

les Evcques du fufdit Concile ,
comme c elt

le propre de ces mauvais Efprits , de ne

ianiais fe défifter de ce qu'ils ont entrepris,

ils font venus établir leur empire dans ces

Pais les plus éloignés de Rome, ou la vé-

rité eft toujours reconnue j & ont placé

leurs noms fur le Trône de celui qu'ils ne

pottvoient fouffrir qu'on invoquât ,
com-

me s'il eût été réprouvé, prétention an-

cienne de ces mauvais Génies.., & qu ils

cxprimoient autrefois par la bouche de ces

Hérétiques, qui difoient ,
fuivant le

rapport de Salomon (i\ Nomen ejus non

memoretur amplius, & fclon S. Paul ,
extol-

iitum fiiprà omne qiiod dicitur Deus ,
aut

colitur ut Deus (x).

Cela en efîet fe vérifie dans toutes les

(i) C'cft Jr'rcmieii. ro//ir«r & non pas ev-

7 <jôc non pa; Salomon. tollitum, i. Thcll. i-

iz) Il fait lire ex- 4.

Provinccî

T)E L'HiS-

Proviiccs où
depuis le Bie

prononçoic p
invoquoit à (

& Tupà , lor

bannis. C'ifl:

une cruelle
\

cution qui c

déchus de la

priée , ils or

pouilléde lan

qu'à mon Roi
éc des inform
afin de l'cnga^

Epifcopal
, p;

vaincus avec

n'en ai point

enfin Ip nom <

de toute la ^

.environs
, pa

donnances qui

des noms fi î

Héiéfics. Je
)

en trois Perfo:

par le Signe ;

mon Sacre , 3

feils fuprémc

Dcfenfeur &
avons Monf<
encore mille

que vous y i

&c prompt ,

poïtance ne f<

Je donnerois

qu'on ne prc

des noms n i

Tome m.
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Proviiccs où la Lancuc Giia

depuis le Bicfil jufquau Paraguay. On n'/

piononçoic point le nom

AGUAY. Jî7
ranie a cours

,

16)-
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de Cicu , & on
invoquoic à fa '^lace deux Démons, Tuba
& Tupà

, lorfque ce pauvre Evêquc les a catelmiîmb
bannis. C'ifl: pour cela qu'ils m'ont fait Guab.ani.

une cruelle guerre, & fufcité une perfé-

cution qui tfl fans exemple ; fe voïant
déchus de la gloire qu'ils s'étoicnt appro-
priée , ils ont fait enfortc qu'on m'a dé-

pouillé de la mienne , en faifant pafferjuf-

qu'à mon Roi & Seigneur des témoignages
éc des infortnations remplicsde calomnies ,

afin de l'engager à me priver de l'honneur

Epifcopal
,

par l'autoriré duquel je les ai

vaincus avec le fecours du Ciel, car je

n'en ai point eu d'aucune autre parc. Mais
enfin Ip nom de Tuùà eft enticremcnt batjni

de toute la Ville du Paraguay & de fcs

.environs, par-rout où l'on a obéi aux Or-
donnances que j'ai fait publier pour abolir

des noms fi abominables , & extirper les

Héiéfies. Je jure mille fois par le feul Dieu
en trois Perfonnes, par fon Verbe Incarné,

par le Signe adorable de la Croix , & pi^r

mon Sacre , afin qu'il en confte aux Con-
feils fuprémcs du Roi Catholique , le

Défenfeur & la Cglomne de la Foi , ôc

à vous Monfeigneur , je certifie & dénonce
eiKore mille autres fois ces erreurs , afin

que vous y apportiez un remède efficace

&c prompt , car des chofes de cette ira-

poïtance ne fouffrent point de retardement.

Je donnerois mille vies pour faire enforte

qu'on ne prononçât point une feule fois

des noms h injurieux à l'Etre Suprême, i
Tome m, P

i"^'
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à l'Incarnation du Verbe , & à la Vh{T,înît(?

de la Mcrc. Dieu confcrvc celle de V. S.

Illiiftrifllmc pendant un jrrnnd nombre d'an-

nics , avec toute lipofpéritc cjuc je dc(ir«.

A la l\:i ce 14 Mai 16S^-

P. S. Par cette Lettre, IllurtiiHîme Sci-

p^ncur , Se par les cinq antres que j'y a» join-

tes ,
)'ai répondu à^ccllcde V. S. Illulhif-

lînie & Révérendiirimc , aux C adules Roïa-

les du Roi N. S. Je fupplie V. S. llluf-

trilVime &. RévérendiflTime de les cnvoïer

à Sa Majcfté & à (on ^loïal Confcil
,
parcc-

quc fi je me fervois d'une autre voie, cllf<;

ne (eroicnt pas rendues. Je finis par oftVir

& préfcnter à V. S. lUurtrirtime & Révé-

fcndillulie fix mille âmes d'Indiens
, que

depuis mon difpart du Potod j'ai inftruits

,

çontelTés & communies dans l'on Diocèfe
,^

& à ce que je crois , mis dans la voie du

ialut &. de grâce ;
je n'en demande , Mon-

seigneur &'mon Maître , aucun retour de

^otie part, que vos bontés. J'écrirai à

i'Illuftrillimc Seigneur l'Evêque de Buenos

\Ayrès , qui cfl: le plus proche voifin du

-Paraguay ,
pour le (upplier d'y aller faire,

en mon abfence , les fondions attachées au

Caractère EplCcopal, & je fuis perfuadé

irtu'il le fera très volontiers. Le moindre

4c5 Serviteurs de V. S. IlluftrilTime & Ré-

yéïcndiflîme lui bai le les pies.

^jRERE BERNARDIN,
pvccjue du Paj.-3gnay.
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SUITE DE LA LETTRE '^î^-

de rArchcvéquCy 6' Comrniffion qu'il ^ '.
':
^ ^- *

donne au Gouverneur du Paraguay. ou

M CATECHISME
GUAR.AN1*

A 1 S comme dans cette Ville de la

riata nous avens aflc/ peu de pcrfonnes ,

qui fâchent bien la Langue Guaianic, qu'on

ne parle point à plus de cinq cents lieues

de cette Province des Chnrcas , &quipiiif-

fcnt expliquer le fcns propre & l'cîcymo-

logic des termes dont il s'agit & que
nous n'avons point trouvés le Catéchifmc ,

où ils (ont emploies , & dont les Percs de

la Compagr.ie de Jefus fe fervent pour inf-

truire leuis Indiens du Paraguay j dans le

dcfir que nous avons d'éclaircir la vérité,

nous n^ cioïons pouvoir confier une af-

faire de cette importance , qu'à V. S. donc

nous connoirtbns le zcle, l'intelligence Se

l'érudition en tout genre, & qui cfl: par •

coaféqup.nt plus capable qu'aucun autre

de découvrir & de vérifier la propre figni-.

ficaiion des termes fufdits. Ainfi nous com-
mettons V. S. nous la prions & nous la

chargeons , auffi-tôc après fon arrivée dan-ï

la Province pour laquelle elle eft fur le point

de parcir, de clioifir fix perfonnes , ou
plas , s'il eft befoin ,

qui lui paroîcront

exemptes de palîion , défintérertee*: , fims.

aucune dépendance du Seigneur Evêque &
de la fufdite Compagnie de Jefus , habiles

dans la Langue Guaraiiie & dans la Théo-
logie , de leur remettre l'original du fufdic

CatéchiCmc, & d'enjoindre à chacun d'eur.

Pii
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de donner leur avis fur ces quatre terme?^

1656. Membig, Tay^rà, Tuba & Tupf dc«

pcL'ExAME.wi^, ae aire li dans l^/"^)?^
. ^^/^.^ 1

.-" me Us peuvenc avoir un Cens fulccpcible de

GAxrcH.sMK"^ F
-^ qui puilk donner atceinte

^.uA^A.i.
fy"^

.^ ^, .U Dotbàne Chrétienne, quj

approche de rhcréiie , ou de quelque er-

reur dicme de coireaion , & qm ex.gc

.nulles retranche d.^^u^aitCa^éch^

Quand tout cela aura été mis ^^,«^5 la for-

w.e judiciaire , vous .uerez le R. P. Pio-

vincial de la Compagnie de Jefus , & ea

fonabfence, le iv.re Reaeur du Collecte de

ia Ville de l'Airomption , aha que s il a

quelque chofe à repréfenter pour la de.

fenfe des termes fufdits , il nous le com-

munique par le canal de V. S. & dans uu

^critfiené& cacheté, que V. S. nous fera

tenir en original , afin que nous puiflions

décider ce qui fer.a le plus expédient au fer-

-vice de Dieu notre Seigneur , & a l avan-

tase de la Religion, faire enforte quou

n'Infeigne ^ux Habitans naturels de ces

Provinces/qu'une Doctrine famé, & n«

«anquer à rien de ce que Sa Ma)eftenous

prenait. V. S. gardera une copie autenti-

Le de tout , dans la crainte que 1 original

^e fe perde par quelque accident, lour

tout ce que delTus, & pour tout ce qui en

dépend , ou qui y a quelque rapport ,
nous

vous commettons , avec un plein pouvoir

,

d'agir en notre nom. Fait à la Plata ,
ligne

deliotie main, fcellé de notre fceau ,
&

contre-fmné de notre Notaire Major &

rnbljc , k douze dij mois de J\^illc£ dç
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Tannée mil fii cent cinquante - cinq

,

L'ARCHEVEQUE DE LA PlATA.

i6$6.

Pièces
DH l'ExAMEW'

Par le commandement de l'Archevêque, du

mon Seigneur ,

Catéchisme

Joseph GoMEZ dé Muro , "Sécretaiie ,

Notaire major & public.

GUAB.ANI.'

Juere Commiffîan donnée an Gouver-

neur Ecciéjîafiiqûc de l'Evêche dU

Paraguay , au cas que le Gouver-

neur ne puljje pas ufer de la pré-

cédente»

N<j. ^OUS, Te Dôdcur D. Jean Alfoiire

Ocon ,
par la grâce de Dieu , & du faint

Siège Apoftoliqae , Archevêque de^ la

riata , Confeiller du Roi , Vifiteur Géné-

ral des Tribunaux de la Sainte Croifadc

dan?f ces Roïaumes & Provinces du Pérou,

&Jiuirdiaion del'Aulience Roïale de la-

dite ville de la Plata , &c comme il pour-

roit arriver qu'il furvînt au Seigneiir Doc-

teur D. Jean Biafquex de Valvcrdé, Con-

feiller du Roi , & Ton Oydor dans l'Au-

dience Roïale de la Plata , des occupa-

tions qui ne lui permettroient pas de s'ac-

quitter de tout ce qui eft marqué dans la

précédente Commialon , avec la célérité

requifc , & qu'il faijt faire fix cents lieues

pour aller de cette Ville où nous fommes

,

au Paraguay , Se autant pour le retour , ce

P ii}
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— qui apportcroit un grand retardement à

ï^56- une affaire ,
qui demande une prompte cxe-

PIECES cution , nous déclarons que dans ce cas

M l'Examen ^^^^j, donnons la même Commillion en tout

°" & pourtour, fans aucune limitation, au
CATFcH.sME F

i;);^ear Adrien Cornejo , Gou-
^"^^^"-

veSr EcclélUftique de^VEvêché du Pa-

raeuay , coaime Cx elle lui avoit écc direc-

tement adreffée , afin qu'il eicécute tout ce

nui V eft marqué & ordonné. Fait a la I lata

le fept du mois d'Août de l'année mil fis

cent cinquante-cinq ,

L'ARCHEVtQUE DB LA PLÂTA.

Par le commandement de l'Archcréque ,

mon Seigneur,
^

Joseph Gomez de MurO,
Notaire major & public. ^^

EDÎT DU GOUVERNEUR,
notifié au Provincial des Jêfuifes.

Dans la ville de VAflbmptîon, îc vins;t.

tr^ d'Odobre mil iix cena cinquantc-iix,

le Seigneur Dofteur D. Jean BlaCquez de

Valve?dé,Oydorc5e l'Audience Roi aie d

la Plata ,
Gouverneur & Capitaine Généra»

de ces Provinces du Paraguay , a dit qu en

vertu de la CommifTion qu'il a reçue de

niluftriirime & Révérendillime Seii^neut

Dom Jean Alfonfe Ooon ,
A^^^l^^^^.^"^,^^

la Plata ,
pour l'examen de la fignification

propre & rigoureufe de quelques termes

,

I
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que le Seiĝneur Evoque D. Bernardin de ^^.^
-

CarJenas a<enfurésdans le Cfltc-chifmc de

1.1 Langue Guaianie ,
ppur lequel Kxamca^^J^fj^^^p^g

ouil doit y a^oir une Junte de Prêtres fa-

vans
,
pour avoir leur avis, & d'une ouÇATEcHisMi

deux Pcrfonnes féculieres des plus anci?ns^uAB.ANi.

Habitans de cette Ville & des plus vcrfées

dans la connôifTance de ladite Langue , & a

ordonné à moi, préfent Ecrivain public, de

notifier aufTi ladite CommifTion au T. R.^P,

François VaCiuez de la Mota , Provincial

de la Compagnie , en la lui lifant mot à

mot
i

afin qu'aïanc une parfaite connoif-

Tance des termes que ledit Seigneur Evcque
condamne comme hérétiques dans, le fuf-

dit Catéchifme » & qui font exprimés dans

ladite Commiflîon , il fc trouve préfent à

ladite Junte , avec un ou deux de fes Re-
ligieux des plus ha,bi,lcs dans ladite Langue
Guaranis , muni de toutes les piecçs né-

ceffaires qai peuvev^ fervir à faire con-

noîrre la vérité que l'on cherche -, alla

qu'après avoir tout vu , & ce qui fera dé-r

cidé dans la fufdite Junte , on en puilfc

cnvoïer tous les a^les en original à 1*11-

luflrifïîmc Seigneur Archevêque, ainfi qu'il

l'ordonne dans Ton in(hu£lion , & qu'il

pui(re informer le Roi , fuivant l'ordre

que Sa Majefté iui en donne par fa Cédule

Roïalc Et a figné le Doéleur Dom Jeaa

BlafqucT, de Valverdé , moi préfent Bal-

thazar de lus Reyès Ayllon , Ecrivain du

Roi dans la ville de l'Aflomption , ce 14
Oélobre 1656'.

MOI , Ecrivain du Roi
,

j'ai lu & noti-

iié i'Edit de l'autre part au Trèt Révérend

r iiij
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j^ g^ Pcie îrançois Vafcjuez de In Mota , Pro'-

vincial de la Compagnie de Jefus , & je lui

b-ïL'txAMON ^' P^'^"*^'^'"^"^ ^'^^^ connoître la Commif-
Du fîoii derilluftrifrime& RévéréndifllmeDom

Catechismi Jean Alfonfe Ocon , Archevêque de la
CuAKANi. plata, rapportée dans le fufdic Edit. Sa

Paternité en a oui la ledure mot à mot,
êi en aïant bien compris le contenu , & fii

qu*l en étoit le but , a dit qu'elle léponi-

droit par écrit : ce que je certifie ,

Balthazar de LOS Reyes Ayllon.

EDIT DU GOUFERNEUR.

Dkv% la ville de l'Aflomption, ce

trentième jour d*0£lobre mil fîx cent cin-

cjuantc-fix, le Seigneur Dodeur Dom Jean
Blafquez de Valverdé , Oydor de l'Audience

Roïale de la Plata , Gouverneur & Capi-

taine Général pour Sa Majefté de cette

Province du Paraguay , aïant vu la Com-
miffion de rilluftrifllme & RévérendiflTime

Seigneur Dom Jean Alfonfe Ocon , Ar-

clievcqiie de la Plara , laquelle eft à la tête

de ces Ailes . au fujet de la Junre , qu'il a

ordonné de tenir, de perfonnes dodles , &
pratiques de la Langue Guaranie, pour

l'examen du fens rigoureux des termes que
le Seigneur Evêque Dom Bernardin de

Cardenas a cenfurés dans leCatéchifme en

ladite Langue , & qui font rapportés dans

la Lettre du fufdit Seigneur Evéquc, in-

Tétéc dan» ladite CommiflSon. Ledit Sci-

DE L']

gncur Gou
comme il <

fcnt Ecrivs

font marqi

a choifis l

doAes& d

fées dans !

pjfer la Jt

maifondue
Mardi, de

heures de

fufdite Let

été repréfc

Vafqnez d

chifme en

le vénérab

de l'Ordre

François

,

1 ont apprc

d'aucun au

de notre S

de ces Pro

le fens ri^

que l'on pt

du réfultat

men , afin

puifie en i

lui eft pre

portée dan

En prer

Dodeur i

Juge Eccl(

ait à fe trc

cet Exam
prélat de

cié Dom-
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gncur Gouverneur defirant s'en acquictcr , —
comme il convient , a ordonné à moi pré 16^6.

fcnt Ecrivain , de faire favoir à ceux qui ^^ \^- ^^ s

font marqués dans le préfent Edit qu'il les "^ i-'ExAMt»

a choifis & nommés comme PerfonneS(.^^j:^„,sMB

doélcs& d'une bonne confcicnce , & ver- guarani.
fées dans la Langue Guaranie

,
pour corn'-

pjfer la Junte
,
qui doit fe tenir dans la

maifon dudit Seigneur Gouverneur, demain
Mardi, dernier jour du courant, à deux
heures de relevée , afin qu'aïant vu la

fufilite Lettre , <Sc les obfervations
, qui ont

<?té repréfentécs par le T. R. P. François

Vafqnez de la Mota, l'original du Caté-

chifme en Lanîrue Guaranie , compofé par

le vénérable & faint Père Louis de Bolanos

de l'Ordre Seraphique de mon Père Saint

Prançois, & les Aftes des Synodes qui

l'ont approuvé, & ordonné de ne fe fervir

d'aucun autre ,. pour infVruire des Myftcres

de notre Sainte Foi Catholique les Indiens

de ces Provinces , on y examine & difcute

le fens rigoureux des termes fufdits , Se

que l'on puifTe rendre compte audit Seigneur

du réfultat de ladite Junte & du fufdit exa-

men 5 afin que fa Seigneurie Illurtriffime

puifle en informer Sa Majefté , comme il

lui cft prefcrit par la Cédule Roiale rap-

portée dans ladite CommilTion.

En premier lieu ,- il notifiera au Sclgneut

Dodeur Adrien Cornejo , Gouverneur &
Juge Eccléfiaftique de cet Evêché , qu'il

ait à fe trouver préfent à cette Junte lir. à

cet Examen , comme étant adiiellcment le

prélat de cet Evêché j au Seigneur Licen-

cié Dom Gabriel ce Peraka,. Doien dat

P V.
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cette Egîife Cathédrale; au Licencie Pierre

' ' de Mendoze , Curé & Vicaire du houiir
Pif. ces d'Yas;uaron , ci devant Gouverneur Ecclé-
DEtExAMEN^_^^.;^^ç & Vifiteur de cet Evcché , nom-
Catechisme nié par riUuftrirtimc Seigneur Dom Bcr-

CUAB.ANI. nardin de Cardenas , & qui étant ne dans

ce Pais , en fait parf;\itcment la Langue
;

au Licencié Pierre de la Cabex , qui a aufîi

été Gouverneur Ecclélïaftique de cet Evé-

ché , nommé par ledit Seigneur Dom Ber-

nardin ; au Père Pierre de Viliafanti , an

cien Défîniteur , & Gardiea adluel du Cou-
vent de mon Pcrc Saiwt François, de l'Af-

fomption - originaire & natif de ce Pais;

au Licencié François Cavaliero Baçan

,

Curé de la ParoifTc de l'Incarnation de cette

Ville, ci'dev.Ksr Provifcur & Juge Ec-

cléfiafliqne de cet Evcché , nommé par le-

dit Seiencur D. Bernardin de Cardenas, 8c

très habile dans la Langue du Pais , où il

cft né; au Licencié Etienne de Ibarrola,

Curé de la Cathédrale , & né dans ce Païs :

& quant aux Perfonnes fcculieres , fore

habiles dans la Langue , craignant Dieu,
de bonne confcience , & Habitnns de cette

Ville , aux Meftres de C.imp , Garcia Mo-
leno , & François d'Efpindola de Sanra-

Criiz : qu'il foit parei lemeut donné avis au
Très Révérend Père François Vafquez de la

Mota , de fe trouver dans ladite Junte, avec
un ou deux Religieux pour le fufdit Exa-
men. Et le Dodeur Dom Jean Blafquez de
Valverdé a figné , moi préfcnc

,

Balthazar de LOS Rfyes AVLtON,
Ecrivain de Sa Majellé.
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^OTIFI CATION. "7^
P t P F <!

DE L'f XAMRHÏDams la ville de l'ArTomption , le'^'^u""
trente & unième d'O^obrc i<ç(î, moi Catfch..;me
écrivain du Roi

, ai nonfî^< l'Eclic de raiitic
^"a'^'^»"- '

parc ni, Dodeur Adrien Corncjo, Juge Ec
cléHaftique & Gouverneur Epifcopal, par-
lant à fa perfonnc

, oui en a oui la ledurc,
de quoi je donne ade ,

*

Balthazar de Lbs Reyes Ayllon.

Les mêmes jour mois & .nnée, moî ,,fufdic Ecrivain
, ait fait la même diligencecomme ci-deffus au Seigneur Doien Dom

Gabriel de Pcralta , &c. &c. &c.

REPONSE DU PROVINCIAL
DES Je S U J TES,

h|E Père François Vafquez de h Mota „
Provincial de !a Compagnie de Jefus dans
ces Provinces du Paraguay, Tucuman , Se
Rio de la Pl^tg , aïsnt vu &c entendu ïÙh
du Seigneur Dodeur Dom, Jean BIafquf,x
de Valverdé

, Confeiller du Roi , Oyd ,r de
l'Audience Roïaîe de la Plata , Gouverneur
6c Capitaine Général de ces Provinces dij^
Paraguay, & JaCommilTlon de l'illuftrifli-
me & Révérendiffime Seigneur D. Jean AL
fonfe Ocon , Archevêque de la Plata , a»,
fujct 4u.Catécbirine , de$ Prières & dç l^

P vj
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« Dodrine en Langue Guaranie , Se âzs qua-

•'^^^-
lifications d'hércdqucs qac leur donne le

Pièces Seigneur Evêque Dom Bcrnardia de Cai-
DP L'£xAMEN

jj.j^35 ^ laquelle Coramiflloii le prêtent Ecri-

Cat *HisME vain lui a notifiée & lue mot a n\oc ,
a dit

GuAKANi. qu'encore que cette Province ,
qui ell fous

fa charge, ni aucun de fcs Religieux, n'aicnr

J3mai«; eu aucune part à la traduélion dur

dit Carechifme ni des Prières & dft la

Dodrine qu'il lenfcime en Langue Gm-
ran

comp
ie ,

puifque celui qui les a traduits &
.„.npofés effc le vénérable Père Louis de

Bolanos, de l'Ordre Sacré du Sérapliique

Père Saint François , avec le fecouts de plu-

fleurs autres de Tes Religieux ,
grands Ser-

viteurs de Dieu , favans & iiatilcs dins la

Langue , qui ont commencé à en faire u fa-

ce pour inftruire les Indiens de cette Pro-

vince du Paraguay des Myfteres de notre

Sainte Foi , & continué jufqu'à l'an i6o?
^

que riliufl:. Seigneur D. Martin Ignace de

Loyola , Religieux du même Ordre Séra-

phlque , Evêque de cette Province , aflembia

fon Synode , auquel fe trouvèrent des Pèr-

fonnes fort habiles dans la Théologie , &
qui entendoient parfaitement ladite Lan-

«ine , lefqneiles examinèrent le fufdit Ca-

téchifme, & l'approuvereitf , en confé-

qucnce de quoi le Synode ordonna qu'on en

fit ufage
i
que le fufdit vénérable Père Louis

de rjol'afios , avant que ce ft.xta^ iiit mis en

exécution ,
préfenta de nouveau le fufdit

Cacéchifme pendant la vacance du Siège,

qu'on l'examina encore dans deux féanceS,

oiife trouvèrent des Perfonnes favantes Se

très habiles dans la Langue Guaranie, qu'il
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y-fiJt approuvé de nouveau , & qu'il y fut T ' "

diefendu, fous des peines rrès grieves , de ^^
faire ufag;e d'aucun autre : Nous mandons ^^^^^
dit le Synode

, & ordonnons , en vertu de
""^

"'^^J^*'^
Lifatnte obéiffance ^ & fous peine d'excom- Catechis^+b
munication majeure , à tous Prêtres qui font Guarani.
chargés d'inftruire Us Indiens ^ de ne faire
ufa^e dans les Dodrines quifvnt de ce Gou-
vernement y d'aucun autre Abrégé ou Ca-
téchifme, que de celui ci. Or il ronfte que
c'étoic l'original même du Catéchifnie, que
le Père Louis de Bolanos avoit préfenté , &
que le fufdit Père Provincial repréfente ju-
lidiquement & avec les formalités requife*
par le droir. Dans la fuite, l'Illuflri/nine

Seigneur Dom Chriftophe de Arefti , Re^
ligienx de Saint Benoît

, qui a été aufîî Evé-
que de cette Province, l'approuva encore,
& en^ ordonna l'ofage dans fon Synode de
l'année i^u , où te trouvèrent aufll àt
grands Théologiens

, qui avoicnt une par-
faite connoiffance de la fufdite Lanp-uc
Guaranie \ & cela confte encore par les

aâies des deux Synodes
, que le fufdit Père

Provincial repréfente avec la même folem-
nité j d'où il s'enfuit que les Religieux de
la Compagnie de Je fus ne font , ni ne peu-
vent être parties dans cette caufe , & que
les cenHires dudit Seigneur Evêque Dom
Bernardin de Card>.'nas ne tombent point
fur eux, puifqu'ils n'ont fait & ne font
«fage du fufdit Cacéchifme dans les Bour-
gades des Indiens qu'ils ont convertis à
notre fainte Foi, que pour obéir à ce qui
avoit été ordonné dans de fi grands Syno-.
des , du .confeatement unanime de tant de
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Pcrfonnes favantes & habiles dans ladlt-c

Lanjruc , & par des Trélats ^ des HommcS
*_. d'une ii crande aiirorir.tf , & n'ont fait que

.-.'.itres Cures ,
tant

p I E CF.
d une u cran

OU ce c|ue pratiquoiCiàC >ts

Catfchisme Eccléfiaftiqucs qnt Religieux, ainU qu il

6UARANI. eft prouvé par les informations authenti-

ques que lefufdit Perc Provincial pi cfentc

il foia la Junte ; mais qu'encore qu il ne loïc

point oartic dans cette affaire ,
comrnc il

vient de le dire , il fe trouvera à l'A llcm-

blée convoquée par ledit Seigneur Dodeur

Oydor , avec des Religieux favans & verfés

iîans ladite Langue Guaranic ,
comnic ledit

Seigneur l'ordonne.

11 dit en fécond lieu ,
qu'encore qu'au-

cun des Religieux de la Compagnie de

Jefus n'ait compofé le fufdit Cathéchifme »

& ne (bit partie dans cette caufe, ainfi qu'il

Ta déjà déclaré, i' dira au moins ce qu'il

en penfe , félon les ptincipes de la Théo-

logie , & ce que les Auteurs cnfcignent,

parcequ'il a féricufemcnt examiné Irma^

tierc , & qu'il en a conféré avec des Pcr-

fonnes favantes , d'habiles Théologiens &
des mieux inftruits dans cette Langue $

qu'il a vu tout ce qu'ils en ont écrit , &
Ves diligences qu'ils ont faites pour éclairdr

la vérité ; S: qu'il en réfultc que le fufdit

Catéchifmje , non plus que les Prières& la

Doélrine qu'il contient, ne méritent point

la qualification d'hérétiques que leur a

donnée le fufdit Seigneur Evêqae , d'autant

plus qu'ils ont été bien examinés par deuï

faints Conciles fynodaux ,
qui ont «ne (i

grande autorité dans i'Eglifc Catholique ,

le pariaac de BesIbnBesàabiks dans ladite

T»E l'I-

Ii iguc 'y à

fuldit Perc

duit ce Cî
fon Ordre
travail , to

connue ; c*<

vcs dans lei

dont il a ét(

par la ccrtii

gneur Evéq
ne fait pas

s'enfuit qu'i

ont donné
erreur , ôc d

pas ; on vc

f)oflibie de

a véritable
:

cenfufés , ce

d'une fi gra
mieux vérifi

^acharie
, ]

Prière facrile

J'héiétique /

noms de Tut

Pontife a d<

mons : cèpe

bien Tiihud
voir dans le

Eufebe de ^

Prière , dans

l'Ecriture Sa
15^ par ces

j

juro V(7i, 6*

gelus i/riely

Tubuely Angi
nùs^ Angelui
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Il jguc; à quoi il faut ajouter l'autorité du — •
luldit Pcrc Louis de Polai^os , oui a tra- '^5<f.
duit ce Cat^chifmc, & des Relipicux de Piici
Ion Ordre facic

, c]ui l'ont aidé dans ce
°' ^'E*^**'»»

travail
,
tous d'une vertu & d'une fainteté r.T.°"

vcs dans les informations & dans les ades
dont ,1 a été parlé & ce qui cft confirmé
par la certitude ou l'on cft que ledit Sei-
gneur Evequc Dom Bernardin de Cardenas
ne lait pas la Langruc Guaranie •. d'où il
s enfuit qu il a été fort facile à ceux qui lui
ont donne des Mémoires, de l'in/fuire en
cireur

, & de lui faire croire ce qui n'étoit

^^Vf ,""/*?'.' "^"""'^ "<^ ^"' <^^0't donc pas
Doflible de bien connoître la propriété flc
la véritable lignihcation des termes qu'il a
cçnlures, comme le demandoit une affaire
dune fi grande conféquence. Il n'a pas
mieux vérifié ce qu'il rapporte du S. Pane
Zacharie

, puifqu'il affirme que dans la
'

Prière facrilege, & dans les conjurations de
Jhéictique Adelbert , fe trouvoieut les
noms de Tuùà & de Tupà, que le Saint
Pontife a déclarés être des noms de Dé-
mons

: cependant ils n'y font pas, mais
bien Ti.huel & Tuùuas , comme on le peur
voir daus le fufdit Concile, que le Perc
Eukbe de Nieremberg rapporte avec Ja
Prière

, dans fon Traité de l'Origine de
l Ecriture Sainte , Liv. 5 , chap. 8 , page
15^ par ces paroles: Precor vos . S» cok-
]uro vos, &/iipplico nil nifi ad vos , An^
gelus Uriel, Angélus Raguel , Angélus
Tubiiel, Angélus Michael , Angélus Adi-^
nus^ Angélus Tuhuas ^ Angélus Sabaoth^
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-" Angélus Simïel. Et immcdiatcmeiit après ;

^^^^* on trouve la décition du faint Concile en

P I B c B s CCS termes / Cum veto lucc O ratio facriU^a
9E l'Examen ^.^^ ^^ ^^^^„ p^^i^^ia fuift ,

fanÛus Za^

Catfxhi.mr charus Papa : dixh qnid aj licic JanSli ïra-

GUAKAM i 1res rcfpondetis'? San^i Epijcopi 6* Vir«<r

raùiU's Preibyteri refponderunt ,
qiiidalmd

asrcndiim e(1 ^ n'iji ut omnia, qux coram no-

h'ts Ma funt, i^n€ concrancntur ,
autares

vero eoruin anatheinatis vinculo percellan-

nir ? O.'h enirn nomina An^^elorum ,
prcctcr

Michadis
,
qmz infuâ Oratiore Addb^rtus

invocavit, non Anpelorum Jcd Dœnionio^

mm nornina funt ,
quai ad prajiandum fibi

auxHium invocavit. Voilà tout ce qui le

trouve dans le Concile j & le Seigneur Kvc-

que Dom Bernardin de Cardcnas, en rap-

portant les dernières paroles tronquées ,
a

fupprinié les premières, difant (\wtTupa

& Tuba fe trouvoient parmi les fufdits

noms , & affirmant qti'ils avoicnc été con-

damnés comme étant des noms de Démons

,

quoique dans le faint Concile on ne trouve

ni cesnoms, ni leur condamnaiion.

Quant aux deux autres noms , Tcyra &

Uemhirà ,
q^e lé fuCdit Seigneur Evcque

cenfure auffi comme hérétiques , ils ne le

méritent p.is ,
puifqu'ils {ij^nifient toute

autre cho(e que ce qu'il prc:cnd ,,
ainli

qu'il eft chirement prouvé dans la démonf-

tration qui a été préfe itée -, & fun^ofé que

fans y rien ajouter ils fi jnifiafTcnt Semen ,

co'-nmel'afTare ledit Seiorneur Evcque ,
ils

n'ont pas cette fic;nification dans la manicre

^ont les Indiens l'entendent -,
outre que la

Xufdic& ceafurc ne convient pas à.ce ternit.,

tt t'

^ui
, pris

ploïé par :

Nunquam
Semen Ab
& dans la f

Ex femine
fcns que <

prêtes en e

trc , ils rei

cenfure
, |

tions , tell

la cliair ,

dance , le

qu'entend

l'cxplic^itio

les Interpi

dans le Pc

nicrc dont
Dodlcur /

même pafT

& dans la (

ce même t

fiiivant les :

fi fufcepto

l'on voit pa
que c eft là

lorfque l'E*

des riante*

virentem &
convient e;

Seigneur Ei

ques.

Enfin , il

pas une telle

ncrable Per
un Homme
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,^
pris dans Ton propre fcns , a éié em-

ploie par S. Paul en parimt de J. C. N. S.
16^6.

BfC

Nunquam enim j4ngclos upprehendh
, Jed '''"en

Semen Abrahai apprehendït , Hcb. i. j^. delExamb

& aanslafccondc LcttrcàTimoclicie, 1 , 7. CArrcrnsMi
/iJc y«rmi/z<? />^4v/rf. On peut voir les divers Guarani-
ifns que donnent à ce terme les Inter-
prètes en expliquant ces partages de l'Apô-
tre

, ils remarquent qu'il ne mérite aucune
ccnfurc, puifqu'il a dUT^-rcntcs (ignifica-
tions

, telles que font la nature humaine
,

la cljair , le fang , la lignée , la dcfccn-
dancc

, les enfans & les fuccclfeurs
, ce

«ju'cntcnd l'Apfttie par ce terme, fuivant
PcYplic^ition qii'on donnent les Saints &
les Interprètes. Ccft ce qu'on peut voir
dans le Pcrc Benoît Juftiniani par la ma-
nière donr il expliqua: ce palfage ; dans le
Dodcur Angélique Haint Thomas , au
même parTagc , Leçon 3 j dans Lyranus

,

& dans la Glofe ordinaire , nonobrtantque
ce même terme fignifie aufTi .la fcmence ^
Aiivant les Septante fur ce pafîligc j Muiier^
fifnfcepto femine pepererh filium ^ &c, oii
Ion voit par ce qui précède & ce qui fuit,
que ceft là fa (ignification propre j ojmmc
lorfque l'Ecriture

, parlant des Arbres &
des Plantes

, dit : Producat Terra herham
virenum 6* ftcientcm fanen. Or tout cela
convient exadcment aux ter.-nesque k-dic
Seigneur Evê^ue cenfurc comme héiéù-
qiies.

Enfin , il juge que ces mots ne méritent
pas une telle ccnfurc

, parceque le très vé-
nérable Père Louis de Bolanos aïant ét^
«tt Homme d'une fi grande fainteté

, qua
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•7--— Ton faint Oi lire foUicitc la faintc Es^lifo Je
^ * le (Icclnrcr Saint, Cur lc«J i;ran'.ks mnujucs

P IF c F. s
^^ ^ ^ j^j^jj voulu donner vie ta faiiue-

j,y té , il cfl bien ccitain c]u il n auroïc pas crc

ATF.cHisMB Saine , s'il avoit enfeigné de rt'les hciéfics

dans (on Catéchifme', & s'il croie mort

fans les avoir rérradécs. De plus
,

peut-

on dire qu'il y ait des h6c(îcs d;ins le (uf-

dit Catéchifme, après qu'il a été approuvé

dans deux Synodes du Diocèrc par tant de

Perfonncs habiles danslidicc I,.^nc;ue , qui

compofoient ces afTcmblccs -, apvcs qu'on

en ^ (--lit ufacie pcndmc un i\ grand nombre
d'annexés , fans aucune conrradjdion , non-

fculcmcnc dans cctrd Province de Paratriiay,

mais encore dans ccl'e de Rio do la Plaça

& dans tout le Brefil , où il a été impri-

mé avrc approbation ? A plus forte rai Ton

cft il certain que lefdites Cenfurcs ne tom-

bent point fur les Religieux de la Compa-

gnie de Jefus
, qui ne font point Içs auteur?

du Catéchifme , con:ime il a été prouvé , Se

qui parconféquent n'entrent nullement en

caufe dans cette affaire. Si donc elles, tom-

bent fur quelqu'un , ce ne peut être que

fur l'Ordre Séraphique de Saint François,

puifque c'efl le vénérable Père louis de

Bolanos qui a traduit le Catéchifme en

langue Guaranic , avec !e fecours de quel-

ques autres faints Religieux du même Ordre,

à qui on devoit communiquer l'original

pour favoir ce qu'ils pcnfent fur un point

de cette importance. Répondu dans ce Col-

lecte de la Compagrûe de Jefus de cette Ville

àî TAffomption le zç d'Oélobre 16^6.

François Yasquez de la Mota»
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DEX,'ExAMt»

DU
Catf.ciusmiI

'Ans la Vîllc âc rAffomptior: ce ^"^»-an»«

tientc-uniemc jour du mois d'Odobre de
l'année mil fix cent cinquante-Hx, les Per-
ionnes nommées dans l'Adc de convoca-
tion cj-dcirus , s'étant rendues an lien mar-
qué , à l'effec de ce qui eft expofé dnns le

fufdit Ade , le Seigneur Dom Jean Blaf-
quex de Valverdé , Oydor de l'Audience
RoÏ.tIc de la Plaça , Gouverneur & Capi-
taine Général de cette Province du Para-
guay , apr<is avoir rcpréfencé la Commif-
fion qu'il avoit reçue de rilluftriflîmc 3c

Révércndillimc Seigneur Dom Jean Al-
fonfc Ocon , Archevêque de la Plata

, poar
l'examen des termes que le Sei^yneur Evéque
Dom Bernardin de Cardenas condamne
comme m^l fonnans & hérétiques , dans le

Catéchifmc de la Langue Guaranie , com-
pofé^par le trcç vénérable Père Louis de
Bolanos; après avoir fait comprendre Inn-
portanccdela caufc,adit & exhorté chi-
cun à déclarer librement ce qu'il penfe fur
les trois points , à quoi fe réduit tout ce
qui doit fe refondre & décider dans hi

préfente Junte , pout y remplir toute l'é-

tendue de faCommifUon.
En premier lieu , ledit Seigneur Oydor

a ordonné que l'Original du Catéchifmc
compofé par le fufdit vénérable P. Louis
de Bolanos de l'Ordre Séraphique de Saint
François , fût préfemé à tous ceux qu»
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•c^'^'ipoCoient rAiT-inblée , afin qu'ils pHlC-

f nr rcconiioître à: aiice^ter (î c'c(l: vérita-

PiEcKs
[,'e,-nent rOn;2;inîil mcrnî v]u'à compofé le

^=^'^^y*'''farj:cPere Louis de Roian)'; , &: qui a ccé

Catéchisme approuvé par le Poïen 2c le Chspjrre de

jtDARAsï. rete faince Eglife , pendant !.i vacance du

Siège , au mois de Juin mil fix cent onze ,

& A les quure termes que conda • le &: ré-

prouve ledit Seigneur Evêqu^e y font con-

• tenus.

En fécond -lieu ,. (\ les Prêtres & Cures ,•

ont toujours fait uiage de ce Catéchirme

dans cette Provlnc' , pour inftruire les In-

diens ,en Langue Guaraaie. ^

Entroifieme lieu , que chacun mirque la*

1 fitrnificnion propre àc riy;oareure dos luf-

dics quntre termes, & dife (i étant em-

ploies, comme ils l'ont été julqu'à préfent

dans le rufdit Catéchifme ^ ils peuvent'

avoir une fignification mal fonnanie , &
capable de ternir la pureté avec laquelle on

doit ejtpllqiier la Dodrine Chrétienne

,

où s'ils contiennent des hfréfies , ou queî-

qu'autre erreur digne de corredlon
,

qui'

demande qu'on ks'retranchc du lufdit Ca-

téchifrxie.

Tous aïant entendu ce^ trois points, &
conféré long-tems fur le feus propre & ri-

goureux dis term-is ci dolfu-s mentionnés ,

k Seigneur Oydordit qu'il falloir que cha-

cun donnât par écrit fon fentiment , OU'

h dictât à l'Ecrivain Roïal. Sur quoi le

Seigneur Licencié Dom G.rj.iel de Peialta:

Doien de cette fainte Eglife Cathédrale du

Paraguay , originaire de cette Ville , od il

«ft né,, répondant fur chaque point en parti-

culier, a dit:
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Sentiment du Doïen de la Cathédrale, ^ ^5" ^•

Pièces

S
DE lExamem

U R le premier point
, que le Catécliif- cat^chismi

me qui ^ été ptéd-ntc , eft l'original même guakahi.
que le vénérable Père Louis de Bolaiios, de
l'Ordre facré du Séraphique Père Saine Fran-
çois , a aaduit en Langue Guaranie

, pour
inftruire de notre fainte Foi Catholique le5

Indiens de ces Provinces; que c'eft le mê-
me qu'ont approuvé deux faints Synodes
Diocefains xenus dans cette Ville , compo-
fés de Perfonnes favantes & fort iiabiks
dsDS ladite Langue ; qui depuis a été exa-
miné de nouveau & approuvé par l'iivfigne

Doïen & Chapitre de cette Egiife pendant
Il vacance du Siège , avec ordre d'obéir à
ce que le premier des Tiifdits Synodes avoic
ordonné : qu'il reconnoît que c'eft le même
Catéchifme original

, parcequ'il a été con-
fcrvé dans l'archive de la Cathédrale de
cette Ville comme tel

, pour fervir à toutes
Ics^ copies qu'il faudroit en donner à ceux
qui fcroient chargés d'inftruire les Indiens
de cette Province -, qu'il courte encore que
c'eft le même Original

, parcequc la Sup-
plique préfeatée au Chapitre eft.de la mai»
dudit vénérable Père Louis de Bolaiios

,

dont tous connoiirer.t l'écriture ; que le

Catéchifme .eft de celle du F '^. Grégoire
de Ofuna , fon Compagnon , du même
Ordre que lui , & que l'approbation eft l'ori-

ginal de la fignature des Seigneurs quj
compofoient alors le Chapitre , & contre-
^gné du Notaire Ecçléfiaftique Jean topp^
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fîc;i_, ,^.. _, attires font

fort connues , & fiu-tout celle du vénéra
PIECES

bic Pcrc Louis de Bolanos ,
parccqu'ilctoit

*EL Examen / / • .
^ j

uu par-tout en vcncranon : qu on ne peutdonc

CATECHISME formcr aucun doute c]ue le lufciit Caté-

CUARANi, c.iifme
,

qui a été prélcnté . ne foit l'ori-

ginal de celui qu'a tait & coiTipoTé le fuf-

dit Pcie, ni qu'on n'y trouve les quatre

termes que condamne rillurtrilTime Sei-

gneur Dom Bernardin de Cardenas, &
qu'il cenfure comme hérétiques j

qu'ils font

dans le formule du fignc de laCroix , dans

le Pater nojlcr , dans \'Âve Maria , dans

le Credo , & par-tout ailleurs , où l'on voit

Tuba, Tupày Membirà & Tayrâ, & qu'il cfi:

fiiféde les lire dans les fufditcs Prières du

fufdit Catcchifme.

Quant au fécond point , il a dit qu'au-

cun de ceux qui font préfents ne pourront

douter ni rçfufer d« convenir que ce Catc-

cliifme eft le même dont on s'cft toujours

fervi 4ans ces Provinces du Paraguay & de

Rio de la Plata , où la Langue Guaranie a

uni ver fellemcnt cours, où tous les Indiens

la favent ,
quoique plufieurs aient la leur

. particulière ; ce qu'il fait très bien ,
parce-

que rilluftriflîme Seigneur D. Pierre de

Carrança , étant Evéque de Buenos Ayrcs,

le nomma, en 163X5 Vifiteur Général de

cet Evcché , & que dans la vifite qu'il fit

des Doftrines Indiennes de ce Diocèfe , il

trouva que tous les Curés , tant pçcléfîaf-

tiques que Religieux , faifoient ufage de

ce Catéchifme , fans que perfonnc y trou-

vât à redire ; qu'étant allé vifiter les Doc-

mnes de Santiago , de Baradero & de Saini;
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Barchelemi des Clianaès, qui étoicnc fous —

^

la diieaiondes Pères £ -rnaidin de Villa- ^^^^•
roel & Jean Alvarez, Religieux de Saine

P » ec e s

François, il vit c]ul l'un & Fautre inftrui-''' "^^,f'''«
loienc leurs Indiens de la Dodrine Chré- Catfchisms
tienne & des Myftercs de notre faite Foi Guakanj,
avec le (ufdit Cati'-cliifmc

-,
qu'il rcmirqna

quon en ufoit de même dans le Diftrid de
Santa lé; qu'en 1658 rilluftriflîme Sei-
gneur Evcque Dom Chriftophe de Arefti
Je laiflTa Gouverneur, Provifeur & Vicaire
Général pendant la vacance du Siège, &
qu'étant retourné à faire la vifite des fuf-
dites Dodrines

, il trouva que l'on contl-
iiuoit a faire uuige du même Catéchifme
lans qu on y fit aucun changement, & qu'on
nen fit aucune difficulté, tous les Curés
entendant parfaitement cette Langue

j que
dans cette Province de Paraguay

, où il efl:
ne y & où il a étudié avec foin ladite Lan.
gue depuis fon enfance jufqu'à l'acre de
cinquante deux ans

, qu'il a préfentement

.

il a toujours vu faire ufage du même Ca-
lechifme, & non d'aucun autre, comme
les fufdits Synodes l'avoient ordonné, fous
peine d'excommunication

j que dernière-
ment , étant chargé du Gouvernement Spi-
rituel de cet Evêché du Paraguay , il alla
yifiter les Dodrincs du Pa ana, qui font
tous la conduite des Pères de la Compagnie
de Jefus, & trouva .]uon s'y fcrvoit''du
même Catéchifme

i qu'il en fît dre/Ter de-
vant lui l'information qui a été préfentét. k
la Junte; enfin, que pendant tout cefcir,..-
la

,
il n'a vu , m eiitendir dire qu':>n a^c

nen changé dans ce Catéchifme , ni quoi?

:.-j'-iiiâ'. 3ii •



^4o Pièces justificatives

ait formé aucune ditlîcuhd fur aucun des7^ aie luiuic aui.ii<"- »iii"v«..~ — - -

^ ^ tennes c|ui y font ccntcnus , comme il le

Pièces ^^Jj^ ç^ icpon<l:ir.t nu dernier point.

i,E l'Examen q^^^ ç^^^ \^ troitieme ,
qui regarde le

^ ^"
le fens propre & ric;oureux 'le ces quatre

c(ï queition de favoir fi dans le luldit

Catéchiime ils onc , ou peuvent avoir une

lît;nification mal Tonnante ,
qui altère la

pùretu de la Dodrine Chrétienne -, s'ils ren-

ferment des hérclies , »ou quclqu'autre er-

reur ,
qui mérite d'être coni«ce, &^qui

cx'uyQ qu'on les bilfc ou qu'on les efface

dan's ic fufdit Catéchifme ? Sur quoi il a

dit que depuis fa naiiîance jufqu'a i âge de

î cinqusnre-deu;: ans , c|u'il a déjà dit qu'il

avoit, il n'a janirâs oui dire que ces quatre

noms aient rien qui fonne mal dans le (u(-

dit Catéchifme , ou qui fo^t fufceptiblç

d'un mauvais fcns , ni qu'ils renferment

aucune hérélie , ou erreur, qui altère h

pureté de la Dodrine Catholique, ^de-

mande qu'on les biffe , ou qu'on les efface

dans le fufdit Cntéchifme ;
qu'au contraire,

il a toujours jugé , ^ qu'il juge encore,

que ces n^ms n'ont rien que de fain & de

pur ,
qu'ils fignificnt dans leur fens propre

& riii,oureox "les myfteres pour lefquels on

les emploie , & que les Indiens enrendent

fort bien par ces mêmes termes : qu'il a

feulement appris , depuis que rilkiftrirtlme

Seicrneur Dom Bernardin de Cardenas cit

parvenu à ce: Evêché, les fignifications

mal fonnantes qu'il leur attribue fans fon-

/bernent , comme il le fera voir en marquant

k vrai feus de chacun de ces termes.
" Quanc
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Quant à celui de Tayrâ , il a Hit iiue —^
dans fa piopic & li^rouraife fignification ^*^^^-

il n'a point d'auirc fen'i que celui qu'a P'hces
///«,f en Larin & hijo en Caftillan

; que
'''"'^"„^^''*

dans ccrre Langue on ne fe fe. r point d'au- Catechisms
trc terme pour exprimer un fils,<ni légitime, Guarani.
ou naturel, eu bâtard f que les Pères Tpiri-
tuels l'emploient à l'égard de leurs Fils en
Jefus-Chrift, les Vieillards en parlant aux
jeunes Gens, les Seigneurs à leurs Va ffaux,
les Curés à leurs Paroidiens

, les Scigncuis
Evcqucs à tous ceux qui compofent leur
Troupeau

j qu'on l'applique aux rcjettons
des arbres & des plantes ; cjuc de la même
manière, fans aucune différence, les Ji>.
dicn-: appellent leurs Enfans Tayrà , tant
es légitimes que les naturels , les bâtards

,
les adoprifs, ceux qui font nés avant le
mariage, les enfans de leurs frères, leurs
rîeveux

, & tors leurs defccndans-, que les
Vieillards diient chetijyrù aux jeunes Gens •

les Caciques , à leurs VafTnux ; les Capitai-
nes, a leurs Soldais

i les Curés, à leurs
Paroi.liens-, tous les Prêtres, aux Indiens :

qu'on ditaufll Tayretà , en parlant des ar-
bres

, des plantes & des légumes
, quand

Ils ont plufieurs rejetrons : 'qu'il fe trouve
dans le fufdit Catéchifme avec le même
fens

, & qu'il n'y a aucune fignifîcarion mal
tonnante

, non plus que ce mot FiUus : que
quand on dit de Notre- Seigneur Jr-rus-
CluîO

, qu'il eO Fils de Dieu , on fe fern
auOi du mot Tuba Taym dans la rufdite
Langue des Indi.ns , ^ q,i'il<; n'ont point
c<.'s iignifîr3t::<7ns mal fcnnantes que leur
ùonne le Seigaeur Evêoue.

Tome ÏII. n
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_„ 11 ajoute, en homme qui fait paifaitc-

*^î^- ment h Langue ,
que i\ a Tayrà on joint

Pièces cTtaines paniculcs , il fi^nihera , en cer-

f»E l'Examen j^.^^^5 circonftanccs , U fimence virile , S>C

Catkchumb celle de tout autre animal ,
comme le dit

içuARANi le Scio;neur Evcque
-,

par cxempk, li de

Pii, ncmo ou Ro , on fait 'ïay^u ,
nmay^u

çayro ; mais ces mots ainfi compofes ne

font pas dans le Catécliirme. Uyrà s'y

trouve toujours fans aucune comporuiou

ni altération , Se il n'y a aucun inconvé-

"
nient à craindre, moins n cmc que dans le

terme Semen , dont l'Ecriture fe fcrt en

parlant de Jcfus-Chrift Notie- Seigneur

,

«;pmme dans ces pafl:ïf»es , Semcn Abralm

apprchendit : ex femine David , ce qui fi-

cnifle qu'il eft du fan^ de David , & un

des de ccndans de ce l^iince & d'Abraham i

nonobilant que ce mcme terme, quand on

k compofe de quelques auties ,
peut fi-

crnifier la femence , félon la remarque très

'favante du très Révérend Père Provincial

de la Compagnie de Jefus^ dont le Sei-

gneur Doicn adopte le fcntiment & la

• démonftration , dont il l'a appuïée.

Quant au tern.e Membyrà , dont les

îndiemics fe fervent pour appeller leurs

fils & kuvs filles , ( car dans cette Langue

les liommes &; les femmes n'ufent pas du

même terme), il fiiinifie, dans le fcns pro-

pre Se rigoureux , la n ême chofe que Fdius

en Latin , & Hijo en C'«ftillan , comme

il a été dit du mot Tayrà : elles appellent

ainfi leurs fi!s , tant légitimes que natu-

jels , bataiâ:j , & adoptifs , les orphelins

flu'eljes éleyent , les enfan? que leurs m%u%
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^•ntcus d'une autre femme, les fils & les
^

filles de leurs frcrcs , de leurs focurs , & de ^^^^*

leurs neveux. Elles leur difent à tous Clie- ^ ' fce s

membirà. Les vieilles femmes le difcnc
''' '•'^''''^^•*

aufll aux jeunes filles
, les Epoufes des Ca- cate^chism,

ciques a toutes les Indiennes , les filles mê- Guarani.
mes, qui ne font pas mariées, à leurs ne-
veux & nièces : enfin , on dit Chemembirà
en parlant des rejetrons àts arbres : & ce
mot , non plus que Tayrâ , n'elV fujec à
aucun fens impur que leur impute le Sei-
gneur Evêque, à moins qu'il ne s'en faflc
un^ compofé de quelques autres termes
qu'on y joint. Mais ces termes compofés
ne fe trouvent pas dans le fufdit Cacéchif-
me , non plus que ceux dont il a été parlé
au fujec de Tayrà. Enfin , les Indiens,
par ces deux mots , n'entendent que ce qui
vient d'être dit, & ils ny entendent riea
de mauvais. .

il y a encore moins de difficulté pour
le nom de Tupà^ parcequ'il fignifie propre-
ment Dieu

, & ce que nous entendons par
ie mot Latin Deus , le Créateur de toutes
chofes , le Père univerfel de tout , la f urce
& l'origine de tout ce qui eft ciéé , comme
le prouve très bien la démonftrarion quia
été préfentée , à laquJle le Seigneur Doïea
fe rapporte. Dire que ce mot fignifie le Dé-
mon

, & que le Sninc Pape Zacharie l'a

ainfi défini , le fufdit Père Provincial à
fort bien prouvé le contraire dans fa ré-
ponfe qui a été lue dans cette Junte ; &
quoique les Sorciers veulent fe f^iire pafTer
pour des Dieux,' difar.t qu'ils font Tupâ

,

00 u'cû peut riea conclure contre la fi^ni.
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m^ fication propre de ce mot ,
non plus (jue

1^5^'- contre celle de Deiis ,
qu'on a aicribué a

r I H c F s Jupiter , à Saturne , a M.us , 6i à tous les

>u l'Examin jjuties Faux-Dieux, Li comme ilans le Sym-
^ " „ bole de la Foi on die , Dcitm veritm de Dco

luZT.Tv.ro, pour expliviuer mieux la Divmué

du Père & du Fils-, aufll dans la Langue

(Jiiaraaic on fe (ert de la particule tu y

c^m dit la même chofe c]uc Veruni , & pour

aire un Faux-Dieu , on le ferc du moc^w-

lae , ou de Angulae.
Enfin liibà , clt le même que Pater,

tes enfans légicimcs , les naturels, les

bâtards , ceux qui font nés avant le maria-

jrc, & les adoptifs , nomment ainfi leurs

ÎPeresi les jcuaes .^cns ,
quand ils parlent

aux vieillaids , les r'aroilFiens à leurs Curés

^aux Prêtres, & à tous ceux qui leurtjen-

lient lieu de Pères , difcnt Chetubà. Ainii

ceft fans aucun fondement que le Seigneur

Evèque dit que ce nom eft celui du Démon,

&: que le Saini Pape Zacharie l'a déclaré

dans le Concile Rpoiain , car les noms que

\ç. Saint Pontife a ccnfurés font Tubiiel $c

Tiibuas. De touf ceci , il réfulte évidem-

ment que CCS termes , comme ils font dans

le CaLéchiinic de la l^angue Guaranie,

n'ont & ne peuvent avoir dans leur propre

& ri^oureufe fignification rien qui foie mal,,

fonnant , $i qui bleffe la pureté avec la-

quelle on doit expliquer les Myfteres de la

Foi , qu'on y enfeîgnej qu'au contraire,

ils ont un fens très propre & très fignifica-

ùî de CCS Myfteres , & que la Langue Gua-

ranie n'en a point qui le foient davantage :

<^u'il çft impoflible cjuc les Ifidicps puiiîent
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ComprcnJic ce qu'on leur cnfoijrnc ào: ces
mcmcs Myfteres , fi on en emploie d'au

16^6.

tics, aiufi f|uc l'expérience l'a fait con- ^ \f^ ^ s

noîtic: qu'il n'y a donc point de raifon de'""" du""

^'*'

vouloir les retrancher du fufdit Catcchif- Catechism»
me

, & qu'il y en a beaucoup pour les y Gua».anu
confcrvcr : qu'il cft aifc de délab-fer les

Indiens, à qui on a dit ce que 1 .it Sei*
Çneur Evt\|ue pr<ftendoit , en les avertif-
lant que ce Piclat ne favoic pas leur Lan-
gue, & n'avoit pas bica entendu ce qu'on
lui en avoit dit.

Qunnc à la qualification d'hcrétiqucs, qu^
le Seigneur Fvcquc leur donnoit , il a dit
qu'elle ne convient pas à ces termes, tels

qu'ils font emploïc^ dms le Catcchifme
j

tant parccqn'iis ont été examinés & apnroii.
vés

, non-feulcmcnc dans ces Provinces,
mais encore dms tout le Brelîl , comme
en fait foi le Cacéchifme imprimé qui a
été préfeiîté à cette Junte

, que pour l'a-

voir été tout d'une voix dans deux Syno-
des de ce Diocèfe , compofés de tant de
Pcrfonnes fi favantes & fi habiles dans la
langue , & préfidés par de Ci faînrs Pré-
lats : que fi leur décifion n'eft pas infail-

lible, elle eft du moins d'une grande au-
torité , & fournit un argument très pro-
bable

, que ces termes ne peuvent être con-
damnés ni frappés d'aucune cenfure théo-
logique , ni comme hérétiques, ni erro-
nées , ni comme autre chofc femblable , fi

ce n'eft par le Pontife Romain , ainfi que
l'a doftement prouvé le Dodeur Antoine
Saura dans Ton Votum Platonis, chap. iz,
de examine Propojîùonum^ en quoi il ^

Qii)
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fuivi Suarez , Turrien, Tolet, Varqcrefir

& d'autres Doéteurs, & il cice plufieurs
Pi E CES Balles, Décrets & Décidons qui démon-

jjy rrenc cette vérité. Le Seigneur Doien finie

Catéchisme en difant que tel a toujours été fon fenti-
GuARANi. mcm fur le fujct propofc.

Sentiment du R. P. GarMen des Pères

de S. François (i).

E.iL Padre Fray Pedro de Villafantî , det
pfden Serafîcode San Francifco, Défini dor
preterito , y Guardian a(flual defte Conven-
to , y gran Lenguaiaz , como nacido y
çrîado en efta Ticrra , dixô que con aver

fido grandiffîmo el dcrvcio y cuidado de

los primcfoiî Padres Fundadorcs y Popla-

dores defta Piovincia del Paraguay , en
averiguar Iq candido ypuro de las razones

ypalalsra»! delà Lengua Guarani, paradar

«pticia à los primeros Gentilcs , en la

ÇonquilU efpiritual , del conocimiento de

los Myfterips de nuefta Santa Fé Catho-
lica , para bautizarlos bien inftruidos , to-

rnoà fucuydado el R. P. Fray Luis de Bola-

nps y de fu Saçrrada Religion , varon à ro-

das luzes Apoftolico , y zelofo de la con-

verfîon de las aimas, obrando por el fu

Divina Magellad muchos milagros , coa

que facilite» la çpnverfîon de los Barbaros

Giiar^nies Habitadores defta Provinciadel

Paraguay , y çoftandole mucho trabajo
3^

(i) Je n'ai pas cru me à rpcrit du Provin-

qii'il fûc néceflaire de cial des Jéfuites , & au
traduire ce Diicours, qui Semimeiic du Doutt»
eft parfaitement confor-

'ift l'I

Oracion y
LengUa de

dfmo
, qu

Original

,

Pater liojït

mandamiéi
confeffiona

cacion de

nidad y En
cuyo cono
ninguno

,

à 1er fiel y
intégrant i

dubiù in ai

iimpîo y C
y dicha tra

expurgada

de Indios

,

aprovaron

inuftrinim<

toyola, hi

mando que
thecifmo ei

eflra Provint

feiiaffe à lo

fe facilita 1

turales, y
en brève m\
manera fue

brève al c

altos). Lo
que celebr

Chrîftoval

vifîîmas en
â que fe rer

icmadas ;
'
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Oracion y Meditacion , y traduxo en ia TTTJ"
Lengaa de los dichos Guaranies el Cathe-
Cifmo, c|ue fc ha moftrado j cjuc es el

^^^ J..^^^^^^^^
Original , dondc cftàn las OmcioneS del d u
P^rer tiojler , Ave Maria y Cret/o, los diez Catéchisme
mandamiéntos , los cinco de lalglefia, yGuARAHi,

confcflîonario
, y la intelligencia y expli-

cacion de los Miftcrios de la Santa tii-
nidad y Encarnacion del Verbo Eterno , fîiï

cuyo conocirtiiemo no es pofTible faivatfc'

ningiino
, pues ante todas cofas es obligado

à fer fîel y Catholico : QiLam nifi quïfque
integram inviolatamque /ervaverit , abfque
dubiô in aUrnum peribit. Y no ôbftante Icy

iimpîo y Catholico del dichû Cathecifmo ,

y dicha tradiiccion mirada y remirada
, y

cxpurgada por hombres Do^os en Lengua
de Indios

, y grandes Theoîogos que la

aprovaron, y en el Synodo que celebrocl'

Illuftrinimo .t). Fiay Martin Ignacio de'

loyola , hijô de la Serafica Religion , (t
manda que dichas Oracioncs y dicho Ca-
thecifmo en la dicha corrieifen en toda
efh Provincia, y con ellas y pot el fe en-
fenaffe à los recien convcrtidos , con qntf
fe facilite) la converfîon de los dichos na-
rurales , y de tietnos en la fc fe hizieroiï
en brève muy maJuros en ella ( que de otra
manera fuera impofTible que llegaràn ett

preve al conocimiento de Miftetios tan
altos ). Lo mifmo fe mando en el Synodo ,.

que celebro cl Illuftriflîmo Dom Fray
Chrîftoval de Arefti, con palabras gra-
yiflîmas en una feflfion de lo dîcho Synodo,
a que fe remite

j pues ambos fe han pre-
icmadas ; y aflî los Curas , Predicadores y

Q; iiij

'K^ami.r.mm!'
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^^8 Pièces justiiicativïs

Miflîoncros ApoftoUcos hafta aora ha-n

inftruido y enfenado por cl dicho Cathecir-

mo a ios vUchos Naturales con mucho apro-
DELtxAMBr) , . ,1,

uu vechamicnto dellos

.

CATECHISME Pcfo HO haii faltado mordcdores y la-

GuARANi. dridos de futiofos canes contra algunas pa-

labras de las dicbas Oiaciones y Cathecif-

mo , dixieodo fon hercticales ; que fin fer

Lcnguaraces fe atrevieion à caleficar temc-

rariamente lo que no cntendian, infor-

madosde interprètes fimplesè ignorantes,

defcofos mas de dar gufto, que de acertar.

Y por aver fido llamado , comp natural

dcfta Ciudad de la AfTumpcion , à la Junta

que fe ha formado por ordcn del Scnor

Do^or Dom Jnan Bîafqucz de Valverdc,

1 Oydor de la Real Audicncia de la Plata ,

Governador y Capitan General defta Pro-

vincia del Paraguay, por comiflRon parti-

cular del IlluftrifTimo y ReverendifTimo

Senor Dom Alonfo Ocon , Arçobifpo de

la Plata ,
para averiguar y examinar fi las

quatre palabras , Tupà, Membirà, Tayrà y

Tuba , que eftan en dlchas Oraciones y
Catecifmo , fcan hereticales , dixo por lo

que le tocava , como Lenguaraz que es

,

y haver mamado efta Lengua , y conferido

non una , fino muchas vezes en las Re-

ducciones y Doftrinas de fa Religion , la

fignificacW de dichas palabras , y fiempre

las ha hallado puras y finceras , limpias y

fin ningun dolo , doblez y mal fentiJo ;

como fe verà en la palabra Tupa , que

quierc dezir Dlos , y no Demonio y Idole ,

ni Hcchizero ; por que en la dicha Lengua

Guarani cl Demonio tiene fu nombre y y
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los Indios le llâmati u4na, , y le ILiman "

afli hafta aora y le llamaron fiempre : al ^^S^»

hechizero llaman Payé : pues como Ce Pi h ce s

atrcven^à incerpretar mal ? Y buelve à dezir"^^'^''*^^*

que j4na
, es Demonio , y Vayé ^ Heclii-CATEcHisM»

2ero,y Tiipâ, Dios i que bieo entendida Guarami»^
cfta palabra Tupâ en (u "propria y rigurofa'

fignihcacion quiere decir Padre univerfal y
fin de todas las cofas ; por que Tuba quierer •

dezir Padre, y Pâ quiere deïir univerfaley

o acobb
, y Dios Nueltro Seiior fe nombre

principium & finis , de modo que por nin-

gun camino ni (îgnificacion efta palabra ,

puefta en el dicho Catecifmo es , ni puedc'
fer efcrupulofa, ni malfonante, fîno fan-'

ta, buena, y fignificativa del Dios ver-

<iadero
, que con efta palabra han dado à

conocer los Predicadorcs à losInr^l->s dcftas?

Tierra.

Demas defto , como podran les Predica-

dores y Miflîoneros Apoftolicos énfenar k
eftos Indios reciei? convertidos los Mifte-
rios de nueftra Santa Fé ? en la Lengua Efpa-
nola , o en Latina? Es forçofo que feaiï

cnfenados y inftruidos en propio idioma y
Lengua Guarani : y fi dichos mordedbres-'

hallan por no limpias las palabras Tayrà y
Membirà, como fupieron calumniar, y
defearon enmendar como Lengnaraces Gua-*

ranies ,
par que adicionando por hcretica-

les las dichas palabras , no pnfieron ocras

en el dicho Catheci^mo catholicas y lim-'

pias ? No valè , diràn
, que por corredad

de la Lengua. Tampoco vale
,

por que,

vemos que en Lengua Latina j como en

nuellra Efpafiola el Lcerno Padre llaman.
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i7o Pièces iustiiicatives

Hijo al verbo : Filins meus es tu : y en

Cathecifino Efpanol dczimos Padre^ Hijo,

Pièces y Efpiritu Santo, Y cl cafado liama à fu»

»E l'Examen f^ijôscon U mifma palabra , fiendo cniren- n

/-i^J'.HicMRdiadospor obra de vnron ; los Confcrtb-

GuAï^ANi. res llaraaii Hijos a los (lUC conhcllanî

cott que una mifma palabra (ignifica dife-

rentes gçneraciones , la Fjcrna del Verbo,

^ y la Temporal. La Vir^eii SautilTîma nue(-

tra Senora llamo Hijo à Napitro Senor

Jefu Chrifto ,
quando le hallo enrre los^

Dodores ; Filiy quid fecifli nêkisjîc ? Y tfo

lecngçndro por obra de varon , fino por

obra del fifpirim Santo. AfTi en la Lengùa

Guarani Tayrà quicrc dczit Hijo , lo mif-

mo , que en Latin Filius , fin que aya di-
*

fcreqcia alguna. Efto es évidente ,
por que

çl Padre Uama à fu Hijo, que entendra

convirtu feminal Chetayrâ, los Prcdica-

dores en los Pulpitos dizen )o roifmo,

Chetayrâ, y no los, han engendrado por

copula fornicaria ; el viejo llamaalmoço

Chetayrâ : en ahijando mucho la cana del

maïz , dizen Abatiray ; con que es vifto

que efta palabra Chetayrâ comptehcndô

genericamente muchas efpccies de hijos ,

de la mifma fuerte que la palabra Filius

en Latin , y en Romance , Mijo. Y de la

nîi(n.ia fucttc que en eftas dos Lengua&no

Cb halla iiiconvenienté , ni la ay en que

Jlamamos à Chrifto Nueftro Senor , Hijo

de la Virgen, 6 en Latin Filius Marice ,

ta^mpoco la ba de aver en la Guarani en

efta palabra Tayrây que fignificalomifmc^

que en Latin Filius, y en Romance Hijo.

. En lo que mas aprietan los a^ciooado^

tt l'1

fts
, Y en I

hitencion

,

conintcnci<

tcrpretes, t

Mem del t

Dolicament(

de polucior

ger, por
q

Marido, y
hijo de tal

de partidor

iiurrca fuc c

y llego à V

lo Uamarà
por que af]

es hijo , at

lu'ego pervc

dan. Pruet;

dios del Pc

hijo Churi
brc, y ilam

Cathccifmo
ri ; y ordina

el Perd à qu

Y no obftai

dre Ûios }

el varori 11:

dize al hîj(

liama Chem
iftenor de e(

claramente

întendimien

Tayrâ , Chi
que fignific

clon, no Ci

paesengçnd



fts
, y en lo que mas mucftran fu danada «.

hnencion
, es en la palabra Membirà^ c]uc '^^^«

con intcncion pervcrfa
, y como malos in- Pièces

tciprctcs, partcn la palabra. fcparanHo el i>el'Exameh

Mem dcl èiri, con que conftruyen dia- f, ^"
bolicamente

, dizicndo quierc dccir hijo GurR.'/lNi?''
de polucion , havido entre hombrc y mu-
ger, oor que expHcan que aqucl Me es
Marmo, y junto tbdo Afe^/r^i quiere dezic
hijo de tal Marido : mal entrctenimiento
de partidorcs. Pregunto : la mugcr que
iiurrca fuc cafada , ni jamas tuvo Marido

,

y llego à tener un Hijo ilcgidmo , como
lo Uamarà r es fuerça que diga Chemembiy
por que affi habla la muger'todo lo que
es hijo , aunque no aya renido marido :

lu'ego pervcrfa es la fîgîiHïOacion
, que 1&

dan. Pruerafc con el Lcnguaje de los In-
dios del Perd , que el varon llama à Ç\x

hijo Churi
, y la muger no ufa d^^ftc nom-

brc, y llama à fu hijo Guagua; y en tV •

Cathecifmo dizen Dios Taya\ Dios Qhu-
n;yordinariamente cl Efpanol llama por
el Peni à qualquier Indio que topa , Yaya,^
Y no obftante efto Maman al Ererno Pa-
drc Ù'ios Yaya. En efta Lengua Guarani
el varori llama al hijo Tayrày y la mugcr
dize al hijo Chemembi^ la tia al fobrino
llama Chemembi , y la vieja à qualquiera'
iftenor de edad , Chemembi; con lo quaî
claramente verà qualquiera de mediano
întendimiento

, que eftas dos palabras
Tayrà , Cliemembirà , fon générales , con-
que fignifica y déclara muy bien la filia-

clon, no folo natural , fmo del Efpirjtu ,
paes eflgçndramos para Dios à los que co»*

an.
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- vcrtimos y cnfenamos •• y no fucra razon

'^J^- queoycndolos Indios ddh Provincia ex-
PIECES piicar à un Predicador el gozo que luvo la

DE l'Examen
yj Nucftra Senora ,

quando hallo à

CATï^çHisMEChrifto Scnor Nucftro entre los Dodoies,

CUAicANï, y eozofa le dix6 Fili , quidfccifti nobis fie ?

palabras fon de la Virgcn ;
Predicandolasy

cxplicandolas Predicador à eftos en fuLcngua.

Guarani , es fuerça Indios ufando que fon

defta palabra Chemembi ,
que correfponde a.

aquclla palabra Fili , &c. Si no hablalle con

cfta propiedad, fcvia irrifion de los mil-

mos Indios , y no haria fruto.

Y à me parece que todos los ,
que con-

fideraràn lo dicho , echaràn de ver , (i

t eftàn defnudos de pafl'ion, y ven la pro-

piedad de las palabras ,
que no fon herc;-

ticales : (îno , bufquen orras para dar a

entender al recien convertido quien es el

Padrc , el Hijo , el Efçiritu Santo. Es;

forzofo enfenarles à perfinar en fu mifmo

îdioma j a qui en efta Provincia del Para-

guay, para que lo entienda , fe ha de dezir

forçofamente Tuba , Tayrâ , Efpiritu San^

to , rera pipe ,
que quierc dezir en Efpa-

nol : en el nombre del Padre , y del Hijo ,

y del Efpiritu Santo. Y a los Negros con-

formc à fu CatheciCmo , les preguntamos

Zambi Sai ? quien es Dios ? Zambi Tatà,

Zambi Moiia , Zambi Efpiritu Santo ,
per-

fona citato , Zambi mori quiabo ; y vemos.

que en efta Lengua no es indécente llamar

à Dios Zambi Tatà el Padre , y al Hijo-

Zambi Monà , con que con efto lo enten-

deràn
, y de otra mancra fe quedaran ayu-

nos de los Miftcrios de nucftra Sama U t
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Religion Chrîftiana : con que le ccharà

"" "

de ver que aflîftib Dios al V.P. FrayLuis ^^^'
de Bqlanos con particulares auxiiios , y le ^ * « c i »

dio aquePx don
, para que no crra/fe en

^'
"l^J^"*"cola de tanta importancia , como es la Catechism»

lalvacioi. de las aimas j y fi finticra lo con- Guailanu
trario, como varon Dcrfcfto que cra , à
^^"ora de la muertc le retratarà ; anccsa
efla hora hizo Dios maravillas por fu ficrvo»
Vilo por mis ojos , hallè me à fu muerte.
Con que pueden los Dodos atender à.

citas explicacioncs
, que en elîe pape) van,

fin partir los vocablos
, y fin feparar la

razones
; por que fi en todas las Lenguas y.

que ufamos , qucremos partir palabras, y
truncar razones , las hablaremos poco ho-
H^ftos y nada modcftos. Si el Efpaiiol di-
vide efta palabra Tabernaculo y no hablarà
limpio

, hno crpeflîfTimo ; partida fera mal
dicho que un Santo eftc en lo partido y •

Teparado de! Tabernaculo. Y en Latin de-
cimos Summus Pontifex , dira Sum mus ,.

'

foy raton. YafTi fuppiico que atiendanlos.
Dodos à efto 5 con que las fignificaciones
de las palabras fon muy puras y limpias.
de las oraciones de la Lengua del Paraguay^.

que
,^

es afli , el Santo Padre Fray Luis de
Bolanos, mas de treinta anos antes que
los Religiofos de la Compania de Jefus
entraràn en eftas Provincias , enfeno coa
cxprerta orden del Synodo que celebro et
Illuftriflîmo Dom Fray Martin Ignacio de
Loyola

, y defpues con particular orden y
mandaro del vénérable Dean y Cabildo ,.

Sede vacante , defte. Obifpado del Para-
§"ay i y lo mifmo profeguieron los Rcll-

1

1

-'
,.
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DU yartîno aîïacUeron, ni qnitaron ^ las di

Catfcbisme chas Oracioncs y Cathccifmo nada, fino

GvARANi. que como hombrcs Dodos obfcrvaron y
guardaron , y hafta agora obfervamos to-

dos les que tcnemos Dodrinas , lo que

ordenaron y difpufieton dos Synodos dellc

Obifpado ; que es cofa recia dar à cntender

que cil cllos no aflTilVio ci Erpiritu Santo, y
que aquellos iio fueion ObKpos kgicimos

,

y que codos crraron : pero yo creo fiel y

verdaderaniente que afTiftio cl Efpitu San-

to : l/bi duo vel très congrcgati fuerint in

j
nomïns meo , in medio eoriitn fum. No /i^crç

bien , Senor, para cofa de tanta importatP

cia hazer.otra Junta y Synodo ? ynoopo-
nerfc de cabcça, y fin autoridad alguna

a los dichos Synodos , y Cathccifmo apro-

vado en ellos , con parecer folo de hom-

btes ignorantes en la Lcngua , en lo pofiti-

vo , y efcolaftico.

Y por que fe vea quan fin modo fe han

adicionado y hereticado las palabras dicha<;,

noten los entendidos y defapaflîonados la

adicion ,
que fe dà à la palabra Tuba

,
que

quiere decir , en fu piopia fignifîcacion

Padre ; y aunqiie la quieren partir y eftru-

jar 5 no lé han de hallar otra fignificacion ,

que la de Padre. Y querer condenar por

heretica efta palabra Tuba
,
por que con-

deno cl Pontifice Zacharia unos nombres

de Angeles por D'-monios , y que en ellos

y entre ellos eftuvo la palabra Tuba , es

mi ningua fundamentoi, por que vmos de
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Ips Angeles condcnados por dicho Conci" —
iiû rc llamava, o Ce Ilamavan yineeius ^^S^-
J'Ut'uel

, Y dotro, Anfrelus Tuhias. Que Pues s
ticnc que ver Judas con Juan Lopez > Es ^'^ ''^^AMHif
Ip mifmo Ti:bu€l

, Tui>uas que en el Para- catJ' l ^

guay TuB^. ,o por cierto 1 por que Ton gJ^k^h' ."*
diterentes les nombres y filabas deuuc Ce
componcn, y difcrente la fignificaciin de
cada nombre. Y es portîblc que qncpa cfto

do^*^ f
"°''' hombres r.cIigiofoSy

Avicndo tante por conquiftar en cfta»
Indias Occidentales

, que no han virto Ef-
panolcs

, aunquc han tenido noticia dcllo*
en que Lengua los hcmos de enfenar ? que
aun Dios Nucftro Scnor nos habla en
nucftra Lengua para que le cntendamos

; y.
para que fepamos que ticne liijo , dixà por
lu Praphcta en cl capite 66 , num c,. Num~
quid ego, qui alios parèrefacio, non pa^
nam ? dicit Dominas, Si ego qui gênera^
tionem cateris trihuo

, fterilis ero ? ait Do-
minus Deus tnus : y de la Virgen Santiffi-
nia dize San Lucas , Peperiù Filium fuum
primogenitum ; con que fe acomoda Dios
a nueftro lenguaje

, para darfc à conocer.
Y échara de ver el dodo que cfte verbo
pana

, fignifîca parir la muger de fa ma-
ndo; yfîjrnifica parir fin muger, como
Dios

; y fignifîca parir la muger fin aun-
tamiento de varon , como la Virgen San-
tiffima Senora Nueftra, que parioporobra
del Efpiriru Santo ; y fignifîca parir los
montes. No ha fervido de orra cofa en
efte Obifpado el reparo de las dichas pala-
l»as

, que de efcandalo.
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' Tupâ es Dios ; cl Indio aflTi lo cntlcnd^c

^ como cofa fupcrior , y fobrc lodas las

*'*.;''*''
cofas. Que al Dcmonio llama cl Indio

..t EXAMEN
^-^^ ^ j^i hcchiy.cra, Payé . y4»ucs que,

Catechijmb canto dcfcan adicion^dorcs dcftas palabras ^

/luAKANi. dennos otras para explicar à los Indios

rccicn convcrtidos los articulos de la Fé

,

y a bs antiguos Indios Chtiftianos ,
que

ïiorabcn que fu Lcngua, por cftar aparta*

dos del comercio de los Efpanoles : y h no

fabf n bien la Lcngua , fujctcnfc à los que

la labcn , y tanto la cfpccularon , como cl

Santo Padtc Fray Luis de Bolanos, para

facar à lux cl dicho Cathecifmo : Dofii

fciant , Indom credant. Y afll conduyo

,

} con que el didio Cathecifmo, que fc ha

prefentado, es el que defpues de muchos

ayunos, oracioncs y difciplinas , hizo y

traduxo en la Lengua Guarani para la en-

fenanza deftos Naturalcs cl dicho muy

Rcvcrrndo Padrc, haviendo confultado

,

y conferido con los mcjorcs Lenguaraces

defta Tierra i
que es el que fieropre fc ha

ttfado en la Do^rina y enfenanxa de los

Indios en execucion de los Synodos de eftc

Obifpado, que han mandado que porettc

Cathecifmo , y no por otro , fean los In-

dios enfeiî-idos yinftruidos en nucttrafan-

ta Fé Catholica -, y que no ay inconve-

niente en que fe profiga ; y lo Imvicra muy

grande con qualquier mudança en la fragil

naturalexa y condicion deftos Indios , fi fc

hizielie qualqner novedad en los termines

y vocablos , con que hanvenido en cono-

cimiento del vecdadero Dios j y que no

entiendan en dkhas palabras cofa quç fe*

1>1 L*K

hial fonani

téCatholic

guna. Efto

que fe ha c

Sentimej

qui

X OuTi
trouvèrent (

Licencié' P
Juge Eccléf

ccncié Etici

Cathédrale :

lero Baçan.

nonciationt

de Mendozc
le Meftre (

Capitaine Fi

Cruz , ont
du même fci

& le fufdit

étoit félon 1

moient d'un

terent quelqi

Le Licenc

tant allé à

gncur Dom
de cette Pro^

taire
, pour i

que l'aïant f

fiteur nomm
par-tout que
d'autre Catéc

diens ^ c^ue
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hîal fonantc , ni contraria à nucftra fanta
FéCatholica , ni que mcrczca ccnfura al-

16^6,

guna. Efto Hixo fci fii parcccr en lo
, que P » ne » »

que fe ha confultaHo en la Junta. ^^ ftxAMEi
DU

CATlCHISMiç, . V.ATI1CHIS
^intiment dis autres Perfonnes guarani

qui iompofo'unt la Junte,

TOuTEs les autres Perfonnes qui (c
trouvèrent dans ladite Junte, à favoir, le
Licencié Pierre de la Cabex , ci-devant
Juge Eccléftaftiquc de ctt £vêché j le Li-
cencia Etienne de Ibarrola , Curé de la
Cathédrale j le Licencié François CavaU
Icro Baçan, Curé de la Paroiife de l'An-
nonciation de cette Ville j le Licencié Pierre
dcMendoze, Curé & Vicaire d'Yaguaron 5
le Meftre de Camp Garcia Moreno j le
Capitaine François de Efpindola de vSanta
Cruz

, ont unanimement dit qu'ils étoicnc
du même fentimcnt mie le Seignenr Doïea
& le fuCdit Père Gardien ; que ce fentimcnc

. étoit félon la vérité ; & qu'ils s'y confor-
moient d'un commun accord. Ils apporte-
terent quelques raifons pour l'àppuïer.

Le Licencié Père de la Cahex dit qu'é-
tant allé à la fuite de l'IIlurtriffime Sei-
gneur Dom Chridophe de Arefti , Evéquc
de cette Province, en qualité de fon Secré-
taire

, pour faire la vifitede ce Diocèfe , &
que l'aiant faite d'autres fois comme Vi-
fiteur nommé à cet effet , il avoir troi^v^
par-tout que les Curés ne fe fcrvoient poinc
d'autre Catéchifme pour inftruire les In-
diens y c^uc de celui dôut il s'agiflbit j q^u©
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les Pcrcs de U Compac;nic de Jefus fftf

5^- ufoieiit Je même dans leurs Reduaioiw ,

VlV -^ E s lorfquîl accompagna ledit Seigneur hvc-

*irt'ExAî.iEw \^j^5 lavifîcc qu'il en fit î quaiantété

CArJ'cîiisME depuis nommé Gouverneur ,
Provifeur &

C^akaT Vicnre Général du même D.ocefe par 1 1 -

luftriflTime Seigneur Dom Bernardin de

Cardcnas , il trouva par-tout les Indien»

dans la défolation . & inconfolablcs- de ce

que ledit Seigneur Evêquc avoit détendu

de fe fervir des quatre termes fufdits , ne

pouvant digérer cette innovation.

Le l icencié François Cavallero Paçan

dit ou il avoir auflfi accomp-^né le futdit

Seiffneur Evêque D. Chvirtopiie de Arefti

,

^

dans une vifite des Doftiines du Tarana,

& de plufieurs autres de ce Dtocefe -, que

par-tout il avoir vu qu'on ne faifoit ufagC

que du feul Catéchifme^ du Père de Bo-

îaiîos i & il ajouta que depuis 1 innova-

tion qu'on avoir faite en changeant les

quatre fufdits termes, on a reconnu dans

îes Indiens, même dans les enfans, une:

très grande licence , beaucoup de dirtolu-

tion , & de facilité à jurer le nom de Dieu,

difant fans crainte ni refped à tout mo-

ment Diof rehï cath ,
qui eft une e(pece

de jurement-, & qu'il juge que la caule uS

ce défordre vient de ce qu'on leur a inter-

dit le nom àzTupà ,
qui leur faifoic con-

noître ce que c'elt que Dieu & leur imprw

moit un grand refpea pour lui , & fobfti-

tué celui de Vios , dont ne connoiflant pas

ïa propriété , ils font tombes dans une vi-

cieufe habitude ; & cela parcequ'on n'a pas

youlu q^u'ils l'invo<iuafleii5 fous un nonf
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iquî dians leur Langue leur faifoit entendre
toute la dignité , I2 grandeur & la divinité

<lc Dieu.

•a4k

16^6,

Vit Ci S

Le Licencié Pierre de Mendoze a dit que ^
J^^

les Indiens de fa Bourgide
, quand ils eu- CAxEcHim»

rent appris que rillultrilTime Seigneur Dom Guakawi*

Berna rcfin de CardenaS difoit que lupâ
étoit le nom d'un Démon , & avoit été

condamné par le Pape Zacharie , avoicnt
été faifis de crainte , & que la même cho-
fc étoit arrivée à quelques Efpagnols , qui
n'avoient jamais auparavant oui dire rien

de pareil j ni former le moindre doute fur

la propriété de ces quatre termes j qu'il

juge qu'on n*en doit faire aucun, mais
qu'il faut continuer à inftruire les Indiens
en fuivant le fufdii Catéchifme.

Le Meftre de Camp Garcia Moreno a
dit qu'il s'étoit fouvent trouvé préfent lorf-i

que le vénérable Pcre Louis de Bolaiios

écrivoit au Capitaine Efcobar , célèbre par

l.îi grande connoiflance qu'il avoit de la;

Langue Guaranie , pour le confulter fur 1«

propriété de quelques termes qu'il em.
ploïoit dans le fufdic Catéchifme

,
qu'il

fait certainement être le même Catéchifme-

dont il s'agit , & le même que le fafdie

Père Boîaîios a compofé , & que le fufdic

Capitaine ?.pprou\oit & confîrmoit tous-

les termes qu'il emploïoit.

Tous ernn conclurent qne les ouatrc

termes luluits ne renrermoient aucune er-

reur contre la Foi , & ne pouvoient avoir

aucune fignifîcatiôn mal fonnante ', qu'on,

n'en a jamais emploie d'autres p-^ur faire

parvenir les Indiens de cette Iro^incc à-lai
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" •
' connoiflancc da vrai Dieu ; & que pafmt

^^^
des nations d'un génie auflTi borné que le

Pièces ^^^^ celles-ci , il leroit dangereux de faire
«)E l'Examen

^^^^^ changement en cette matière , & d'y

CATECHISME introduite àucimc nouveauté, Tous aïant

CuARANi. déclaré que c'ctoit-là leur avis , ils le lignè-

rent en cet ordre : le DocStear Don Jean

Blafquex de Valverdé , le Licencié Dom
Gabriel de Peralta , Prête Pierre de Villa-

fanti , Pierre de Mendozc , François Caval-

ier© Baçan j Pierre de la Cabex, Etienne de

Ibarrola, Garcia Moreno , François de

Efpindola de Sainte-Croix.

En ma préfcnce,

ÈALTHAZAR DE LOS ReYES AyLLON ,

Ecrivain de Sa Majefté.

Suivent , dans l'Imprimé, la Requête

^u Père François Dias Tano , Reftvîur diï

Collège de la Compagnie de Jefus de la

Vill^ile TAlTomption ,
pour avoir autant de

Copies coUatîonnées par l'Ecrivain du Rôi

de tous les Ades.de la Junte 5

Le Décret rendu par le Seigneur Dom
Blafquez de Valverdé ,

pour qu'il lui foit

fait droit j

Et les différentes Légalifations de tçutes

CCS Pièces en divers lieux.

•S.

del'H

PREM

DOM

COPIÉ:

S

^^

I^Ur le Pn
?[uêtes qui o
ation de D
ment de viv

Tucuman,
j

compagne d

font au Pro
été envoies

çois de Ne
Koi au Con(
dent Hc.ViCm

Plata, avec
voit déclaré

ledit Sejgneii

Jnijffions véîj

es Pères de

travaillenn d

& de rUrngi
gile , & à 1

deies
, y ont

]rV, «Cyfra



DE l'Histoire du Paraguay. jSi

PREMIERE SENTENCE
DE

DOM JEAN BLASQUEZ
P E V A L V ;B R D É.

AU SUJET DES MiNps D*pR.

COPIÉE SUR L'IMPRIMÉ/

SUr le Procès qui a éxé mû , & les En- -—
quêtes qui ont été faites au fujet de l'accu- ^^^7-
fation de Dominique, Indien , non-feule- Première
ment de vive voix , dans la Province du

!j^^'^^'^" ^^

Tucuman
, mais encore par un Ecrit ac- bYa'squb^dÏ

compagne dune Carte & d'un Plan qui Valverde'
lont au Procès, folio lo, & qui avoient ^"^""^dis
été envoies au Seigneur Dodeur D. Fran- ^*"^'^^*"'
çois de Neftarès Marin , Confeiller du
Koi au Confeil Suprême des Indes , Pr^fi,
dent ScVifitcur de l'Audience Roïale de la
Plata , avec un compte fidèle de ce qu'a-
voit déclaré le fufdi.t Dorr*inique , & que
ledit Seigneur nous a remis, afin que nous
puiffions véfifier ce qui y éioit avancé, qujc
ks Pères de la Compagnie de Jefus

, qui
travaillenn dans les Provinces du Parana
& de l'Uruguay à Ja Prédication de TEvan,
gile, & à la converfion des Indiens infi-
dèles

, y ont des Mines , d'où ils tirent de
Jr^r , 5c y fraudent les droits de Sa Majefté,
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— félon que ledit Dominique Ta 'publia, affu-

ï<^ S 7 ' rant qu'il connoifloit le lieu ou ^
étoient ccS

Prbmieke Mines ,
qu'il y avoit demeure, qui! les

SENTENCE DE ^^qJ^ ^ucs , & mêmc quc daHS ladite Pro-

DoM JEAN . .j ^^^j^ j5 jjes percs de la Com-

v/l?h"kpe" pagnie à manier les armes à feu & a en

AU SUJET DEs.Fairc ufage. Après l'avoir entendu nous-

Mjhesd'or. même dire toutes ces chofes ,
qu'il a at-.

teftées devant nous dans la Ville de San-

tiago de la Province du tucuman , lorf-

que nous venions par ordre de Sa Majeite

pour gouverner cette Province de Paraguay,

& après que, dans la. déclaration qu'il fit

en préfcncc de nilurtrifTime & Révéren-

diirime Seigneur Dom Melchior Maldo-

«ado Saavedra , dont il écoit domeftiquc
^

il eut marqué & deffuié les endroits .d ou

il difoit que l'on tiroit de Por dans la Re-

duaion de la Conception, la première &
ia plus ancienne de la "rovince d'Uruguay 5

ledit Seigneur nou« le remit pour le mener

avec nous, bien gardé dans ce Païs : ce

<iue nous avons fait à deffein de ne man-

quer à rien pour vérifier les faits ,
comme

il eft arrive.

Aiant donc tout vu, confidéré tout ce

qui avoit rapport à cette affaire ,
Se taie

toutes les diligences nécelTaires dans la

vifite des fufdites Provinces du Parana & de

i'Uruç^uay, après avoir reçu l'aveu & la

récraâation que ledit Dominique a fait en

Juftice des calomnie^ qu'il avoit publiées

,

coufelTant nue tout ce qu'il avoit du etoit

faux , & qu'il y avoit été engagé pnr les

.;motifs qui font rapportés au Procès i le

ww étajic yérifîç ;ipn-feul.e»«nc ?ar U
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|)Topre confcffion , mais encore par la Hé- — »
pofition de perfonne* qui le connoUrent ^ ^7»

depuis Ton enfance , lefquels aflurcnc qu'il P»-e^miem

c'a jam is mis le pie dans la fufdice Pro-?^;;'7^f«
• iirT 1 I i

iJOM Jean
vmce d Uruguay j de plus , étant convaincu Blasqupzdk
par l'évidence du fait qu'il ne s'eft trouvé Valveki^e'

aucune Mine dans les endroits qu'il avoir au sujet de»

indiquées, 6c qu'on n'a apperçu aucun ver-^'*<*«J>'9*#»

tige qu'il y en ait jamais eu, non-plus que

des murailles & des corps-dc-gardes qu'il

avoit marqués dans Ta carte & dans h&
plans qu'il avoir tracés , ni que les Indiens

4e ce Pais ,
qui font fous la conduite de»

fufdits Pères, aient jamais rien apperçi»

de tout cela ',

Après avoir vu , & attentivement exàr

mine l'importance de cette caufe & toutes

les pièces du Procès , je dis que je dois

déclarer , & je déclare , l'accufacion & les

déclarations que le fufdit Dominique , In^

dien , a faites en Juftice , des Mines fuf»

dites 5 faulTes & calomnieufes 5 qu'il y a
menti en chofe grave, aullî bien qu'en di-

faut 5 pour donner plus de force à fa dé-

lation ,
qu'il étoit Indien Tupi, de la ville

de Saint Paul ,
quoiqu'il foit né , & qu'il

ait été élevé dans le Bourg d'Yaguaron ,

Paroilfe delfeivie '^ar des EccléfiaTtiqucs ,

éloignée de huit lieues de cette Ville , d'oii

il fut tiré & mené de cette Province à celle

du Tuciimm ,
par fon maître le Capitaine

Chririophe Ramirez Fucn-Leal , un des

Accu fateurs des fufdits Pères , lequel, pour

la décharge de fa confcicnce , à l'article de

la mort 3 a rétradé jutîdiquement toat ce

<|u'il avoit dit & d^t'
''<- contre e«x fjif
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rafFaire des Mines , comme il paroît par

^^57' fa aéclaration , cjui'cft au Procès folio

pKEMlEILa 119.
Sbntence de

g^ quoique le crime grave ,
que ledit

^L^A^rzo'^ Dominique a commis en troublant toute

VALVBKBB* cette Province & les circonvoifines, par les

AU SUJET DES fauflciés qu'il a publiées contre les fufdits

|<iNEs»'oR. pg^g5^ méritât d'être très rigoureufement

puni , à raifon de fa hardiclTe & de fa

témérité, & pour fervir d'exemple , néan-

moins aïant égard à fa BibklTe & à fon peu

de jugement, & parceque lefdits Pères qui

l'ont aufli reconnu,favcnc qu'il a été fuborné

pour faire lefditcs déclarations , & vuquil

leur en a demandé pardon , & qu'ils le lui

ont accordé , fc contentant que la faufletc

de fes calomnies foit connue , & que tout

le monde foit convaincu de leur innocen-

ce , ainfi qu'il cft rapporté au long dans

l'original, aa folio 107 ; en conféquence

voulant modérer la peine qu'il a méritée ,

je le condamne , en outre d'une année de

prifon, qu'il a gardée depuis que je l'ai

tiré de ladite Ville de Santiago ,
jufqu'a ce

ce que je l'ai conduit dans ladite Province

d'Uruguay, à recevoir publiquement ,
par

les rues de cette Ville, ^deux cents ^coups

de fouet , monté à cheval fur un bât , &
précédé d'un Cricur ,

qui déclarera fon cri-

me à haute voix. C'eft ce que nous or-

donnons par cette Sentence définitive. Et

afin que Sa Majefté & le Confeil Roïal des

Indes puiflent en être informés par les ades

du Procès, ainfi qu'il nous a été ordonné,

les copies s'en feront aux dépens de la Juf-

ticc, parceque l'indien, à raifon de fa

pauvreté,
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Le Doctiur D. Jian Blasc^uez
O» Vai VIRDÉ. '

Sentence DK
DoM Jean
Blasquezde

Cette Sentence a Ai «-^ / . Vaiverde*
SeieiKur Doflenr n

Çfono»"!» par Icausoietw,

la Plarr V J^""' '« ' Audience Roïale de

i" f»'aguay , & Vifiteu/des Proïincde
1 Uruguay & du Par.na, pour Sa Ma-

vingt, ept du mois de Septembre mil fircent cinquante fept j «moins, "ferez

r-blicduGouvernrnt^&TlavS:.'"

C»//*/»»»^ i I-Orisinjpar U,^lmc.

"^mi m, a
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SECONDE SENTENCE

DU M E S M E,

TRADUITE SUR L'IMPRIMÉ.

'^57. JLjE fécond jour du mois d'Oftobrc de

sïcoNDF. l'année 1657 , dans la Ville de l'Aflbmp-

Sentence DU jion, le Seigneur Docteur Dom JeanBlaf-
**"'"'•

qucz de Valverdé , Oydor de l'Audience

Roïale de la Plata , Gouverneur & Capi-

taine Général pour Sa Majefté dans ces

^ Provinces du Paraguay , &c. aïant vu les

Procédures faites, en vertu d'une Corn-

miaion de Sa Majefté & du Confeil Roial

des Indes , fur la découverte de quelques

Mines d'or, à l'inftance des Alcaldes & des

Régidori de cette Ville dans les années

1648 & Ï649, & de quelques autres Ha-

bitans de ladite Ville , qui ont déclaré &
publié, par différentes, informations , ac-

tes & lettres adreflees à Sa Majefté & au

Confeil Roïal des Indes , à NofTeigneurs les

Vicerois , & aux Audiences Roiales de ce

Roïaume ,
que les Pères de la Compagnie

de Jefus tenoient cachées, dans les Provins

ces de Parana & d'Uruguay , des Mines

d'or fort riches ;
qu'ils en retiroient le

produit, fraudant les droits & le qumtdil

Roi , & qu'ils en enrichiffoient des Roiau-

incs étrangers & ennemis de la Couronne,

fclon qu'il eft couché plus au long dans le

B„egiftre des Afiemblées de ViUe, ^lui I9
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•tinrent les fufdiccs années , & dans les dé —

.

pofitions des Tcinoins faites fur cette af- '^^7-
faire, depuis le feuillet 7 jufcju'au p8 , ce SncoNni
<]ni auroit donné occafîon à Sa Majtdé '^""'^''"'^^ ^*"

d'ordonner (|uon vérifiât tous ces clu-fs
''""'*'*

d'accufation
, & que pour cet elfct ledit

Seigneur Gouverneur fe tranfporcât furies
lieux

, & vifitât en pcifonne lefditcs Pro-
vinces, ainfi cju'ila fait allant dans toutes
les Réduirions & Doctrines des Indiens qui
fo'nt fous la conduite Si à la charge des fuf-
dits Percs, menant par-tout avec lui les
Témoins qui avoicnt donné avis de ces mi-
nes d'or, afin qu'ils pufTcnt les lui décou-
vrir & montrer les endroirs qu'ils avoienc
marqués dans leurs dépofitions ; & après
avoir fait toutes les diligences poflîbles,
judiciaires & extrajudiciaires, non feule-
ment à la requête des fufdits Religieux

,
mais encore pur s'acquitter de |fa^Com-
miffion j après avoir même propôfé publi-
quement, au nom de fadite Majcfté, des
récompenfes

, des Commandes d'Indiens &
d'autres emplois honorables à quiconque
feroit cette découverte & l'en avertiroit

,

dequoi les ades font foi ; vu par lui &
examiné lefdits ades, comme il lui étoit or-
donné , afin que Sa Majcfté , en aïant pris
connoiflance

,
pût les renvoïer, avec fa

réfolution, au ' Confeil Roïal des Indes
;

leditSeigneur aïant de plus exadement con-
iîdéré tout ce qu'il a vu & entendu fur cette
affaire dans la vifire defditcs Provinces , &
dans le Procès , fur lequel le Seigneur Li-
cencié Dom André Garavito de Léon

,

Ci^wvalier de- l'Ordre de Santiago , &c Oy-
RÏj
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dor de l-Auclicncc Roule de l»/)"» '
«•

«-S-r- qualité de Gouverneur . a P°«*
«"«"«

S,«-rH»cE«a^ ^„^i„^ qu'ils OM fV''V'"L« pat»""'•
ce . Us autres aiUs , 8c les fentences pat

lui orononcées contre eux, lefquelles ont

ti produûés au procès . W.. Seigneur Don.

jeaS BUfMUex de Valverdé a dit :

Ou'il é oit de fon devoir de déclaret ,
K

qn^Véclaroit nuls a: de nulle valeur tou

Jesaaes, décrets. i"f°'"«i°"%tS
procédures faites en cette »«»"« ?"

'fj^;|
Ré-Jidors 8C Alcaldes ; qu «"" "l»'""" *"'

efti" ées des livres 8c des regiftres .comme

étant remplies de faufferés & de calomnie,

contraire a la vérité .
qui a été reconnue

rSécdansUs fufdites Prov'nec» d»

Pa "n, 8C de rUruguay , en préfence d«

Délateurs mêmes uridiquement cités, ue

nias a liclaré n'avoir remarqué aucun

Ce qîi pût faire croire q«;il y eût ,ama.s

d?s Mines d'ot dans ces l'a.s, mquonea

aU jamais levé dans les rivières qui s y trou-

veTrainfi q«e 1« f"";."
'"'"i'"! 'f^t

ÎJrcment. & malicieufement déclara 8C

déoofé , à deflein , comme il paroit
,
de

Sdi « P« '« calomnies la conduite

d^in aaffi fâint Ordre, queft la Compa-

gnie de Jefus .
laquelle eft occupée dans e

Pais . depuis cinquante ans , a prêcher la

Joi 8c à inftruire le grand nombre d Infi-

dèles que ces Religieux y ont dc)a conver-

tis pat leurs exemples & pat leurs prédi-

ctttlons . 8c dont ils ont compofé vingt

Bor desouRéduflions fortnombreufes.

*^ flnt fous Uuf condpite , im l« fpf-
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JîtèS Provinces , fans parler de deux ancres Tê^jT^
aulTi peupltîcs qu'ils ont dans la Province

^^^q.,^^

des Itatihcs. Et quoique Icfdits l^^g>«l"rs ^^^^^^^^j, p^j

bc Alcaldes aient encouru , par ces faux xiesmï.

rapports , les peines ordonnées contre les

Calomniateurs , tels qu'ils font en effet

,

aïant publié des décrets , des informations,

& d'autres aftes remplis de faufletés , «
qii'ainfi , félon la rigueur des Loix , ili

duffent être punis en leurs biens & en leurs

pcrfonnes, tant pour leur propre amende-

ment, que pour fervir d'exemple aux au-

tres i
néanmoins aiant égard à !a fatîsfac-

tion qu'ils ont faite en public & juridi-

Suement aux Percs de la Compa2;nic ,
pat

es écrits qu'ils ont ftipulés , & des requê-

tes qu'ils ont préfentées , où ils retraitent

icurfdites déclarations , marquant par quel

motif& à la perfuafion de oui elles avoient

été fabriquées i & la conduite que l'on

avoit tenue dans toutes ces procédures;

ainfi qu il paroit par la déclaration de Dom
Gabriel deCuellar & Mofquera, donnée en

la Ville de Cordoue , dans la Province de

Tucuman , le huitième jour de Novembre

mil (îx cent cinquante & un ,
qui commen-

ce au feuiaet cent vingt-&-un , avec une

nouvelle approbation & ratification du mê-

me, folio cent dix- huit; par celle ou Ca-

pitaine Chriftophe Ramirez Fuen Leal ,

faite à l'article de la mort , dans cette Ville,

le treize de Mai mil fix cent cinquante «
un , dans laquelle ,

pour décharger fa conf-

cience , il demande pardon auxdits Pères ,

& leur fîit une réparation publique , ain(î

qu'il y cft plus au long, folio deux cent dix-
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neuf-, par celle de Jean de Vallejo yiira-" ~
ncur; par ceiic at jcau uw t«..«.|- -

^^'^^'
fanti , le vieux , Meftre de Camp . qin rc-

SEc»:Dt
^^,jj pyjj aulontrà toutes les accufations

uL^r'"'" publiées concic Ic'fdits Peies, affuraiu qu'el-

les font remplies de mcnlonc;es ,
en leur

dcinnnJant p.udon , comme aïnnt cié un

des Alcaldes de ce tcms là, folio veilo deux

cent (îx : celle du Général Dic^o de Yc-

Rios, folio deux cent onze : celle de Dom
Louis deCcfpcdès Xeria, folio deux cciw

ciiiatorzc: celle de l'Alferex Garcia V.uk-

pas deGuzman , folio deux cent dix- 1. ^û»

rcnouvclléc par lui-même, fol. vcrCo deux

cent vingt & un: celle du Capitaine Han-

çois de Aquino, dans fes rcc]uêrcs, lolio

' cent cinquante-deux & cent cmquantc-hx :

celle du Serpent-Major Jofcph de Encmas^

folio cent foixante & quatre ,
l'enouvclkc

folio cent foixante & fept : celle du Capi-

taine Jean de Cacerès, folio cent foixante

& huit : celle du Capitaine Mclchior de

Vucheta , folio deux cent quatre-vincrt-

feize : enfin, celle du Capitaine Garcia

de Pai-cdèS , folio trois cent deux j
ccl.c du

Capitaine André Bénites, folio trots cent

deux ; celles du Général Jean de Vallejo

Villafanti, le jeune; du Capitaine Pierre

Antoine de Aquino , folio trois cent quat'^^s

quils ont eiix-même? rréfcntées î
celles des

aurres Alcaldes & ..Aoi'^-'rs des années

fufdites, danslcfqa-n^s rlé. 'aration :
c.ant

convaincus par leurs propres yeux , & tor-

cés par l'évidence de la vérité, qu ils ont

reconnue en vifitant la Province d Uru-

c;nay , ils ont auffi fait fatisfadion aux

• fufdits Religieux , 8c levu oivt demanda

De l

pardon d

fait & p
euffent j

eurtcnt m
avouant

faulTes &
exprimée!

Sur cela
,

'a modér;

d'un Pais

celui-ci , (

penfcs qu
faire pou
auxquelles

Juges tant

la réparati

Compagni
& juridîqi

votant d'ni

que la véri

qui en for

par reux-m

nies &d'.i!

leur en pai

Vifir^'ir a

filenc-: per

avcrtifTaiic

jainais à la

toute leur V

pos public
,

méritent le

ofcnt meni
Juges.

De plus,

a tous Ic'^ fr,

copies cju'il
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pardon de tout ce qu*îis avoient auparavant ""77

—

"^

fait & publié contre eux, fans qu'ils en
^^"

cufTent jamais rien vii , ni mcmc qu'ils c.^V''"''''"
cuOcnt mis le pié dans Icfdircs Provinces j mum*?"

""

avouant que toutes ces accufationsétoicnt
faulTcs & calomnicufcs

, pour les raifons
exprimées & rapportées dans lefdits aftes.
Sur cela

, voulant ufer de la douceur & de
la modération dont on a bcfoin au regard
d'un Pais pauvre & mifétablc comme cft

celui-ci
, fur tout après les fraisa les dé-

pcnfes que les fufdits ont été obligés de
faire pour ce Procès ; après les amendes
auxquelles ils ont été condamnés par les

Juges tant Séculiers qu'Ecclcfiartiques; après
la réparation d'honneur qu'ils ont faite à la

Compagnie par une rétradation publique
& juridiqtie de leurs fauffes accufations ;
votant d'niilcurs que leflits Pcrcs, contents
que la vérité ait été reconnue par les Juges
qui en font rémoins oculaîr^s , & avouée
par reiix-mêmesqui ont invcnré ces calom-
nies & d'autres fcmblables

, ont bien voulu
leur en pardonner l'injure ; ledit Seigneur
VifiT'-iv a condamné les Co^ipables'à un
fîlenc-: pernéruel fur cerre affaire , en les
avcrtiHaiit féi-ifircnicnt que s'ils viennent
jainais à la reniner, \U feront bannis pour
toute leur vie comme i'erturbaceurs du re-
pos public

,
outre les peines corporelles que

méritent les Calomniateurs & ceux qui
ofcnt mentir à Sa Majeflé ou devant les
Juges.

^
Déplus, ledit Seigneur les a condamnés

a tous les frais & dépens du Procès , & des
copies qu'il en faudra faire pour informer

R iiij
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$9% PlECIS JUSTIFICATIVES

Sa Nîajefté & le Confcil Roïal des Indes 5
auquel elles doivent être envoië-îS -, à quoi

Sentkuce feront obligés en commun tous leCdiis Al-
SEI'TE! CEDU

caldcs & Régidots icfditcs années mil fix

cen: quarante-huit & mil fix cent quarante-

neuf, aurti-bien que le Général François

Nuhex d'Avalos, lejuel, quoiqu'il n'ait

pas été en charge cette année-là , s'eft trow-

•vé complice du crime de Faux- délateur &
de Calomniateur, & pour cette raifon a

été condamné à une amende pécuniaire &
au banniflcment , ainfi qu'il cft porté par

la Sentence dudit Seigneur Dom André

Garavito de Léon, fol. 104, qui lui a

<été notifiée, déclarant audit Nunezd'Ava-

îos que c'eft fans préjudice de ladite Sen-

tence , & de l'Arrêt que pourront donner

foit pour la cafler , foit pour la confir-

mer , NofTeigneurs du Conleil Roïal, entre

les mains de qui doivent Ce remetiie toutes

les Pièces en original î & l'avertiflant d'exé-

cuter la teneur de celle-ci , en ce qui le

regarde j à faute quoi , il fubira eiTedVive-

jnent en fa perfonne & en fes biens toutes

les peines portées par la première Sentence.

Pour les Capitaines Manuel de Villalobos,

Diego Ximenez de Vargas , & le Sergent-

l^ajor Thomas de Ayala , Alcaldes & Ré-

gidorsdefdites années , parcequ'après avoir

ratifié par force lefdits décrets , informa-

tions & autres ades , ils déclarèrent auffi-

tôt auxditsPercs la violence dontonavoit

wfc pour les y contraindre, & protefte-

rent n'avoir point fû le contenu des Pièces

cju'on leur taifoit figncr, & parceau'en

•ïanc enfuite été iofttuics , ils leur en tirent

BE L

fatisfaélii:

feffent dai

terrogato

déclarés a

damnatiô

regarder.

Par de

Alfo N
Ecrivaî

Vifites

Coîlatï

le X Odoi

Suit
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ratisFaélion par écrie, ainfî qu'ils le con- .

fenetlt dans leurs requêtes & dans leurs lo-

tcrroeatoires j pour ces raifons , ils font .
^^^^*'

déclarés ablous & déchargés de ladite con- mes^e,
damnation , en tant qu'elle pouvoic les

regarder.

Signé y DoM JEAN Blasqçez
DE Valverdb.

Par devant moi

,

Alfonse Fernandez Ruano,
Ecrivain public du Gouvernement iSc des

Vi(îtes.

CoUationni à VOriginal , par le m-me ,

le X O&obre 16 S7-

Suit la Ugalifation fur l'Original,

R t

\
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Rcdudlions du Para-

guay , caufécs par la

vue des Soldats du
Gouverneur, ly.

Arias , ( le Père Fran-

çois ) Miflîonnairc

des Itatincs , eft tué

par les Mamelus ,

149.

Arciaga ( le Frère Gaf-

par de ) Lib;;lles qu'il

répand contre les Jé-

fuites , i}8.

Audience Roïale de la

Plata : fon ordre con-

tre Dom Beinardin
,

ifii. Elle nomme par

intérim un Couver-'

neur du Paraguay ,

18^. Arrêt qu'elle

rend contre D. Ber-

nardin , itid.

Avila ( Dom Ellcvan d')

ce qu'il mande au
Confeil des Indes , au
fujet des Mines d'or

des Jcfui,tes , 135.

d're de ) Gouvcmeur
de Rio de la l'iata : fa

conduite dans une per-

fécution contre les

Jéfuitcs , 119. Il ar-

rête les deifcins des-

indiens &c des Anglois.

fur la Ville de Cor-

rientès ,115.
Blanc-lîgnés , arrêtés par

des Anglois qui font

fcandalifés de l'ufage-

qu'on en devoir faire^

Borea, { le Perc de ) fa

Réponfe à l'Ordre

qu'on lui fignifie d'é-

vacuer le Collège de
l'Affbmption & les

Réductions du Para-

na , 177.

c

BAygorri , ( Dcm Pc-.

Ardenas, (Dom
Bernardin de ) fa Let-

tre outrageante au
Refteur des Jéfuites

de Cordoue : ce que
lui en écrit l'Evêque

du Tucuman , 4. Sa

conduite à Saiita-^é Si

/ ]

â Corricr

ment il

gard des
Son cntr(

l'AfTomp
fe de p
Commei]
lie fon
pratiques

de devoi

récrimine

Religieux

dre, qui

clarés coj

Irrégulari

duite &
dations

,

faire la p
Guaycuru
baptife qi

fans les ir

Il fait abl

iiaftere d
Saint Don
Il faitdétc

cide pour
terre fainn

çoit fes B
fait prude
même lal

Sa ruptur
• Gouvelnei
fujet , io.

munie deu
' Sa réconcil

lui, & n(

ture , 16.

Vouloir s'r

Jéfuites : <

au Roi en:
tj. Il vcu
ger d'une
dienne ; fc!

30. Ilfèsri

' jar fcs loui
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âCorricntès, j. Com-
blent il en ufe à l'é-
gard des Jéfiiites , c.
Son entrée publique à
rAfTomption, l^x pri-
le de poife/non, 7.
Comment il fc conci-
lie fon Diocèfe : Ces
praticjues fingulieres
de dévotion

, 9. il

récrimine contre des
Religieux de fon Or-
<l'e, qui s'étoient dé-
clarés contre lui, 15.
Irrégularité de fa con-
duite & de fes Ordi-
iiations

, iiiJ. Il veut
faire la paix avec les
Guaycurus

, & en
baptife quelques-uns
fans les inflruire , 14.
Il hxx. abbatre le Mo-
iiaftere des Pérès de
Saint Dominique, i y

.

II fait déterrer un Sui-
cide pour le mettre en
terre fainte , 17. Il re-
çoit fes Bulles, & en
fait prudemn\ent' lui-
même laledure, 18.
Sa rupture arec le

• Gouveineur r à quel
fujet , 10. Il Texcom-
muniédeux (^h ^ ij.

' Sa réconciliation avec
ïiii , & nouvelle rup-
ture , itf. Il paroîc
Vouloir s'attacher Tes
Jéfuîtes: ce qu'il éc^it
au Roi en leur, fïivèïir

27. Il veut 1rs char-
ger d'une Cure'rn-
dienne ; fes rtienat^es

,

30. Il fes rend' otiieux

•parfcslbxiang'cs-, ja»-

TIERES. j^Y
Il fe brouille plus que
jamais avec le Gou-
verneur,

3 5. Il met
la Ville en interdit

,

3T' Ce qui fe pafle
entre lui & les Jéfui-
tes, 59.11 fedifcipli-
11e publiquement : ef-
fet de cette fingulari-
te

, 40. Il annonce
comme par révélation
la mort d'un Mididn-
naire ,43. Son entre-
piife hardie contre le
Gouverneur : ce qui
en arrive, 4^. H s'ai-
gnt contre les Jéfui-
tes, 48. Il défavoutf
les Arbitres qui a-
voient abfous le Gou-

• verneur, & l'abfout
de nouveau

, 49. Nou-
velles brouillcries en-

,
tre eux : ils portent
tous deux leurs plain-
tes à l'Audience Ron-
î^» îî. & fuiv. Il

,
fort de Ta yille en
laifTant l'ordre ày
publier "un interdit ,>

fi. Il homme unVi-
ce-gérent

, part pour
iAflompt'ion, & s'ar-
rête à Yaguaron ; ce
qu'il y fait, j^. Sa
conduite violente avec
deux EccléfîafHques ,-

57' Ses craintes & fes

nouvelles procédures,-
tbid. Il déclare riiil

ce qu'a' fait le ViCe-
gcrent,&: interdit lie-

nouveau la Capitale ,.

^0. Il prend poftr'

CônfflFeiu- uii'Rdi--

R vj
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fieux Apoftat , 6 1.

Manière fingulicic

dont il célcbta l'Of-

fice divin, & comment
il foulage les Pauvres,

é}. Réception qu'il

fait au Gouverneur :

fa févcrité envers les

Excommuniés, 6<(, Il

exige de nouveau du
Gouverneur la taxe

qui avoit été perdue

par la faute de fes

Officiers, 70» H exer-

ce la Jurifdiftion

Roïalc avec autant de

hauteur cjue l'Epifco-

palc , ibtd. Ses pré-

tentions , & Ordon-

nance en conftquencc,

7X. Il s'emporte con-

tre les Jéfuites , & fe

rétraae,7j. Il inter-

dit de nouveau la Ca-

pitale , 8c fufpend

l'efFet de foa Ordon-

dancc , 75* Sa con-

duite dans un péril

dont la Capitale eft

menacée , ?«• Ce qui

i'c pafTe entre lui & le

Ptovinc. desDor ai-

quaiDS,i79.Commen-
tcmcnt de fa perfécu-

tion contre les Jéfui-

tes , 80. Ses inquiétu-

des , & ce qui le raf-

fure , 8i. Il travaille

à gagner le Gouver-

neur, 8}. Il veut

s'emparer d'une Mé-
tairie des Jéfuites , &C

fe fait prêter ferment

defidcliic par lesOr-

dinaiKl$> ^8* U ^e

L E
croit infpiréde pei'n?-

cutcr les Jéfuites s de

quoi il les accufe, 89.

Confcil qu'il reçoit de

fon Confelïeut : fes

mcfures pour chalTcc

les Jéfuites , 98. Son

ordonnance violente

en confcqucnce , 100.

Ses Mémoires pour

)u(lifier fon entreprife,

loç. Ordre qu'il re-

çoit de l'Audience

Roiale des Charcas :

fa conduite en cette

occafion, 106. Ce qui

fe pafTc entre lui 6c le

Meftre de Camp Gé-

néral au fu)ci d'une

Cédule de Charles V,

108. Il excommunie

les Jéfuites -y fe retire

àYaguarcn, & veut

j'aflurer de la perfon-

ne du Gouverneur ,

110. Il le dupe, & re-

tourne à la Capitale :

réception qu'on lui

fait , iM» Ilfc forti-

fie dans le Couvent de

Saint François , Dif-

cours odieux qu'il fait

à fes Domeftiques , &
allarmcs qu'il répand

dans la Ville par un

faux bruit, 115. Ca-

lomnies qu'il fait pu-

blier , 1 17. Il eft dé-

claré intrus, 119. Ct/-

conftances de fon dé-

part de la Province ,

111. Ses diligences

pour faire valider fa

Confécration & fa

prifc de Poireffio»,



DES MA
Ti^. Sa conduire à
Coriientès , 147. Sa
Lettre à l'Evcquc du
Tucumàn : porcfaic

qu'il y fait des Ji-fui-

lultes , 148. Ordre
3u'il reçoit de l'Au-

ience de la tiata j il

part pour rAfTonip-
non , & n'y cft pas

reçu, 161. Il cft nom-
ma à l'Evcché de Po-
payau , iCi,. Il re-

toutne à l'Alfomp-
rion : Lettre qu'il y
reçoit de Doni Jean
de Palafox , ibid. Il

renouvelle fa prifcdc

po/Tcdion , lâf. Il

recommence à invec-

tiver les Jéfuiies, &c

les chafTe de leurs

Miïlions des Icatines ,

16J. tl fe fait élire

Gouverneur : mcfurcs
qu'il prend pour chaf-

ler les Jéfuites , 17^.

Traitement qu'il fait

à ces Religieux & à

leur Collège , 178. Il

récompenlc fes Parti-

fans , & envoie un
Procureur à Madrid

,

18 1. Il ell jugé par

contumax, 184. Ilefl

cité à comparoître de-

vant l'Audience Roïa-

le, 18 î. Il fe déter-

mine à ne pas recon-

iioître Dom SébafUcn

de Léon pour Gou-
verneur , &c ne veut

entendre à aucun ac-

commodement , 187.

Il marche au-devanc

TI ERES. 597
de lui à la tcre de (es

Trouppcs : défaite à6
fon Armée , 188. Il

remeofîle Bâton do
Commandement à ce

Gouverneur, 190. Il

Va à la Plata : com-
ment il y eft reçu »

i^c. Nouvelles fâ-

cheufes qu'il y reçoit f

i^y. Sa Lettre au Vi-
ceroi du Pérou, 199*

Ce qu'il prétend trou-

ver de rcpréhcnfible
-,

dans le Catéchifme
des Jéfuites , 117,

Cardenas, ( le Perc Fran-

çois-Pierre de ) Ne-
veu de Dom Bernar-

din j apporte les Bul-
les de fon Oncfe , 19.

Irrégurarité de fa con-
duite , 10. Il infulte

& menace pub^que-
ment le Gouverneur ,

ij. Il s'échappe des

mains de ce Gouver-
neur ,15. Il continiie

àl'infulier, 34. lien
cft puni par fon On-
cle , & plus forte-

ment par le Gouver-
neur, ^6i</. Il fait cou-

rir des Libelles pour
la défenfe de fon On-
cle

, }8.

Catéchifme des Jéfuites

dans les Réduâions :

Dom Bernardin pré-

tend y trouver des er-

reurs monftrucufes :

le Roi le fait exami-

ner , 1x7. Quels fu-

rent les Examinateurs,

zt8. Ecrit raifoonc dtt
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l'rovîncial des Jcfui

t<^s , fie fcntimcns des

ExaminateuM. 119.
Chaco : on^^fnanque

une occafïon d'y in-

troduite la Foi , 119.
Projet d'un nouvel
EtablifTemenc dans
Cette Province ,141.

Chaparro ( le Licencié

Dom François ) ré-

duit les amendes , &
fe voïant condamné à
Une force amende ,

déchire les Obligations
des Débiteurs , 69.

Chapitre de la Cathédra-
le de l'AlTomption

,

divifé à l'occafion de
la prife de pofTeiïîon

de Dom Bernardin ,

8. Les Oppofans fe

réparent, ôc font l'Of-

fice dans l'Eglife des

Jéfuites 9. Inutilité des

efforts du Chapitre
pour fléchir l'Evêque
dans une occafion

pfeflante
, 77. Une

partie réitère fespro-

relèations à l'occafion

du renouvellement de
la prife de pofleffion

de Dom Bernardin
,

66.

Collège des Jéfuites de
l'Aifomption ; ce qui
s'y paffe aptes la fortie

de ces Religieux, 179.
Cordoue , ( le Père Jean

de ) Francifcain , ell

chargé feul
, par Dom

Bernardin , des fonc-
tions Curiales de toute

'U Capitale, 7J»

BLE
Corne jo ( Dom AdrJcniy-

cil nommé Provifeu»
du Paraguay : fa coiv
duitc, 1^6.

Cucllar , & Mofquera
( Dom Gabriel de )'

Secrétaire de Dont
Bernardin, fait drclFer

unA6te de la réception
de ce Prélat à la Plata,

i97"Rttra6lation qu'il

fait pour la décharge
de fa confcience, m.

DEposiTioNs contre
les Jéfuites : com-
ment on en fait fignety

KÎ9.

MTiinique , Indien ,
Dénonciateur des Mi-
nes d'or du Paraguay:
qui il étoit , dénoue-
ment de cette ma-
nœuvre , no Se fuiv.

. E MM E s. Sagefle

de celles du Chaco,
18.

Plorez , ( D. François J

Lieutenant Général ,.

découvre le projet de
Dom Bernardin con-
tre les Jéfuites , ici.

François ( les Pères de
Saint ) fe déclarent

contre D. Bernardin ,

II.

Prias ( Ignace ) traite-

ment qu'on lui fait

pour le forcer à figner

cojatre les Jéfuites,i<ï7u-

Facnlcal
, (

Kamircz c

ntruvres

Wincs d'c

g"ay, II ;

ution , 2

GAkavïi
( D. André
mé Gouv(
Paraguay t

i8t. In
qu'il fait à
«c qu'il déci

Sa Sentence
^06. II tel

iitec les Mi]
<l"oi , Z07
^cs Mamcl
n retourne i

110.

Crijalva
( le P,

tophe) récei

reçoit de D
nardin : ce 1

avoir attirée

Cuaycurus ( U
lent chafler

gnols de l

tion, & fon
p.ir les Né(
if^.

H
H

Inostrosa
Grcgorto de
vcrncur du Pa
fon caracicre

Rupture entre

Dom Bernarc
quel fujet : fl

plaifance
, &

«a arrive , n



- , ,
r>ES MA

rucnlcal, (Chriftophe-
Kamiiczde) fcs ma-
mnivrcs au fujetdes
Wnics d'or du Para-
guay

, m. Sa rétrac-
tanoii,ijj.

G.lARAviTODElrON,
(D.André) elt nom-
me Gouverneur du
Paraguay par intérim,

,^.; - Informations
qu 11 fait à Santa Fc:
«qu'il découvre, 104.
Sa Sentence définitive,
iotf. II refufe de vi-
"ter les Mines : pour-
quoi

, 207. Il défait
içs Mamclus

, zog'.
n retourne à la Plata,
110. '

Crijalva
( lé Pcre Chrif-

tophe) réceprion qu'il
reçoit de Dom Ber-
nardin : ce qui la lui
avoit attirée, 75.

Cuaycurus (les) veu-
ient chafler les Efpa-
gnols de l'Aflomp.
tion, & font défaits
P'ir les Néophytes,

H

H-jNcsTRcsA, (Dom
Gicgorto de ; Gou-
verneur du Paraguay :

fon caraclcrc
, i j

.

Rupture entre lui &
Dom Bernardin

; à
quel fujet : fa com-
plaifance

, & ce qui
«u arrive , 20, Son

TIERE.Ç.
. ^9^

"e/întcrcflcment
cft

n'ai récompcnfé
: ii

eft excommunié, zi
jujqu'où il porte le
rciTcntimcnt de l'in-
jure que lui fait le
PeredcCardenas, i,,
^^ elt excommunié
une féconde fois,ir.
Ce qu'il fait chez l'E-
voque , rc. Il fe.
brouille plus que ja-
mais avec lui , &: fc
venge du Père de Car-
^enas, 35. Ses pré'-
caiitioiîs contre une
çntreprife hardie de
lEveque, 4^. n efr
abfous par des Arbi-
tres & par l'Evêque
quren triomphe, 48,
nouvelles brouille

-

nés •• il porte fcs plain-
tes à l'Audience roia-
le»n

, ôcfuiv. Il va...

trouver l'Evêque à
^C'-iguaronj comment
^l en eil reçu, 6^.. -

FauiTes démarches de
«Gouverneur, 7,.
£ffetque produit fur
un une Lettre du Vice-
roi du Pérou. 77.11.
elt de nouveau ex-
communié èc abfous

,
7'^- Sa conduite avec
l'Evêque qui vouloit
e gagner, 8,, Scfuiv.
"soppofe h l'entrc-
Pnfe de l'Evêque fur
ies Jéfuites, 97. Ses
û> «gences pour faire
échouer le projet de
1 Evcque à qui il fait
^reudic le change.
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10 1. Mefurcs qu'il

prend « 109. TI va à

Yagu.iron avec ûx
cents Indiens : ce iiui

lui arrive dans rF.gli-

fe , oiiil fignificàl'E-

vêôue un exil àc la

faiUc de Ton temporel,

III. Il fc lailfe duper

Î»ar l'Evêque , 114. Il

e fait fommcr de

partir pour Ton exil

,

& le fait déclarer in-

trus ,118. Son Ecrit

à ce fujet f izi. Sa

conduite après le dé-

part de Dom Bernar-

din ) îsS.
HiMollrofa ( le Père de )

Frerc du Gouverneur
eft exilé par Dom Ber-

nardin , 4<).

Hinoflrofa , ( le Perç

Lopé de ) Fils du Gou-
verneur , reçoit beau-

coup de careifes de

Dom Bernardin : dans

quelles vues elles lui

font faites, 8 £.

Jesuites (les ) Lettre

qu'ils reçoivent de D.
Bernardin de Catde-

nas , 4. Ils vont au-

devant de lui : ils en

font bien reçus : pour-

quoi »7.Il^ prêtent leur

Eglife du confeiwe-

raent de Dom Bernar-

din à une partie du
Chapitre de la Cathé-

drale , 9- Leur con-

duite à l'égard de l'E-

B L E
vêque qui vouloir fij

les attacher , i';. Ils

refufcnt d'approuver

les Ordinands , fo«
Leurs fentimens fur ua
interdit de l'Evèque i

Î3. ElFct des reprc-

(éntations qu'ils lui

font faire fur le dan-
ger de la Capitale, 76,
Commencement de la

perfccution qu'ils ef-

fuient i 80. De quoi

Dom Bernardin les

accufe , 90. Leue

tranquillité, 99. Leurs

courfes dans le Tucu-
man ,117. Comment
ils fe conduifent ait

fujet des Mines d'or

dont on prétendoit

qii'ils jouiiToiem,i3i.

Ils nomment un Juge-

Confervateur , 1 j8.

Ils font invcftivés de
nouveau par l'Evê-

que , qui les chaife de

leurs Millions des Ita-

tines, 166. Ils font

maltraités à l'Airomp-

tion, i7î. Ils font

chafTés de leur Col-

lège à main armée f

ôc jettes dans une Bar-

que fans Proviilons àc

fans Rameurs, 177.

Comment ils arrivent

& font reçus à Cor-

rientès, 179. Ils por-

tent leurs plaintes à

l'AudieiKe Roule Se

nomment un Juge-

Confervateur , 183.

La prévention fublHte

conuc eux ; ce qu'oa

leur re

Perfécut

fuient c

l'Evêque

Aytes , j

tcchifnu

rcpréhen

Berna rdi

fonné de

cial , & j

Examina
Nouveau
courent
au fujet

lu.Libe
contre eu

3ui fait

es Gens
Veut , 14

Itatines. Dé
dans une
de ces In

ment on
'39' Le»
mettent

nombre à.

ï47« DiiT

Itatinesi &
ce qu'il en
les réunir

fuiv.

Ar is

,

Hyacinthe
verneur de
Plata , fe t

avec le Dt
Mines, fui

13}. Ses

pour les c

Réponfe
qu'il reçoit

Bernardin <

aas à ce fu
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leur reproche , 15,^.
Pcriecution qu'ils cf-
fuient de la part de
lEvequé de Buenos-
Ayj^cs.iii». LcurCa-
«cliifmc cft trouvé
'«^•préhcntiblc par Dom
Bernardin

: Ecrit rai-
fonné de leur Provin-
cial

, & fcntimcns des
Examinateurs

, xiy.
Nouveaux bruits qui
courent contre eux
au Aijct des Mines

,

iu. Libelles répandus
contre eux, j.3«. Ce
qui fait revenir bien
acs Gens en leur fa-
veur , 141.

Itatincs. Défordre arrivé
dans une Réduaion
de ces Indienj : com-
ment on y remédie

,

139' Les Mamelu": en
mettent un grand
nombre â la chaîne,
Ï47. Diîlipation des
Itatinesi & pourquoi :

ce qu'il en coûte pour
les réunir, 16^, &
fuiv.

JLr A R 1 $ , ( Dom
Hyacinthe de) Gou-
verneur de Rio de la
Plata , fe tranfporte

,

avec le Délateur des
Mines , fur les lieux

,
J3}. Ses diligences
î*our les découvrir :

Réponfe fingulicrc
qu'il reçoit de Dom
Bernardin de Carde-
nas à ce fujet, i^c.

t

TiERfS. 4„
Léon

, ( D. Diegue Pon-
ce de ) vo/<^ Ponce,

"on , ( Lom S'ébafticn
de ) McArc de Camp
Général : fon zèle
contre les défordrci
qui arrivent dans la
Cathédrale au fujet
des amendes qu'on y
reçoit , «î8. Ce qui
fe paffe entre lui ôc
l'Evêque au fujet d'u-
ne Cédule de Charles
V , Jo8. Il reçoit des
Provifîons de Gouver-
neur & de Capitaine
Général , iKf. H dé-
fait les Epifcopaux ôc
cil reconnu pour Goii-
verncuf dans la Ca-
itale, 189. II réta-
lit les Jéfuites â l'Af-

fomption
, & eft re-

connu pour fécond
fon iateur de cet Or-
dre , 191. lleftpcrfé-
cuté : fervice qu'il
rend â fa Patrie, 1 94.
L'Audience de la Pla-
ta approuve fa con-
duite , 198.

léon Garavito , voter
Garavito.

LoDez
, ( le Père Barthé-

lemi; Provincial dç%
Dominiquains

, ré-
concilie Dom Bernar-
din avec le Gouver-
neur , 75>. Ce qui
fe pafle entre lui te
cet Evêque , ibid. Sou
entretien avec le Gou-
verneur pour l'atta-

cher â Dom Bernar-
din , 84. Pour<^uoi il

h\
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preml le parti de fc

iccirer, 86,

M.
M

_Aldonado 8c Saa*

vedra , ( Dom Mel-
chior ) Evêmie du
Tucuman : la Lettre

à Dom Bernardin de

Cardenas
, 4. Répon-

fe qu'il lui fait , i ji.

Sa Lettre au Roi ,

Xï6. Ce qu'il écrie

aux Papes Innocent

X & Alexandre VU ,

257. Son autre Lettre

au Roi, H'^
Mamelus ( les ) fondent

à l'improvifte fur les

Itatincs , en mettent

un grand nombre à la

chaîne , 8c tuent leur

Miffionnairc , 147.

Mancera , ( le Marquis

de ) Viceroi du Pé-

rou : fa Lettre au

Gouverneur du Para-

guay , au fujct des

troubles do cette Pro-

vince , 77.

ManfîUa ( le Père ) ac-

compagne le PcteRo-
mero, au Ciiaco, 141.

Marquez. ( le P. Pierre )

eil laomnic pour une

Million dans le Cha-

co : fa mort, 119.

Martyre du Père Pierre

Romero , d'un jeune

Efpagnol 8c d'un Ita-

tiae ,145
Mines d'or prétendues

trouvées dans la Pro-

vince d'Uruguay ; ce

L E
qui donrtc lîeu i cetre

table , 8c ce qui en

cil , 150. Dénoue-

ment de l'intrigue d'un

nouveau Dénoncia-

teur de ces Mines ,

m. Nouvelles vifi-

tcs de ces Mines avec

le Dénonciateur qui

s'évade : fon aveu

lorfqu'il fut atrêté ,

Miracle de la Grâce fur

quelques Chrétiens ,

118.

Moncha S>c Velafco ( D.
Chrirtophc ) Ca pcrfé-

cution contre les Jé-

fuites , XI 9. Il fe

reconcilie avec eux :

fon éminente fain-ic-

téàla mort , m.
Mota , ( le Père Fran-

çois Vafquez de la )

fon Mémoire raifon-

né au fuiet du Caté-

chifme des Jéfuites ,
Z18.

N
N

EoPHYTF.s (les) du
Paraua rendent un
grand fervice à la

Province du Para-

guay , if9« fis répri-

ment les Payaguas

,

i^^. l's défout les

Mamelus , obli-enc

les Guaycurus de fe

retirer , 8c rcbàciffenc

l'Eglife de Sainte Lu-

cc , xov. Ils arrctenc

les delfeins de plu-

fîeurs Indiens 8c des

Anglois fur la Vill^
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ne Corricntcs, zij.
Ils délivrent lo Gou-
verneur du Paraguay
d'un grand danger

,

î^icto
, ( François )Au-

guflin Apoltat : fon
taradtcre 61. Doiu
Bernardin le prend
pour l'on Confcifcur .

É2. Confcil violent
de ce Religieux

, qui
fc charge de donner
des coups de poing au
Gouverneur

, 98. Il

découvre lui-même
les defleins de l'Evê-
que fur les Jcfuitcs

,

102,,

Nolafco
, ( le Perc Pier-

re ) Supérieur des Re-
ligieux de la Merci,
elt nommé Juge-Con-
fervateur par les Jé-
fuites : fa Sentence
contre Dom Bernar-
din, 184, 117.

V^CoN, CD. Jean)
Alplîonfe ) Arclievê-

quc Je la Plara , cft

chargé par le Roi de
faire examiner le Ca-
téchifme d<s Jcfuites ,

!%<;. Il nomme un
Viiîtcur poui: exami-
ner cette aftaire à
l'AlTomption , izy.

Olovis ( le Père Jean
)

ti\ nommé pour la

Milîîon du Chaco : fa

mort , 119.

Oforio , ( Dom Dicgue

TIERES. 4<3j
Efcobar ) eft nommé
Gouverneur du Para-
guay , 161. En quel
état il trouve la Ville
de l'Alfomption : ce
qui lui arrive en y
allant , 164. Sa con-
duite à l'égard des
Jéfuites , i6y. Il ne
s'ojppofe pas à l'ex-

pulhon des Jéfuites

de leurs Midionsdc»
Itatines , dont il pré-
voit les fuites , 167,
Sa mort fubiie, 174.

1 AtAFox, (D. Jean
de ) Evcque des An-
ges au Mexique : fa

Lettre à Dom Bernar-
din, 165, Autre Let-
tre au Pape Innocent
X 5 ce qu'cl.e pro-
duit, 7.1,6.

Pador ( le Père Jean )

fol licite le Gouver-
' neur de vilïtcr les Ré-
dudions , zoy.

Payaguas ( les ) font
réprimés par les In-

diens des Réductions j,

fingularité de leur*

attaques , 194.
Peralta , - ( D. Gabriel

de ) Doïcn de la Ca-
thédrale , eiï nommé
Juge - Confervateur
par les Jéfuites : re-

préfcnta ion qu'il leut

fait , 184. Sa Senten-

ce contre les' Parti-

fans de Dom Bernar-

din f ibid. Sx Lettre;
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au Piéfidcnt du Con-
fcil dcsîiuJjs j 117.

Philippe IV fait exami-
ner le Catichifmc des
Jéfuites : Sa Lettre à
l'Evêque de U Plata i
cefujct, iif.

foncé de Léon , ( Dom
Dicguc ) Tr «forier du
Chapitre de la Cathé-
drale , s'oppofc â la
prife de polFeiflon de
Dom Beinatdin , 8.

Traitement qu'il re-

çoit de cet Evêque ,

Propagande (la) exa-
mine la validité de la

Conftcration & de la

prife de pofïcflRon de
de Dom Bernardin,

, liy.

R

XVEduction» leur
état dans le Tucu-
inan , 139. Défor-
difes arrivés dans une
Reduâion des I rati-

nes : comment on y
remédie , 140.

Roraefo ( le Père Pierre)

reçoit une iîngulicre

txcufe de Dom Ber-
nardin ,89. Il fe

charge d'une entre-

prife fur le Chaco

,

141. Son Martyre
,

14}.

S

l^AlVATIlRUA
, (le

Vicomte de ) Viceroi
du Pérou , ip9.

jlaachez ( Dom Chiif-

BLE
tophe de ) eft oomml
Provifcur èc Vicaire
Général de Dom Ber-
nardin , 8. Il réprend
la Place qu'il occupoic
pen iant la Vacance
du Siège : Ton Mande-
menr , ili.

Sanch:z ( Dom Fer-

nand ) Chanoine du
Chapitre de l'Af-

foniption , s'oppo "e â
la prife de polffirion

de Dom Bernardin
,

& fait l'Office dans
l'Eglife des Jéfuites ,

8. Traitement qu'il re-

çoit de l'Evêque, 57.

Sentence qu'il reçoit,

52.

Sarmiento, (D. Alonfo)
Gouverneur du Para-

Suay , extrémité oà
ei\ réduit par les

Indiens en Comman-
de : fecours qu'il re-

çoit des ^Indiens des

Rédud^ionsi 14 t.

Sobrino ( le Père ) Rec-
teur du Collège des

Jéfuites : fes complai-
fances pour l'Evêque,

ôc ce qu'il lui en coû-

te, 32. Il couvre l'E-

vêque de fon man-
teau , 41. Il propofe

un projet d'accom-
modement entre l'E-

vêque & le Gouver-
neur : ce qui le fait

manquer , f i. Re-
quêtes qu'il préfente

a l'Audience de laPla-

ta : comment elles

fonc reçues, 1^8.

Au o
Diaz) R<

préfente j

de la PI

ment elle

198.

Truxillo
,

Francifcai

Viccgcrer

Bernardin

tes les CCI

Tucuman.
Miflfionna

cette Ptov

VAlvir.:

Jean Blaf<

Ateur du
fes rechei

Kfines d'

fuiv. Il e

l'Archevê

^in de la 1



Des ma

Ano ( le Pcre
Diaz) Rcaucte qu'il

préfcntc à l'Audience
de U Plata : com-
ment elle eft tcçue

,

198.

Truxillo
, ( le Père )

Francifcain , nommé
Viccgcrcnt par Dom
Bernardin, levé tou-
tes les Cenfures . f 4.

Tucuman. Courfes des
Midionnaires clans

cette Province, 1 17.

V, Alvih.de
, ( Dom

Jean Blaftpez de ) Vi-
Ateur du Paraguay :

fes rechercJies lur les

Mines d'or , iio. &
fuiv. Il eft chargé par
l'Archevêque de U

TIERES. 4Qf
Plata de faire examf*
ncr le Catéchifme des
Jéiuites , 117. Nou-
velles vifitcs qu'il faic

des Mines avec le Dé-
nonciateur , iji. Sel
deux Sentences déH-
niiivcs à ce fujet

,

Villalon , ( le Prere San
Diego ) Procureur de
Dom Bcrnardiu , eft

envoie en Efpaene a-
vcc des Procès- ver-
baux , & pourquoi

,

181.

Villafanti , ( Jean de
Vallcjo) Général des
Trouppcs de Dom
Bernât din fait enfon-
cer les portes du ^ ol-
Icge des Jéfuitcs ; trai-

tement qu'il fait à ces
Religieux , 178.

Violences exercées par
Its Officiers de Dom
Bernardin, ^8 ôc fuir.

^in de la Table des Matières de ce Volume.
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De ce Volume.

(U L L E de Grégoire XIII , qui permet aux
Jéfuites <le nommer un Juge Confervateur,
qui prononce au nom du Saint Siège contre ceux
qui les ont vexés dans leurs biens ôc dans leur

honneur. Gregorii decimi Tertii facultas confer-
vatoria , &c.

Déclaration latisfaftoire de Dora Bernardin dô
Carden;iS.

Sentence du Père Dom Pedro Nolafco , Jugc-Con-
fervateur des Jéfuices du Paraguay , contre Dom
Bernardin de Cardenas , Evèi.]ue du Paraguay.

Sentence de Dom André de Léon Garavito , contre
ceux qui ont eu part à l'expul.'îon violente des
Jéfuites de leur Collège de l'AfTomption.

Rétradtation fatisfaûoire de Dom Gabriel d^ Cucl-
lar fie Mofquera xiu fujcc des calomnies, qu'il

avoit publiées contre les Jéfuites.

Sentence de] Dom Gabriel de Peralta , Jugc-Con-
fervateur des Jéfuites , contre les Exécuteurs des

violences de Dom Bernardin de Cardenas envers
les Jéfuites.

Lettre du même au Comte de Penaranda.
Lettre de Dom Pedre Caygorri , Gouverneur de
Buenos-Ayrès, au Préfidenc de l'Audience lloïalc

des Charc.;s.

Pièces relatives à la Junte convoquée par ordre du
Roi Catholique pour l'examen de la Dodrine
enfeignée dans le Catéchii'ms en Langue Gua-
ranie.

Première Sentence de Dom Blafquez de Valvcrdé
aufujet des Mines d'or.

5.ecoude Semence du même , fur le même fujet.
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